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Liste des oppositions
(Mis à jour le 17 novembre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Mme Paulina MARCHANT Simone BROGI Non-paiement factures de frais de pension

LUCARMADA SL Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

Rashed Saeed M. A. ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ; 

Vu le rapport et ses pièces jointes, adressé aux Commissaires de France Galop par le Secrétaire 
des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de DEAUVILLE le 29 décembre 
2023, mentionnant notamment :

- qu’à l’occasion du Prix de la BOURDONNIERE, le jockey Marlène MEYER avait été 
déclaré pour monter le hongre THE GREAT GABI. Ledit jockey n’étant pas présent, elle 
a été remplacée. Les Commissaires de courses ont décidé de transmettre le dossier à 
la commission médicale pour un complément d’enquête ;

- que les déclarations de monte ayant eu lieu le mercredi 27 décembre jusqu’à 12h30, 
le Secrétaire des commissaires a reçu un appel le même jour à 12h46 de M. Florent 
COUTURAT, l’agent du jockey Marlène MEYER, l’informant que ledit jockey avait deux 
montes initialement le 29 décembre, mais que l’un de ces chevaux était non-partant, et 
qu’au vu des frais et du déplacement, elle ne souhaitait pas se déplacer. Il demandait 
donc le remplacement de Marlène MEYER ;

- que ledit Secrétaire a indiqué à l’agent, que le changement de monte demandé ne 
rentrait pas dans le cadre des dispositions de l’article 146 du Code des Courses au Galop 
et que le jockey s’exposait aux sanctions prévues pour non-respect d’engagement de 
monte, évoquant les conditions du remplacement avec un jeune jockey au niveau du 
poids ; 

- qu’à la fin de la conversation, l’agent de jockey a indiqué audit Secrétaire qu’il allait 
voir avec Marlène MEYER pour qu’elle aille à DEAUVILLE ;

- qu’à 12h55, le Service Technique recevait un mail de l’entraîneur de THE GREAT GABI 
demandant le changement de monte de Marlène MEYER, expliquant que ledit jockey 
avait deux montes et que l’un des deux chevaux était non-partant ;

- qu’informé par le Service Technique et après plusieurs échanges, ledit Secrétaire a 
indiqué qu’il ne serait pas donné suite à cet e-mail ;

- que le 29 décembre, à 11h22, ledit Secrétaire a reçu par SMS de Florent COUTURAT un 
certificat médical daté du 27 décembre 2023 mentionnant une intoxication alimentaire 
de Mme Marlène MEYER ;

- qu’à 12h42, Marlène MEYER a adressé audit Secrétaire un SMS avec le certificat 
médical et que ce dernier a informé les Commissaires de courses en fonction sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE de la situation en leur précisant l’historique ;

- qu’au vu de ces éléments, les Commissaires ont demandé audit Secrétaire d’informer 
le service médical de France Galop ;

- que le médecin de France Galop prenait contact avec son confrère afin d’avoir des 
éléments plus probants ;

- qu’il apparaît à la suite de l’enquête, que le médecin n’a jamais vu en consultation le 
jockey Marlène MEYER et que le certificat donné étant donc un faux ;

Vu le document établi le 3 janvier 2024 par le médecin mentionné sur le certificat médical 
susvisé, certifiant ne pas être à l’origine dudit certificat ;

Après avoir dûment convoqué le jockey Marlène MEYER et l’agent de jockey Florent COUTURAT 
à se présenter à la séance de mercredi 24 janvier 2024 pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, dont les explications desdits jockey 
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et agent et de M. Eric MICHOT, propriétaire-entraîneur du hongre THE GREAT GABI, ainsi que 
des déclarations desdits jockey et agent, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la 
retranscription écrite de leurs déclarations en séance, possibilité non utilisée ;

Vu le courrier de M. Eric MICHOT, propriétaire-entraîneur dudit hongre, en date 15 janvier 2024, 
mentionnant notamment :

- avoir engagé le jockey Marlène MEYER en accord avec son agent, puisqu’elle avait 
une autre monte de prévue le 29 décembre 2023, partageant les frais par la même 
occasion ;

- qu’à 12h40 M. COUTURAT l’avertit que l’autre cheval sera non-partant et que dans un 
souci de réduction des coûts, il lui propose de faire un changement de monte qu’il 
accepte ;

- avoir été informé par ledit agent que le changement de monte ne pouvait se faire que 
sur l’hippodrome, l’heure de clôture étant passée ;

- qu’arrivé sur place il a fait la déclaration de changement de monte, validée par les 
Commissaires de courses ;

- qu’il est possible que Mlle Marlène MEYER intimidée ait dû faire une erreur, peut-être 
une erreur de jeunesse, même si nul n‘est censé ignorer la loi ;

- que la convocation dudit jockey au siège de France Galop devrait déjà avoir un effet 
très dissuasif et de faire preuve d’indulgence au vu de ses états de service ;

Vu le courrier de M. Florent COUTURAT, en date du 17 janvier 2024, accompagné de sa pièce 
jointe, mentionnant notamment :

- être d’accord avec le rapport écrit susvisé ;
- que ledit jockey et lui ont voulu arranger une situation couteuse pour le propriétaire ;
- avoir été au regret d’apprendre par quel moyen employé ledit jockey avait fabriqué le 

certificat médical qu’il avait lui-même transféré au Secrétaire des Commissaires pour 
justifier le changement de monte ;

- qu’il regrette, qu’il s‘agit d’une grave erreur et s’excuse d’avoir transmis un faux 
document ;

- qu’il a toujours été droit et juste, et décrit le sérieux du jockey Marle MEYER ;
- que ledit jockey est jeune et que cela peut arriver de commettre des erreurs, que son 

image en a « pris un coup », que ses parcours sont différents depuis, manquant de 
confiance ;

- qu’il demande de la laisser faire ce qu’elle aime, ajoutant qu’il y a des clients qui n’ont 
pas demandé à être lésés et un « patron » qui a besoin d’elle ;

- qu’il propose une sanction avec sursis ;

Vu les courriers de Melle Marlène MEYER, des 17 et 18 janvier 2024, accompagnés de leur pièce 
jointe, mentionnant notamment :

- présenter ses excuses aux Commissaires de France Galop et au Docteur mentionné 
sur le certificat médical ;

- qu’ils ont proposé à M. Eric MICHOT de changer de jockey pour éviter un déplacement 
couteux ;

- qu’à 12h40, les montes étaient fermées, qu’il était impossible d’effectuer un 
changement et que son agent a pris contact avec le Secrétaire des Commissaires en 
toute transparence pour trouver une solution, mais que ledit Secrétaire a refusé faute 
de raison valable, expliquant qu’il faudrait une bonne excuse ou un certificat médical ;

- que prise de cours, voulant bien faire au vu des frais, elle a eu la mauvaise idée de 
falsifier un certificat médical ;

- qu’en recevant quelques jours plus tard un mail de France Galop stipulant que le 
certificat était faux, elle a pris conscience de la gravité de son acte ;

- qu’elle a toujours essayé d’être irréprochable, et respecte les décisions des 
Commissaires ;

- qu’elle reconnaît la gravité de son erreur, promet qu’elle ne se reproduira pas, que sa 
démarche visant à éviter des frais était sincère ;

En séance, M. Florent COUTURAT a repris son courrier, ajoutant notamment avoir eu un 



BO 2024/2 – plat/obstacle VII

problème de « timing » et qu’« en voulant bien faire on a fait n’importe quoi, Marlène et moi » ;
A la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il reconnaissait le désordre 

reproché, l’agent a indiqué que oui, qu’il dit « on », car ils sont une équipe, qu’« on 
gagne et on perd ensemble », ledit agent rappelant :

- avoir prévenu M. Eric MICHOT qui était d’accord pour le changement de monte ;
- avoir contacté le Secrétaire des Commissaires pour le valider, lequel a indiqué que 

cela n’était pas possible, qu’il fallait un certificat médical, qu’il a prévenu tout le monde 
et que le jockey lui a envoyé le certificat qu’il a transféré ;

A la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il avait demandé audit jockey si le 
certificat était un vrai, l’agent a répondu que non, qu’il n’avait pas vérifié, ajoutant savoir qu’il y 
a des médecins arrangeants mais qu’il ne s’est pas posé la question ;

Le jockey Marlène MEYER a ajouté être franche, assumer tout ce qui est écrit dans ses 
explications et qu’elle a établi le faux ;

A la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si le jockey avait dit à son agent 
qu’il s’agissait d’un faux, ledit jockey a répondu que non, qu’une fois envoyé le « mal était fait 
», qu’ils ont voulu bien faire, que cela s’est fait dans l’urgence, ajoutant que le Secrétaire avait 
demandé de faire un certificat médical ;

A la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si elle avait conscience de son 
acte, ledit jockey a indiqué que oui, qu’elle l’a fait pour arranger tout le monde, ce à quoi M. 
Robert FOURNIER SARLOVEZE a précisé qu’elle s’était mise en difficultés ainsi que son agent 
qui est aussi coresponsable de la situation ;

A la remarque de Mme Christine du BREIL selon laquelle le certificat médical évoqué par le 
Secrétaire des Commissaires n’est pas à fournir de façon systématique, ledit jockey a indiqué 
que cette raison médicale ou une autre raison n’aurait pas été valable et qu’elle a donc envoyé 
ce certificat car elle voulait prouver son absence, tout en reconnaissant qu’en ne venant pas à 
la dernière minute, ils auraient « juste » été sanctionnés par une amende de 100 euros qu’elle 
est en capacité de payer ;

Ledit jockey a indiqué s’excuser auprès du médecin figurant sur le faux certificat ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce sens ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Vu les articles 1, 23, 43, 144, 146, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Le jockey Marlène MEYER a adopté un comportement inacceptable en manquant à la probité 
en réalisant un faux certificat médical et en l’utilisant pour justifier du non-respect d’un 
engagement de monte de manière préméditée, le médecin traitant visé dans le document 
ayant attesté ne pas être l’auteur du certificat établi à sa signature ; 

Un tel comportement reconnu de la part dudit jockey constitue tant un détournement de 
l’article 146 du Code des Courses au Galop qu’une grave faute disciplinaire caractérisée par un 
mensonge avéré auprès des Commissaires de courses et des salariés de France Galop ainsi 
qu’un manquement à la probité préjudiciable au médecin dont le nom a été utilisé dans le faux 
document, établi et utilisé en parfaite connaissance de cause par ledit jockey ;

Un tel comportement est, en outre, condamnable devant les juridictions de droit commun ;

Aux termes des articles 43, 144, 146 et 224 du Code des Courses au Galop, la gravité de 
cette faute disciplinaire implique que le jockey Marlène MEYER soit ainsi sanctionné par la 
suspension de l’autorisation de monter qui lui a été délivrée, pour une durée de 2 mois, son 
comportement étant inacceptable ; 

M. Florent COUTURAT, s’est pour sa part vu délivrer une autorisation d’agent de jockey par 
les Commissaires de France Galop pour pouvoir exercer en qualité de mandataire et les 
dispositions du Code des Courses au Galop lui sont ainsi applicables ;
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En sa qualité d’agent et au vu des faits, il ne pouvait ignorer la situation et apparait avoir participé 
au manquement à la probité dudit jockey ;

Le 29 décembre 2023, M. Florent COUTURAT a adressé au Secrétaire des Commissaires le 
faux certificat, sans avoir demandé audit jockey s’il s’agissait d’un vrai, ni procédé à quelques 
vérifications que ce soient alors qu’il savait que son jockey ne voulait tout simplement pas se 
déplacer à DEAUVILLE pour une seule monte ;

Aux termes de son courrier, l’agent précise qu’il « regrette ce geste car il s’agit d’une grave 
erreur et présente ses excuses pour avoir transmis un faux document » ;

Au regard de l’ensemble de ces éléments, l’agent dudit jockey, en transmettant le faux certificat 
susvisé sans s’interroger sur sa véracité au vu de circonstances pourtant douteuses, a ainsi 
fait preuve d’une grande légèreté et participé à la situation litigieuse ;

Le comportement de M. Florent COUTURAT apparait ainsi également intolérable et inacceptable 
pour un professionnel disposant d’une autorisation délivrée par les Commissaires de France 
Galop, de sorte qu’il doit être sanctionné par une amende d’un montant de 1.000 euros ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner le jockey Marlène MEYER par la suspension de son autorisation de 

monter pour une durée de 2 mois ;
- de sanctionner M. Florent COUTURAT, agent de jockey, mandataire de Mme Marlène 

MEYER, par une amende d’un montant de 1.000 euros.

Paris, le 24 janvier 2024 
M. Hervé d’ARMAILLE - Mme C. du BREIL - M. R. FOURNIER SARLOVEZE 

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Romain LE DREN DOLEUZE ;

Rappel des faits : 

Le 22 décembre 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier visant à suspendre ou à retirer 
les autorisations délivrées à M. Romain LE DREN DOLEUZE, demande dont les motivations ont 
été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Romain LE DREN DOLEUZE dans 
le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses 
observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande 
de suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 3 janvier 2024, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du conseil de M. Romain 
LE DREN DOLEUZE sollicitant un report pour faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation, report accepté, France Galop transmettant ces éléments au ministère de l’Intérieur 
le même jour ;

Le 15 janvier 2024, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du conseil de M. Romain 
LE DREN DOLEUZE joignant des observations de 7 pages accompagnées de pièces jointes, 
France Galop transmettant ces éléments au ministère de l’Intérieur le même jour ;

Le 29 janvier 2024, le ministère de l’Intérieur a adressé un courrier indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Romain LE DREN 
DOLEUZE, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;
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Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier du Service Central 
des Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire, sollicitant, en le motivant, 
une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. Romain LE DREN DOLEUZE, 
puis par un second courrier annexé à la présente décision, mentionnant un retrait desdites 
autorisations ;

Lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure 
contradictoire ; 

Lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Romain LE 
DREN DOLEUZE ;

Le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Romain LE DREN DOLEUZE par courrier reçu le 29 janvier 2024 ; 

Il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’ensemble des autorisations de M. Romain LE DREN DOLEUZE ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’ensemble des 

autorisations délivrées à M. Romain LE DREN DOLEUZE.

Paris, le 29 janvier 2024 
N. LANDON – C. du BREIL - G. HOVELACQUE

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police 
Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 29 janvier 2024

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

M. Julian RESIMONT est entraîneur public depuis mars 2023 ; 

Le 9 janvier 2024, les Commissaires de France Galop ont été informés par la société OSARUS 
d’importants impayés relatifs à l’achat de yearlings lors de ventes malgré des relances à ce 
titre, ladite société indiquant que ce client ne donnait plus aucun signe ; 

Après avoir dûment appelé M. Julian RESIMONT, à se présenter à la réunion fixée au 31 janvier 
2024, pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de M. Julian 
RESIMONT ;

Vu le courrier de M. Julian RESIMONT du 26 janvier 2024 mentionnant notamment : 
- avoir acheté les 3 yearlings suite à la demande d’un propriétaire qui n’a jamais donné 

de suite financière concernant ces achats et qu’il a essayé de les replacer sans succès ;
- qu’il est conscient de son erreur et s’assurera dorénavant d’avoir les garanties 

financières avant d’effectuer quelconques achats et qu’il a pris à sa charge les factures 
impayées ; 

- qu’il a déjà effectué le règlement de la moitié de la somme demandée par virement 
bancaire et demande un délai jusqu’au 26 février 2024 pour régulariser la totalité de la 
somme due ;
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Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les articles 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Le fait de ne pas honorer des factures dans des délais raisonnables et de ne s’en être 
acquitté qu’en partie après avoir été sollicité et mis en demeure, tout en ayant contraint les 
Commissaires de France Galop de traiter ce dossier d’un point de vue disciplinaire, constitue 
un manquement à la délicatesse et à la probité ;

Par son attitude, M. Julian RESIMONT créée un préjudice à la filière des courses dans son 
ensemble et met en difficultés les organismes de ventes et les éleveurs notamment ; 

Une telle saisine et sa gestion a, en outre, un coût de traitement non négligeable pour 
l’Institution ; 

L’entraîneur public est un professionnel auquel des autorisations ont été délivrées et il doit 
honorer ses dettes dans le cadre de son activité hippique et répondre à ses créanciers ; 

Il est tenu de s’organiser afin que sa comptabilité ne comporte pas de retard de paiement afin 
d’éviter que les services de France Galop ne soient saisis de dossiers d’impayés, en particulier 
lorsque de tels dossiers ont impliqué de nombreuses relances et un comportement indélicat 
de la part de l’entraîneur envers son créancier, sans lui donner aucun signe, alors qu’une fois 
convoqué devant France Galop il reconnait sa dette ; 

Les Commissaires considèrent ainsi non admissible le comportement de M. Julian RESIMONT, 
lequel est constitutif d’une conduite inappropriée et indélicate qu’il n’est pas souhaitable 
d’adopter à l’égard des acteurs de la filière hippique notamment avec lesquels il collabore ou 
entretient des relations contractuelles ;

Si l’intéressé ne peut honorer le paiement d’achats de chevaux, il lui appartient en outre de ne 
pas procéder à de tels achats, étant observé que les Commissaires de France Galop prennent, 
à ce titre, acte de la reconnaissance de son erreur et de ses engagements pour l’avenir ;

Il convient donc de : 
- mettre en demeure M. Julian RESIMONT de régulariser la totalité de sa situation envers 

l’organisme de vente ayant saisi France Galop avant le 1er mars 2024 ;
- suspendre son autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public pour une durée 

de 3 mois qui prendra effet le 15 mars 2024 si la situation n’est pas régularisée à la date 
du 1er mars 2024 ;

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de mettre en demeure M. Julian RESIMONT de régulariser sa situation envers 

l’organisme de vente ayant saisi France Galop avant le 1er mars 2024 ;
- de sanctionner M. Julian RESIMONT par la suspension de son autorisation d’entraîner 

en qualité d’entraîneur public pour une durée de 3 mois, qui prendra effet le 15 mars 
2024 si la situation n’est pas régularisée à la date du 1er mars 2024.

Paris, le 31 janvier 2024 
M. Robert FOURNIER SARLOVEZE - M. Gérald HOVELACQUE - M. Nicolas LANDON
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires 
de courses au visa de l’article 211 et en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop, ont ouvert une enquête sur l’identité de la pouliche présentée sous le nom de GALIGERA 
pour courir le 9 décembre 2023 sur l’hippodrome de MARSEILLE PONT DE VIVAUX ;

L’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche GALIGERA par la 
pouliche WITH PRESENCE ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier et demandé à la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et à l’ECURIE MG leurs explications ou à demander à être 
entendues ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport de la Responsable du Service Contrôles de France Galop en date du 24 janvier 
2024 et ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- qu’avant le Prix de SAINTE-LUCIE, le vétérinaire de service a constaté la non-conformité 
du signalement de la pouliche présentée avec celui figurant sur le document 
d’identification de la pouliche GALIGERA ;

- que les Commissaires de courses ont empêché la pouliche de prendre part à la course 
et transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ; 

Il ressort de l’enquête que :
- le signalement de la pouliche présentée comme GALIGERA correspond à celui de la 

pouliche WITH PRESENCE déclarée également à l’effectif d’entraînement de la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN ;

- les pouliches sont déclarées à l’effectif d’entraînement de la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN à CHANTILLY en date des 27 octobre 2022 et 14 novembre 2022 
respectivement ;

- la Société d’Entraînement a été interrogée à ce sujet et a confirmé que les deux 
pouliches étaient arrivées à CHANTILLY après leurs débourrages aux dates déclarées 
à France Galop ;

- la Société d’Entraînement a attesté le 30 décembre 2023 que les signalements 
respectifs des pouliches avaient été vérifiés par le responsable de l’écurie à CHANTILLY 
à leurs arrivées en 2022;

- la Société d’Entraînement a indiqué que les deux pouliches ont quitté ensemble les 
écuries de CHANTILLY pour les écuries de CABRIES en date du 14 décembre 2022 ;

- à leur arrivée au centre secondaire de CABRIES, la Société d’Entraînement a indiqué 
que la substitution des deux pouliches avait vraisemblablement eu lieu à ce moment-
là et que l’ancien responsable de l’écurie à CABRIES aurait inversé les noms des deux 
pouliches sur leurs portes de boxes respectives, étant toutes les deux alezanes et 
nées en 2021 néanmoins avec des marques distinctes ; 

- il semblerait donc que le contrôle d’identité du signalement des deux pouliches 
GALIGERA et WITH PRESENCE n’ait pas été effectué lors de leur arrivée à CABRIES ; 

- la Société d’Entraînement s’est référée aux indications de l’ancien responsable des 
écuries de CABRIES, et a entraîné les deux pouliches au cours de l’année 2023 sous de 
fausses identités jusqu’à la première course où était engagée la pouliche GALIGERA le 
9 décembre 2023 sur l’hippodrome de MARSEILLE-PONT DE VIVAUX, date à laquelle 
le vétérinaire en fonction a constaté l’erreur d’identité de la pouliche présentée aux 
courses ; 

- la copie de la page du contrôle d’identité des livrets des pouliches GALIGERA et WITH 
PRESENCE a été demandée lors de l’enquête qui a suivi la substitution et il s’avère 
que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN n’a, à aucun moment, inscrit ni 
signé la vérification des identités des pouliches à leurs arrivées ni à CHANTILLY ni à 
CABRIES, comme l’exige le Code ; 
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- la Société d’Entraînement a reconnu le laxisme et a mis en place un protocole plus 
rigoureux de vérification d’identité des chevaux entrant à son effectif d’entrainement 
depuis la substitution des pouliches ; 

Vu les explications de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN transmises dans le cadre 
de l’enquête ;

Vu le courrier électronique du représentant de l’ECURIE MG, reçu le 26 janvier 2024, mentionnant 
notamment :

- qu’il y a eu une inversion de sa pouliche (inédite) à l’issue d’un transport de 
l’établissement de son entraîneur à CHANTILLY vers celui de CALAS ;

- que GALIGERA a voyagé avec une autre pouliche, elle aussi inédite, que les deux ayant 
le même âge et un physique très proche, le personnel de l’écurie les a confondues au 
débarquement ;

- que le personnel n’a visiblement pas respecté les consignes habituelles de l’entraîneur 
de pratiquer un strict contrôle des identités de tout nouvel arrivant via le contrôle de 
concordance du cheval avec son document d’accompagnement dans lequel figure le 
signalement graphique ; 

- que c’est une regrettable erreur humaine et une faute professionnelle de la part de 
l’équipe de l’entraîneur ;

- que les deux pouliches ont été entraînées plusieurs mois sous ces identités erronées 
; 

- qu’heureusement l’erreur a été découverte aux courses par le vétérinaire avant que sa 
pouliche n’effectue ses débuts et qu’un imbroglio plus dommageable n’opère ;

- qu’il ne saurait tenir rigueur à son entraineur de cette erreur humaine ;
Sur le fond ;

Vu les dispositions les articles 77 et 134 du Code des Courses au Galop les éléments du dossier ; 

La Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN est responsable de son effectif et il lui 
appartenait de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la pouliche 
WITH PRESENCE à la place de la pouliche GALIGERA à l’occasion de la course susvisée ;

L’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la 
place d’une autre, suite à un défaut de vérification de son identité ou d’organisation au sein de 
son établissement ;

Il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur durant l’enquête permettant 
d’expliquer la situation, mais ne la justifiant pas et n’excusant pas sa faute caractérisée ; 

Il appartient à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur hébergement, 
de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour 
éviter une telle situation qui a conduit à une déclaration de non-partant avant la course, celui-ci 
n’ayant pas signé les documents d’identification des pouliches et ayant fait preuve de laxisme 
et d’un manque de rigueur avéré ;

Par décisions du 24 août 2010 et du 28 mai 2018, l’entraîneur susvisé avait déjà été sanctionné 
par les Commissaires de France Galop pour des substitutions de chevaux de son effectif et 
n’avait pas signé le feuillet relatif à la vérification de leur identité malgré un rappel des règles 
en la matière ;

En 2023, la réglementation et son respect n’apparaissent toujours pas assimilés par la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, et si les conditions de la récidive ne sont pas réunies, il 
convient cependant de sanctionner cette dernière fortement au vu de son manque de rigueur 
récurrent ;

Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, des décisions déjà intervenues en matière 
de substitutions et des rappels déjà effectués quant à la réglementation relative au document 
d’identification, il y a lieu, en application des dispositions susvisées, de sanctionner la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN par une amende d’un montant global de 6.000 euros 
pour ces nouvelles infractions non tolérables concernant, tant le fait de présenter un cheval 
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sur l’hippodrome à la place d’un autre, que le fait de présenter un document d’identification 
non signé, étant observé que l’amende maximale n’est cependant pas appliquée en raison de 
l’absence de récidive dans les 5 dernières années ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN par une amende de 

6.000 euros. 

Paris, le 31 janvier 2024 
M. Gérald HOVELACQUE  - M. Robert FOURNIER SARLOVEZE - M. Nicolas LANDON





Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   18 janvier 2024

Primes aux éleveurs :

 895 a Jean-Claude Seroul.

 381 a Avatara S.A. .

 285 a Mathieu Daguzan-Garros.

 273 a Boutin (S).

 95 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’37’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALIFANO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
leurs explications les jockeys Hugo BOUTIN (POWER PAPERS), arrivé 
2e et Delphine SANTIAGO (FIRST LADY TIME), arrivé non-placé, ont 
adressé des observations à ce dernier.
Les pouliches ALROUCHA (IRE) et FIRST LADY TIME ont fait l’un 
prélèvement biologique avant la course.
Les chevaux PACO (IRE) et POWER PAPERS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 120 3200 PRIX DES COQUELICOTS

(À réclamer)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
28 800 (14 400, 5 760, 4 320, 2 880, 1 440) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
18 août 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Gee Whizzer, f, b, 3 ans, par Fas IRE et Pinaruh [Iffraaj 
(GB)], 561/2 k, A, (16 000), M. Fernandez de Arroyabe 
(I. Mendizabal), A. Sanchez-Martin – (n° corde 2)

 59  Black Mamba, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Philippine Cobra (Siyouni), 541/2 k,  h, (12 000), 
L. Baudron (s) (M. Grandin), L. Baudron (s) – 
(n° corde 9)

 13 4 Ruby In The Rocks, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Dothraki Sea ITY (Spirit Of Desert IRE), 581/2 k (57 k), 
A, (16 000), G. Duca (Mme M. Velon), N. Perret (s) – 
(n° corde 8)

   Do It For Me, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Deitee [Shakespearean (IRE)], 561/2 k, gh, (12 
000), L. Baudron (s) (E. Hardouin), L. Baudron (s) – 
(n° corde 5)

   Pomeleo, m, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et Count 
The Cost USA (Cozzene USA), 56 k, A, (12 000), 
Ecuries Puglia (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 7)

   Zhanna, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (12 000), S. Molks 
(C. Berge), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 4  Moujdab, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, (16 000), JP. Zaoui 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

 48  Lord Miesque, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), (16 000), 
Ecurie du Haras de La Borde (Mme M. Germain), 
D. Chenu – (n° corde 3)

   Prokoviev, h, 3 ans, 58 k, (16 000), A. Jathiere 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Urban Chope, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (12 000), P. Walter 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 10)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 566 a

1 600 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

CAGNES-SUR-MER

0604 018 jeudi 18 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Didier MAYOUX – 
Alain LE TUTOUR – Jean-Michel COSTAMAGNA

 119 3205 PRIX DE MONS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 18 août 2023 inclus reçu une allocation de 
6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Paco (IRE), m, b, 6 ans, par Paco Boy IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 59 k, (12 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 33  Power Papers, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB 
et Pristina GER (Sternkoenig IRE), 571/2 k, (10 000), 
Avatara S.A. (H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 4)

   Califano, h, b, 5 ans, par Pride Of Dubai AUS et Top 
Chain IRE (Acclamation GB), 59 k,  h, (12 000), S. Molks 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

   Mi C’Infilo, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 60 k (561/2 k),  h, (8 000), L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Alroucha (IRE), f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Zghorta 
Dance [Le Havre (IRE)], 571/2 k, g, (12 000), G. Berardelli 
(C. Demuro), Endo Botti Galoppo SRL – (n° corde 9)

   Wasachop, h, 7 ans, 56 k, (8 000), P. Faucampre 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 1)

   Chichimadame, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), (12 000), 
JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

   First Lady Time, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ah, (8 000), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (Mme D. Santiago), 
R. Biondi – (n° corde 5)

   Samba Vanilla, f, 5 ans, 56 k,  h, (10 000), M. Gianni 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
618 a
Eng. Sup. : Califano

5 long, courte encolure, 1 long ½, tête, tête, tête, 4 long, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Paco (Ire).

 1 485 a Power Papers.

 1 113 a Califano.

 607 a Mi C’Infilo.

 371 a Alroucha (Ire).

1 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9
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Le hongre DECIDEMENT et la pouliche SHEEMA’S ROSE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 122 3204 PRIX DE CAILLE

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 août 2023 
inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Shanakill, h, gr, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 581/2 k, 0, (20 000), 
Y. Bauer (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

   Ethion IRE, h, gr, 6 ans, par Gutaifan IRE et Sakarya 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 581/2 k (57 k), (15 000), 
Haras de Rabodanges (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

   Woody Wood GER, h, b.f, 6 ans, par Maxios (GB) et 
Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 581/2 k, A, (15 000), 
M. Hubner (H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 5)

 17 5 Geopolitic IRE, h, b, 5 ans, par Mehmas IRE et Nina 
Bonita IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, (20 000), 
Stall Aquamarin (A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 10)

 15  Muelheimer Perle GB, f, al, 6 ans, par Pearl Secret 
GB et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 59 k (571/2 k), 
(15 000), L. Haase (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 4)

   King Of Meadows, h, 4 ans, 56 k, (15 000), C. Faure 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 11)

   Sparkel For Us (IRE), h, 5 ans, 581/2 k, (20 000), 
B. Giraudon (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 15  Lepti Prinsadi, h, 6 ans, 581/2 k, (20 000), 
JF. Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

   White Whisky, h, 6 ans, 581/2 k,  h, (20 000), 
A. Dimitropoulos (A. Crastus), G. Alimpinisis – 
(n° corde 2)

   Lord Of The Alps IRE, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), (20 000), 
Stall Grischun (C. Berge), FX. Weissmeier – (n° corde 9)

   Dainty Bit, h, 4 ans, 56 k, 0, (15 000), Mme L. Sarova 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 795 a
tête, tête, encolure, ½ long, 1 long, courte encolure, courte encolure, 
1 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Shanakill.

 1 296 a Ethion Ire, prime non attribuée.

 972 a Woody Wood Ger, prime non attribuée.

 792 a Geopolitic Ire, prime non attribuée.

 324 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 272 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.

 204 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 136 a Michael O’Mahony, prime non attribuée.

 68 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MUELHEIMER PERLE (GB) 
et le hongre LEPTI PRINSADI à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, le hongre LEPTI PRINSADI étant 
également accompagné au départ en main non-monté.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Marc HUBNER par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les hongres SHANAKILL et ETHION (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 123 3207 PRIX DU VAL BORRIGO

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)

2 000 m

(PSF)

1
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4
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10

–

1 300 m

½ long, encolure, tête, courte encolure, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 
5 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Gee Whizzer.

 2 304 a Black Mamba.

 1 728 a Ruby In The Rocks.

 1 152 a Do It For Me.

 576 a Pomeleo.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Haras Des Pyrenees.

 715 a Philippe Pannetier, Jean-Francois Pannetier, Pascal Jamois, Jean-Louis Auvray.

 536 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 357 a Baudron (S).

 178 a European Bloodstock Management, Srl Probios.

Temps total : 1’38’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZHANNA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche GEE WHIZZER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 121 3201 PRIX CHERET

(À réclamer)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
28 800 (14 400, 5 760, 4 320, 2 880, 1 440) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
18 août 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 13  Decidement, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 58 k, (16 000), Mme C. Head 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

   Middle Kick, f, b.f, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Kick Down IRE (Arcano IRE), 561/2 k (55 k),  h, (16 000), 
F. Grima (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

   Ratel Kabowd, h, b, 3 ans, par Roman Candle (GB) 
et Ita Est (Literato), 56 k (541/2 k), (12 000), P. Walter 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 2)

   Sheema’S Rose, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Sheema GB (Teofilo IRE), 541/2 k, A, (12 000), 
Ecurie Quadrablue (H. Besnier), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

   Young Gentleman, h, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Noraya GER (Kendargent), 56 k, A, (12 000), 
M. Rulec (s) (S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 5 4 Tesumi, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (12 000), Arn. Nicolas 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   Liane, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (12 000), 
Ecurie du Haras de La Borde (F. Lefebvre), D. Chenu – 
(n° corde 6)

   Hayssouvie, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), Ecuries Puglia 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 3)

   Secret Chope, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), A. Chopard 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
782 a
Eng. Sup. : Hayssouvie

Sans motif : Clash Of Currents GB

encolure, 1 long ¼, 2 long, courte encolure, 7 long, 3 long, loin, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Decidement.

 2 304 a Middle Kick.

 1 728 a Ratel Kabowd.

 1 152 a Sheema’S Rose.

 576 a Young Gentleman.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Ecurie Du Sud, Mme Christiane Head, Vincent Rimaud.

 715 a Maurizio Guarnieri.

 536 a Michel Guillois, Mme Guenaelle Guillois.

 357 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere, Ecurie De Chivallet Scea.

 178 a Mme Sylvie Gesbert, Mme Anaelle Gesbert, Christian Gesbert.

Temps total : 2’28’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YOUNG GENTLEMAN et 
la pouliche TESUMI à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.

2 150 m
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   18 janvier 2024

BO 2024/2 – plat 3

 30  Scarface, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 55 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Oissel, f, 6 ans, 531/2 k, Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 11)

   Droit De Parole (IRE), m, 8 ans, 58 k (541/2 k),  h, 
Mme L. Baudouin (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 86 2 J’Aurais Du, m, 8 ans, 551/2 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Mowaeva, h, 7 ans, 53 k (501/2 k), gh, L. Floc’H 
(Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 108 4 Ocean, h, 6 ans, 54 k, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 7)

   Till We Die, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), N. Ricignuolo 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 9)

11 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 394 a
Sans motif : Elusive Foot (IRE)

3 long, courte encolure, 1 long ½, ½ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 
2 long, 7 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 6 930 a Monsieurvalchop.

 2 268 a Wind Of Change.

 2 079 a Rosanne Du Gouet.

 1 134 a Hy Dream.

 567 a Scarface.

Primes aux éleveurs :

 2 720 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 816 a Thierry Lemoine, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.

 668 a Haras Du Logis Saint Germain.

 511 a Haras De Grandcamp Earl.

 255 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’24’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ROSANNE DU GOUET et le 
hongre SCARFACE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
du hongre OCEAN, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié l’état du 
terrain et que ce dernier était plus à l’aise sur des pistes en sable 
fibré. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, le jockey Marie VELON a déclaré que la jument 
TILL WE DIE, arrivée non-placée, avait commis des fautes durant le 
parcours, et qu’elle avait perdu toute action.
Le hongre MONSIEURVALCHOP et la jument ROSANNE DU GOUET 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 125 3203 PRIX DE LA GAUDE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32.

   Patzesteve, h, gr, 4 ans, par Ultra IRE et Batlady 
(Slickly), 57 k (551/2 k), A, G. Trosset (Mme C. Pacaut), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 45  Zephyr De La Mare, h, b, 4 ans, par Seahenge USA 
et Litura IRE (Whipper USA), 57 k, Ah, J. Lemercier 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Noirelle, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Northern Ocean 
[Green Tune (USA)], 551/2 k, A, M. Haenni (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 10)

 11 4 Celeb IRE, h, b, 4 ans, par No Nay Never USA et Like 
A Star IRE (Galileo IRE), 58 k, 0, N. Perret (s) (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

   Winelato Laujac, h, b, 4 ans, par Pomellato GER et 
Winouma Laujac [Hannouma (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, 
A. Morteo (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 14)

 53  Sweet Wish, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, 
M. Fernandez de Arroyabe (A. Orani), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 1)

   Docteur Tournesol, h, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme H. Devin 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   Sendmeastar, f, 4 ans, 551/2 k, gh, P. Walter 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 3)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +33.

   Blood Chope, f, gr, 5 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 54 k (55 k), A. Chopard (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Astrachem (IRE), h, b, 9 ans, par Zebedee GB et 
Daidoo IRE (Shamardal USA), 59 k, 0, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 104 4 Uri, m, b, 5 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 541/2 k,  h, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 6)

   Sleepy Suzy, f, al, 5 ans, par Shamalgan et 
Salzburg GER (Zamindar USA), 59 k, N. Ricignuolo 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 10)

   Why Chope, f, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 55 k, R. Frances (A. Madamet), 
J. Parize – (n° corde 5)

 55 1 Don Falco, h, 5 ans, 59 k,  h, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 12)

   I Dare, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), P. Sigaud 
(Mme D. Santiago), P. Sigaud – (n° corde 4)

 27  Vautrin (IRE), m, 9 ans, 58 k (541/2 k),  h, P. Widloecher 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Pink Valentine, f, 5 ans, 58 k,  h, H. Boutin 
(D. Fukumoto), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 104 3 Boza, h, 5 ans, 571/2 k,  h, N. Caullery (J. Nicoleau), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 55  The Dig, h, 5 ans, 571/2 k,  h, J. Planard (A. Pouchin), 
M. Planard – (n° corde 1)

   Winnan, f, 5 ans, 591/2 k, A, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 11)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
921 a
Eng. Sup. : Don Falco

½ long, encolure, tête, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, ½ long, 1 long 
½, 2 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 5 940 a Blood Chope.

 1 944 a Astrachem (Ire).

 1 782 a Uri.

 1 188 a Sleepy Suzy.

 594 a Why Chope.

Primes aux éleveurs :

 2 332 a Alain Chopard, Boutin (S).

 699 a Mathieu Daguzan-Garros.

 573 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.

 466 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 233 a Alain Chopard.

Temps total : 1’25’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments I DARE et PINK 
VALENTINE et le hongre BOZA à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, le hongre BOZA étant également 
accompagné au départ en main non-monté.
La jument BLOOD CHOPE et le hongre ASTRACHEM (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 124 3206 PRIX D’ANNONCIADE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +23.

   Monsieurvalchop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 51 k (491/2 k),  h, 
G. Somme (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 1)

   Wind Of Change, h, b, 6 ans, par No Nay Never USA et 
Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 581/2 k,  h, P. Walter 
(C. Demuro), J. Parize – (n° corde 12)

   Rosanne Du Gouet, f, gr, 5 ans, par De Treville GB 
et Irish Beauty IRE (Verglas IRE), 60 k, J. Couvercelle 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

   Hy Dream, f, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Pride 
Of Princess (GB) (Pivotal GB), 51 k, 0h, JP. Delaporte 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 3)
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   Catch The Stars, m, 4 ans, 59 k, Stall Mountain River 
(T. Bachelot), FX. Weissmeier – (n° corde 5)

   Waitara, f, 4 ans, 551/2 k, A, L. Haase (C. Lecoeuvre), 
MF. Weissmeier – (n° corde 8)

   Yes Zara, f, 4 ans, 59 k, Ah, M. Monstein (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 12)

   Mona Trezy, f, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie Burgundy Horses 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 13)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 783 a
Eng. Sup. : Waitara

Sans motif : Manada

2 long ½, ¾ long, 2 long, nez, 2 long ½, courte tête, courte encolure, 
3 long ½, 6 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 6 930 a Top Of Mind.

 2 772 a Wonder Of You (Ire).

 2 079 a Wukhann.

 1 386 a Whydah Gally.

 693 a Dream Wukair.

Primes aux éleveurs :

 1 779 a Le Thenney.

 816 a Fabrice Vermeulen, Mme Laetitia Louis.

 711 a Framont Limited, S.C.E.A. Des Prairies.

 544 a Berenger Bedhomme, Mme Marie Nyk.

 272 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 2’49’’4’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ioritz MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 
5 sollicitations avec la cravache).
La pouliche TOP OF MIND et le hongre WONDER OF YOU (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

PORNICHET

0147 018 jeudi 18 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Matthieu LANGNEL – Christophe GAUTIER – 
Bertrand MOREAU

 127 3052 PRIX DE LA BASE SOUS-MARINE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +35,5.

   Missriya, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 57 k, A, B. Audouin (s) 
(D. Boche), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

   Dariyangel, h, b, 5 ans, par Dariyan et Bayswater 
[Dark Angel (IRE)], 56 k,  h, Mme D. de Wulf (T. Baron), 
Mme D. de Wulf – (n° corde 3)

   Spirit Of Dance (IRE), h, b, 8 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k), 
T. Mercier (M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 14)

   Pennble, h, al, 11 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 55 k, Ah, C. Restout 
(A. Subias), C. Restout – (n° corde 4)

 46 3 First Drem, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 60 k (571/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 47 4 Coaster, h, 5 ans, 561/2 k (54 k), 0h, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 11)

   Usnavygirl IRE, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, K. Launay 
(G. Sias), K. Plisson – (n° corde 16)

 44  Flight De Juilley, h, 10 ans, 59 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 8)
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 11  Coco Love, h, 4 ans, 56 k, P. Brunet (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Sapristi, m, 4 ans, 59 k, D. Gallet (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 13)

   Succuba, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme P. Monfort 
(A. Madamet), P. Monfort (s) – (n° corde 2)

 11  Spellbinder GB, f, 4 ans, 541/2 k, A, 
Ecurie Equus Racing (C. Lecoeuvre), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 9)

   Torinobello, m, 4 ans, 551/2 k,  h, G. Bellon (C. Demuro), 
M. Pitart – (n° corde 8)

   Breizh Wood, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), G. Trosset 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 739 a
courte tête, 2 long, ½ long, nez, 2 long, 2 long ½, 4 long, courte tête, 
9 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 5 940 a Patzesteve.

 2 376 a Zephyr De La Mare.

 1 782 a Noirelle.

 1 188 a Celeb Ire, prime non attribuée.

 594 a Winelato Laujac.

Primes aux éleveurs :

 2 332 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 932 a Earl Pichon P-V, Hubert Pichon.

 699 a Suc. Dominique Lepagney.

 233 a Jacques Jean, Laurent Jean, Alain Jean, Daniel Jean.

 204 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’51’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NOIRELLE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Guy TROSSET par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Marie VELON au sujet de la performance du 
hongre BREIZH WOOD, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait une grande action, qu’il 
préférait être monté dans les chevaux de tête mais qu’aujourd’hui, 
ce dernier n’avait pas de ressources durant le parcours, et qu’il 
n’avait peut-être pas apprécié le terrain collant. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications
Le hongre PATZESTEVE et la pouliche NOIRELLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 126 3202 PRIX DE SAINT-JEANNET

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +23.

   Top Of Mind, f, b, 4 ans, par New Approach IRE 
et Saxon Rose GB (Manduro GER), 60 k (581/2 k), 
Le Thenney (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 11)

   Wonder Of You (IRE), h, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Awe Struck GB (Rail Link GB), 55 k, Mme R. Hillen 
(C. Demuro), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 14)

   Wukhann, h, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Hegemony 
[Myboycharlie (IRE)], 59 k,  h, Seydoux de Clausonne 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Whydah Gally, m, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Relight’S Best (GB) (Grand Lodge USA), 541/2 k,  h, 
Bon de L. Bourgoing (R. Thomas), Mme M. Le Gall – 
(n° corde 1)

   Dream Wukair, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Stay In 
Paris [Olympic Glory (IRE)], 55 k, T. Jander (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 7)

 60  Kar Vert, h, 4 ans, 58 k, gh, Ecurie du Sud 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

   Aixellence, f, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, F. Benavides 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

   One Point, f, 4 ans, 58 k, V. Swimberghe (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

   Roch (GB), h, 4 ans, 52 k (501/2 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 10)
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BO 2024/2 – plat 5

   Bafana Linngari, h, al, 9 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 54 k, JPMD Racing 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 16)

 44  Saglyacat, f, 9 ans, 53 k (52 k), R. Bedouet 
(Mme M. Eon), N. Chevalier – (n° corde 5)

   Cordey Rose, f, 8 ans, 60 k,  h, C. Green (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Estcourt (GB), h, 9 ans, 59 k, 0, Mme E. Budka 
(G. Trolley de P.), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 26  Cannello, h, 8 ans, 561/2 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 12)

   Drip (GB), m, 5 ans, 531/2 k (52 k), T. Maudet 
(C. Raimbault), T. Maudet – (n° corde 4)

   Great Tonio, h, 10 ans, 541/2 k,  h, Mme A. Polard 
(L. Rousseau), N. Leenders – (n° corde 1)

   Lunaticos, h, 6 ans, 581/2 k, Ah, Mme JP. Doucet 
(H. Lebouc), P. Menard – (n° corde 3)

   Khazar Lises, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), Ah, 
Haras des Lises (Mme M. Romary), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 15)

   Kaptain Nordik, h, 7 ans, 53 k,  h, N. Leenders 
(L. Boisseau), N. Leenders – (n° corde 10)

   Le Petit Gegene, h, 7 ans, 59 k (561/2 k), B. Lebrec 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 44 5 Bartabello, h, 6 ans, 54 k (511/2 k),  h, T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 9)

16 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 379 a
1 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 1 long, courte encolure, 1 long ½, 
courte encolure, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Wematch.

 1 881 a Ad Libitum.

 1 410 a Baffi (Gb).

 940 a Lovely Laura.

 384 a Bafana Linngari.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Remi Boucret, Gerard Dufit.

 553 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Adrian Von Gunten.

 482 a Haras D’Ecouves.

 369 a Francis Joseph Gillespie.

 173 a Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 2’27’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Axel 
BARON par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre BAFFI (GB) a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 129 3053 PRIX DES CHANTIERS DE L’ATLANTIQUE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +40,5 ; 1 ans et +, +42.

 47 3 Peyton Place, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et 
Normanna IRE (Elusive City USA), 59 k,  h, A. Lecacheux 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 16)

   Un Soir D’Orage, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
IRE et Modema (Okawango USA), 60 k, 0h, K. Reidy 
(J. Guillochon), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 9)

   River Daven, f, al, 5 ans, par Stormy River et Free To 
Dance IRE (Tamayuz GB), 58 k (561/2 k),  h, C. Restout 
(T. Courtalon), C. Restout – (n° corde 5)

   Kahouna, f, al, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Miss Oversea [Royal Academy (USA)], 57 k (541/2 k), 
g, JN. Ritouet (Mme M. Fleury), Mme I. Monnier – 
(n° corde 13)
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 46  Meandro, h, 11 ans, 57 k, J. Planque (s) (M. Justum), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

   Another Beat GER, h, 13 ans, 57 k, Mme L. Seurin 
(Y. Barille), T. Jouin – (n° corde 7)

   Brazing, h, 8 ans, 551/2 k, A, J. Briset (F. Veron), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 5)

 45 3 Elyt Of Gold, h, 10 ans, 57 k, Ah, J. Planque (s) 
(L. Boisseau), J. Planque (s) – (n° corde 2)

   Le Gardolot, h, 6 ans, 571/2 k, A. Renault (A. Bernard), 
A. Renault – (n° corde 9)

   Secret Davis, h, 5 ans, 60 k,  h, J. Chaineau 
(H. Lebouc), E. Leray (s) – (n° corde 12)

   Lisboa Chiron, f, 5 ans, 561/2 k, g, J. Planque (s) 
(A. Roussel), J. Planque (s) – (n° corde 13)

 41  Kanelle Bere, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, L. Chabot 
(W. Levesque), L. Chabot – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
¾ long, 3 long, 2 long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long, courte 
encolure, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Missriya.

 1 584 a Dariyangel.

 972 a Spirit Of Dance (Ire).

 648 a Pennble.

 324 a First Drem.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Anita Louboutin.

 621 a Olivier Couffon, Guy Martineau, Alexis Couffon, Antoine Couffon.

 292 a Jean De Cheffontaines.

 286 a Haras Du Logis Saint Germain.

 146 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

Temps total : 2’25’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DARIYANGEL à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Christopher GROSBOIS, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Maxence MARQUETTE, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
Le hongre DARIYANGEL a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 128 3051 PRIX ESCAL’ATLANTIQUE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +26,5 ; 1 ans et +, +28.

   Wematch, m, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 59 k 
(561/2 k), 0, M. Massard (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 14)

   Ad Libitum, h, al, 5 ans, par Amaron GB et Timocita 
[Timos (GER)], 59 k (561/2 k),  h, de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

 33  Baffi (GB), h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Holy 
Dazzle (GB) (Sunday Break JPN), 591/2 k, Mme A. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 8)

   Lovely Laura, f, b.f, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Light Shine GB (Dansili GB), 59 k, Ah, F. Gillespie 
(A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 2)
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   Allures De Reine, f, al, 4 ans, par Recorder GB 
et Sainte Amarante [Le Havre (IRE)], 551/2 k,  h, 
Ecurie A.B.U. (J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

   Wait The Storm, f, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 531/2 k (51 k), 
de P. La Guillonniere (C. Raimbault), N. Paysan – 
(n° corde 7)

   Diora Street, f, 4 ans, 551/2 k,  h, E. Hendrickx 
(M. Berto), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 9)

   Inshalaa We Trust, h, 4 ans, 55 k, A, J. Moutel 
(B. Flandrin), T. Jouin – (n° corde 11)

   The King Lear, h, 4 ans, 55 k (521/2 k), E. Ferron 
(L. Plommee), G. Fourrier – (n° corde 4)

   Cash Bow, f, 4 ans, 531/2 k,  h, V. Jouet (L. Boisseau), 
V. Jouet – (n° corde 8)

   Noum Lises, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme L. Lebeurrier), Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

 41  Falimax, h, 4 ans, 57 k (58 k),  h, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 13)

   Lutenyl De Yell, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k), A, 
Mme O. Portier (M. Marquette), Mme S. Geffriaud – 
(n° corde 12)

   Mimi D Ores, f, 4 ans, 551/2 k, gh, F. Sidney (M. Justum), 
Rémy Nerbonne – (n° corde 10)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 526 a
2 long ½, 5 long, ¾ long, 2 long, 2 long, 3 long, 1 long, 1 long, nez.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Midsummer Dance Usa, prime non attribuée.

 1 287 a Grushenka (Ire).

 965 a Piper’S Hill.

 643 a Allures De Reine.

 321 a Wait The Storm.

Primes aux éleveurs :

 552 a , Cudney Stables, prime non attribuée.

 330 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc 

Monceau.

 252 a Ecurie A. B. U. .

 247 a Artu (S), Mme Marie Artu, Damien Artu, Sunderland Holding Inc. .

 126 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 3’20’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre GRUSHENKA (IRE) a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 131 3048 PRIX DES PARTENAIRES (PRIX DU PONT DE SAINT-

NAZAIRE)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Holy See IRE, m, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Lady Of The Lamp IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, 
Mme R. Hillen (P. Bazire), Chr. Head (s) – (n° corde 8)

   King Path IRE, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Stellar Path [Astronomer Royal (USA)], 56 k (53 k), 
Haras Assiro (E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – 
(n° corde 12)

   Alberi, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Siyougirl 
(GB) (Siyouni), 56 k (561/2 k), Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 5)

   Magic World, m, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Magic Moonlight [Mastercraftsman (IRE)], 58 k, Ah, 
G. Bietolini (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 3)

   Kedurev, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 58 k,  h, J. Planque (L. Boisseau), 
J. Planque (s) – (n° corde 4)

 22  Go With The Roses, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 0, 
J. Cnockaert (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 2)

 48 3 Baileys Topaze, f, 3 ans, 561/2 k, Lutece Racing 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Principito, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, P. Artigues 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 10)

   Already Queen, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, M. Lotout 
(Mme M. Eon), G. Juillet – (n° corde 1)

   Logis, m, 3 ans, 58 k, EARL Haras du Logis (L. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)
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   Vent Du Reve, h, b, 9 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 59 k (561/2 k), S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 1)

   Alp, h, 5 ans, 59 k, Mme P. Demorise (R. Juteau), 
Mme P. Demorise – (n° corde 2)

 23  Semeur, h, 9 ans, 57 k, gh, A. Michel (A. Subias), 
T. Poché – (n° corde 12)

   Commandeur, h, 8 ans, 57 k (541/2 k), 0h, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 3)

   Proelia, f, 8 ans, 581/2 k, 0h, Mme M. Bourgeais 
(M. Justum), Mme M. Bourgeais – (n° corde 15)

   Parafection (IRE), h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Mme E. Le Clezio (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 14)

   Admiralty Arch (GB), h, 10 ans, 581/2 k (57 k), 0, 
M. Baudy (Mme F. Valle Skar), M. Baudy – (n° corde 10)

   Princesse Scarlet, f, 7 ans, 581/2 k,  h, R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 8)

   Miengo, h, 8 ans, 60 k, A, Mme MA. Levesque (T. Baron), 
B. Levesque – (n° corde 4)

   Bokra Fil Mishmish, f, 10 ans, 57 k,  h, G. Guillermo 
(H. Lebouc), G. Guillermo – (n° corde 6)

   Crocy, h, 10 ans, 60 k, 0h, J. Planque (s) (A. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 11)

 47  Shamsoun, h, 10 ans, 57 k (58 k),  h, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
2 long, 1 long ½, 1 long, 2 long, courte encolure, 1 long ½, 3 long ½, 
1 long, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Peyton Place.

 1 134 a Un Soir D’Orage.

 1 039 a River Daven.

 567 a Kahouna.

 283 a Vent Du Reve.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Umberto Saini-Fasanotti.

 511 a Mme Elise Drouet, David Salmon.

 408 a Herve Monfort, Yves Derrien-Milin.

 255 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

 127 a Mme Jacqueline Mathis, Mme Delphine Chavanaz.

Temps total : 2’29’’51’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu en leurs explications le jockey Julien 
GUILLOCHON (UN SOIR D’ORAGE) arrivé 2e et la femme-jockey 
Frida VALLE SKAR (ADMIRALTY ARCH (GB)) arrivée non placée, 
ont adressé des observations à cette dernière pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
La jument PEYTON PLACE a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 130 3049 PRIX AIRBUS

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Midsummer Dance USA, f, b, 4 ans, par Mendelssohn 
USA et Dance With Another IRE (Danehill Dancer 
IRE), 551/2 k (54 k), Shelby Ltd (Mme A. Massin), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

   Grushenka (IRE), h, b.f, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Oceanie [Dansili (GB)], 57 k,  h, P. Jamain (T. Baron), 
E. Lecoiffier – (n° corde 3)

 41 5 Piper’S Hill, h, gr, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Bebe D’Amour (Montmartre), 57 k, gh, R. Nerbonne 
(C. Grosbois), Rémy Nerbonne – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :

 3 217 a Bonny Glitters.

 1 053 a Zeyzoun.

 965 a Dorianello.

 643 a Villemacho Ire, prime non attribuée.

 321 a Borovsk.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Scea Ecurie Bader.

 378 a Earl Haras Du Camp Benard, Ecurie Vivaldi.

 310 a S.A. Aga Khan.

 126 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 110 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOROVSK à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument BONNY GLITTERS à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu en ses explications le jockey Gérard 
GUILLERMO (CASTILLE), l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
La jument BONNY GLITTERS et le hongre DORIANELLO ont fait 
l’objet d ‘un prélèvement biologique après la course.

 133 3054 PRIX DE L’ECOMUSEE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 8.500. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.500.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kientzheim, f, gr, 4 ans, par Zanzibari USA et Virfolette 
(Denham Red), 611/2 k (62 k), Mme FX. Lefeuvre 
(A. Bourgeais), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 1)

   Kozak, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Urane 
De Ferbet (Secret Singer), 64 k, Mme P. Chemin 
(C. Grosbois), Ch. Herpin (s) – (n° corde 4)

   Kefir D’Airy, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Dalifa 
D’Airy [Anzillero (GER)], 631/2 k, Mme M. Le Gall 
(F. Veron), Mme M. Le Gall – (n° corde 7)

   Koriyama, f, b, 4 ans, par Nidor et Slavenska [Vettori 
(IRE)], 611/2 k,  h, T. Poché (H. Lebouc), T. Poché – 
(n° corde 5)

   Katoureva, f, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Revathou 
[Fragrant Mix (IRE)], 611/2 k,  h, Mme Y. Grall (A. Bernard), 
E. Grall (s) – (n° corde 8)

   Kate To Win, f, 4 ans, 611/2 k,  h, 
Haras du Grand Chesnaie (M. Marquette), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

   Keen Land, f, 4 ans, 611/2 k, gh, A. Rudelin (Y. Rousset), 
XL. Le Stang – (n° corde 2)

   Katalane, f, 4 ans, 611/2 k, Mme P. Chemin (T. Baron), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)

   Karl Du Seuil, h, 4 ans, 63 k, Mme MG. Boudot 
(A. Roussel), M. Seror (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 346 a
2 long, encolure, 4 long, 1 long, 4 long ½, 8 long, ¾ long, 1 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Berengere Rossignol.

 630 a Ivan Dumont.

 472 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 315 a Suc. A. M. Paysan, Diego Paysan, Mme A. M. Paysan.

 157 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 2’34’’42’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.

2 400 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

 42  Allfiremoontavel, h, 3 ans, 58 k, JL. Pignet (T. Baron), 
E. Lecoiffier – (n° corde 7)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 264 a
Eng. Sup. : Alberi

Certif. vétérinaire : Run For Home

1 long, 2 long, ¾ long, 4 long ½, tête, 3 long, encolure, 3 long ½, 
7 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Holy See Ire, prime non attribuée.

 3 024 a King Path Ire, prime non attribuée.

 2 268 a Alberi.

 1 512 a Magic World.

 756 a Kedurev.

Primes aux éleveurs :

 892 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

 704 a Ecurie R. E. .

 469 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

 357 a James F. Hanly, Howard Anthony Stroud, Trevor C. Stewart, prime non attribuée.

 234 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’42’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre ALBERI a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après 
la course.

 132 3050 PRIX DU SOUS-MARIN L’ESPADON

(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 18 août 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Bonny Glitters, f, b, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Loupy Glitters [Loup Solitaire (USA)], 541/2 k (52 k),  h, (7 
000), SCEA Ecurie Bader (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – 
(n° corde 7)

   Zeyzoun, h, b, 10 ans, par Excelebration IRE et 
Zayanida IRE (King’S Best USA), 56 k (521/2 k), gh, 
(7 000), M. Massard (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

   Dorianello, h, gr, 4 ans, par Dariyan et Hello 
Miss [Soldier Of Fortune (IRE)], 59 k, Ah, (11 000), 
Ecurie High Heels Racing (J. Moutard), X. Blanchet – 
(n° corde 1)

 46 4 Villemacho IRE, h, b, 4 ans, par Camacho GB et 
Viletta GER (Doyen IRE), 591/2 k (57 k), 0h, (9 000), 
C. Fennessy (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Borovsk, h, al, 5 ans, par Ultra IRE et Anna Moscana 
[Anabaa (USA)], 591/2 k, g, (9 000), L. Fertillet-Leray 
(J. Guillochon), P. Menard – (n° corde 8)

   Ippling, m, 7 ans, 611/2 k (59 k),  h, (9 000), D. Josset 
(M. Marquette), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 47  Le Gitan, h, 9 ans, 571/2 k (55 k),  h, (9 000), M. Baudy 
(Mme C. Le Gland), M. Baudy – (n° corde 10)

   Brabusach, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), Ah, (11 000), A. Don 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Castille, f, 6 ans, 571/2 k (58 k), (11 000), G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 9)

   Red Duma, f, 9 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), T. Mercier 
(W. Levesque), T. Mercier – (n° corde 4)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 390 a
3 long, ¾ long, 3 long, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, ½ long, 1 long, 2 long 
½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

–
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19 janvier 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Ebbe 
VERHESTRAETEN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour s’être présenté à la pesée avec un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré (1er infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO sujet de la performance de 
la pouliche SOUL AND ROMANCE, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait mal respiré et n’avait 
pas de ressources dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti Pierre 
REMOUE (QUEEN’S ANGEL), arrivé non placé et le jockey Gabriel 
ROTH LE VAILLANT (JANASHA), arrivé 2e, en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Gabriel ROTH LE VAILLANT par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en se décalant vers l’extérieur dans le tournant, gênant ainsi 
par cette manoeuvre la pouliche QUEEN’S ANGEL.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Les pouliches DARKILLA et JANASHA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 135 50 PRIX DE LA BARELIERE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Dollar Index, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 58 k, La Fleche Racing (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

   Kowalski, h, b, 3 ans, par Recoletos et Celestina 
Agostino USA (Street Cry IRE), 58 k, G. Barbarin 
(T. Piccone), S. Cerulis – (n° corde 6)

   Meautis, m, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Medical Kiss [Medicean (GB)], 58 k, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Pote, h, al, 3 ans, par Shamalgan et Sigrid GB 
(Invincible Spirit IRE), 56 k, Stall Moriki’S Friends 
(A. Pouchin), H. Blume – (n° corde 13)

   Wit Perd, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Chelsea 
Morning USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
Ecurie Treize Heureux (H. Journiac), N. Caullery – 
(n° corde 5)

   Mia Grande IRE, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme C. Dhooge 
(T. Trullier), FX. Chevigny (s) – (n° corde 2)

   Sky Gold, m, 3 ans, 58 k, Ah, M. Mascolo (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

   Grand Macho, m, 3 ans, 56 k,  h, Haras de Hus 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 1)

   Talking To Me, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie Jaeckin 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

   Ashkenazim, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), M. Bollack-Badel 
(Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

   Kenstill, h, 3 ans, 56 k, Mme A. Ferland (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 14)

   Salamalek, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Noel Forgeard 
(I. Mendizabal), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

   Ibn Battouta, m, 3 ans, 58 k, A, Y. Houar 
(C. Lecoeuvre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

   Elton, h, 3 ans, 58 k,  h, R. Capozzi (E. Hardouin), 
Mme V. Head – (n° corde 10)

14 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 601 a
Eng. Sup. : Pote

5 long, 2 long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long, 1 long 
¾, courte tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Dollar Index.

 3 888 a Kowalski.

 2 916 a Meautis.

 1 944 a Pote.

 972 a Wit Perd.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Patrick Chedeville.

 1 207 a Michel Dardenne, Mohsen Ben Hamouda, Scea Haras De Gratte Panche.

 603 a Haras De Grandcamp Earl.

 592 a Select Bloodstock Ltd.

 301 a Stratford Place Stud.

Temps total : 1’58’’76’’’
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La pouliche KIENTZHEIM (AQ) a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 019 vendredi 19 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Isabelle de la ROCHEBROCHARD – 

Laurent BEUVIN

 134 51 PRIX DE LA PERDRIERE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Darkilla, f, b.f, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Paravent (GB) (Oasis Dream GB), 56 k, Mme S. Gavrois 
(H. Besnier), Chr. Head (s) – (n° corde 6)

   Janasha, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Toumar GB (Sea The Stars IRE), 58 k (551/2 k), N. Bizakov 
(G. Roth Le Vaillant), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

   Magestic Moon GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Blue Beacon GB (Fantastic Light USA), 58 k, I. Kolts 
(H. Lebouc), G. Dumont – (n° corde 7)

   Grand Lili, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Castle Of May (IRE) (Raven’S Pass USA), 58 k, Ah, 
Haras de Hus (J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 4)

   Nousdeux, f, b, 3 ans, par Morandi et Mirandola 
[Anabaa Blue (GB)], 58 k, A, SCEA Ecurie de Villeneuve 
(T. Piccone), S. Cerulis – (n° corde 9)

   Wedgewood Pearl, f, 3 ans, 56 k (55 k), A, Mme L. Judd 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 14)

   Eskadra Zero IRE, f, 3 ans, 58 k, Rustikal Hc S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 8)

   Riyabovka, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), A. Jathiere 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 13)

   Queen’S Angel, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 11)

   Soul And Romance, f, 3 ans, 58 k, 
Kaniz Bloodstock Investments (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

   Zelda Rebel, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), JL. Pignet 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

   Rue Custine, f, 3 ans, 58 k, Ecurie X (A. Pouchin), 
S. Nigge (s) – (n° corde 2)

   La Nuit, f, 3 ans, 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 10)

13 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 112 a
Cas particulier : Red In Sight

courte tête, 1 long ½, 4 long ½, ¾ long, encolure, 1 long, 2 long, ¾ 
long, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Darkilla.

 3 888 a Janasha.

 2 916 a Magestic Moon Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Grand Lili.

 972 a Nousdeux.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 1 207 a Sumbe.

 394 a Team Hogdala A. B. .

 344 a Whitwell Bloodstock, prime non attribuée.

 301 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Scea Ecurie De Villeneuve.

Temps total : 1’59’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE CUSTINE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GRAND LILI et 
WEDGEWOOD PEARL à être munies d’une couverture pour rentrer 
dans leurs stalles.

1 900 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   19 janvier 2024

BO 2024/2 – plat 9

 35  Time To Fly, h, b, 9 ans, par Wootton Bassett GB et 
Alpinette [Pyramus (USA)], 591/2 k, Ah, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 5)

 35 2 Love Affair, f, b, 6 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 59 k, Ah, C. Sassot (J. Moutard), 
Mme S. Penot – (n° corde 16)

 35 5 The Time, h, al, 8 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k,  h, H. de Waele 
(B. Marie), D. de Waele – (n° corde 11)

   Albedo, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Al Nofor (IRE) 
(Shamardal USA), 591/2 k, A. Schepens (C. Lecoeuvre), 
A. Schepens – (n° corde 2)

 32  Weekend Warrior, m, al, 4 ans, par Camacho GB et 
Almeria [Shamardal (USA)], 59 k, gh, Novum Stables SL 
(A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

   Red Nude Rouge (GB), f, 6 ans, 60 k, Ecurie Cama 
(A. Baron), T. Speicher – (n° corde 13)

 35  Salsa Chic (GB), f, 7 ans, 561/2 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 34 4 Senepark, h, 10 ans, 591/2 k (58 k), Mme MB. Boche 
(A. Mosse), B. Legros (s) – (n° corde 12)

 38 4 Stranger, h, 7 ans, 561/2 k (54 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 15)

   Hur Cat, h, 7 ans, 60 k, Agh, R. Meder (S. Maillot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 35  Gin Gembre, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), A, Mme C. Auvray 
(Mme M. Velon), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 47 1 Ural, h, 4 ans, 57 k, 0h, A. Reze (T. Baron), 
JV. Chaignon – (n° corde 3)

 35  Prince Des Dunes, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 
0, Mme C. Barande Barbe (C. Belmont), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 35  Kendra, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 35  Vega Dream (GB), h, 7 ans, 58 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Ruis), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

   Barrameda, f, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 10)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 038 a
Eng. Sup. : Ural

encolure, courte encolure, courte encolure, dead-heat, ½ long, tête, 
courte encolure, tête, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 1 650a – 1 650a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Time To Fly.

 1 782 a Love Affair.

 1 336 a The Time.

 668 a Albedo.

 816 a Weekend Warrior.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Ecurie Haras De Quetieville.

 803 a Francois Bayrou.

 602 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 209 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

 197 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’22’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument RED NUDE ROUGE (GB) 
et la pouliche BARRAMEDA à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le jockey Marie VELON a déclaré que le hongre GIN GEMBRE, arrivé 
non placé, avait fait sa valeur.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Arthur MOSSE au sujet de la performance du 
hongre SENEPARK, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été pris la vitesse sur 
une distance trop courte pour ses aptitudes. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu au bout de 
la ligne droite d’en face, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Sylvain RUIS (VEGA DREAM (GB)), arrivé 
non placé, Sébastien MAILLOT (HUR CAT), arrivé 2e, Alexis POUCHIN 
(WEEKEND WARRIOR), arrivé 4e et Marie VELON (GIN GEMBRE), 
arrivé 7e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte que le hongre WEEKEND WARRIOR s’est montré légèrement 
allant au moment de l’incident, amplifiant le mouvement 
constaté, mais n’ayant aucune incidence sur le déroulement du 
parcours.
Le hongre TIME TO FLY et le poulain WEEKEND WARRIOR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les poulains DOLLAR INDEX et MEAUTIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 136 53 PRIX DE SAINT-JAMES

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Suleyman (GB), m, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Sefroua USA (Kingmambo USA), 58 k, 
Riviera Equine S.A.R.L (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 8)

   Druide, h, b, 4 ans, par Seahenge USA et Eskapade 
(Kendargent), 58 k, Ecurie Prunier (A. Madamet), 
E. Libaud (s) – (n° corde 14)

   Presomption, h, b, 4 ans, par Lawman et Remake 
(GB) (Dansili GB), 58 k, A, Ecurie High Heels Racing 
(T. Trullier), Mme A. Karkosa – (n° corde 13)

   Milad, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Lady Of The Lake 
[Camelot (GB)], 561/2 k, Mme M. Krcova (C. Demuro), 
M. Baratti (s) – (n° corde 7)

   Frany Rosay, f, b, 4 ans, par Garswood GB et Fondest 
GB (Mayson GB), 561/2 k, Mme S. Basin (H. Lebouc), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Schwendi, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), A, 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 10)

   Benny Ben, m, 4 ans, 56 k, Mme MC. Elaerts 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

   Predak, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme D. Xoual 
(Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Loughcrew, h, 4 ans, 58 k, S. Dumont (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 5)

   Cocopicnic, f, 4 ans, 561/2 k, Mme B. Presse (M. Justum), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

   Unisono IRE, m, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, Leram S.R.O. 
(A. Vilchien), V. Luka – (n° corde 6)

   Miura IRE, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Leram S.R.O. 
(C. Belmont), V. Luka – (n° corde 11)

   Aoraki, f, 4 ans, 561/2 k,  h, R. Marcel (L. Roussel), 
R. Marcel – (n° corde 3)

13 partants ; 19 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 678 a
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Suleyman (Gb).

 1 782 a Druide.

 1 336 a Presomption.

 891 a Milad.

 445 a Frany Rosay.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 699 a Pierre Lamy, Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 524 a Haras De La Perelle.

 349 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 114 a Mme Sandrine Basin.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche COCOPICNIC à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SULEYMAN (GB) et le hongre DRUIDE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 137 56 PRIX DE L’EGLISE SAINT-JOSEPH

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35,5.
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Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que le hongre PERTUSATO, 
arrivé 7e, s’était retrouvé trop loin durant le parcours.
Le cheval RANCON ROYAL (IRE) et le hongre LORD MONCHABLON 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 139 52 PRIX DE BENERVILLE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
50 400 : 25 200, 10 080, 7 560, 5 040, 2 520 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2023 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Shadizi, m, b, 3 ans, par Siyouni et Shanndiyra IRE 
(King’S Best USA), 57 k, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Alabama Moon, f, b, 3 ans, par Jimmy Two Times 
et Adira GER (Lomitas GB), 551/2 k, Stall Maca-Ronni 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 1)

   Best Of Light, f, b, 3 ans, par City Light et Double 
Variance [Orpen (USA)], 551/2 k, Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Daiquiberry (IRE), f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Strawberrydaiquiri GB (Dansili GB), 551/2 k,  h, 
SARL Groupe KR (A. Madamet), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Finders Keepers IRE, m, b, 3 ans, par Soldier’S 
Call GB et Whisper Aloud GB (Swiss Spirit GB), 
57 k, LG Bloodstock (C. Demuro), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

   Team Building (GB), f, 3 ans, 551/2 k, 
Haras des Pyrenees (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

   Carajones, f, 3 ans, 551/2 k,  h, D. Lumet (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Queen Flo, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, S. Harrison-White 
(T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 593 a
¾ long, 3 long, courte encolure, 3 long ½, encolure, ¾ long, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Shadizi.

 4 032 a Alabama Moon.

 3 024 a Best Of Light.

 2 016 a Daiquiberry (Ire).

 1 008 a Finders Keepers Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a S.A. Aga Khan.

 939 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 818 a Marcell Pargmann.

 409 a Al Shaqab Racing.

 119 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SHADIZI et la pouliche 
TEAM BUILDING (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 100 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Delphine SANTIAGO (ALABAMA MOON), 
arrivé 2e et Stéphane PASQUIER (SHADIZI), arrivé 1er.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, 
il résulte que d’une part, que la pouliche ALABAMA MOON avait 
légèrement penché vers l’extérieur sur le poulain SHADIZI à 
150 mètres du poteau d’arrivée et que d’autre part, ce dernier 
a également légèrement penché vers la corde sur la pouliche 
ALABAMA MOON à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, cette 
dernière étant déjà dominée par ledit poulain, les mouvements 
constatés n’ont entraîné aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Le poulain SHADIZI et la pouliche ALABAMA MOON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 140 49 PRIX DU VOLCAN

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
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(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25,5.

   Rancon Royale (IRE), m, b, 5 ans, par Siyouni 
et Reggane (GB) (Red Ransom USA), 57 k,  h, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Puerto Madero, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Aksinya [Dalakhani (IRE)], 591/2 k, 0h, C. & Y. Lerner (s) 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

   Hartwood Man, h, b.f, 5 ans, par Elusive City USA 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 58 k,  h, D. Guindon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 34  Lord Monchablon (GB), h, al, 6 ans, par Dutch Art GB 
et Develyn GB (Pivotal GB), 52 k (501/2 k),  h, Mme D. Vilain 
(Mme D. Santiago), Br. Beaunez – (n° corde 11)

 34 1 Shyamala GB, f, b, 9 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 57 k, Ah, M. Krebs (s) 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 27  The Charm, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Meulles [Scat Daddy (USA)], 551/2 k, 0, Al Ryan Racing 
(B. Marie), F. Fievez – (n° corde 5)

   Just In Time Game, m, b, 5 ans, par Sidestep AUS et 
Alasai USA (Pivotal GB), 56 k,  h, d’G. Arexy (H. Besnier), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 30 2 Pertusato, h, 6 ans, 57 k, A, M. Leonetti (S. Pasquier), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

   Fuchsia GB, f, 7 ans, 55 k,  h, A. Schepens 
(A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 12)

 34 5 Micoleo, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0, 
Scuderia Micolo SNC (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

   King Hartwood, h, 8 ans, 581/2 k, D. Guindon 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

   Restless Spirit (GB), h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 
Ah, Ecurie Club des Etoiles (Mme F. Valle Skar), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 27 5 Grey Belle, f, 5 ans, 551/2 k, 0h, B. Bossert (T. Piccone), 
B. Bossert – (n° corde 16)

13 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 185 a
Certif. vétérinaire : Tollard Royal IRE

2 long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, nez, courte encolure, 
1 long ¾.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Rancon Royale (Ire).

 2 539 a Puerto Madero.

 1 871 a Hartwood Man.

 874 a Lord Monchablon (Gb).

 437 a Shyamala Gb, prime non attribuée.

 400 a The Charm.

 267 a Just In Time Game.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Haras De La Perelle.

 996 a Cyril Humphris.

 734 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

 257 a Haras D’Haspel.

 157 a Baudron (S), Jean Baudron.

 104 a Ecurie Haras Du Chateau.

 91 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la cheval JUST IN TIME GAME à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MICOLEO à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement François MONTFORT en ses explications, n’ont 
pas autorisé le hongre VIOU à participer à la course, l’entraîneur 
n’étant pas en mesure de présenter son document d’identification 
conformément aux dispositions de l’article 133 du Code des 
Courses au Galop et ont sanctionné la société d’entraînement 
François MONTFORT, par une amende de 150 euros.
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L’intéressé a déclaré que ledit cheval avait perdu son attache-
langue et qu’il avait mal respiré. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
de la pouliche SAHARA SPRING (IRE), arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait un numéro de stalle 
près de la corde, qu’aujourd’hui ce n’était pas un avantage pour finir 
et que ladite pouliche se ressentait probablement des efforts de 
ses courses précédentes. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Les hongres LEOPARDUCCIO, RAKAN, PEDRITO, HOLLYHOCK et 
TERRITORYWAR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 141 54 PRIX DE SUBLES

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 19 janvier 2023 inclus, été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni depuis le 19 avril 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés). Poids 4 ans, 54 k. 1/2. ; 5 ans et au-dessus, 56 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 19 juillet 2023 inclus : 1 k par 6.000.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 24 5 Gaidar IRE, h, gr, 5 ans, par Churchill IRE et Grey Lilas 
IRE (Danehill USA), 56 k, Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 7)

   Hasty Sailor (IRE), h, b, 7 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Galileano IRE (Galileo IRE), 56 k,  h, R. Ng 
(I. Mendizabal), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Jaafar, m, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Badee 
Ah [Motivator (GB)], 56 k, J. Julian (S. Pasquier), 
Mme A. Budka – (n° corde 4)

   Qatar River, h, b, 9 ans, par French Fifteen et Mud 
Hilah [Kingsalsa (USA)], 58 k (561/2 k), Ah, A. Marie-Nelly 
(Mme D. Santiago), G. Pannier – (n° corde 10)

   Nekoleto, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Neko 
[Dansili (GB)], 571/2 k (55 k), Mme N. Aiken (G. Meury), 
X. Blanchet – (n° corde 11)

   Roaring Gallagher, h, 4 ans, 541/2 k, M. Allegri 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Tel Aviv, h, 8 ans, 56 k, g, Y. Reynaud (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 28  Princess Anne, f, 6 ans, 541/2 k, 0, D. Baker 
(A. Pouchin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

   Shawbak, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), Mme H. Mennessier 
(Mme M. Velon), Mme H. Mennessier – (n° corde 1)

 68  Jarite Fleury, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), g, Mme F. Chenu 
(Mme R. Violet), Mme F. Chenu – (n° corde 9)

 68  Jazzman Fleury, h, 5 ans, 56 k (54 k), Mme F. Chenu 
(Mme MA. Balti), Mme F. Chenu – (n° corde 2)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 644 a
courte encolure, 1 long, encolure, 1 long, ½ long, 1 long ½, 5 long, 
7 long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Gaidar Ire, prime non attribuée.

 1 458 a Hasty Sailor (Ire).

 1 336 a Jaafar.

 729 a Qatar River.

 445 a Nekoleto.

Primes aux éleveurs :

 765 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 429 a Robert Ng.

 343 a Scea Du Haras De Victot.

 328 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

 174 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Chauvigny Global Equine Sasu, S.C.E.A. Des 

Prairies.

Temps total : 2’38’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les hongres GAIDAR (IRE) et HASTY SAILOR (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +17.

 31  Leoparduccio, h, b, 4 ans, par Tigron USA et La Petite 
Niece (Mesnil Des Aigles), 511/2 k, 0, Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 16)

   Rakan, h, b, 6 ans, par Siyouni et Forest Maiden 
IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k, g, Gousserie Racing 
(C. Lecoeuvre), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

   Pedrito, h, n.p, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Sotise IRE (Shamardal USA), 591/2 k, 0, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

   Hollyhock, h, n.p, 5 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 531/2 k, 0h, Ecurie M. Tschopp (S. Ruis), 
M. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Territorywar, h, b, 5 ans, par Territories IRE et War 
Story [Sunday Break (JPN)], 53 k, Cuadra Mediterraneo 
(A. Madamet), M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

 37 1 Magic Vati, h, gr, 7 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 56 k, A, S. Wattel (s) (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Cervaro, h, b, 5 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive 
City (USA)], 521/2 k, Ah, L. Bernhardt (Mme M. Velon), 
L. Bernhardt – (n° corde 14)

   Feel Your Power, h, 5 ans, 55 k, A, G. Kern 
(I. Mendizabal), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

   Hurricane, h, 5 ans, 57 k, Mme de S. Montzey 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 12)

 37 3 Tairann GB, f, 5 ans, 571/2 k, MA. Teeka (C. Demuro), 
H. Ghabri – (n° corde 10)

   Innovator GB, h, 6 ans, 541/2 k,  h, C. Bodin 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 15)

   Sahara Spring (IRE), f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Major Oak, h, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Louis d’Aur 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Shinning Ocean, m, 7 ans, 60 k,  h, Y. Marie-Nelly 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 8)

   Ptit Pedro, m, 5 ans, 57 k, 0, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Zaya De La Plata, f, 7 ans, 60 k, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
988 a
Chev. élim. : Lilly Bird (IRE), Red Crazy, Arabino GER, Caly Rosay, His 

Pride GB, Gordini Road, Sassy Rascal IRE, Empiric (GB)

courte tête, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 
courte encolure, courte tête, courte tête, courte tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Leoparduccio.

 4 078 a Rakan.

 3 672 a Pedrito.

 2 098 a Hollyhock.

 1 049 a Territorywar.

 643 a Magic Vati.

 524 a Cervaro.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Mme Daniela Airaldi, Mme Corine Barande Barbe, Patrick Viley.

 1 839 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.

 1 441 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 823 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.

 290 a Guy Amsaleg.

 269 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 205 a Haras Des Pyrenees.

Temps total : 1’21’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEOPARDUCCIO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument ZAYA DE LA PLATA à 
sortir du rond en premier et à être montée à la sortie du rond de 
présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Delphine SANTIAGO au sujet de la 
performance du cheval SHINNING OCEAN, arrivé non placé.
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pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 août 2023 
inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kerdina, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 571/2 k (56 k), 0h, (11 000), 
A. Noval Barrena (Mme M. Eon), A. Sanchez-Martin – 
(n° corde 1)

 63 4 Kalinqa, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Athania 
IRE (Fath USA), 59 k, 0h, (11 000), Mme MH. Yung 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Camarines, h, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Almost 
Heaven [Campanologist (USA)], 571/2 k, 0h, (7 000), 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 9)

   Kadance De Bozouls, f, b, 4 ans, par Free Port 
Lux (GB) et Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 571/2 k 
(56 k), (11 000), M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

   Assier GB, h, b, 7 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gameday GB (Zamindar USA), 591/2 k, (7 000), E. Dupont 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 14)

 53  Great Promise, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), (11 000), 
NT. Benmahrez (Mme M. Romary), J. Resimont – 
(n° corde 10)

 52 4 Marchelo IRE, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), (7 000), 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 8)

   Mont Steele, h, 8 ans, 571/2 k, (7 000), E. Bordes 
(A. Werle), F. Seguin – (n° corde 13)

 100  Battle Of The Nile GB, h, 5 ans, 571/2 k (55 k),  
h, (7 000), DM. Batista Ribeiro (Lu. Armand), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 2)

   Magic Cup GB, f, 4 ans, 541/2 k, g, (7 000), I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 7)

 52  Grand Courgeon, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (9 000), 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme A. Mekouche), 
A. Sanchez-Martin – (n° corde 12)

   Miss Auara, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), gh, (9 000), 
LA. Urbano Grajales (R. Dubord), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 11)

   Oak Wood, f, 4 ans, 541/2 k, (7 000), Ch. Gourdain (s) 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 52  Summer Eyes, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, (9 000), 
Mme J. Droz-Vincent (V. Chenet), C. Chenu (s) – 
(n° corde 6)

14 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 007 a
Eng. Sup. : Kerdina, Battle Of The Nile GB, Grand Courgeon

courte tête, 1 long ¼, ½ long, ½ long, courte tête, ¾ long, tête, nez, 
1 long ¼.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Kerdina.

 1 287 a Kalinqa.

 965 a Camarines.

 643 a Kadance De Bozouls.

 263 a Assier Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Earl Bois Hue.

 505 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 252 a Mezagri.

 247 a Earl Elevage Des Loges.

 55 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’33’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Gary SANCHEZ, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Fabrice VERON et Marlène MEYER, les Commissaires les 
ont sanctionnés par une amende de 150 euros pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KADANCE DE BOZOULS 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre ASSIER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 
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PAU

0539 019 vendredi 19 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Bernard PONS

 142 3130 PRIX DU CERCLE DE L’UNION

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
30 600 (15 300, 6 120, 4 590, 3 060, 1 530) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +23.

   Perli Chope, f, b, 3 ans, par Panis USA et Perle De Star 
[Indian Rocket (GB)], 56 k,  h, A. Chopard (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 7)

   Sparkling Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sitelle [American Post (GB)], 58 k (551/2 k), G. Ortiz 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

   Love Symphony GB, f, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Rapture FR (Pivotal GB), 59 k, A, Mme E. Chomard 
(G. Guedj-Gay), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

   French Picnic, m, al, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Joubachope (Captain Chop), 541/2 k, Cte de G. Saint-
Seine (C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Escudo D’Ouro, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Sajida 
[Medicean (GB)], 56 k, DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 1)

   Revanche, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), 0h, Mme T. Lemer 
(Mme A. Mekouche), G. Lemer (s) – (n° corde 9)

   Scar Chope, f, 3 ans, 55 k, A. Chopard (H. Mouesan), 
de O. Montzey – (n° corde 6)

   Phantom Lady, f, 3 ans, 511/2 k,  h, AM. Balding 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

   Reconnect IRE, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), 0, X. Salles 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
986 a
Eng. Sup. : Love Symphony GB, Scar Chope

1 long, ½ long, 1 long ¼, tête, courte tête, 2 long ½, 4 long, 1 long ¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Perli Chope.

 2 448 a Sparkling Light.

 1 836 a Love Symphony Gb, prime non attribuée.

 1 224 a French Picnic.

 612 a Escudo D’Ouro.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Alain Chopard.

 760 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 380 a Alain Chopard.

 216 a Branton Court Stud, prime non attribuée.

 190 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

Temps total : 1’23’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PERLI CHOPE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SPARKLING LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 143 3131 PRIX DE LAGOR

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
57 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
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inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 k. ; une allocation 
de 4.500 ou plusieurs allocations de 3.000, 2 k. ; une allocation de 
6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 k.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 6 3 Momo Nelson (IRE), h, al, 5 ans, par Mount Nelson 
GB et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 
571/2 k (56 k), 0, Mme LL. Rohn-Pelvin (G. Sanchez), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

   Regina Lillie, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Rex Regina (IRE) (King’S Best USA), 541/2 k (52 k), 
Hubner Gmbh (Mme M. Germain), A. Suborics – 
(n° corde 1)

 9  Zlara, f, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 56 k (541/2 k),  h, JC. Ravier 
(E. Puillet-Roda), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 6  Queen Bay, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Dissitation IRE (Spectrum IRE), 59 k (561/2 k), 
L. Bernhardt (Mme C. Bouvier), L. Bernhardt – 
(n° corde 2)

 11  Coastal Dream GB, f, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Ventura USA (Chester House USA), 541/2 k 
(53 k), Guy Pariente Holding (S. Le Quilleuc), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 66  Izana Bere, f, 6 ans, 59 k (551/2 k), 0h, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 7)

   Cilantro, h, 5 ans, 601/2 k (59 k), A. de Lanfranchi 
(E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 5)

   Life’S A Breeze IRE, h, 8 ans, 601/2 k (59 k), A, 
Mme N. Weissmeier (C. Berge), FX. Weissmeier – 
(n° corde 11)

   American Joker, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), g, 
S. Van Looveren (Mme L. Gallo), J. van Handenhove – 
(n° corde 3)

 67  Grande Julia, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), g, Mme LL. Rohn-
Pelvin (A. Girel), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

   Petit Chose (IRE), h, 4 ans, 56 k (521/2 k), JC. Seroul 
(Mme L. Antoniotti), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 19 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 227 a
Eng. Sup. : Momo Nelson (IRE), Coastal Dream GB, American Joker, 

Grande Julia

1 long ½, 2 long, tête, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long 
½, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Momo Nelson (Ire).

 1 386 a Regina Lillie.

 850 a Zlara.

 693 a Queen Bay.

 346 a Coastal Dream Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 889 a Jean-Claude Seroul.

 544 a Mme Lillie Drion Sundstrom.

 383 a Bloodstock Agency Ltd, Mme Muriel Risi.

 272 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 59 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’83’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Emilien 
PUILLET-RODA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant d’un kilo le 
poids déclaré (54.5 kg au lieu de 53.5 kg).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Lena ANTONIETTI (PETIT CHOSE (IRE)), 
arrivé non-placé, lui ont rappelé la nécessité de solliciter son cheval 
jusqu’au passage du poteau d’arrivée, même si ce dernier ne peut 
plus prétendre participer activement à l’arrivée.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir également entendu 
en ses explications l’entraîneur Jérôme REYNIER (PETIT CHOSE 
(IRE))), lui ont rappelé qu’il était de sa responsabilité de s’assurer 
que le jockey Lena ANTONIETTI était apte à défendre les intérêts 
du propriétaire et des parieurs. Par ailleurs, à l’issue de la course, 
les Commissaires ont adressé des observations au jeune-jockey 
Anthony GIREL (GRANDE JULIA), arrivé non-placé, pour avoir utilisé 
la cravache à plusieurs reprises dans la ligne d’arrivée, alors que 
la pouliche ne pouvait plus prétendre obtenir une allocation ou un 
meilleur classement, cette dernière étant déjà dernière à plusieurs 
longueurs de ses concurrents.
La jument ZLARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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0604 020 samedi 20 janvier 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Didier MAYOUX – 
Pierre SIGAUD – Jean-Michel COSTAMAGNA

 144 3213 PRIX DES GRILLONS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
57 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 août 2023 
inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 70 5 Forbidden Secret GB, h, al, 6 ans, par Pearl Secret GB 
et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 59 k, A, (10 000), 
Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 4)

   Yellowblue, h, b, 6 ans, par Bow Creek IRE et Acola 
[Acatenango (GER)], 571/2 k, A, (8 000), M. Rulec (s) 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 26  Eternal Optimist, h, b, 7 ans, par Reliable Man 
(GB) et Takariyza [Anabaa (USA)], 601/2 k,  h, (12 
000), A. Dimitropoulos (F. Veron), G. Alimpinisis – 
(n° corde 7)

   Moonflight, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Morning 
Sun GER (Law Society USA), 601/2 k (59 k), A, (12 000), 
Andiamo Racing Club (C. Berge), FX. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 107  Agoureil, m, al, 5 ans, par Highland Reel IRE et Kylayne 
GB (Kyllachy GB), 601/2 k (59 k), 0, (12 000), BL. Jones 
(Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 5)

 58  Park Of Diamond, h, 7 ans, 571/2 k, (8 000), 
D. Alexandre (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

   Baden Rocks, h, 7 ans, 59 k, 0, (10 000), 
Rennstall Engelbert (C. Demuro), H. Blume – 
(n° corde 1)

   Elizabea, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), A, (8 000), 
Stall Aquamarin (Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – 
(n° corde 6)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 248 a
Eng. Sup. : Park Of Diamond, Elizabea

4 long, 1 long ¾, courte tête, ½ long, 3 long, 2 long ½, tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.

 1 215 a Yellowblue.

 911 a Eternal Optimist.

 742 a Moonflight.

 371 a Agoureil.

Primes aux éleveurs :

 637 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

 547 a Sarl Jedburgh Stud.

 291 a Haras De La Perelle.

 268 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

 95 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’33’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YELLOWBLUE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres FORBIDDEN SECRET (GB) et MOONFLIGHT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course

 145 3212 GRAND PRIX DES JEUNES JOCKEYS ET APPRENTIS

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Etape du Championnat Paris Turf des Apprentis et Jeunes Jockeys
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 20 juillet 2023 
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   Treize, m, al, 3 ans, par City Light et Helen Fourment 
GB (Dutch Art GB), 58 k, B. Giraudon (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 2)

   Sail On, h, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Osaila 
IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k,  h, JF. Anthore 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 7)

   Trefle Volant, m, 3 ans, 58 k, L. Dassault (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Lucky Bere, m, 3 ans, 58 k, Ecuries Puglia (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

   Sabrozura, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, KRF Racing LLC 
(Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – (n° corde 3)

   Cynic IRE, m, 3 ans, 58 k, J. Wigan (G. Trolley de P.), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 4  Baal Howard, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme K. Richard 
(F. Foresi), T. Richard (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
993 a
Eng. Sup. : Sail On

2 long ½, encolure, 2 long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long, tête, ¾ 
long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Believer.

 3 312 a Col Du Pre’.

 2 484 a Safwan (Gb).

 1 656 a Treize.

 828 a Sail On.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Rashit Shaykhutdinov, Noir Et Or Elevage S.A. .

 1 028 a Scuderia Lazzeri Marcello.

 514 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 504 a Al Shaqab Racing.

 168 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’23’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SAFWAN (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance 
du poulain TREFLE VOLANT, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain effectuait une rentrée après 
plusieurs jours d’absence, qu’il avait été sur le mors tout le parcours 
et ne s’était pas oxygéné correctement. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
Le poulain SAFWAN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 148 3209 PRIX DE COGOLIN

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   City Girl, f, b, 3 ans, par City Light et Nimpheas USA 
(Smart Strike CAN), 58 k, L. Baudron (s) (G. Millet), 
L. Baudron (s) – (n° corde 1)

   Coupe D’Europe, f, al, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 58 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 13 5 Makemake, f, b.f, 3 ans, par New Bay GB et Schhili 
(IRE) (Kodiac GB), 58 k,  h, D. Bertrand (I. Mendizabal), 
R. Chotard – (n° corde 3)

   Chincha Alta, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Chicago 
May [Numerous (USA)], 58 k (541/2 k), A, H. Honore 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

   Soleil Levant IRE, f, b, 3 ans, par Justify USA et 
South Sea Pearl IRE (Galileo IRE), 58 k (551/2 k), A, 
Ecurie des Monceaux (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   High Way, f, 3 ans, 58 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

   Sindia, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Gribomont (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 6)

   The Shaking, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, F. Grima 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

   Bruxelles, f, 3 ans, 56 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(G. Trolley de P.), J. van Handenhove – (n° corde 10)

   Porte Du Ciel, f, 3 ans, 58 k, JC. Seroul (C. Demuro), 
J. Andreu (s) – (n° corde 9)
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 146 3211 PRIX DE TUNIS KASSAR SAID

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Almiro, h, b, 4 ans, par Almanzor et Hunza Dancer 
IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, Ecurie Griezmann 
(T. Bachelot), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

   Gimanzor, h, b, 4 ans, par Almanzor et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 8)

   Cow Boy, h, b, 4 ans, par Seahenge USA et Johara GER 
(New Approach IRE), 57 k (551/2 k),  h, Mme A. Baudron 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

   Ketamine Bailly, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Vida Sure Bailly [Apsis (GB)], 551/2 k, A, Mme C. Denglos 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

   Quien Sabe GB, m, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 57 k, Mme A. Cuadra-
Lores (V. Seguy), JM. Osorio Bertran de Lis – 
(n° corde 6)

   Diana Moon, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Stall Nagnag 
(A. Madamet), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

   Almost Unreal GER, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
Gestut Karlshof (C. Berge), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

   Find Your Wings, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

   La Notaire IRE, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, GL Racing 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
988 a
Eng. Sup. : Find Your Wings

2 long ½, courte encolure, 5 long, ½ long, 3 long, 1 long ¼, 5 long, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Almiro.

 1 584 a Gimanzor.

 1 188 a Cow Boy.

 792 a Ketamine Bailly.

 396 a Quien Sabe Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Haras De Montaigu.

 621 a Jean-Claude Seroul.

 466 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 310 a Benjamin Bretecher, Jean-Marie Guetre.

 68 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’31’’’
Le jeune-jockey Baptiste HOBART n’étant pas autorisé à se mettre 
en selle pour raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche LA NOTAIRE (IRE) par le jeune-jockey 
Manon GERMAIN au poids de 54 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre COW BOY et la pouliche 
DIANA MOON à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre ALMIRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 147 3208 PRIX DE GRIMAUD

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Believer, m, b, 3 ans, par Make Believe GB et Bravaya 
[Mastercraftsman (IRE)], 58 k,  h, Mag Horse Racing SRL 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 10)

   Col Du Pre’, h, al, 3 ans, par Taj Mahal IRE et Claire 
Song IRE (Singspiel IRE), 58 k, g, Mme E. Gilliar 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

   Safwan (GB), m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Al 
Mayhola [Sea The Stars (IRE)], 58 k, Al Shaqab Racing 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

2 150 m
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    20 janvier 2024

BO 2024/2 – plat 15

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 561 a
tête, 2 long ½, ½ long, tête, courte encolure, nez, ½ long, ½ long, ¾ 
long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 442 a Mehanydream.

 1 377 a Makeno.

 1 262 a El Professor Chop.

 688 a Enjoy The Silence.

 344 a Miami Beet.

Primes aux éleveurs :

 1 552 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 621 a Guy Pariente Holding.

 495 a Alain Chopard.

 310 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.

 155 a Gousserie Racing.

Temps total : 1’37’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MIKYPHELPS (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et le 
hongre MEHANYDREAM à être muni d’une couverture de protection 
pour rentrer en dernier dans sa stalle de départ.
Le hongre ENJOY THE SILENCE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 150 3214 PRIX DES NENUPHARS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +31.

   Cour Du Roi (GB), h, b, 5 ans, par Profitable IRE et 
Indigo River IRE (Kodiac GB), 591/2 k, 0h, B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Noble Amber, f, al, 6 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 541/2 k (53 k), A. de Lanfranchi 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

   Talisman Touch, h, b, 7 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 581/2 k,  h, 
Mme M. Margerit (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

   Maple Girl, f, gr, 5 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 54 k, 0, P. Faucampre (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 13)

   Space Quake (GB), h, gr, 5 ans, par Garswood 
GB et Flambysister (Stormy River), 55 k (521/2 k),  h, 
C. Boutin (s) (Mme A. Daifi), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

   O’Monerie, f, 5 ans, 57 k, 0h, Mme D. Buhmann 
(A. Pouchin), N. Perret (s) – (n° corde 16)

   Soan, m, 5 ans, 581/2 k (56 k), 0, 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 10)

   Boomerang, h, 6 ans, 59 k,  h, Ecurie Michel Doineau 
(V. Seguy), P. Monfort (s) – (n° corde 14)

   City Of Hope, m, 4 ans, 571/2 k, gh, G. Gruson 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 9)

 54 3 Red Torch, m, 9 ans, 59 k, Ah, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

   October Chope, f, 4 ans, 56 k, 0h, A. Chopard 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 54  Mammalina, f, 5 ans, 60 k,  h, R. Raba (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

   What Else Chop, h, 4 ans, 58 k,  h, R. Frances 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 1)

 6  Turtle Chope, f, 6 ans, 581/2 k, 0h, Mme M. Risi 
(C. Demuro), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 69  Dodoma, m, 4 ans, 59 k,  h, Mme N. Mure-Ravaud 
(M. Grandin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 3)

15 partants ; 56 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 212 a
Eng. Sup. : Dodoma

Sans motif : Makilroy

3 long, 1 long ¼, tête, 2 long, tête, courte encolure, 2 long, 1 long ¾, 
tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

1 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

 5  Paupie, f, 3 ans, 58 k, Gousserie Racing (A. Pouchin), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 685 a
3 long ½, 1 long, encolure, 2 long ½, 4 long, ½ long, 4 long, 3 long, 
2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a City Girl.

 3 312 a Coupe D’Europe.

 2 484 a Makemake.

 1 656 a Chincha Alta.

 828 a Soleil Levant Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Herald Bloodstock Ltd, Mme Veronique Dubois, Nicolas Baudron.

 672 a Jean-Claude Seroul.

 514 a Hubert Honore.

 504 a Paul Nataf.

 97 a Westerberg, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches CITY GIRL et 
BRUXELLES à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Marvin GRANDIN au sujet de la performance 
de la pouliche SINDIA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas d’action durant 
le parcours, commettant quelques fautes de terrain, qu’elle avait 
débuté moyennement sur une piste en sable fibrée et qu’aujourd’hui 
elle n’avait pas été en mesure d’accélérer efficacement dans la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche COUPE D’EUROPE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 149 3215 PRIX DES MYOSOTIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +37.

 38  Mehanydream, h, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 52 k (50 k),  h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Makeno, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Marelle GER 
(Raven’S Pass USA), 591/2 k (58 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 9)

   El Professor Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE 
et Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 58 k,  h, J. Parize 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 13)

 38  Enjoy The Silence, h, b, 11 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 52 k,  h, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Miami Beet, h, b, 7 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Spirit Of Pauline (Spirit One), 58 k, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 5)

   Makhzen, h, 10 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme M. Germain), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 14)

 57 3 Prince Los, m, 6 ans, 561/2 k, 0h, M. Escuder 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 4)

 57  Le Kakou, m, 8 ans, 591/2 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 1)

 19  Quentor, h, 10 ans, 52 k, 0h, Mme V. Mercader 
(F. Veron), Mme V. Mercader – (n° corde 15)

   Mikyphelps GB, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), P. Bivaud 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 6)

   My River, f, 5 ans, 52 k (481/2 k), F. Foresi (Mme M. Sivan), 
F. Foresi – (n° corde 7)

   Princesse Vera, f, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

   Lucan Fast ITY, f, 4 ans, 59 k, S. Mohammady Jowghan 
(B. Marie), FX. Belvisi – (n° corde 11)

 55 5 Long Story Short, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
KRF Racing LLC (Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 10)

   Dance Colony (GB), f, 9 ans, 58 k, 0, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 8)

–
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16 BO 2024/2 – plat

21 janvier 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Temps total : 2’2’’3’’’
Le jeune-jockey Baptiste HOBART n’étant pas autorisé à se mettre 
en selle pour raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche DALKAVA par le jeune-jockey Manon 
GERMAIN au poids de 53.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CLASH ROYALE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GOWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 021 dimanche 21 janvier 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Christophe RIOM – 
Didier MAYOUX – Jean-Michel COSTAMAGNA

 152 3216 PRIX DE FABRON

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Lazzat, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Lastochka GB 
(Australia GB), 58 k, N. Bizakov (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 5)

   Almaguer, m, b, 3 ans, par Zarak et Andira USA (Elusive 
Quality USA), 58 k, Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Rooftop, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Lbretha [Exceed And Excel (AUS)], 58 k (551/2 k), 
Ecurie Dream Horse (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

   Maitre Du Jeu, m, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Rose Petal IRE (Exchange Rate USA), 58 k (561/2 k),  
h, Ecurie MG (Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

   Bruant GB, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et All The 
Rage GB (Dubawi IRE), 58 k (561/2 k), Denford Stud 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Fast Tracker GB, m, 3 ans, 58 k, G. Heald (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 706 a
Eng. Sup. : Maitre Du Jeu

3 long ½, 2 long ½, 4 long, courte encolure, 5 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Lazzat.

 3 312 a Almaguer.

 2 484 a Rooftop.

 1 656 a Maitre Du Jeu.

 828 a Bruant Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Sumbe.

 1 028 a Petrus Breeding Inv. Ltd.

 771 a Samuel De Barros.

 336 a Thierry De La Heronniere.

 97 a Denford Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’66’’’
Le jeune-jockey Baptiste HOBART n’étant pas autorisé à se mettre 
en selle pour raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le poulain MAITRE DU JEU par le jeune-jockey 
Manon GERMAIN au poids de 56.5 kg.
A l’issue de la course, le jockey Tony PICCONE a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain FAST TRACKER (GB), 
arrivé non-placé, s’était mal élancé de sa stalle et avait fait preuve 
d’immaturité durant tout le parcours.
Le hongre LAZZAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 153 3222 PRIX DES BOUGAINVILLIERS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop

1 500 m

1

2

3

4

5

6

1 600 m

(PSF)

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Cour Du Roi (Gb).

 1 620 a Noble Amber.

 1 215 a Talisman Touch.

 990 a Maple Girl.

 495 a Space Quake (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Framont Limited.

 547 a Dieter Burkle.

 477 a Dieter Burkle.

 388 a Mme Angela Kurth.

 127 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’35’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BOOMERANG et SPACE 
QUAKE (GB) et la pouliche OCTOBER CHOPE à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre TALISMAN TOUCH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 151 3210 PRIX DE ROQUEFORT-LES-PINS

(Handicap)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
50 400 (25 200, 10 080, 7 560, 5 040, 2 520) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23.

 5 5 Get Together, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Medicis Lady [Medecis (GB)], 541/2 k,  h, Ecurie MG 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

   Fashion Grey, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Lady Speedy (IRE) (Speedmaster GER), 
58 k, HA. Pantall (s) (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 16)

 13 2 Goway, h, b, 3 ans, par Goken et Galaxiway 
[Galiway (GB)], 57 k, Ecurie Friedrider (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 13 1 Bad Boy, h, b, 3 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 58 k,  h, Ecurie Friedrider (T. Bachelot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Dalkava, f, b, 3 ans, par Ten Sovereigns IRE 
et Zahiya GB (Invincible Spirit IRE), 531/2 k,  h, 
Guy Pariente Holding (Mme M. Germain), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 4 3 Rakhman, m, 3 ans, 55 k, N. Bizakov (V. Seguy), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

   Clash Royale, f, 3 ans, 59 k,  h, S. Puglia (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 7)

   Skimbleshanks, h, 3 ans, 561/2 k, L. Mineo 
(S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Rose D’Ete (IRE), f, 3 ans, 57 k, JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 4  Roi De Baviere, h, 3 ans, 531/2 k (52 k), B. Giraudon 
(Mme C. Pacaut), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Val De Seine (IRE), h, 3 ans, 54 k,  h, B. Giraudon 
(A. Pouchin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 42 5 Santo GER, m, 3 ans, 54 k,  h, R. Siepmann (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 13 3 Dabasir IRE, h, 3 ans, 541/2 k (51 k), 0, 
Mario Genovese SRL (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Shalaa Dancer, m, 3 ans, 521/2 k, 0, C. Lahmi 
(A. Madamet), N. Perret (s) – (n° corde 14)

 13  Recreate (IRE), f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 15)

15 partants ; 23 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 993 a
Sans motif : Le Phocea

tête, ¾ long, tête, nez, 2 long, ½ long, nez, tête, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Get Together.

 4 032 a Fashion Grey.

 3 024 a Goway.

 2 016 a Bad Boy.

 1 008 a Dalkava.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 1 252 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 939 a Guy Pariente Holding.

 626 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

 204 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   21 janvier 2024

BO 2024/2 – plat 17

   Coeur D’Argent, f, b, 3 ans, par Masar IRE et Silver 
Bark GB (Royal Applause GB), 57 k, Team Hogdala A.B. 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Parva Scurra USA, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), K. Doyle 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Bonny Way, f, 3 ans, 57 k, A. Krauliger (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

   Al Minya, f, 3 ans, 57 k, PJ. Albigot (S. Planque), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Delphine, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Laure Mancini, f, 3 ans, 57 k, gh, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

   Dari River, f, 3 ans, 57 k, Mme R. Shepard (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

   Coralba, f, 3 ans, 57 k,  h, Ecuries Jacques Piasco 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 12)

   La Perraliere, f, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, B. Giraudon 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

   Batareika (IRE), f, 3 ans, 57 k (541/2 k), A. Dimitropoulos 
(F. Ferdig-Zimmermann), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

   Roxana Of Cecca, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), FX. Belvisi 
(Mme P. Cheyer), FX. Belvisi – (n° corde 14)

   Jiji My Love, f, 3 ans, 57 k, D. Yessad (B. Marie), 
FX. Belvisi – (n° corde 16)

16 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 260 a
Eng. Sup. : Laure Mancini

2 long ½, nez, encolure, dead-heat, 4 long ½, 1 long, nez, 1 long ¼, 
½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 1 725a – 1 725a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Chiaraniya.

 3 312 a Albine.

 2 484 a Hera.

 1 242 a Quite Right Too Ire, prime non attribuée.

 1 242 a Coeur D’Argent.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 771 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Khalifa Mohammed Al 

Attiyah.

 672 a Hubert Mazeaud.

 252 a Team Hogdala A. B. .

 146 a Patrick Gleeson, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’23’’’
Le jeune-jockey Baptiste HOBART n’étant pas autorisé à se mettre 
en selle pour raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche LA PERRALIERE par le jeune-jockey 
Manon GERMAIN au poids de 55.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BATAREIKA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches QUITE RIGHT TOO (IRE) et COEUR D’ARGENT ont fait 
l’objet d’un prélèvement bilogique après la course.

 155 3218 PRIX HENRI VERAN (PRIX DE CARNOLES)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Monsieur Jean-Michel VERAN, fils de Monsieur Henri VERAN, 

est heureux de récompenser l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Bellaelo (IRE), f, al, 3 ans, par Ultra IRE et 
Modern Family [Excellent Art (GB)], 561/2 k,  h, 
Ecuries Jacques Piasco (C. Demuro), C. Escuder – 
(n° corde 5)

   Roast Chestnut IRE, f, al, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Eva’S Request IRE (Soviet Star USA), 561/2 k, 
Haras du Hoguenet (R. Thomas), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

 18 2 Louis De La Klauss, m, b, 3 ans, par Goken et Darling 
Traou Land [Iron Mask (USA)], 58 k, Ah, T. Lines 
(M. Guyon), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 18 3 Wild City, m, b, 3 ans, par City Light et Wanita 
(Kendargent), 58 k,  h, Mme K. Richard (A. Crastus), 
T. Richard (s) – (n° corde 4)

   Inkara IRE, f, b, 3 ans, par Profitable IRE et Cafetiere 
GB (Iffraaj GB), 561/2 k, N. Bizakov (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 1)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 8.500 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 10.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 21 août 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 
gagné une Classe 3 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 3, 4 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 8 1 Inattendu, h, b.f, 8 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 61 k,  h, (10 000), Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 4)

 54 4 Mafalda Story, f, n.p, 7 ans, par Elusive City USA et 
Fire Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 56 k, 0, (8 500), 
Y. Fouin (s) (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 104  Irbis, h, b, 5 ans, par Zelzal et Iceni Girl GB (Iceman 
GB), 56 k,  h, (7 000), Mme L. Sarova (F. Veron), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 116  Zavadream, f, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 541/2 k (53 k), (7 000), 
C. Robba (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 6)

 56  Selket (IRE), f, b, 6 ans, par Danon Ballade JPN et 
Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 571/2 k, 0h, 
(10 000), A. Gabryszewski (A. Orani), J. Andreu (s) – 
(n° corde 3)

 54  Go Johnny Go Go Go, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0h, (8 
500), Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), R. Fradet (s) – 
(n° corde 7)

 54 2 Queen Kahina USA, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, (10 000), 
Gousserie Racing (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 5)

 57 5 Balagan, f, 5 ans, 561/2 k, Agh, (7 000), Mme S. Collet 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 54 5 Poup’S, f, 4 ans, 60 k (561/2 k), A, (8 500), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
889 a
Eng. Sup. : Mafalda Story

Sans motif : Mallorca Sun (IRE)

½ long, courte encolure, 1 long ½, 1 long ½, courte encolure, courte 
encolure, 1 long ¼, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Inattendu.

 1 053 a Mafalda Story.

 965 a Irbis.

 643 a Zavadream.

 263 a Selket (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 187 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

 474 a Andre Hebert.

 378 a Ecurie Haras De Beaufay.

 252 a Jacky Thomas.

 77 a Mme Nikola Bockova.

Temps total : 1’35’’33’’’
Le poulain MALLORCA SUN (IRE) a été déclaré non-partant pour 
raisons vétérinaires.
Les hongres INATTENDU et IRBIS et la jument MAFALDA STORY ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 154 3217 PRIX DE CAUCADE

(Femelles)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Chiaraniya, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al 
Shahaniya IRE (Zoffany IRE), 57 k, Ecurie Quadrablue 
(H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Albine, f, al, 3 ans, par New Bay GB et Encore Merci 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

   Hera, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lemon Twist (IRE) 
(Marju IRE), 57 k,  h, Ecurie Friedrider (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Quite Right Too IRE, f, b.f, 3 ans, par Invincible 
Army IRE et Blushing Gal IRE (Famous Name GB), 57 k 
(551/2 k), D. Galt (J. Nicoleau), N. Caullery – (n° corde 9)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +22.5 ; +25.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +22,5 ; 1 ans et +, +25.

   Winterland, f, b, 5 ans, par Dink et Placedesvictoires 
[Martaline (GB)], 57 k, C. Bresson (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 7)

   Voila Pourquoi, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Dix Neuf 
Six GB (Pyrus USA), 55 k,  h, B. Pizzorni (T. Bachelot), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

   Turania, h, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Montoria [Montjeu (IRE)], 541/2 k,  h, J. Caullery 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 1)

   Moonwalk Step, h, b, 11 ans, par Whipper USA 
et Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 631/2 k, D. Dahan 
(C. Demuro), Mme A. Budka – (n° corde 9)

   Auen Adventure GER, h, b, 8 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
541/2 k (53 k), 0, C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – 
(n° corde 4)

   Anna Caribea, f, 4 ans, 531/2 k,  h, P. Walter 
(I. Mendizabal), Mme S. Marsch – (n° corde 8)

 106  Mixologist, h, 7 ans, 51 k,  h, Mme E. Caux (A. Crastus), 
Mme S. Marsch – (n° corde 2)

   Barbadin (GB), h, 7 ans, 58 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 9 1 Fashionspan, f, 6 ans, 57 k, Mme M. Molle 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 460 a
Eng. Sup. : Moonwalk Step, Mixologist

2 long, tête, ¾ long, tête, 4 long ½, courte encolure, 2 long, 6 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 6 187 a Winterland.

 2 025 a Voila Pourquoi.

 1 518 a Turania.

 1 012 a Moonwalk Step.

 506 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 429 a Mme Alexandra Lebon, Christian Bresson.

 913 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 684 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.

 456 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

 106 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 3’41’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TURIANA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument WINTERLAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 158 3221 PRIX DES VALLIERES

(Handicap)

(Classe 3)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21,5.

   Sidedream (GB), f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Okana (GB) (Zamindar USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 118  Aversa, f, b.f, 4 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 11)

   Symbole, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 51 k,  h, B. Giraudon (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 17  Wrong Colour, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Fly 
Tartare (Greengroom), 561/2 k, P. Cherqui (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 10)

   Bell Song, f, b, 4 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Summer Chorus GB (Exceed And Excel AUS), 531/2 k 
(51 k), Le Marais Sas (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 5)

   Eternel, m, 4 ans, 551/2 k, 0, P. Faucampre 
(T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 7)
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   Dashka, f, 3 ans, 561/2 k, g, Ecurie Club des Etoiles 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Abiat, f, 3 ans, 541/2 k, Mme L. Sarova (F. Veron), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 515 a
encolure, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Bellaelo (Ire).

 3 312 a Roast Chestnut Ire, prime non attribuée.

 2 484 a Louis De La Klauss.

 1 656 a Wild City.

 828 a Inkara Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Ecurie Ascot.

 771 a Jean-Claude Ollivier.

 514 a Jean-Paul Lemelletier.

 391 a Lady Bamford, prime non attribuée.

 97 a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’1’’’
A l’issue de la course, le jockey Fabrice VERON a déclaré que la 
pouliche ABIAT, arrivée non-placée avait fait preuve d’immaturité 
durant tout le parcours et que son entraîneur avait préféré faire 
débuter cette dernière sur la piste en sable fibrée plutôt que sur le 
gazon avec une piste trop souple. Le poulain LOUIS DE LA KLAUSS a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 156 3220 PRIX ADOLPHE ROSSIO

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. Tout gagnant depuis le 1er juillet 2023 inclus d’une 
Classe 1 portera 1 k. ; d’une Listed, 2 k. ; d’un Groupe, 3 k.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Wally (IRE), h, gr, 7 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 56 k, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Perle Rouge, f, b, 5 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 561/2 k, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 4)

 15 1 Azov, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE) (New Approach IRE), 56 k, gh, 
V. Tymoshenko (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

   Bemer, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Belle 
Syrienne GER (Golan IRE), 56 k, Avatara S.A. (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 5)

   National Service, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 56 k, A, 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

   Electorate IRE, f, 5 ans, 541/2 k, g, BLU Racing 
(M. Guyon), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 649 a
Sans motif : Dar Toungi

½ long, 4 long ½, 2 long, 5 long ½, 7 long ½.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a Wally (Ire).

 3 762 a Perle Rouge.

 2 308 a Azov.

 1 881 a Bemer.

 769 a National Service.

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).

 1 477 a Mme Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 680 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 482 a Avatara S.A. .

 346 a Mme Erika Gilliar.

Temps total : 1’34’’43’’’
Le hongre AZOV a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 157 3223 PRIX DE TOURRETTES-SUR-LOUP

(Handicap)

(Classe 3)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
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Primes aux propriétaires :

 9 405 a Kovrov.

 3 762 a Precious Sea (Gb).

 2 821 a Cambronne.

 1 881 a Le Sage.

 940 a Piensa En Mi.

Primes aux éleveurs :

 3 692 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 1 107 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 965 a Wertheimer & Frere.

 738 a Rashit Shaykhutdinov.

 241 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’35’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CAMBRONNE à être 
présenté au public en dernier, et le poulain IZASTEP à être 
accompagné au départ en main non-monté, leur entraineur 
respectif en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche PRECIOUS SEA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU

0539 022 lundi 22 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Bernard PONS

 160 3132 PRIX DE LASSEUBE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

39 600 (19 800, 7 920, 5 940, 3 960, 1 980) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Siyouking, m, b, 3 ans, par Siyouni et Winter Queen 
(GB) (Dubawi IRE), 57 k, S. Boucheron (JB. Eyquem), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Golden State, m, b, 3 ans, par Zelzal et Abandagold 
IRE (Orpen USA), 57 k, G. Ortiz (A. Gavilan), G. Ortiz – 
(n° corde 1)

   Monna Vanna GB, f, b, 3 ans, par Magna Grecia IRE 
et Gold GER (Sea The Moon GER), 551/2 k, M. Delaunay 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 39 3 Farinelli, m, al, 3 ans, par Galileo Gold GB et Shamkha 
IRE (Teofilo IRE), 57 k, S. Saidi (A. Gutierrez Val), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 49 4 Thor Lightning, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Connivence [Motivator (GB)], 57 k, Ecurie Quadrablue 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 2)

 49  Homme De Valeur, m, 3 ans, 57 k, 
Ah, Mme A. Ventena Alves (R. Dubord), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 418 a
½ long, nez, 1 long ¼, 2 long ½, 8 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Siyouking.

 3 168 a Golden State.

 2 376 a Monna Vanna Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Farinelli.

 792 a Thor Lightning.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Serge Boucheron, Mme Micheline Boucheron.

 983 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 321 a Christophe Jouandou.

 280 a Culworth Grounds Farm, Make A Stand Ltd, prime non attribuée.

 245 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Siyouking.

Temps total : 1’36’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HOMME DE VALEUR à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Romain DUBORD, les Commissaires l’ont sanctionné 
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   Tell Me Why, h, 4 ans, 521/2 k (51 k), 0h, G. Augustin-
Normand (Mme C. Pacaut), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 16 4 Waziers, f, 4 ans, 51 k (511/2 k),  h, Ecurie Ch. Bridault 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 4)

   Hayejohn, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

   Red Charm, f, 4 ans, 591/2 k, g, L. Calvo (H. Boutin), 
R. Chotard – (n° corde 9)

   Riski Chope, f, 4 ans, 51 k (511/2 k), Agh, Mme S. Collet 
(F. Veron), S. Labate (s) – (n° corde 2)

   Mamamouchi, f, 4 ans, 60 k, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 288 a
1 long ¼, 1 long, tête, courte encolure, 1 long ½, courte tête, 
encolure, 2 long, 5 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 6 930 a Sidedream (Gb).

 2 772 a Aversa.

 2 079 a Symbole.

 1 386 a Wrong Colour.

 693 a Bell Song.

Primes aux éleveurs :

 1 779 a Wertheimer & Frere.

 1 088 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 544 a Gousserie Racing.

 533 a Haras Du Quesnay.

 177 a Rabbah Bloodstock Limited.

Temps total : 1’23’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAMAMOUCHI à être 
accompagnée au départ en main non-montée, et les pouliches 
WRONG COLOUR, BELL SONG et WAZIERS à être munies d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentées au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Marie VELON au sujet de la performance du 
hongre HAYEJOHN, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre portait beaucoup de poids 
dans un terrain très souple et qu’il n’avait pas été en mesure 
d’accélérer efficacement dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
La pouliche WRONG COLOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 159 3219 PRIX DE SERANON

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans. Poids : 56 k. 
Tout gagnant depuis le 1er juillet 2023 inclus d’une Classe 1 portera 
1 k. ; d’une Listed, 2 k. ; d’un Groupe, 3 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Kovrov, m, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Victhur (IRE) 
(Exceed And Excel AUS), 56 k, A. Jathiere (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Precious Sea (GB), f, al, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Indonesienne (IRE) (Muhtathir GB), 541/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

   Cambronne, m, b, 4 ans, par Alex The Winner USA 
et Candie (Kendargent), 57 k, gh, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

   Le Sage, h, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 56 k, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier (s) – (n° corde 9)

   Piensa En Mi, f, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 541/2 k,  h, JC. Seroul 
(A. Crastus), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

   Ifach IRE, h, 4 ans, 56 k, Ecurie Antonio Caro 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Izastep, m, 4 ans, 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 1)

   A Taste Of Honey GB, f, 4 ans, 551/2 k, Mme E. Asprey 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Dhangadhi GER, m, 4 ans, 56 k,  h, Stall Grischun 
(T. Bachelot), FX. Weissmeier – (n° corde 7)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 972 a
½ long, ½ long, ¾ long, ½ long, 1 long, courte tête, ¾ long, 5 long ½.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a
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GUTIERREZ VAL, arrivée 13e, Grégoire LEGRAS (ENZO) arrivé 9ème, 
les Commissaires ont sanctionnés les jockeys Grégoire LEGRAS et 
Victoria ALONSO VIDAL DE LA PENA par une interdiction de monter 
pour une durée de 6 jours pour avoir eu une monte dangereuse et 
inconséquente en se déportant vers la corde sans avoir une avance 
suffisante mettant ainsi en grande difficulté la pouliche DABIRADJA 
et la jument OXIANA.
Les hongres CUREJ (IRE) et la jument KENDAYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 023 mardi 23 janvier 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Dominique de La PERRIERE – 
Alain LE TUTOUR – Jean-Michel COSTAMAGNA

 162 3225 PRIX FREDDY PALMER

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Madame PALMER, est heureuse de récompenser l’entourage 

du cheval gagnant.

Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Welcome Charly, m, b, 3 ans, par Zelzal et Marmarah 
GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 61 4 Cheri Man, m, n.p, 3 ans, par Cracksman GB et 
Cherisy [Le Havre (IRE)], 58 k, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

   Lucky Wine, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Miryale [Anabaa (USA)], 58 k, Ecurie Elag (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Mqse De Pompadour, f, b, 3 ans, par Almanzor et 
L’Amethyste (GB) (Dubawi IRE), 561/2 k,  h, Ecurie MG 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Liberte, f, b, 3 ans, par Too Darn Hot GB et Lida 
IRE (Lope De Vega IRE), 561/2 k, Infinity Nine Horses 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 71 4 Attentive, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Head (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

6 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 159 a
Eng. Sup. : Mqse De Pompadour, Liberte

½ long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Welcome Charly.

 3 312 a Cheri Man.

 2 484 a Lucky Wine.

 1 656 a Mqse De Pompadour.

 828 a Liberte.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Eric Lemaitre, Jean-Vincent Toux.

 771 a Erwan Robin, Mme Albane Robin, Aymeric Robin, Mme Carine Robin.

 672 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 514 a Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing, Ecurie Ades Hazan.

 168 a Zalim Bifov.

Temps total : 1’37’’34’’’
Les poulains WELCOME CHARLY et CHERI MAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 163 3229 PRIX DE LA SAUGE POURPREE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 8.500 ou 10.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 8.500 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 10.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 août 2023 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 3 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 3, 4 k.
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par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
1re infraction).
Les poulains SIYOUKING et GOLDEN STATE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 161 3133 PRIX D’ACCOUS

(Handicap)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

   Curej IRE, h, b.f, 4 ans, par Kuroshio AUS et 
Wishyouwerehere IRE (Footstepsinthesand GB), 521/2 k 
(53 k), Cuadra Mazantinni (G. Guedj-Gay), OA. Anaya – 
(n° corde 13)

   Myboyfriend, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Company GB (Pivotal GB), 571/2 k (55 k), M. Martinez 
(Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 1)

   Kendaya, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Croisilles 
[Le Havre (IRE)], 551/2 k, g, M. Gandon (JB. Eyquem), 
F. Foucher – (n° corde 15)

 21  Passalito, m, al, 6 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 591/2 k, 0h, L. Daveira (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

 21 1 Atlantigo, h, b, 5 ans, par Birchwood IRE et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k,  h, C. Marcellin 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Natural Path (IRE), h, 7 ans, 63 k (611/2 k), 
Ah, JM. Perez Armas (A. Martinez Torres), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 14)

 40  Code Of Silence GB, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), gh, 
G. Butlin (R. Dubord), LA. Urbano Grajales – (n° corde 4)

 40 4 Dabiradja, f, 4 ans, 60 k, D. Lauffer (V. Seguy), 
J. Resimont – (n° corde 3)

 19  Enzo, h, 6 ans, 51 k, D. Mordenti (G. Legras), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 12)

 40 2 Tawhiri, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

   Rockenvoy IRE, h, 5 ans, 53 k (511/2 k), Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Lu. Armand), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)

 40 3 Katalina SPA, f, 4 ans, 541/2 k, I. Jauregui Muguruza 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 9)

   Always On Time GB, h, 4 ans, 521/2 k (51 k), A, 
Mme A. Cuadra-Lores (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 16)

 53  Mymap, f, 4 ans, 571/2 k, Alv. Urbano-Roldan 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 6)

   Oxiana, f, 5 ans, 62 k (601/2 k), Guy Pariente Holding 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

15 partants ; 23 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 078 a
Chev. élim. : Jugando

courte encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 
long ¼, 1 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Curej Ire, prime non attribuée.

 2 277 a Myboyfriend.

 1 707 a Kendaya.

 931 a Passalito.

 569 a Atlantigo.

Primes aux éleveurs :

 977 a Ardrums House Stud, prime non attribuée.

 894 a Mme Melanie Austin.

 670 a Matthieu Gandon, Guy Pariente Holding.

 420 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 223 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.

Temps total : 1’22’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MYMAP à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
un incident survenu avant l’entrée du dernier tournant dont a été 
victime la jument OXIANA (Marlène MEYER) arrivée 15e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Marlène MEYER, Valentin SEGUY (DABIRADJA) arrivé 8e, Alejandro 
GUTIERREZ VAL (ATLANTIGO) arrivé 5e, Romain DUBORG (CODE 
OF SILENCE (GB)) arrivé 7e, Victoria ALONSO VIDAL DE LA PENA 
(ALWAYS ON TIME(GB)), assistée pour la traduction par Alejandro 
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 12  Lighted Glory, f, 5 ans, 541/2 k, P. Wulk (A. Crastus), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 12  Ridwaan, h, 7 ans, 55 k,  h, Racing Stars (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

   Chouain, h, 8 ans, 59 k, Mme L. Sarova (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 16)

   Copper (IRE), h, 5 ans, 57 k,  h, Searching (H. Besnier), 
A. Sanglard – (n° corde 2)

16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 891 a
4 long, courte encolure, encolure, tête, tête, 2 long ½, ½ long, 2 long, 
1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Grand Balcon.

 4 984 a Lou Man.

 3 672 a Cuncerto.

 1 717 a Laos.

 1 049 a Cheek To Cheek Ire, prime non attribuée.

 787 a Joh Spirit.

 524 a Sunfast.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.

 1 957 a Oliver Post.

 1 441 a Guy Pariente Holding.

 506 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.

 309 a Gousserie Racing.

 180 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 134 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’19’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments OLYMPIC DREAM, 
VAYDENA et LIGHTED GLORY et le hongre RIDWAAN à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et 
le cheval ROCQUEMONT à être présenté en dernier au rond de 
présentation.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
du premier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Anthony CRASTUS (LIGHTED GLORY), arrivé 
non-placé, Ioritz MENDIZABAL (RIDWAAN), arrivé non-placé et 
Perrine CHEYER (VAYDENA), arrivé non-place.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du film de contrôle, 
il ressort que le mouvement constaté ne pouvait être imputé à l’un 
des concurrents précités, et aucune sanction n’a été prononcée.
A l’issue de la course, le jockey Fabrice VERON (JACKSUN), arrivé 
non-placé, a déclaré aux Commissaires de courses qu’il avait subi 
une gêne dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey Fabrice 
VERON, il ressort que le hongre JACKSUN n’avait pas été gêné par un 
de ses concurrents.
Les hongres GRAND BALCON, LOU MAN, LAOS et CUNCERTO et 
la jument CHEEK TO CHEEK (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 165 3227 PRIX DES FIGUIERS

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   French Defense, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Iffraja IRE (Iffraaj GB), 57 k, Argella Racing (M. Guyon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

   Calypso IRE, h, b, 4 ans, par Tamayuz GB et Alors 
Quoi IRE (Siyouni), 57 k, F. Raoul (S. Planque), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Idamante IRE, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Near Big GER (Big Bad Bob IRE), 
57 k, Gestut Fahrhof (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 8)

   Arcubiatu, h, al, 4 ans, par French Fifteen et Tamina 
Hanum [Virtual (GB)], 57 k (551/2 k), A, C. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 5)

 118  Recording Angel IRE, f, b, 4 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Fountain Of Time IRE (Iffraaj GB), 551/2 k (54 k), 
L. Gruson (J. Nicoleau), N. Caullery – (n° corde 7)

 16  Luna De Plata (GB), f, 4 ans, 551/2 k, g, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

   Prince George, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 11)

   Indian Valley, f, 4 ans, 551/2 k, SARL Groupe KR 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

–

–

–

–

1 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 114  Karynia, f, al, 11 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 55 k, 0, (7 000), J. Parize 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 4)

   Lake Naivasha IRE, f, b, 5 ans, par Almanzor et 
Nomadic FR (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, (7 000), 
N. Hoepfner (A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 46  El Bnoud (IRE), f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 58 k, A, (10 000), G. Courbot 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 7)

   The Manager, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 58 k,  h, (8 
500), Mme M. Blanc (I. Mendizabal), J. Andreu (s) – 
(n° corde 3)

 114  Jussifer, h, b, 7 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili 
GB), 591/2 k, Ah, (10 000), Mme C. Monfort (A. Madamet), 
Mme C. Monfort – (n° corde 6)

 56  Les Aldudes, f, 7 ans, 58 k, (10 000), P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 2)

 14 5 Ashwari IRE, f, 4 ans, 56 k,  h, (8 500), N. Perret (s) 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
640 a
2 long, 1 long ¼, ½ long, encolure, tête, 1 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Karynia.

 1 287 a Lake Naivasha Ire, prime non attribuée.

 965 a El Bnoud (Ire).

 526 a The Manager.

 263 a Jussifer.

Primes aux éleveurs :

 1 187 a Stilvi Compania Financiera S. A.

 378 a Al Shaqab Racing.

 237 a Scea Du Haras De Victot.

 221 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 118 a Daylesford Stud France.

Temps total : 2’4’’21’’’
Les juments KARYNIA et LAKE NAIVASHA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 164 3224 PRIX DE MARSEILLE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +20,5.

   Grand Balcon, h, al, 5 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 55 k, A. Gallo (T. Bachelot), 
J. Merienne – (n° corde 1)

   Lou Man, h, al, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Betty 
Lou GER (Dai Jin GB), 541/2 k, Rennstall Engelbert 
(M. Guyon), H. Blume – (n° corde 12)

   Cuncerto, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Fa Ul Cuncert 
GB (Poet’S Voice GB), 56 k, C. Foeller (T. Piccone), 
M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 12 5 Laos, h, b, 6 ans, par Territories IRE et Amarinda GER 
(Tiger Hill IRE), 58 k, Ah, A. de Lanfranchi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Cheek To Cheek IRE, f, b, 5 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Speciality (Lawman), 56 k, F. Raoul 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Joh Spirit, f, b.f, 5 ans, par The Great Spirit et Surfing 
Du Loire [Northern Crystal (GB)], 57 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 14)

   Sunfast, h, b, 5 ans, par Fast Company IRE et Sund City 
[Turtle Bowl (IRE)], 59 k, A, Argella Racing (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Vaydena, f, 5 ans, 55 k, A, S. Lloyd (Mme P. Cheyer), 
P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 107  Olympic Dream, f, 5 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Bourdier 
(Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 7)

   Rocquemont, m, 8 ans, 601/2 k, Ah, G. Augustin-
Normand (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 107 5 Auenwolf GER, h, 10 ans, 531/2 k, C. Foeller 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 3)

 107  Jacksun, h, 10 ans, 58 k, 0, Ecurie Premiere Classe 
(F. Veron), M. Figge – (n° corde 11)
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8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Alpage.

 1 296 a Griegos.

 972 a Woff (Ger).

 792 a Matt Machine Ire, prime non attribuée.

 396 a Geopolitic Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Jean-Claude Seroul.

 584 a Thierry De La Heronniere.

 286 a Wertheimer & Frere.

 136 a Mount Coote Stud, prime non attribuée.

 68 a Michael O’Mahony, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VALYRIAN STEEL (IRE) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et le hongre WOFF (GER) à être accompagné au départ 
en main non-monté.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Marie VELON au sujet de la performance de la 
jument DIVA DU DANCING, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait pas eu de ressources 
dans la ligne d’arrivée et que cette dernière manquait peut-être de 
condition physique après deux mois d’absence. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
Les hongres ALPAGE et WOFF (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 167 3226 PRIX DU COL DE LA BONETTE

(Handicap de catégorie)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
43 200 (21 600, 8 640, 6 480, 4 320, 2 160) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +23.

 13  Lovers Day, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Rethra 
(IRE) (Elusive City USA), 59 k, A, A. Dridi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Nasdaq, m, b, 3 ans, par Ivawood IRE et Petite Alice 
[Rip Van Winkle (IRE)], 55 k (531/2 k), A, J. Seche 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Vitesse, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Plaza 
Mayor [Kyllachy (GB)], 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 12)

   Astra Dream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Zavallya [Elusive City (USA)], 541/2 k, C. Escuder 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 14)

 111  Tempo, h, b, 3 ans, par Invincible Army IRE et Baileys 
Coquette [Elusive City (USA)], 541/2 k, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 59 2 Wikenda, f, 3 ans, 57 k, g, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 18 1 Queen Singer, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme K. Schanz 
(B. Marie), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

   Xaarine, f, 3 ans, 55 k, Guy Pariente Holding 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 1)

 59 5 Houbi, f, 3 ans, 511/2 k (50 k), C. Becherel 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 2)

 120 4 Do It For Me, f, 3 ans, 511/2 k, gh, L. Baudron (s) 
(F. Veron), L. Baudron (s) – (n° corde 13)

 59 1 Embrace Adversity, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Ecurie Olivier Morel (Mme M. Velon), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 9)

 18  Bowmakers (IRE), h, 3 ans, 52 k,  h, Gousserie Racing 
(E. Hardouin), R. Fradet (s) – (n° corde 11)

   Rue Mia, f, 3 ans, 521/2 k, Ah, D. Fernandez-Ortega 
(D. Fukumoto), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 59  Lasair IRE, f, 3 ans, 571/2 k,  h, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 632 a
Eng. Sup. : Do It For Me, Embrace Adversity

courte encolure, 1 long ½, encolure, 3 long ½, ¾ long, 2 long, 
encolure, 1 long, 1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

1 500 m
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   Magical Love, f, 4 ans, 551/2 k,  h, SV Vondra S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), Mme J. Manova – (n° corde 2)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
911 a
Eng. Sup. : Prince George

Cas particulier : Mandlyx Love, Annashaba

encolure, 3 long ½, ¾ long, ¾ long, 2 long, 2 long, encolure, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a French Defense.

 1 584 a Calypso Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Idamante Ire, prime non attribuée.

 792 a Arcubiatu.

 396 a Recording Angel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 310 a Antoine Bardini.

 272 a Duncroi Farm Ltd, prime non attribuée.

 204 a Alexandre Pereira, prime non attribuée.

 68 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’15’’’
Le hongre MANDLYX LOVE et la pouliche ANNASHABA ont été 
déclarés non-partants par son entraîneur, ce dernier n’ayant pas 
reçu les duplicatas des livrets des deux chevaux par l’IFCE et n’a 
pas obtenu d’autorisation de courir par le département Livrets et 
Contrôles de France Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INDIAN VALLEY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et la 
pouliche LUNA DE PLATA (GB) à être présentée en dernier au rond 
de présentation.
Le poulain FRENCH DEFENSE et le hongre CALYPSO (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 166 3228 PRIX DES OLIVIERS

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 23 août 2023 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k, ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Alpage, h, b, 5 ans, par Raven’S Pass USA et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 58 k, (15 000), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 12)

   Griegos, h, al, 7 ans, par George Vancouver USA et 
Princess Astana [Royal Applause (GB)], 58 k, (20 000), 
Mme S. Amar (G. Millet), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

 86  Woff (GER), h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 60 k (561/2 k), gh, (20 000), 
H. Boutin (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 17  Matt Machine IRE, m, b, 5 ans, par Outstrip GB 
et Peace Fonic [Zafonic (USA)], 58 k, (20 000), 
Stall Liberty Leaf (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 4)

 122 4 Geopolitic IRE, h, b, 5 ans, par Mehmas IRE et Nina 
Bonita IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, (20 000), 
Stall Aquamarin (A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 10)

   Valyrian Steel (IRE), h, 7 ans, 58 k,  h, (20 000), 
B. Giraudon (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 118  Solaire, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), (15 000), N. Caullery 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 8)

   Diva Du Dancing, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), (20 000), 
R. Olivier (Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 11)

 122 3 Woody Wood GER, h, 6 ans, 58 k, A, (15 000), 
M. Hubner (H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 9)

 17  Surprize Me, f, 4 ans, 561/2 k,  h, (15 000), R. Capozzi 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 65  Follow You, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (15 000), 
Bon d’A. Arexy (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 3)

 108  Total Knockout, h, 6 ans, 56 k, A, (15 000), 
Mme K. Brieskorn (H. Besnier), S. Richter – (n° corde 6)

12 partants ; 21 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 289 a
Eng. Sup. : Solaire, Follow You, Total Knockout

courte encolure, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, tête, 1 long, 
encolure, encolure, 1 long ½.
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Primes aux éleveurs :

 935 a Mme Yvonne Jacques, prime non attribuée.

 803 a Suc. Magalen Bryant.

 602 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 401 a Jean Arnaud.

 200 a Patrick Chedeville.

Temps total : 2’23’’2’’’
Le jockey Gabriele CONGIU étant absent de l’hippodrome en raison 
d’un problème de transport, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre DARENIX par le jockey Fabrice VERON 
au poids de 51 kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument DREAM OF EMERAUDE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance du hongre ASLAN SENORA, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu de ressources 
dès le dernier tournant et qu’il manquait peut-être un peu de 
fraîcheur, ledit hongre ayant beaucoup couru au cours de la saison. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les hongres MAGNETIQUE (IRE) et GOOD QUESTION ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 169 3230 PRIX YVES BACHELIER

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +27.

   Morsan (IRE), h, b, 8 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 59 k, D. Duglas (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 70 2 Narcos, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 59 k (571/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Waldhauser), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   Breath Of Fire, h, al, 9 ans, par Intello (GER) et Breath 
Of Love USA (Mutakddim USA), 571/2 k, Ah, P. Desplaces 
(A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 12)

 6  Pegasus (GB), h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 56 k,  h, 
Mme N. Carrie-Eychenne (I. Mendizabal), F. Foresi – 
(n° corde 14)

   Zulu Nyala, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et Zambia 
GER (Monsun GER), 59 k (571/2 k), Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 56  Gamechanger, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 541/2 k, 0, 
Gousserie Racing (A. Pouchin), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 7)

 66 3 Kalaos (IRE), h, gr, 6 ans, par Helmet AUS et Pale Pearl 
(IRE) (King’S Best USA), 56 k (541/2 k), A, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – 
(n° corde 3)

   Arturo, h, 5 ans, 60 k, Stall Mountain River (C. Berge), 
FX. Weissmeier – (n° corde 1)

   Pink Intellectual, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Hootton, h, 7 ans, 591/2 k (56 k), gh, 
Legend Racing Club (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

   Denia (IRE), f, 6 ans, 60 k,  h, MA. Letchimy (M. Guyon), 
P. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Lights Come On, f, 7 ans, 571/2 k,  h, M. Nikitas 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

   Sylver Samba, f, 5 ans, 56 k,  h, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 117  Living Nelson (IRE), h, 5 ans, 581/2 k, gh, 
R. Bonaventure (E. Hardouin), N. Perret (s) – 
(n° corde 15)

 8  Sport Coupe, h, 6 ans, 57 k,  h, E. Piquee (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 8)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 891 a
Cas particulier : Agdune

½ long, 2 long, encolure, 1 long, 1 long, tête, 2 long, ½ long, ¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

2 150 m
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Primes aux propriétaires :

 8 640 a Lovers Day.

 3 456 a Nasdaq.

 2 592 a Vitesse.

 1 728 a Astra Dream.

 864 a Tempo.

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Simon Urizzi, Mme Sarah Brel, Mme Helene Urizzi, Ecurie Haras De Saint Vincent.

 1 073 a Hugues Rousseau.

 804 a Jean-Claude Seroul.

 536 a Jacky Thomas.

 175 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’36’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUEEN SINGER à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain LOVERS DAY et la pouliche ASTRA DREAM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 168 3231 PRIX DE LA CANEBIERE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +34,5.

   Magnetique IRE, h, b, 9 ans, par Leroidesanimaux BRZ 
et Magique IRE (Jeremy USA), 581/2 k,  h, Mme ML. Gast 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 14)

 106 3 Good Question, h, b, 9 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 581/2 k, Ah, 
P. Desplaces (A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 2)

   Silver Schnok, f, gr, 7 ans, par Olympic Glory IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 571/2 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (M. Guyon), F. Foresi – (n° corde 3)

   Darenix, h, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Arenix 
[Fragrant Mix (IRE)], 51 k,  h, T. Asset-Letort (F. Veron), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 57  Tarcenay (IRE), h, b, 9 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 57 k (551/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 15)

   Daisy Senora, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (B. Marie), FX. Belvisi – 
(n° corde 13)

 57 4 Dream Of Emeraude, f, 6 ans, 581/2 k,  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (S. Ruis), J. van Handenhove – 
(n° corde 4)

 106  Almazora, f, 9 ans, 51 k (511/2 k), 0, JP. Vanden Heede 
(E. Crublet), B. Goudot (s) – (n° corde 10)

   Lagoone Chope, f, 5 ans, 52 k (501/2 k), A, Mme C. Weiss 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 11)

   Aslan Senora, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (S. Pasquier), FX. Belvisi – 
(n° corde 7)

 57  Field Of Glory, h, 5 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 12)

 58 3 Big George, h, 5 ans, 581/2 k, 0h, Mme H. Gerock 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 16)

 106  Amiata, f, 7 ans, 52 k (501/2 k), 0, V. Moreau 
(Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

   Miss Alix, f, 5 ans, 521/2 k (51 k),  h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

 78  Sharann, h, 5 ans, 521/2 k (50 k), 0h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 66  Kane Ore, f, 5 ans, 60 k, Stall Likaro (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 8)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 774 a
courte encolure, encolure, ½ long, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, 
1 long, courte tête, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Magnetique Ire, prime non attribuée.

 1 782 a Good Question.

 1 336 a Silver Schnok.

 891 a Darenix.

 445 a Tarcenay (Ire).
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Primes aux propriétaires :

 10 080 a Retort Ire, prime non attribuée.

 4 032 a Prince A Rio.

 3 024 a Vezdara (Gb).

 2 016 a Parrhesia.

 1 008 a Unigena.

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Earl De La Belle Aumone.

 1 190 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 939 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 626 a Ghislain Deslandes.

 313 a Gaetan Taupin.

Temps total : 1’38’’67’’’
Monsieur Amaury de LENCQUESAING ayant des intérêts dans la 
réunion, n’officiera pas et ne sera pas remplacé dans sa fonction 
de 1er Commissaire, conformément aux dispositions du paragraphe 
III de l’article 205 du Code des Courses au Galop, pour toutes les 
courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé les poulains PRINCE A RIO, RETORT 
(IRE) et la pouliche VEZDARA (GB) à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains RETORT (IRE) et PRINCE A RIO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 171 62 PRIX DE LA ROUTE DES FERMETTES

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une valeur 
inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 
24 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 k. ; 
une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 2 k. ; une 
allocation de 9.500 ou plusieurs allocations de 7.000, 3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2023, gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Canouann, h, b, 4 ans, par Siyouni et Candara 
[Barathea (IRE)], 56 k, . Aga Khan (N. Larenaudie), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Bellbird GB, f, b.f, 4 ans, par Postponed IRE et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 551/2 k (54 k), Ecurie HDBB 
(Mme A. Massin), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 73  Rika De La Vis, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Lorie De La Vis (Nickname), 541/2 k (52 k), gh, 
L. Doulayram (C. Belmont), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

   Normfluchtige GER, f, al, 4 ans, par Adlerflug GER 
et North Mum GER (Samum GER), 561/2 k (57 k),  h, 
P. Ronciere (J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

   Salmarak, f, gr, 4 ans, par Zarak et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 551/2 k, I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 130 2 Grushenka (IRE), h, 4 ans, 56 k,  h, P. Jamain 
(L. Boisseau), E. Lecoiffier – (n° corde 2)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
731 a
Eng. Sup. : Salmarak

2 long, tête, 4 long, encolure, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Canouann.

 1 881 a Bellbird Gb, prime non attribuée.

 1 410 a Rika De La Vis.

 940 a Normfluchtige Ger, prime non attribuée.

 470 a Salmarak.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 553 a Maurice Duruel, Mme Liliane Duruel.

 323 a Godolphin, prime non attribuée.

 184 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

 161 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’59’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CANOUANN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre CANOUANN et le poulain RIKA DE LA VIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

2 700 m
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Primes aux propriétaires :

 5 467 a Morsan (Ire).

 2 077 a Narcos.

 1 530 a Breath Of Fire.

 874 a Pegasus (Gb).

 534 a Zulu Nyala.

 400 a Gamechanger.

 218 a Kalaos (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Franklin Finance S.A. .

 936 a Earl Elevage Des Loges.

 451 a Haras D’Etreham.

 394 a Haras De Bernesq.

 209 a European Bloodstock Management.

 102 a Ecurie Skymarc Farm.

 64 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 2’21’’17’’’
La jument AGDUNE a été déclarée non-partante par son entraîneur 
en raison des intempéries sur le centre d’entraînement de Chazay-
Sur-Ain, l’entraîneur Maxime CESANDRI n’ayant pu préparer 
physiquement au mieux ladite jument pour défendre les intérêts 
des parieurs.
Les Commissaires ont autorisé les hongres MORSAN (IRE) et SPORT 
COUPE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu 
en ses explications les jockeys Alexis POUCHIN (GAMECHANGER), 
arrivé 6e, Ioritz MENDIZABAL (PEGASUS (GB)), arrivé 4e et Delphine 
SANTIAGO (ZULU NYALA), arrivée 5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des iockeys précités, 
il ressort que la jument ZULU NYALA avait légèrement penché 
vers l’extérieur, malgré les efforts de son jockey et que le hongre 
GAMECHANGER avait été légèrement contrarié, ce dernier n’ayant 
manifestement pas de ressources à cet endroit du parcours.
Les hongres MORSAN (IRE) et la jument ZULU NYALA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY

0002 024 mercredi 24 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Louis GISCARD D ESTAING – 
Stéphanie DABURON – Tony CLOUT

 170 57 PRIX PRINCELINE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
50 400 : 25 200, 10 080, 7 560, 5 040, 2 520 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2023 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Retort IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Responsible 
GB (Oasis Dream GB), 57 k,  h, Juddmonte Farms Inc 
(M. Guyon), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

   Prince A Rio, m, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Arthurs Princess IRE (Monashee Mountain USA), 57 k, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 6)

   Vezdara (GB), f, al, 3 ans, par Siyouni et Veda [Dansili 
(GB)], 551/2 k, . Aga Khan (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

   Parrhesia, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 551/2 k, gh, 
D. Cole (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Unigena, f, al, 3 ans, par Almanzor et 
Kazorina [Footstepsinthesand (GB)], 551/2 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (C. Lecoeuvre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 22 2 Maltock D’Orgeres, h, 3 ans, 57 k, S. Tubiana 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 638 a
2 long, tête, 4 long ½, courte tête, 8 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a
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   O’Ssitot (IRE), h, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et O’Keefe [Peintre Celebre (USA)], 58 k, 
Gousserie Racing (M. Guyon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

   Kliff Bere, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Black Whip IRE (Whipper USA), 56 k (57 k), L. Moutard 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

   Consort Royal (GB), f, 4 ans, 551/2 k, L. Laroche 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 9)

   Lingotto, m, 4 ans, 58 k, g, M. Ali (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 24  Strako, h, 4 ans, 56 k, Guy Pariente Holding 
(A. Crastus), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

   Del Cielo IRE, f, 4 ans, 551/2 k,  h, H. Hayoun 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 644 a
½ long, ½ long, tête, ¾ long, nez, tête, 3 long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Aspirant Ger, prime non attribuée.

 2 277 a Inkiostro.

 1 707 a I’M A Believer.

 1 138 a O’Ssitot (Ire).

 569 a Kliff Bere.

Primes aux éleveurs :

 977 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 894 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 670 a Mme Debra Hooper.

 292 a Mme Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.

 223 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

Temps total : 1’58’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INKIOSTRO à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérôme MOUTARD 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée d’1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré 
(2e infraction).
Les hongres ASPIRANT (GER) et O’SSITOT (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 174 63 PRIX SOLOW

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2023 inclus 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné 
un Groupe I, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2023, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Dawn Intello, m, al, 7 ans, par Intello (GER) et Gadalka 
USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, A.B Racing 
(C. Demuro), A. Schutz (s) – (n° corde 3)

   Alrehb USA, h, gr, 7 ans, par War Front (USA) et Tahrir 
IRE (Linamix), 561/2 k, Kb Thoroughbreds (M. Guyon), 
K. Philippart de Foy – (n° corde 4)

   Angel’S Trumpet IRE, h, gr, 7 ans, par Dark Angel 
IRE et Daneleta IRE (Danehill USA), 561/2 k (57 k), Ah, 
Azienda Agricola Ibba SRLS (C. Soumillon), P. Aragoni – 
(n° corde 6)

   Padre Palou GER, m, b, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Promesse De L’Aube [Galileo (IRE)], 561/2 k, 
0, V. Kaufling (E. Hardouin), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 7)

   Sweet Author IRE, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et 
Sworn Pro GER (Protektor GER), 561/2 k, Passion Stables 
(Mme L. Bails), U. Schwinn – (n° corde 2)

5 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
801 a
Cas particulier : Aradous IRE

19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a
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 172 60 PRIX DU MARAIS DU LYS

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 24 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations de 
6.000, 2 k. ; une allocation de 11.500 ou plusieurs allocations de 
9.000, 3 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 37 2 Kleora (GB), f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Kleo 
GR [Kavafi (IRE)], 561/2 k,  h, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet (s) – (n° corde 6)

   Alcanor, m, b.f, 4 ans, par Al Wukair IRE et Karmataka 
[Panis (USA)], 56 k, 0h, Ecurie Meiohas (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 24 4 Calas, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Cetova [Holy 
Roman Emperor (IRE)], 56 k,  h, Buck Racing (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

   Karelia, f, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et Amesa Spenta 
(Slickly), 541/2 k (53 k), A. Jathiere (Mme F. Valle Skar), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

   Missouri GER, m, b.f, 4 ans, par Counterattack AUS 
et Minoris (Dabirsim), 58 k, A. Gallo (T. Bachelot), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

   Eshiya IRE, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Stamford Bloodstock 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Lery, f, 4 ans, 541/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   My Universe, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 593 a
encolure, 1 long ½, nez, courte encolure, 1 long ¾, 1 long, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Kleora (Gb).

 2 277 a Alcanor.

 1 707 a Calas.

 1 138 a Karelia.

 569 a Missouri Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 894 a Thomas Rossignol.

 670 a Buck Racing.

 446 a Mme Francoise Perree.

 97 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LERY et KARELIA, le 
hongre CALAS à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, leurs entraineurs en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALAS et la pouliche LERY 
à être accompagnés en main au départ non montés, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que la pouliche ESHIYA (IRE), 
arrivée 6e, n’avait jamais pas trouvé le passage dans la ligne d’arrivée.
La pouliche KLEORA (GB) et le poulain ALCANOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 173 61 PRIX DE LA PREMIERE ROUTE RONDE

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 24 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations de 
6.000, 2 k. ; une allocation de 11.500 ou plusieurs allocations de 
9.000, 3 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 33 2 Aspirant GER, m, b, 4 ans, par Protectionist GER 
et Aussicht GER (Haafhd GB), 56 k,  h, P. Sander 
(E. Hardouin), M. Rolland (s) – (n° corde 2)

   Inkiostro, f, n.p, 4 ans, par Dabirsim et Moon Eclipse 
[Paco Boy (IRE)], 571/2 k,  h, LA. Morari (C. Soumillon), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

   I’M A Believer, h, b, 4 ans, par Seabhac USA et Winds 
Up USA (Street Sense USA), 59 k (561/2 k), A, A. Gilibert 
(D. Provost), F. Chappet (s) – (n° corde 3)
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Les Commissaires ont autorisé le cheval I EXCEL à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Ebbe 
VERHESTRAETEN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le représentant de l’entraînement Nicolas CLEMENT en ses 
explications, lui ont indiqué que la jument SUNDAYINMAY (GER) sera 
interdite de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a examiné et constaté 
que le hongre BOCCIATORE présentait une boiterie à l’antérieur 
gauche.
Les hongres SCREEN SHOT et BOCCIATORE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 176 59 PRIX DU CARREFOUR DE CHARLET

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +34.

 7 3 Panzer, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et Nina 
Klass [Panoramic (GB)], 56 k, GGES Massa (S. Breux), 
F. Gelhay – (n° corde 8)

   Myriade, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 581/2 k, 0h, JP. Boin 
(L. Boisseau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

 88  Stellar Jay IRE, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Maany 
USA (Mr. Greeley USA), 541/2 k (53 k), A, M. Guarnieri 
(Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 43 5 Sunwhite, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Sunshada [Sunday Break (JPN)], 60 k, J. Fleurie 
(M. Guyon), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

 23 5 Arya, f, b, 4 ans, par Dariyan et Dohibane [Danehill 
(USA)], 58 k,  h, Mme V. Dissaux (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

 25  Kup Davis, f, 4 ans, 59 k, D. Duperret (T. Bachelot), 
Br. Beaunez – (n° corde 13)

   Les Embruns, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, JLL. Lambert 
(L. Carboni), E. Thueux – (n° corde 15)

 89  Venice Way, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, Mme MC. Naim 
(S. Planque), J. da Silva – (n° corde 1)

 91  Naiade, f, 4 ans, 58 k,  h, Cheval Etoile Racing 23-Ii 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

   Soiziya, f, 4 ans, 53 k,  h, S. Schneider (E. Hardouin), 
F. Gelhay – (n° corde 2)

   Atacama Du Mazet, f, 4 ans, 59 k, ME. Uzan 
(H. Besnier), F. Bellemere – (n° corde 10)

   Ma Berezina, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), Mme C. Auvray 
(Mme P. Cheyer), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

   Black Hills IRE, f, 4 ans, 591/2 k, 0h, Equicosmos 
(T. Trullier), FX. Chevigny (s) – (n° corde 9)

   Sweet Lullaby, f, 4 ans, 58 k,  h, 
Cheval Etoile Racing 23-Ii (S. Maillot), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 41  Elze, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), gh, PG. Mahe (Mme S. Tison), 
Mme J. Le Stang – (n° corde 16)

   Adhamiy, f, 4 ans, 56 k, Ah, Mme S. Gavilan (A. Pouchin), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 243 a
Eng. Sup. : Arya, Venice Way

2 long ½, ¾ long, encolure, encolure, ¾ long, tête, encolure, 
encolure, 1 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Panzer.

 2 079 a Myriade.

 1 559 a Stellar Jay Ire, prime non attribuée.

 1 039 a Sunwhite.

 519 a Arya.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Georges Massa.

 816 a Jean-Paul Boin.

 408 a Pascal Fleurie, Emmanuel Barbier, Jean-Claude Campos.

 267 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.

 203 a Mme Valerie Dissaux.
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Primes aux propriétaires :

 7 695 a Dawn Intello.

 3 078 a Alrehb Usa, prime non attribuée.

 2 308 a Angel’S Trumpet Ire, prime non attribuée.

 1 881 a Padre Palou Ger, prime non attribuée.

 769 a Sweet Author Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Viktor Tymoshenko.

 646 a Shadwell Farm, prime non attribuée.

 484 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

 323 a Volker Kaufling, prime non attribuée.

 161 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le hongre ALREHB (USA) à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les hongres ANGEL’S TRUMPET (IRE) et ALREHB (USA) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le cheval DAWN INTELLO et le hongre ALREHB (USA) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 175 64 PRIX DE LA PLAGE DU LYS

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 24 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 
6.000, 3 k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Screen Shot, h, gr, 5 ans, par Creachadoir IRE et 
Susukino [Great Journey (JPN)], 56 k,  h, Pat. Barbe 
(C. Demuro), M. Delzangles – (n° corde 8)

   Cap Farewell, h, gr, 5 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Drole De Dame IRE (Anabaa USA), 59 k, 
Ah, Ecurie Melanie (C. Soumillon), B. Audouin (s) – 
(n° corde 2)

   Bocciatore, h, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 57 k, Ah, P. Drioton (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 13)

   Aljadeed GB, h, b.f, 6 ans, par Cable Bay IRE et Coin 
A Phrase GB (Dubawi IRE), 56 k (561/2 k), BR. Gossens 
(L. Wolff), Mme Y. Almenrader – (n° corde 4)

 77 6 I Excel, m, b, 5 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Ideal World IRE (Singspiel IRE), 56 k,  h, B. Verstraete 
(M. Guyon), Mme G. Gernay – (n° corde 9)

   Nightdance Man GER, h, 8 ans, 57 k, A, H. Ghabri 
(J. Moutard), H. Ghabri – (n° corde 7)

   Romanello, h, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 25  Shanghai Spirit, h, 5 ans, 56 k, gh, P. Bonnifait 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

   Quartzdargent, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), T. Delegue 
(C. Belmont), T. Delegue – (n° corde 6)

   Al Jaroud, h, 8 ans, 56 k (541/2 k),  h, C. Trecco 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 11)

 73  Particuliere Dream, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), gh, 
D. Windrif (Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 12)

   Momour USA, h, 10 ans, 56 k,  h, D. Limousy 
(S. Maillot), D. Limousy – (n° corde 3)

 77  Sundayinmay GER, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), g, 
Mme R. Baenziger-Gisi (Mme A. Molins), N. Clement (s) – 
(n° corde 1)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 006 a
Eng. Sup. : Sundayinmay GER

courte tête, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾, nez, ¾ long, courte encolure, 
2 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Screen Shot.

 1 584 a Cap Farewell.

 972 a Bocciatore.

 648 a Aljadeed Gb, prime non attribuée.

 396 a I Excel.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Patrick Barbe.

 621 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 438 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 136 a Highclere Stud Ltd, prime non attribuée.

 101 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’15’’18’’’
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LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 024 mercredi 24 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Thierry RAVIER – François BOULARD – 
François-Xavier JAY – Michel DUQUAIRE

 178 3313 PRIX DE CHASSIEU

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. et mis à réclamer pour 
8.000.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +33,5 ; 1 ans et +, +35.

 68 1 Second To None IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 59 k,  h, (8 000), 
A. Coelho (T. Piccone), A. Coelho – (n° corde 9)

 58 5 Vizindi, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Visorana [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 58 k, 0h, (8 000), B. Giraudon 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

   Crocus Borget, h, b, 6 ans, par Dariyan et Bella 
Donna Borget [Early March (GB)], 541/2 k (52 k), (8 000), 
J. d’Ersu (Mme L. Honorat), A. Sanglard – (n° corde 6)

 58  Union Square (IRE), f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Mandheera USA (Bernardini USA), 55 k, Ah, (8 000), 
L. Girel (I. Mendizabal), L. Girel – (n° corde 4)

   Chacha Touille, f, al, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Troiecat [One Cool Cat (USA)], 581/2 k (57 k),  h, (8 
000), Rod. Collet (s) (Mme M. Velon), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 2)

 66  Tafser, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, (8 000), 
M Horse Racing (Mme M. Germain), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 7)

 68  Well De Vindecy, f, 8 ans, 551/2 k (54 k),  h, (8 000), 
A. Coelho (Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 5)

   Viva Du Buet, f, 5 ans, 59 k,  h, (8 000), HP. Sorg 
(B. Marie), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 7  Hackle Setter USA, h, 8 ans, 521/2 k (51 k), 0h, (8 000), 
F. Meckes (Mme D. Santiago), F. Meckes – (n° corde 8)

 76  Al Qadam, h, 4 ans, 57 k, Ah, (8 000), A. Don (F. Veron), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 414 a
encolure, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long ½, ¾ 
long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Second To None Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Vizindi.

 729 a Crocus Borget.

 594 a Union Square (Ire).

 297 a Chacha Touille.

Primes aux éleveurs :

 510 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

 328 a Mme Olivia Goupil, Xavier Goupil, Gregoire Goupil.

 304 a Haras De Beauvoir.

 152 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 116 a Mme Gerard Rollain.

Temps total : 2’39’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) 
à être monté sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais et à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Marie VELON et Tony PICCONE en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Tony PICCONE par une interdiction de monter 
pour une durée d’un jour pour avoir eu un comportement fautif en 
se rapprochant de la corde, dans la ligne d’en face, obligeant ainsi 
son concurrent à reprendre son cheval.
Le hongre SECOND TO NONE (IRE) et la jument CHACHA TOUILLE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Temps total : 2’14’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ARYA, BLACK HILLS 
(IRE), SWEET LULLABY et ADHAMIY à être munies d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre PANZER et la pouliche STELLAR JAY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 177 58 PRIX DU CARREFOUR DE CORMIER

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 67 1 St Pantaleon IRE, h, al, 4 ans, par Ivawood IRE et 
Western Tune IRE (Piccolo GB), 59 k, 0, Mme C. Horn 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 5)

 79  Eden, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Eva’S Time 
IRE (Monsun GER), 581/2 k, A, J. Mahiques (A. Crastus), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

   Talk Show, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Eversmile USA (Theatrical IRE), 581/2 k,  h, Gemini Stud 
(A. Madamet), G. Bietolini – (n° corde 11)

   Al Alaali, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et Fresh Air 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, Mme E. Hebert (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 6)

   Samba, f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Semilla (Dunkerque), 58 k, L. Ovadia (S. Planque), 
A. Fouassier – (n° corde 8)

   Vedamiya, f, 4 ans, 58 k, g, Shamrock Racing 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 69 5 Zelzefyr, h, 4 ans, 53 k, 0, Tout Sur Le Rouge 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 2)

   Dark Zel, f, 4 ans, 58 k, A, JF. Senet (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 89  Hadleigh, h, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, Jul. Phelippon 
(D. Provost), Jul. Phelippon – (n° corde 4)

 33  Guitry IRE, f, 4 ans, 581/2 k, A, J. Mahiques (A. Pouchin), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 43  Lewis Chop, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), F. Dezzutto 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 14)

 75  Ianovka, f, 4 ans, 541/2 k, 0, H. Boutry (C. Demuro), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 15)

 89  Pavlova Du Berlais, f, 4 ans, 54 k, Haras du Berlais 
(L. Boisseau), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

13 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 513 a
Certif. vétérinaire : Limerick Bound GB

Sans motif : Uniqa

nez, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, tête, ¾ long, courte encolure, 
courte encolure, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a St Pantaleon Ire, prime non attribuée.

 2 277 a Eden.

 1 707 a Talk Show.

 1 138 a Al Alaali.

 569 a Samba.

Primes aux éleveurs :

 977 a Ballinvana House Stud, prime non attribuée.

 894 a European Bloodstock Management.

 438 a Sf Bloodstock Sc.

 292 a Haras D’Etreham, Ecurie Du Parc Monceau, Riviera Equine S.A. R. L.

 223 a Anton Krauliger.

Temps total : 2’15’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAMBA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le hongre ST PANTALEON (IRE) et la jument EDEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 180 3314 PRIX DES GRATTE-CIEL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

   Hadewin, h, al, 7 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 59 k, 
Stall Zuchthof Favianis (C. Lecoeuvre), M. Geisler – 
(n° corde 11)

   Sunray IRE, f, al, 5 ans, par Dawn Approach IRE 
et Snake Dancer IRE (Golden Snake USA), 561/2 k, 
Mme L. Dyer (A. Orani), NP. Littmoden – (n° corde 2)

 70  The Chosen One, m, b, 8 ans, par Cacique IRE et 
Istriane (IRE) (Slickly), 59 k (571/2 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 5)

 6 4 Sainte Rita IRE, f, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Piccone), Mme I. Juteau – (n° corde 7)

 6 5 Karry Bradshaw, f, al, 8 ans, par Gemix et Ideal 
Step [Footstepsinthesand (GB)], 54 k, 0h, L. Girel 
(I. Mendizabal), L. Girel – (n° corde 3)

 8 4 Qu’Hubo, h, 8 ans, 591/2 k, A, P. Bouvard (H. Boutin), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 104  Arco Grande, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), g, M. Pelisson 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 4)

   Heytesbury Lane IRE, f, 5 ans, 60 k, Ah, Mme C. Arnaud 
(S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Hybrid, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), 0, R. Philippon 
(A. Girel), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 30 3 In Paradise, f, 6 ans, 581/2 k (57 k),  h, Le Marais Sas 
(Mme C. Hartsmar), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 56 5 Marvanco, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, A. de Lanfranchi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 866 a
2 long, 3 long, courte encolure, 1 long, ½ long, 7 long, 6 long ½, 
4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Hadewin.

 1 881 a Sunray Ire, prime non attribuée.

 1 154 a The Chosen One.

 769 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

 384 a Karry Bradshaw.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Stall Zuchthof Favianis.

 340 a Famille Rothschild.

 323 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.

 173 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 161 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’25’’’
Agissant d’office, les Commissairs ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les causes de la chute du hongre MARVANCO (Coralie 
PACAUT) dans la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Cornelia 
HARTSMAR (IN PARADISE) arrivé 3e, le jockey Coralie PACAUT 
n’ayant pas pu être entendu car pris en charge par le service 
médical, les Commissaires ont distancé la jument IN PARADISE 
de la 3e place, considérant que par son mouvement vers la corde à 
environ 300 mètres du poteau, elle était à l’origine de la chute du 
hongre MARVANCO.
Le classemement est en conséquence devenu le suivant :
1er : HADEWIN
2ème : SUNRAY (IRE)
3ème : THE CHOSEN ONE
4ème : SAINTE RITA
5ème : KARRY BRADSHAW
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Cornelia 
HARTSMAR par une interdiction de monter pour une durée de 15 
jours.
Le cheval THE CHOSEN ONE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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 179 3316 PRIX DE FRANCHEVILLE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +29,5 ; 1 ans et +, +32.

 66  Kayrat (IRE), h, b, 8 ans, par Zoffany IRE et Irish Queen 
[Speedmaster (GER)], 59 k, M. Arch (I. Mendizabal), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 68 3 Feedesreves, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 531/2 k, 0h, P. Nador (S. Ruis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 13)

 66 2 Analeon, h, b.f, 10 ans, par Sunday Break JPN et 
Aux Quatre Saisons [Dansili (GB)], 59 k (571/2 k), 0, 
Stall Hayley (Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 12)

 9 3 Garigliano, h, b.f, 7 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 60 k, Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 4)

 66  Exhit, h, b, 5 ans, par Dariyan et Soldera USA (Polish 
Numbers USA), 571/2 k, B. Bimoz (R. Pimbonnet), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

   Capable, f, 7 ans, 59 k, Mme LL. Rohn-Pelvin (A. Orani), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

 9  Targui, h, 5 ans, 51 k, A, Ecurie Lemaitre (B. Marie), 
E. Lemaitre – (n° corde 3)

 66 5 Dream In Normandy (IRE), h, 8 ans, 60 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (T. Piccone), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 9)

   Baileys Outlaw, h, 5 ans, 56 k (55 k), A, Mme A. White 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 65  Almira, f, 5 ans, 59 k,  h, Bloodstock Agency Ltd 
(H. Boutin), M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 66  Insignia Of Rank IRE, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), A, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

   Tender Winner, h, 9 ans, 51 k (501/2 k), Mme N. Mure-
Ravaud (Mme A. Nicco), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 1)

 67  Happy Wife, f, 4 ans, 541/2 k, gh, A. Lechartier 
(F. Veron), Mme M. Le Gall – (n° corde 2)

13 partants ; 22 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 752 a
1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, 1 long, 2 long, 
½ long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Kayrat (Ire).

 1 458 a Feedesreves.

 1 093 a Analeon.

 729 a Garigliano.

 445 a Exhit.

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Chevotel De La Hauquerie.

 657 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

 493 a Anton-Robert Baechler.

 214 a Haras De Beauvoir.

 174 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 3’30’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Fabrice VERON au sujet du comportement de 
la pouliche HAPPY WIFE à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclarté que sa pouliche s’était décalée vers la corde 
et était venue volontairement toucher la lice. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON et au jeune-jockey Corentin 
BERGE au sujet d’un incident survenu à l’entrée du premier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il 
résulte que la pouliche avait légèrement penché vers la corde au 
moment où elle avait changé de jambe venant un court instant sur 
son concurrent, sans qu’il n’y ait de conséquences.
Le hongre ANALEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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BO 2024/2 – plat 29

 87  Aodha GB, f, b, 3 ans, par Advertise GB et Maelia USA 
(Redoute’S Choice AUS), 541/2 k, 0h, (10 000), B. Long 
(F. Veron), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 5  Soltana Believe, f, b, 3 ans, par Make Believe GB 
et Delantera (Lawman), 561/2 k, (14 000), JP. Zaoui 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 87  Colt Pilot, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), F. Kahraman 
(B. Marie), Mme A. Karkosa – (n° corde 8)

 5  Betanyx, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), M. Bekhti 
(T. Piccone), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

   Pfouu, h, 3 ans, 56 k, (10 000), V. Moreau (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

   Cricri D’Amour, m, 3 ans, 58 k, 0, (14 000), 
SARL Ecurie Borgel (A. Orani), S. Labate (s) – 
(n° corde 2)

 13  Salma, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, (10 000), P. Dreux 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 3)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 411 a
encolure, 2 long ½, ½ long, tête, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, nez, 
loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Sogniamo.

 1 728 a Mademoiselle Mia.

 1 296 a Bronte Sister.

 864 a Aodha Gb, prime non attribuée.

 432 a Soltana Believe.

Primes aux éleveurs :

 877 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Vivaldi.

 402 a Marc Semirot.

 350 a Ecurie De Cachene.

 102 a Biddestone Stud Ltd, prime non attribuée.

 87 a Hatem Ben Soltana.

Temps total : 2’18’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MADEMOISELLE MIA 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Coralie PACAUT étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche SALMA par le jockey 
Axelle NICCO.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire M. Mustapha 
BEKHTI par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les 
conséquences du changement de ligne du hongre COLT PILOT 
(Benjamin MARIE) arrivé 4e, sur la progression et la performance de 
la pouliche SOLTANA BELIEVE (Hugo BOUTIN) arrivée 6e.
Après examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, considérant que l’incident résultait d’un comportement 
dangereux, les Commissaires ont rétrogradré le hongre de la 4e à la 
6e place estimant que par son léger mouvement vers la corde, il était 
à l’origine de la forte gêne subie par la pouliche SOLTANA BELIEVE, 
qui était au moment de l’incident, à la lutte pour participer à l’arrivée 
de la course.
En conséquence, le classement est en conséquence devenu le 
suivant :
1er ; SOGNIAMO
2ème : MADEMOISELLE MIA
3ème : BRONTE SISTER
4ème : AODHA
5e SOLTANA BELIEVE
6e COLT PILOT
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Benjamin 
MARIE par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours 
pour avoir eu une monte inconséquente.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé 
les bulletins :
- 15610 la souche n’ayant pas été remplie conformément aux 
dispositions du Code des courses au Galop
- 15609 la signature de la souche n’étant identique à celle du 
bulletin.
- 15613 le bulletin n’étant pas rempli conformément aux dispositions 
du Code des courses au Galop
- 15691 Le bulletin n’étant pas rempli conformément aux 
dispositions du Code des courses au Galop
Le hongre SOGNIAMO et les pouliches MADEMOISELLE MIA et 
BRONTE SISTER ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 181 3315 PRIX DU TONKIN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

   Gugus Des Brieres, h, b, 9 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Puceofwest (Man O West), 59 k, gh, 
Europeanstayers.Com (C. Lecoeuvre), M. Geisler – 
(n° corde 3)

 7 1 Marguns, f, n.p, 6 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 59 k,  h, Mme I. Juteau (T. Piccone), 
Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 104  My Flinders GB, f, b, 8 ans, par Toronado (IRE) et My 
Broken Drum GB (Slickly), 521/2 k, JJ. Boutin (S. Ruis), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 7 2 Calas Queen, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
She Cannes (Rajsaman), 54 k (511/2 k),  h, W. Roschi 
(Mme M. Romary), W. Roschi – (n° corde 1)

 66  Stamp The Ground, h, r, 5 ans, par Morandi et First 
Zita GER (Zieten USA), 58 k, gh, J. Bossert (B. Marie), 
J. Bossert – (n° corde 9)

 68  Chonata, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 
Ecurie du Haras des Broues (Mme D. Santiago), 
B. Eberle – (n° corde 10)

   Kiss Queen, f, 5 ans, 60 k, JM. Varcin (I. Mendizabal), 
S. Eveno – (n° corde 7)

 57  Sibuyu, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), J. Khalifa 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

   Crazyvores, f, 5 ans, 51 k (50 k), C. Martinon 
(Mme N. Martel), C. Martinon – (n° corde 2)

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
508 a
Eng. Sup. : My Flinders GB

Cas particulier : Tag

½ long, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long, nez, encolure, 5 long, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Gugus Des Brieres.

 1 296 a Marguns.

 972 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 648 a Calas Queen.

 396 a Stamp The Ground.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Eric Sailly, Le Thenney.

 584 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

 292 a Suc. Fabrice Petit.

 204 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 155 a Jeremie Bossert.

Temps total : 1’52’’50’’’
Le hongre GUGUS DES BRUYERES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 182 3309 PRIX OUROZ

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
21 600 (10 800, 4 320, 3 240, 2 160, 1 080) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
24 août 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 22 5 Sogniamo, f, b, 3 ans, par Calyx GB et Songerie GER 
(Shirocco GER), 561/2 k (55 k), gh, (14 000), J. d’Amato 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 7)

 5  Mademoiselle Mia, f, b, 3 ans, par Waldgeist GB et 
Much Promise GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (531/2 k), 
(14 000), Mme M. Cazaubon (G. Sias), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

   Bronte Sister, f, al, 3 ans, par Earnshaw USA et Cetra 
IRE (Echo Of Light GB), 541/2 k, (10 000), P. Bonnefoy 
(M. Grandin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)
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 107  Free Breath, h, n.p, 7 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 561/2 k, (11 500), 
S. Grandin (M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 33  Kingori USA, h, b, 5 ans, par Animal Kingdom USA et 
Hawana USA [War Front (USA)], 561/2 k,  h, (10 000), 
Gousserie Racing (I. Mendizabal), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 24  Alpha King GB, h, b, 6 ans, par Kingman GB et 
Kilo Alpha GB (King’S Best USA), 581/2 k (57 k), (10 
000), S. Braem (Mme M. Waldhauser), G. Braem – 
(n° corde 2)

 70  Asterios, h, gr, 8 ans, par Maxios (GB) et Asteria 
[Orpen (USA)], 561/2 k (55 k), 0, (11 500), Stall Success 
(Mme D. Santiago), J. Stadelmann – (n° corde 3)

   Camill, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (7 000), 
Gousserie Racing (Mme M. Velon), D. Smaga – 
(n° corde 7)

 68  Anima Erat, f, 5 ans, 55 k, 0h, (7 000), T. Fiorenza 
(B. Marie), E. Lyon – (n° corde 4)

   National Velvet GB, f, 6 ans, 55 k (521/2 k), A, (7 
000), P. Decouz (s) (Mme L. Honorat), A. Sanglard – 
(n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
972 a
Eng. Sup. : Let There Be Rock, Free Breath, Alpha King GB

nez, 1 long ½, 1 long ¾, encolure, 4 long ½, courte tête, 1 long ¾.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Let There Be Rock.

 1 053 a Free Breath.

 965 a Kingori Usa, prime non attribuée.

 526 a Alpha King Gb, prime non attribuée.

 263 a Asterios.

Primes aux éleveurs :

 776 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 310 a Aksam Khaddam.

 165 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 110 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 77 a Suc. John Goelet.

Temps total : 2’16’’93’’’
Le jockey Coralie PACAUT s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ALPHA KING (GB) par le 
jockey Marie WALDHAUSER.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Delphine SANTIAGO (ASTERIO), arrivé 5e, en ses explications, 
qui a indiqué que ledit hongre avait eu un problème physique mais 
non constaté par le vétérinaire de service, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir, en 
cessant de solliciter le hongre ASTERIO avant le passage du poteau 
d’arrivée, perdu une allocation ou une meilleure allocation, en 
l’occurrence, la 4e place.
Les hongres LET THERE BE ROCK et FREE BREATH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 185 3310 PRIX DE CHAZEY-SUR-AIN

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 24 avril 2023 inclus reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 24 avril 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 65 2 Tamariske GER, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Taraja GER (High Chaparral IRE), 591/2 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

   Al Barq, m, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Inner 
Beauty [Pivotal (GB)], 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Medina Gold, f, b, 4 ans, par Seahenge USA et Eva 
Kant GB (Medicean GB), 561/2 k,  h, A. Don (F. Veron), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 60  Americano, m, b, 4 ans, par Ultra IRE et Aimante 
[Dansili (GB)], 60 k (581/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

   Blekolino, h, al, 4 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 56 k, H. Meraud (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 1)

   Belle Garswood GB, f, 4 ans, 541/2 k,  h, P. Kingston 
(I. Mendizabal), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 567 a
3 long ½, encolure, 6 long, ¾ long, 1 long.
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 183 3311 PRIX DE LA CITE HIPPIQUE

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +30.

 67 5 Hamilton, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Salamanque [Medicean (GB)], 591/2 k, Ah, 
Cheval Etoile Racing 23-Ii (C. Lecoeuvre), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 14 3 Breizh Moon, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Tiger Lilas 
(GB) (Tiger Hill IRE), 57 k,  h, Mme S. Durot (H. Boutin), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 67 3 Kozachka IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE 
et Katyusha USA (Kingmambo USA), 60 k,  h, 
V. Tymoshenko (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 14 4 Vittvitt, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Instant 
USA (Gone West USA), 561/2 k, 0, H. Boudouaia 
(G. Millet), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 14 2 Le Tropic (IRE), m, b.f, 4 ans, par Twilight Son GB 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 59 k, 0h, G. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Axelrod, h, 4 ans, 60 k,  h, E. Meinder (T. Piccone), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 69  John Style, h, 4 ans, 56 k, g, Y. Reynaud (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 69  Trieste, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, G. Blot (Mme A. Nicco), 
F. Gelhay – (n° corde 9)

 91  Ellecoeur Dralliv, h, 4 ans, 51 k (50 k), g, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 710 a
Cas particulier : Villa Joali

courte tête, tête, ¾ long, 2 long ½, courte tête, ½ long, 2 long, courte 
tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Hamilton.

 1 881 a Breizh Moon.

 1 410 a Kozachka Ire, prime non attribuée.

 940 a Vittvitt.

 470 a Le Tropic (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Mathieu Daguzan-Garros.

 738 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 369 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 242 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 120 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’16’’33’’’
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire CHEVAL ETOILE 
RACING 23-II par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
La pouliche BREIZH MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 184 3312 PRIX DE VAISE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 
au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de 
réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-
dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 24 août 2023 inclus 
reçu une allocation de 6.500 ou été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 107  Let There Be Rock, h, b, 6 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 581/2 k, Ah, 
(11 500), Mme L. Baudouin (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 8)
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BO 2024/2 – plat 31

La jument PLANTHALIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre MR ALEXIS ayant fait tomber le jeune jockey Lukas 
DELEAU en se rendant au départ, a été déclaré non partant par les 
Commissaires, ce dernier n’étant pas autorisé par le médecin de 
service à se remettre en selle.
Les hongres COOL MAN et KAMINO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 187 65 PRIX DU SARCOPHAGE MEROVINGIEN

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
45 000 : 22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +23,5.

   Maizieres, f, n, 3 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Melbourne Shuffle USA (Street Cry IRE), 59 k, A, 
G. Augustin-Normand (T. Piccone), S. Nigge (s) – 
(n° corde 4)

   Koslovka, f, b, 3 ans, par Blue Point IRE et Vlatka IRE 
(Dawn Approach IRE), 581/2 k, A. Jathiere (A. Pouchin), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

   Goldfield, m, b, 3 ans, par Profitable IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 521/2 k,  h, Ecurie Galaxy II 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 2)

   Yollilal, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Lady Paris 
[Sommerabend (GB)], 58 k (561/2 k), Shamrock Racing 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

   Golden Pharaoh IRE, m, al, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Golden Easter USA 
(Distorted Humor USA), 59 k, S.M. Alfalahi 
(C. Lecoeuvre), S. Caceres (s) – (n° corde 1)

   Elkabier, h, 3 ans, 541/2 k, J. Hofer (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 3)

   Semenovka, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A. Jathiere 
(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 7)

   Golden Globe, h, 3 ans, 531/2 k (54 k), 0h, 
L. Baudron (s) (L. Boisseau), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 13)

   Chunka Wakan, m, 3 ans, 55 k, g, F. Buzon 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 14)

   Falbala (IRE), f, 3 ans, 571/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   True Value, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 80 5 Loyal Prince, m, 3 ans, 55 k (531/2 k), 
Ecurie du Haras de La Borde (M. Marquette), 
D. Chenu – (n° corde 9)

 36  Amoureuse, f, 3 ans, 54 k,  h, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 16)

 36 1 Ready King, h, 3 ans, 58 k,  h, L. Cohen (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 48 5 Baroncina, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), Ah, 
Razza Della Sila SRL (Mme P. Cheyer), G. Bietolini – 
(n° corde 11)

15 partants ; 24 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 817 a
Chev. élim. : Mister Gan GB, Alnoory Star IRE

courte encolure, courte encolure, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 
1 long, 3 long, tête.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Maizieres.

 3 600 a Koslovka.

 2 700 a Goldfield.

 1 800 a Yollilal.

 900 a Golden Pharaoh Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

 731 a Alain Jathiere.

 559 a Emmanuel Dibatista, Suc. Larissa Kneip.

 548 a Haras De Beauvoir.

 106 a Wardstown Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’8’’’
Le poulain JUNKA WAKAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le jockey Delphine SANTIAGO étant en retard du au trafic 
routier et aux manifestations, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre GOLDEN GLOBE par le jockey Ludovic 
BOISSEAU au poids de 53,5kgs.
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7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Tamariske Ger, prime non attribuée.

 1 485 a Al Barq.

 1 113 a Medina Gold.

 742 a Americano.

 371 a Blekolino.

Primes aux éleveurs :

 637 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

 583 a Joubrane Ouechec.

 437 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.

 291 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 145 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

Temps total : 2’15’’35’’’
Les pouliches TAMARISKE (GER) et MEDINA GOLD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

DEAUVILLE

0003 025 jeudi 25 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Jean-Pierre CHARTIER

 186 69 PRIX MAXIME GARCIA

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 25 août 2023 inclus reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 34  Cool Man, h, b, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Classic Cool [Miesque’S Son (USA)], 56 k (54 k), 0, 
(8 000), Mme C. Stephenson (A. Mosse), G. Doleuze – 
(n° corde 8)

   Hadya, f, gr, 4 ans, par Al Wukair IRE et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 571/2 k (55 k), 0h, (12 000), 
M. Motschmann (G. Meury), S. Cerulis – (n° corde 5)

 27 4 Kamino, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Spanish Winner IRE (Choisir AUS), 59 k 
(561/2 k), (12 000), de B. Montzey (s) (C. Belmont), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 27 3 Kilfrush Memories, h, b, 8 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 59 k (561/2 k), 
(12 000), S. Vidal (D. Provost), F. Chappet (s) – 
(n° corde 7)

 38  Planthalya, f, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Alghalya GB (Refuse To Bend IRE), 56 k (541/2 k), 
gh, (10 000), AS. & D. Allard (s) (E. Verhestraeten), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 6)

   Le Shalaa, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), gh, (8 000), 
T. Satbayev (C. Berge), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

   Stepaside Bell, m, 6 ans, 59 k (561/2 k),  h, (12 000), 
L. Viel (s) (L. Bouton), L. Viel (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 408 a
Consition spéciale : Mr Alexis

4 long, 4 long, 2 long ½, 1 long ¾, 7 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Cool Man.

 1 584 a Hadya.

 1 188 a Kamino.

 648 a Kilfrush Memories.

 324 a Planthalya.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Claire Stephenson, Armenio Simoes De Almeida.

 621 a Michael Motschmann.

 466 a Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 292 a Sydney Vidal.

 146 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.

Temps total : 1’18’’27’’’
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32 BO 2024/2 – plat
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 34  Zelzalita, f, b.f, 5 ans, par Zelzal et Smyrnes [Anabaa 
(USA)], 59 k, Mme C. Alesi (A. Crastus), Mme C. Alesi – 
(n° corde 10)

 3  Morello Di Vento IRE, h, b, 4 ans, par Churchill 
IRE et Rien Ne Vas Plus IRE (Oasis Dream GB), 59 k, 
A. Odriozola Arzallus (T. Piccone), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

   Tortola, f, b, 6 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 59 k, Ah, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 5)

 25  Inca Man, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Aztec Queen 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k (58 k), Ah, 
S. Nigge (s) (Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

   Salies, f, 6 ans, 59 k, Mme M. Baron (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 4)

   Kenny (GER), h, 6 ans, 59 k,  h, Mme C. Lotoux 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 64  Premiere Etoile, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 75  On Y Va IRE, m, 7 ans, 60 k, 0h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 16)

   Caslana, f, 5 ans, 59 k, g, Ecurie Renk (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 34 2 Zaahir, h, 8 ans, 591/2 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 14)

   Cala Moli, f, 4 ans, 60 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 13)

 75 3 A Nos Souvenirs, h, 5 ans, 591/2 k,  h, K. Lamonarca 
(M. Forest), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 11)

 75 5 Blackbirdfly ITY, m, 7 ans, 60 k,  h, M. Bollack-Badel 
(A. Pouchin), M. Bollack-Badel – (n° corde 15)

 77  Ronaldo GER, h, 10 ans, 591/2 k, D. Rosport 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 059 a
Cas particulier : Franky Forever

1 long ¼, courte encolure, encolure, encolure, 1 long, 1 long ¼, 
encolure, ½ long, dead-heat.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Just A Perfect Day (Ire).

 2 178 a Zelzalita.

 1 633 a Morello Di Vento Ire, prime non attribuée.

 891 a Tortola.

 445 a Inca Man.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Haras De La Perelle.

 855 a Haras Du Quesnay.

 401 a Earl Vincent Lechenault.

 280 a Rien Ne Vas Plus Syndicate, prime non attribuée.

 200 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.

Temps total : 2’0’’35’’’
Le cheval ON Y VA IRE et le hongre MORELLO DI VENTO IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre FRANKY FOREVER étant bloqué dans le traffic du aux 
manifestations et n’étant pas présent sur l’hippodrome, a été 
déclaré non partant par son entraineur.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant bloqué dans les transports du aux 
manisfestations, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre RONALDO GER par le jockey Théo BACHELOT au poids 
de 59,5kg.
Les Commissaires ont autorisé le cheval BLACKBIRDFLY ITY et la 
jument TORTOLA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le jockey Mickael FOREST a déclaré que le hongre A NOS 
SOUVENIRS, arrivée non placé, n’avait pu accéléré efficacement 
dans la ligne d’arrivée.
Le cheval JUST A PERFECT DAY (IRE) et le hongre INCA MAN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 190 71 PRIX DES COTTAGES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34,5.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMOUREUSE et le hongre 
ELKABIER à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, ainsi que ce dernier nommé à être présenté en 1er au public 
et à être monté en piste, leurs entraineurs en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que la pouliche FALBALA (IRE), 
arrivée non placée, avait bénéficié d’un bon parcours mais n’avait 
pas pu accéléré et était sous l’influence de son sexe.
Les pouliches MAIZIERES et YOLLILAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 188 67 PRIX DE RABODANGES

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Tribeca GER, f, b.f, 4 ans, par Guiliani IRE et Tucana 
GER (Acatenango GER), 541/2 k (511/2 k), G. Le Baron 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Got Hawk, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Sisene 
IRE (Pivotal GB), 58 k, Haras de Treli (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Sea Salinas GB, f, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Sahel GER (Monsun GER), 561/2 k (53 k), 
Haras d’Etreham (L. Bouton), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

   Cocktail Prince GB, h, b, 4 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 58 k,  h, 
JC. Smith (A. Pouchin), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

   Tertuliane Bloom, f, al, 4 ans, par Recorder GB et 
Senorita Bloom FR (Tertullian USA), 561/2 k (54 k), 
gh, Mme P. Brandt (C. Belmont), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

 89 5 Garde Cote, h, 4 ans, 58 k, A, A. Yousfi (L. Boisseau), 
L. Postic – (n° corde 8)

   My Girl Elo, f, 4 ans, 561/2 k,  h, B. Dunn (D. Boche), 
L. Carberry (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 944 a
Sans motif : Marindor

4 long, 8 long, 5 long ½, 5 long ½, 8 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Tribeca Ger, prime non attribuée.

 1 782 a Got Hawk.

 1 336 a Sea Salinas Gb, prime non attribuée.

 891 a Cocktail Prince Gb, prime non attribuée.

 445 a Tertuliane Bloom.

Primes aux éleveurs :

 765 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 457 a Haras De Treli.

 229 a Mme Harriet Loder, Nidal Al Khail, prime non attribuée.

 174 a Kjell Sjoberg.

 153 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’48’’’
Le hongre GO HAWK a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre COCKTAIL PRINCE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TRIBECA GER et le hongre GOT HAWK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 189 70 PRIX DES GENTILHOMMIERES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33.

   Just A Perfect Day (IRE), m, b.f, 5 ans, par No Nay 
Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 59 k,  h, 
JP. Mercier (E. Hardouin), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

2 500 m
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 41 2 Full Colour, f, al, 4 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 561/2 k, A, JA. Pigeon (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Sakura Glitters, f, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Loupy Glitters [Loup Solitaire (USA)], 561/2 k, 
SCEA Ecurie Bader (R. Mangione), P. Decouz (s) – 
(n° corde 10)

   Drimys, h, gr, 4 ans, par Zelzal et Demoiselle (IRE) 
(Dalakhani IRE), 58 k, g, JM. Angles (S. Planque), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

   Evippos, h, gr, 4 ans, par Iffraaj GB et Pearl Earrine 
(Kaldounevees), 58 k,  h, M.M.M. Stable Fr (J. Moutard), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

   Custard Tarte, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Mme E. Asprey 
(D. Provost), Mme J. Soudan – (n° corde 7)

   Saint Amour, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme F. Head 
(Mme M. Velon), Mme V. Head – (n° corde 5)

   Velvet Crush IRE, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), I. Endaltsev 
(C. Berge), I. Endaltsev – (n° corde 11)

   Loki, h, 4 ans, 58 k, PS Team (M. Forest), D. Chenu – 
(n° corde 1)

   Black Magic Woman, 4 ans, 541/2 k (53 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), JV. Toux – (n° corde 9)

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 862 a
Certif. vétérinaire : Big Raj

2 long, courte tête, courte encolure, 3 long ½, ½ long, courte 
encolure, 4 long, 4 long ½, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Black Lullaby Ire, prime non attribuée.

 1 782 a Full Colour.

 1 336 a Sakura Glitters.

 891 a Drimys.

 445 a Evippos.

Primes aux éleveurs :

 765 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 699 a Suc. Erich Schmid.

 524 a Scea Ecurie Bader.

 349 a Bnne Marie-Louise Van Dedem, Pierre Joyaux.

 114 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

Temps total : 1’59’’77’’’
La pouliche BLACK MAGIC WOMAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la jument FULL COLOUR à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans la ligne 
d’en face, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
les jockeys Maxime GUYON (FULL COLOUR), Delphine SANTIAGO 
(BLACK MAGIC WOMAN), et le jeune jockey Dorian PROVOST 
(CUSTARD TARTE).
Après auditions desdits jockeys et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont sanctionné d’une part le jockey Delphine 
SANTIAGO par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours 
pour avoir mis une pression constante sur ses concurrents, ledit 
jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours des 
2 derniers mois et d’autre part, les Commissaires ont sanctionné le 
jeune jockey Dorian PROVOST par une interdiction de monter d’une 
durée de 10 jours pour avoir eu un geste inapproprié en utilisant 
sa cravache et son coude pour repousser la pression subie par la 
pouliche BLACK MAGIC WOMAN.
Les pouliches BLACK LULLABY et SAKURA GLITTERS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 192 72 PRIX DES GRANGES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +38.

 38 1 Red Crazy, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 57 k, H. Ghabri 
(J. Moutard), H. Ghabri – (n° corde 7)

 78 1 Makenzo, h, b.f, 9 ans, par Makfi GB et Sacira 
[American Post (GB)], 571/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(M. Guyon), M. Krebs (s) – (n° corde 14)
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   Irlandia, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Eire GB 
(Medicean GB), 581/2 k, M. Nigge (s) (A. Pouchin), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 76 2 Polminhac, h, al, 5 ans, par Literato et Gypsy 
Hollow USA (Dixieland Band USA), 58 k, JP. Menville 
(M. Guyon), S. Cerulis – (n° corde 5)

 75  Tennessee John, h, b.f, 5 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 60 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (H. Besnier), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 12)

 137  Senepark, h, al, 10 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 581/2 k (57 k), Mme MB. Boche 
(A. Mosse), B. Legros (s) – (n° corde 1)

   Crisalsa, h, gr, 7 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 60 k, Ah, M. Lotout (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 13)

 76  Kupala, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), G. Augustin-Normand 
(Mme A. Molins), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 76  Salerno, h, 11 ans, 561/2 k, Ah, V. Devillars (J. Moutard), 
V. Devillars – (n° corde 11)

 76  Antinea, f, 6 ans, 58 k, Ah, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 76  Baileys Diable, h, 8 ans, 591/2 k, A, Zaman Stables 
(J. Marien), Mme F. Jacobs – (n° corde 7)

 35 3 Soaring Eagle, h, 10 ans, 58 k, Mme A. Clabots 
(T. Piccone), S. Cerulis – (n° corde 10)

 25  Kundrie IRE, f, 7 ans, 60 k, 0h, L. Rima (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 15)

 35 1 Samagace Du Vivien, h, 10 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Mme E. Douard (Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 6)

   Paris Affair IRE, h, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme N. Moons 
(S. Breux), Mme N. Moons – (n° corde 8)

   Nuit Fauve, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), A, P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 9)

   Vertismann, h, 6 ans, 591/2 k,  h, Y. Leroyer (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 4)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 a
Sans motif : King Of Twist

dead-heat, 3 long, tête, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, encolure, 
courte tête, encolure.
7 000a – 7 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Irlandia.

 3 465 a Polminhac.

 1 485 a Tennessee John.

 810 a Senepark.

 405 a Crisalsa.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mme Markus Nigge, Franklin Finance S.A. , Hugues Rambaud, Adrien Rambaud.

 583 a Ecurie Biraben.

 365 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

 182 a Bonin (S).

Temps total : 1’59’’58’’’
Le hongre PARIS AFFAIR IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant bloqué dans les transports, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
SOARING EAGLE par le jockey Tony PICCONE au poids de 58kg.
A l’issue de la course, suite a un incident constaté 200 mètres après 
le départ, les Commissaires après avoir visionné le film de contrôle 
et avoir entendu le jockey Perrine CHEYER (SAMAGACE DU VIVIEN)et 
jeune jockey Julia LACROIX en leurs explications, ont sanctionné le 
jeune-jockey Julia LACROIX par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant 
pas tout son possible pour éviter de galoper dans les postérieurs du 
hongre SAMAGACE DU VIVIEN.
Le vétérinaire de service a indiqué que le dit hongre avait une très 
légere atteinte superficielle.
La jument IRLANDIA et le hongre TENNESSEE JOHN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 191 66 PRIX DE LA COUR ORIOT

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Black Lullaby IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et Maimara 
[Makfi (GB)], 561/2 k, de N. Chambure (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)
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 103  Goldino Bello, h, 8 ans, 56 k, Ecurie Ch-A Mary 
(T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 703 a
encolure, 1 long ¾, tête, 1 long ¼, 2 long ½, tête, courte encolure, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Boater.

 1 881 a Variyni.

 1 154 a Vazir.

 940 a Recoletty.

 384 a Cisky.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Mme Debra Hooper.

 520 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 482 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 369 a Mme Eva Klimscha.

 113 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.

Temps total : 2’0’’20’’’
Le cheval BOATER a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RECOLETTY à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le hongre ALCATOSER, 
arrivé 6e, ne s’était pas bien oxygéné.
Le cheval BOATER et le hongre VARIYNI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 194 10072 PRIX DES CABANES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +42,5.

 78 3 Lovely Miss, f, al, 8 ans, par Excelebration IRE 
et I Should Care [Loup Solitaire (USA)], 571/2 k, A, 
D. Dumoulin (L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 4)

 129 4 Kahouna, f, al, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Miss Oversea [Royal Academy (USA)], 571/2 k (55 k), 
g, JN. Ritouet (Mme M. Fleury), Mme I. Monnier – 
(n° corde 6)

 78 5 Parfaite Merill, f, n.p, 7 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 591/2 k, 
Agh, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 9)

 23  Got Frost, h, al, 6 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 581/2 k (57 k), 0h, 
Mme D. Bureller (Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 5)

 78  Reine De Lune, f, gr, 8 ans, par Kingsalsa USA et Louna 
De Vati [Sinndar (IRE)], 571/2 k (55 k), Ah, S. Morineau 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 11)

 47  Kennya, f, 5 ans, 581/2 k (56 k),  h, JP. Busson 
(Mme J. Lacroix), JP. Busson – (n° corde 13)

   Oncle Fernand, h, 10 ans, 60 k,  h, C. Bauer 
(M. Justum), C. Bauer – (n° corde 1)

 78  My Buddy, m, 9 ans, 571/2 k (56 k),  h, M. Krebs (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 62 5 Kings Of Leon, h, 6 ans, 571/2 k, Mme A. Arenas Vila 
(T. Piccone), R. Avial Sanchez – (n° corde 8)

 78  Perfect Liaison (IRE), f, 5 ans, 581/2 k, 0, 
Scuderia Siena (T. Bachelot), C. Beetens – (n° corde 7)

   Alf A Star, f, 8 ans, 571/2 k, Ah, T. Poché (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 3)

   Princess Laura, f, 4 ans, 581/2 k, R. Hoellard (D. Boche), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 10)

   Huda, f, 11 ans, 571/2 k (55 k), g, B. Legros 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 12)

 47  Sotchi, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), A, J. Grassick 
(Mme A. Molins), J. Grassick – (n° corde 14)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
842 a
Eng. Sup. : Kahouna

Sans motif : Taal

1 long, ¾ long, ¾ long, tête, courte tête, tête, 4 long, 1 long ¾, 1 long 
½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
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 78 2 Paletuvier, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Van Catskill (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 571/2 k 
(56 k), Stal Gusky (Mme D. Santiago), N. Lantsoght – 
(n° corde 13)

 23 4 Maguro, h, al, 5 ans, par Profitable IRE et Sushi Tuna 
GB (Halling USA), 56 k, G. Verheye (E. Hardouin), 
G. Verheye – (n° corde 3)

   Marastar, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Maracena [Marju 
(IRE)], 58 k,  h, J. Uzel (C. Grosbois), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 76  Bech River (IRE), h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 15)

 137  Salsa Chic (GB), f, 7 ans, 59 k, D. Bismuth (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 5)

   Lou Balicot, f, 6 ans, 59 k, Ah, G. Lachi (A. Pouchin), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 78 4 Vesinaba, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), Mme C. Carrara 
(Mme L. Bails), J. da Silva – (n° corde 12)

 76 4 Rocheux, h, 5 ans, 591/2 k,  h, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 2)

 47  Kiastep, f, 7 ans, 561/2 k,  h, Mme G. Gadbled (H. Lebouc), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 9)

 23  Poulfos, h, 10 ans, 591/2 k,  h, Mme V. Rives 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 8)

   Risky Light, f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme V. Onufryk 
(Mme C. Hartsmar), S. Caceres (s) – (n° corde 4)

   When I Dream, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 
A. Pereira Da Silva Esa (Mme F. Valle Skar), 
A. Pereira Da Silva Esa – (n° corde 10)

 76  Findon Flyer (IRE), h, 5 ans, 59 k, g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Piccone), JV. Toux – 
(n° corde 11)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 495 a
5 long, 1 long ¾, tête, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, nez, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Red Crazy.

 1 215 a Makenzo.

 1 113 a Paletuvier.

 742 a Maguro.

 303 a Marastar.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 437 a Ecurie Maxime Moczulski.

 358 a Suc. Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.

 190 a Framont Limited, Grove Farm Stud.

 136 a Jean Uzel.

Temps total : 1’58’’50’’’
Le hongre PALETUVIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le cheval RED CRAZY et le hongre MAGURO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 193 68 PRIX DE RYES

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 25 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 4.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 ou plusieurs allocations de 
7.000, 3 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 24  Boater, m, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Fedora 
IRE (Cape Cross IRE), 56 k, A. Aneizi (J. Moutard), 
H. Ghabri – (n° corde 6)

   Variyni, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Varana [Sea The 
Stars (IRE)], 59 k (571/2 k), . Aga Khan (Mme M. Velon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 33 3 Vazir, h, b, 6 ans, par Siyouni et Vazira [Sea The Stars 
(IRE)], 56 k, A. Peake (A. Madamet), M. Seror (s) – 
(n° corde 3)

 79  Recoletty, f, al, 4 ans, par Recoletos et Letty GB (Trade 
Fair GB), 551/2 k, G. Barbarin (A. Pouchin), S. Cerulis – 
(n° corde 7)

   Cisky, f, b.f, 6 ans, par Muhaarar GB et Piping IRE 
[Montjeu (IRE)], 571/2 k,  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 79  Alcatoser, h, 4 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   See The Light, h, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, G. Hernon (s) 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

   Combermere, h, 8 ans, 56 k, 0h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 2)
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BO 2024/2 – plat 35

Le poulain BASHEER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 196 3136 PRIX DE RONTIGNON

(Handicap)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

   Roatan, h, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et Earletta 
[Early March (GB)], 611/2 k, g, Ecurie R.E. (JB. Eyquem), 
F. Foucher – (n° corde 1)

   Gloriette San (IRE), f, b, 4 ans, par Myboycharlie 
IRE et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 
58 k, SCEA Chateau Montlandrie (G. Guedj-Gay), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

   Version Cox, f, al, 4 ans, par Outstrip GB et Version 
Toujours [Le Havre (IRE)], 541/2 k, Mme C. Pressac 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 143 1 Kerdina, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 55 k (531/2 k), 0h, A. Noval Barrena 
(Mme M. Meyer), A. Sanchez-Martin – (n° corde 2)

   Blue Shade, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Blue 
Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Ecurie Biraben 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Sanskrit, h, 4 ans, 51 k, Mme F. Dakers (Lu. Armand), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 125  Sweet Wish, f, 4 ans, 521/2 k, Ah, 
M. Fernandez de Arroyabe (A. Gutierrez Val), 
A. Sanchez-Martin – (n° corde 10)

   Lanceur D’Alerte, h, 4 ans, 521/2 k (51 k),  h, 
Mme M. Giraudi (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 6)

   Roi Mercure, h, 4 ans, 51 k (481/2 k), g, D. Lauffer 
(Mme S. Topin), J. Resimont – (n° corde 3)

   Akinoos, h, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, H. Devillairs 
(Mme M. Romary), G. Lemer (s) – (n° corde 8)

   My Hope, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), Mme D. Schoenherr 
(G. Sanchez), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 570 a
Eng. Sup. : Kerdina

1 long ¾, 1 long ¾, tête, courte tête, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long, ½ long, 
courte tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Roatan.

 2 277 a Gloriette San (Ire).

 1 707 a Version Cox.

 1 138 a Kerdina.

 569 a Blue Shade.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Ecurie R. E. .

 584 a Scea Chateau Montlandrie.

 446 a Earl Bois Hue.

 438 a Haras D’Haspel.

 223 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’34’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GLORIETTE SAN et MY 
HOPE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche GLORIETTE SAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Shana TOPIN et Gary SANCHEZ, les Commissaires ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 8 jours pour avoir un comportement dangereux en se 
déportant vers la corde à l’entrée du premier tournant mettant ainsi 
en grande difficulté le hongre ROI MERCURE.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PAU - 25 JANVIER 2024 - PRIX DE RONTIGNON
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Gary SANCHEZ contre la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par 
une interdiction de monter d’une durée de 8 jours pour avoir eu un 
comportement dangereux en se déportant vers la corde à l’entrée 

2 400 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Lovely Miss.

 1 053 a Kahouna.

 789 a Parfaite Merill.

 526 a Got Frost.

 263 a Reine De Lune.

Primes aux éleveurs :

 776 a Thierry Storme.

 474 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

 356 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.

 237 a Haras De Treli.

 118 a Guy Amsaleg.

Temps total : 1’59’’88’’’
La jument PERFECT LIAISON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le jockey Yaonn BARILLE étant bloqué dans les transports du aux 
manisfestations, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche PRINCESS LAURA par le jockey Damien BOCHE au 
poids de 58,5 kg.
Les juments LOVELY MISS et PARFAITE MERILL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 025 jeudi 25 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
Bernard PONS – Patrick SABAROTS

 195 3134 PRIX D’ABERE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2 3 Basheer, m, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Brezena 
(IRE) (Lawman), 58 k, J. Anxo (JB. Eyquem), S. Brogi – 
(n° corde 8)

   Marker (IRE), h, al, 3 ans, par Belardo IRE et 
Honey Bear IRE (Animal Kingdom USA), 58 k, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Haget, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Hurry 
IRE (Arcano IRE), 56 k (541/2 k), Scea Gaillard 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 4)

 2  Welcometoro, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Most Welcome GER (Lope De Vega IRE), 58 k, 
gh, G. de Moliner (F. Veron), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 7)

   Louis D’Alice, m, b, 3 ans, par Marmelo (GB) et Isopyre 
[Cat Junior (USA)], 56 k, Mme B. Sablon (J. Plateaux), 
Mme B. Sablon – (n° corde 6)

   Samberan IRE, m, 3 ans, 58 k, S.A. Aga Khan 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Mawsim, h, 3 ans, 58 k, 0, Haras de Grandcamp EARL 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

   Bak’S Wood, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, H. Devillairs 
(Mme M. Romary), G. Lemer (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 735 a
courte encolure, courte encolure, 2 long ½, 1 long, courte tête, 
4 long ½, 3 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Basheer.

 3 024 a Marker (Ire).

 2 268 a Haget.

 1 512 a Welcometoro.

 756 a Louis D’Alice.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Al Shaqab Racing.

 704 a Patrice Gaillard.

 614 a Haras Du Mont Dit Mont.

 469 a Laurent Kling.

 234 a Ronny Van Aertselaer, Mme Daniele Brihat.

Temps total : 2’6’’70’’’
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36 BO 2024/2 – plat

26 janvier 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Isfalia, f, b.m, 3 ans, par Lethal Force IRE et Isleta 
[Tin Horse (IRE)], 56 k, R. Deschildre (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Betty Nelson IRE, f, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Amhurst GB (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, J. Rowsell 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 1 4 Golden Grace, f, b, 3 ans, par Almanzor et Shdedah 
IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k, DY. Treves (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Al Aamriya, f, b, 3 ans, par Ruler Of The World IRE et 
Reem (Lawman), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 1 2 Rayo De Luz, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Callomania USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k (56 k), 
S.M. Alfalahi (T. Blanchouin), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 1)

 1  Mrs Robinson, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Romary), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

   Diane Spirit, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Laporte 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 11)

   Touquetoise, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, J. Laporte 
(Mme S. Topin), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Laye Chope, f, 3 ans, 58 k, Mme A. Chopard (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Princesse Chloe, f, 3 ans, 58 k, gh, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 14)

 1 3 Tornilla, f, 3 ans, 58 k, 0h, Scuderia Micolo SNC 
(G. Sanchez), Mme D. Schoenherr – (n° corde 13)

   Blue Chanel, f, 3 ans, 58 k, DM. Batista Ribeiro 
(H. Mouesan), JP. Silva Pereira – (n° corde 7)

   Nuit Chope, f, 3 ans, 58 k, 0h, A. Chopard (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 12)

   Madame Lydia, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
AK, DM. Batista Ribeiro (Lu. Armand), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 136 a
2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, tête, 
courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Isfalia.

 3 024 a Betty Nelson Ire, prime non attribuée.

 2 268 a Golden Grace.

 1 512 a Al Aamriya.

 756 a Rayo De Luz.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Raoul Deschildre.

 704 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 469 a Scea Du Haras De Victot.

 357 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

 234 a Sultan Saeed Mohammed Harib Alfalahi.

Temps total : 2’7’’90’’’
La pouliche GOLDEN GRACE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 026 vendredi 26 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Jean-Pierre CHARTIER – 
Robert FOURNIER SARLOVEZE

 198 78 PRIX FRED STORR

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une valeur 
inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 
24 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 k. ; 
une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 3.500, 2 k. ; une 
allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Beautiful Sky, h, b, 4 ans, par Siyouni et Oh Beautiful 
GB (Galileo IRE), 56 k (531/2 k), g, J. Finch (C. Belmont), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 8)
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du premier tournant mettant ainsi en grande difficulté le hongre ROI 
MERCURE ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Gary SANCHEZ et Shana 
TOPIN à se présenter à la réunion du 31 janvier 2024 pour l’examen 
contradictoire de cet appel et constaté la non-présentation des 
intéressés ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la 
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris 
connaissance des explications de l’appelant et du jockey Shana 
TOPIN ; 
Cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Gary SANCHEZ en date du 
26 janvier 2024, confirmé par courrier recommandé du même jour et 
son courrier en date du 30 janvier 2024, mentionnant notamment :
- qu’il a le numéro 9 à la corde et que sa jument prenant un bon 
départ sans trop la solliciter, il arrive un peu avant le début du 
premier tournant de la course à faire partie du peloton de tête ; 
- que tout en gardant sa ligne et sans forcer, il prend sa place pour se 
ranger et qu’à ce moment-là, Mlle Shana TOPIN ayant du mal à gérer 
l’allure de son cheval se retrouve à se ranger derrière lui et galope 
dans les postérieurs de sa jument, ce qui provoqua une faute qui fit 
trébucher son compagnon de selle ; 
- qu’à aucun moment il n’y a eu un mouvement de sa part et qu’il 
est évident que Shana TOPIN s’est rangée un peu trop vite sans 
pouvoir prendre de bonnes distances entre elle et lui afin d’éviter 
cet incident ; 
- qu’il comprend que depuis plusieurs réunions des accidents 
similaires ont été nombreux ces derniers temps et qu’il faille 
prendre certaines mesures afin de sensibiliser les jockeys et éviter 
une catastrophe et qu’il est très respectueux et sensible à ces 
questions ; 
Vu le courrier du jockey Shana TOPIN reçu le 30 janvier 2024 
mentionnant notamment qu’elle se trouvait en 2e épaisseur, que 
voyant que le jockey Gary SANCHEZ voulait prendre la place, elle 
l’a donc appelé mais qu’il n’a pas réagi et qu’au lieu de cela, il s’est 
rangé sans même tourner la tête, ce qui l’a obligé à reprendre son 
cheval ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et 
les éléments du dossier ; 
En abordant le premier tournant, le jockey Gary SANCHEZ 
initialement parti de la stalle 9 s’était rabattu de manière visible vers 
la corde ou était engagés des concurrents notamment le jockey 
Shana TOPIN qui s’était élancé de la stalle numéro 3 ; 
Le film de contrôle ne permet pas de confirmer les arguments de 
l’appelant qui estime ne pas avoir été fautif, mais avoir été mis en 
difficulté par sa consoeur qui n’aurait pas maîtrisé son allure ; 
En effet, les images notamment de dos et de face permettent 
de constater sans équivoque que sa consoeur était engagée à 
son intérieur et que c’est bien lui qui s’était rabattu sans avoir la 
possibilité de le faire sans la gêner, entraînant un tassement et le 
trébuchement du hongre ROI MERCURE auquel il avait coupé la 
trajectoire ; 
Aucun élément probant ne permet ainsi d’écarter la part de 
responsabilité de l’appelant dans sa monte, celui-ci n’ayant pas fait 
tout son possible pour conserver une trajectoire hors de reproche et 
sans causer aucune contrainte à sa concurrente, le film de contrôle 
démontrant bien le décalage volontaire de l’appelant vers la droite, 
alors qu’il avait des concurrents engagés à cet endroit notamment 
en raison de leur numéro de corde ; 
Les Commissaires de courses étaient ainsi fondés, au vu des 
dispositions du Code des Courses au Galop à sanctionner le jockey 
Gary SANCHEZ par une interdiction de monter d’une durée de 8 
jours au vu de ce qui précède et des conséquences de sa monte ; 
PAR CES MOTIFS 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Gary SANCHEZ ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses.
Paris, le 31 janvier 2024
Mme C. du BREIL M. G. HOVELACQUE M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 197 3135 PRIX D’ESPELETTE

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

2 000 m
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    26 janvier 2024

BO 2024/2 – plat 37

   Grand City (IRE), m, b, 3 ans, par Ardad IRE et 
Fridoline [Septieme Ciel (USA)], 58 k,  h, Haras de Hus 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Semper Fi, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Haras de Saint-
Vincent (T. Trullier), Mme J. Soudan – (n° corde 10)

   Pure Love, m, 3 ans, 56 k,  h, B. Drouin (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

   Time Signature GB, h, 3 ans, 58 k, Mme N. Moons 
(S. Breux), Mme N. Moons – (n° corde 6)

   Vexilloid IRE, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, S.M. Alfalahi 
(G. Sias), S. Caceres (s) – (n° corde 5)

   St Briac, h, 3 ans, 58 k, F. Dezzutto (S. Maillot), 
D. Windrif – (n° corde 13)

 80  Koa, h, 3 ans, 58 k, gh, JR. Collinson (S. Planque), 
Mme J. Soudan – (n° corde 9)

   Finimondo IRE, h, 3 ans, 56 k, A. Lietti (A. Pouchin), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

12 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 131 a
Certif. vétérinaire : Durythme

courte tête, 2 long ½, encolure, ¾ long, tête, 3 long, ¾ long, 1 long 
¼, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Wapi.

 3 888 a En Plein Air.

 2 916 a Roudoudou.

 1 944 a Sun Project.

 972 a Grand City (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Adrian Von Gunten.

 905 a Sarona Farm.

 789 a Haras Des Pyrenees.

 603 a Henri Soler, Guy Pariente Holding.

 197 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’30’’89’’’
Les poulains WAPI et EN PLEIN AIR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 200 76 PRIX DE VIEUX-LA-ROMAINE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Almara, f, b, 3 ans, par Almanzor et Molly Mara 
GER (Big Shuffle USA), 58 k (551/2 k), Z. Ben M’Rad 
(A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

   Spring Heart, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Spring Princess (IRE) (Nayef USA), 58 k,  h, 
Mme V. Boutour (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 5)

   Matwana, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Matwan 
[Indian Rocket (GB)], 56 k, Qatar Racing Limited 
(P. Bazire), Chr. Head (s) – (n° corde 13)

   Parisian Leah, f, b.f, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Leah Hannah [Iffraaj (GB)], 56 k, C. Mather (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 15)

   Goa IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Music In 
My Heart GB (Galileo IRE), 58 k, Ecurie Francky Defosse 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 12)

   Soeur, f, 3 ans, 56 k, JL. Pariente (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Lynx Westminster (GER), f, 3 ans, 58 k,  h, 
Westminster Race Horses SP Zoo (A. Madamet), 
V. Luka – (n° corde 9)

   Seven Angels, f, 3 ans, 58 k, G. Juillet (H. Lebouc), 
G. Juillet – (n° corde 1)

   Blushing Rose, f, 3 ans, 56 k, SJ. Moir (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

   Materana IRE, f, 3 ans, 58 k,  h, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 16)

   Grand Angel, f, 3 ans, 56 k, Haras de Hus (J. Moutard), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

   Dramatic Entrance IRE, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Mme A. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

   La Vuelta IRE, f, 3 ans, 58 k, A, F. Giacobbe 
(T. Piccone), M. Guarnieri – (n° corde 10)

   Best Memory, f, 3 ans, 58 k, Mme A. Duval (H. Journiac), 
de H. Nicolay – (n° corde 11)

   La Doloise, f, 3 ans, 58 k, J. Uzel (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 14)
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 31  Irishkamaya, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Armee Secrete [Le Havre (IRE)], 541/2 k (52 k), 
Domaine Billard Pere Et Fils (G. Meury), Mme J. Dupont-
Fahn – (n° corde 7)

   Royalties, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 57 k (541/2 k),  h, A. Morteo 
(E. Verhestraeten), J. Leroy – (n° corde 5)

 31 2 Kerseymere (GB), f, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Keegsquaw IRE (Street Cry IRE), 571/2 k (56 k), A, 
Ecurie du Sud (A. Subias), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

 54  Neowise USA, f, b, 4 ans, par Recoletos et Ode To 
Psyche (IRE) (Dansili GB), 541/2 k (53 k), Ah, M. Bozzi 
(A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 6)

 81 1 Teranga, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0, L. Larrigade 
(G. Sias), L. Larrigade – (n° corde 9)

 54 1 Claretina GB, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, 
Stall Liberty Leaf (C. Berge), M. Geisler – (n° corde 11)

 92  Kobra Pepper, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), S. Kobayashi (s) 
(A. Phanthura), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

 76  Bellone, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, Sparkling Star 
(M. Favriaux), JM. Beguigne – (n° corde 4)

 31  Mondainai, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), gh, 
Mme RG. Ehrnrooth (M. Marquette), G. Bietolini – 
(n° corde 1)

   Wonder Wood AUT, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, 
Green Forest Stable (L. Rousseau), M. Geisler – 
(n° corde 3)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 667 a
¾ long, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, courte tête, 
2 long, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Beautiful Sky.

 1 584 a Irishkamaya.

 1 188 a Royalties.

 792 a Kerseymere (Gb).

 396 a Neowise Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a George Strawbridge.

 621 a Michel Ohanessian.

 466 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 203 a Ecurie Peregrine Sas.

 68 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’20’’’
Monsieur Gérald HOVELACQUE étant retardé dans le trafic 
routier suite aux manifestations, a été remplacé dans sa fonction 
de Commissaire de courses, par Monsieur Robert FOURNIER 
SARLOVEZE, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 205 du Code des Courses au Galop, pour la 1re course.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications l’apprenti Malone FAVRIAUX (BELLONE), arrivé non 
placé et les jeunes jockeys Giovanni SIAS (TERANGA), arrivé 6e et 
Glen MEURY (IRISHKAMAYA) arrivé 2e.
Après audition desdits jeunes jockeys et apprenti, les Commissaires 
ont sanctionné le jeune jockey Glen MEURY par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour s’être décalé vers la corde et 
avoir été à l’origine de la gêne subie par la pouliche IRISHKAMAYA et 
par contre-coup la pouliche BELLONE. Le mouvement n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres BEAUTIFUL SKY et ROYALTIES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 199 75 PRIX D’AREGENUA

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Wapi, m, al, 3 ans, par Siyouni et Holy Dazzle (GB) 
(Sunday Break JPN), 58 k,  h, Ecurie Haras du Cadran 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 80 3 En Plein Air, m, b, 3 ans, par Due Diligence USA et 
Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 58 k,  h, 
R. Vescio (J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Roudoudou, m, b.f, 3 ans, par Ectot (GB) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 58 k, g, 
D. Miquel (B. Marie), E. Thueux – (n° corde 3)

   Sun Project, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Limitless 
[Muhtathir (GB)], 58 k,  h, Guy Pariente Holding 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

2

3
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–

1 500 m

(PSF)
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13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Lhommaize.

 2 077 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.

 1 871 a Montbardois.

 1 069 a Day Off.

 437 a Black Hawk.

 400 a Lady Lou.

 218 a Captain Eagle.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Haras De Saint Julien.

 734 a Sylvain Wuillaume.

 436 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 419 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.

 197 a Gestut Zur Kuste Ag.

 157 a Jan Krauze.

 98 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.

Temps total : 2’40’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LADY LOU à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à être montée en piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ATHINEOS et NICE 
STROKE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le hongre NICE STROKE, 
arrivé 9ème, n’avait pas de ressources.
Le poulain LHOMMAIZE et le hongre BLACK HAWK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 202 82 PRIX DU CHENE DE L’ECOLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k. 1/2.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +36 ; 1 ans et +, +37,5.

   Antaios, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 58 k,  h, J. Chaineau (H. Lebouc), 
E. Leray (s) – (n° corde 6)

   Le Bolero, h, gr, 7 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 591/2 k (58 k), A, Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Step Morning, h, b, 6 ans, par Sidestep 
AUS et By Chaparral [High Chaparral (IRE)], 
60 k, gh, Mme G. Beilvert (T. Bachelot), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

   Falwukair Laujac, h, b, 5 ans, par Al Wukair IRE 
et Falcolina (IRE) (Falco USA), 60 k, gh, E. Martin 
(R. Thomas), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 45  Espoir De La Mone, h, b.f, 5 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Lytea [Anabaa Blue (GB)], 58 k, 
Mme C. Forget (M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

 62  Armorigene, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), Ah, O. Chiteoui 
(Mme L. Bails), Mme J. Le Stang – (n° corde 3)

 76 5 Oser IRE, f, 7 ans, 591/2 k, 0h, O. Ortmans (A. Crastus), 
Mme C. Alesi – (n° corde 8)

   Mykan, h, 5 ans, 59 k, A, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 16)

 23 3 Dream Again, f, 5 ans, 561/2 k, 0, H. Boujardine 
(T. Piccone), H. Boujardine – (n° corde 9)

 23  Anonyme, h, 8 ans, 58 k,  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 14)

   Louna Chope, f, 5 ans, 591/2 k, A, ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 10)

   Morning Spirit, f, 5 ans, 56 k, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 11)

 62  The Great Gabi, h, 5 ans, 571/2 k, A, E. Michot 
(D. Boche), E. Michot – (n° corde 15)

   Summit, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, K. Parkinson 
(Mme M. Velon), Mme M. Solignac – (n° corde 12)

 23  Powerkiss D’Oroux, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
R. Ubber (L. Carboni), E. Thueux – (n° corde 2)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 746 a
Certif. vétérinaire : Got Flight

2 long ½, 3 long, 1 long, encolure, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 
courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

2 500 m

(PSF)
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–
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–

   May Day Spirit, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 2)

16 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 114 a
Eng. Sup. : Matwana

4 long ½, courte tête, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, ½ long, 1 long 
¼, courte tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Almara.

 3 888 a Spring Heart.

 2 916 a Matwana.

 1 944 a Parisian Leah.

 972 a Goa Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Zied Ben M’Rad.

 1 207 a Roy Racing Ltd.

 905 a Guy Pariente Holding.

 394 a Craig Mather.

 114 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’7’’’
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, la pouliche 
BLUSHING ROSE portera les couleurs violet losange blanc, manche 
violet diabolo blanc et toque blanche losange violet.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BEST MEMORY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ALMARA et PARISIAN LEAH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 201 80 PRIX DES CADRANS SOLAIRES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k. 1/2.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +27 ; 1 ans et +, +28,5.

 25 2 Lhommaize, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Libbard 
GB (Galileo IRE), 551/2 k,  h, Mme S. Aknin (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 26 6 Anecdotic USA, m, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et Flash 
Dance (IRE) (Zamindar USA), 561/2 k (55 k), JC. Bertin 
(Mme P. Cheyer), JC. Bertin – (n° corde 2)

 25 5 Montbardois, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN et Je 
Coiffe (Voix Du Nord), 551/2 k (56 k), Ecurie Etoile N.V. 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 11)

 25 4 Day Off, h, b, 5 ans, par Panis USA et Sara Francesca 
[Le Fou (IRE)], 561/2 k,  h, C. Arnaud (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 8)

   Black Hawk, h, b.f, 6 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 591/2 k, 0, M. Drean 
(C. Grosbois), M. Drean – (n° corde 14)

 25  Lady Lou, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 56 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 25 3 Captain Eagle, h, al, 6 ans, par Martinborough JPN 
et Landa Vision [Lando (GER)], 561/2 k (55 k), 0h, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

   Amandero, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, N. Longere (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 26 3 Nice Stroke, h, 8 ans, 571/2 k, A, Hyperion SARL 
(M. Guyon), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

   Argyron (IRE), h, 8 ans, 55 k,  h, J. Uzel (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

 26 5 Pulse GB, h, 7 ans, 591/2 k, A, WR. Swinburn 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 16)

   Athineos, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 6)

 73 4 Munaadram, f, 6 ans, 551/2 k (54 k), Mme M. Bruere 
(M. Marquette), Mme M. Bruere – (n° corde 9)

   Penclaudjeangreen, h, 6 ans, 58 k,  h, J. Gilbert 
(D. Boche), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 73 3 Checkpoint Charlie IRE, h, 9 ans, 571/2 k, A, S. Cerulis 
(T. Piccone), S. Cerulis – (n° corde 15)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 891 a
Cas particulier : Replenish

tête, encolure, ¾ long, ¾ long, courte encolure, tête, ½ long, tête, 
courte encolure.
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Primes aux éleveurs :

 1 313 a Ecurie Des Charmes.

 855 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.

 301 a Mme Henri Devin.

 280 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 209 a Bjorn E. Nielsen.

Temps total : 2’43’’9’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Alexandre ROUSSEL étant bloqué dans le trafic dues aux 
manifestations, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre GARRY D’AZE par le jockey Hugo LEBOUC au poids de 
59 kg.
Le jockey Coralie PACAUT étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval KICK BOXING par le jockey 
Mégane PESLIER au poids de 55,5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres DELSHEER et ROYAL MONARCH (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 204 74 PRIX DE BELLEME

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k. 1/2.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +20,5.

 26 2 Trabuco, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Tropa De 
Elite USA (Street Cry IRE), 521/2 k, Ah, JP. Fichaux 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 28 7 Kaleo Palace, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Balbeli (IRE) (Lando GER), 571/2 k,  h, Mme MC. Rabreau 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 28 6 Just Light, m, b, 7 ans, par Hunter’S Light IRE et Just 
Alegria [Muhtathir (GB)], 60 k, g, Couetil Elevage 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 79 7 Lofsongur Islande, f, b, 4 ans, par Zarak et Irlanda 
(IRE) (Dansili GB), 55 k, B. van Dalfsen (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 28 3 Flatten The Curve, h, al, 5 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 561/2 k, A, E. Sauren (T. Hammer-

Hansen), C. Fey (s) – (n° corde 1)
 26 1 Anctot, h, b, 5 ans, par Ectot (GB) et Asiana 

[Westerner (GB)], 561/2 k,  h, S. Dehez (s) (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 14)

   Bazoques, f, n.p, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k,  h, 
B. Moissonnier (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 7)

 28 2 Hollywood Africans, h, 5 ans, 561/2 k, J.N. Temam 
(R. Mangione), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

   Srifanelogreen, h, 7 ans, 60 k,  h, J. Gilbert 
(Mme M. Velon), B. Audouin (s) – (n° corde 16)

   You Rock, h, 7 ans, 54 k,  h, FX. Bresson (M. Guyon), 
J. Carayon – (n° corde 15)

   Pieter De Hooch, h, 5 ans, 55 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 28 1 Ideal King, h, 7 ans, 60 k, Leram S.R.O. 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 10)

 26 4 West Martin, h, 5 ans, 53 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 2)

 26  Arcachon, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 11)

 28  Get Set (IRE), h, 7 ans, 581/2 k, A, C. Videment 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 73 2 Russian Twist, h, 6 ans, 551/2 k, JC. Obellianne 
(J. Moutard), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

16 partants ; 75 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 687 a
Chev. élim. : Charles Legend, Shalaway, Confined Queen, 

Princedeschamps, Aborigene, Five By Five, Waldenon

Chev. retir. : Semeur, Un Soir D’Orage, Cannello, Flight De Juilley, 

Bartabello
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Primes aux propriétaires :

 4 050 a Antaios.

 1 620 a Le Bolero.

 1 215 a Step Morning.

 990 a Falwukair Laujac.

 495 a Espoir De La Mone.

Primes aux éleveurs :

 1 194 a Concept Real Ag.

 730 a Denis Gallet.

 547 a Jeremy Barthelemy.

 388 a Laurent Jean, Jacques Jean, Mme Marie-Therese Jean.

 194 a Jacky Peltier, Mme Delphine Poirier, Jerome Robichon, Cyrille Chevet.

Temps total : 2’39’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres ANTAIOS et LE BOLERO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 203 81 PRIX DU «COLLIN-MAILLARD»

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’1 k. 1/2.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +32 ; 1 ans et +, +33,5.

   Delsheer, h, b, 9 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 58 k, M. Schnyder (M. Guyon), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

   Woodwind Davis, f, gr, 5 ans, par Birchwood 
IRE et Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 591/2 k, 
Ah, Mme A. Leenders (E. Hardouin), N. Leenders – 
(n° corde 13)

 25  Royal Monarch GB, h, b, 5 ans, par Shamardal USA 
et Gwael USA (A P Indy USA), 591/2 k,  h, T. Marechal 
(A. Pouchin), E. Lyon – (n° corde 9)

 89 3 Virtuose, m, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Cherriya 
[Montjeu (IRE)], 59 k, 0, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 63 3 Assonance, f, gr, 9 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 57 k,  h, D. Bourillon (A. Madamet), L. Viel (s) – 
(n° corde 16)

 63 1 Bob La Bidouille, h, 5 ans, 591/2 k, g, O. Martinelli 
(A. Crastus), A. Fouassier – (n° corde 15)

 44 3 Garry D’Aze, h, 8 ans, 59 k, Ah, Mme van den M. Broele 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 8)

   Grand Leon, h, 6 ans, 60 k, 0h, D. Duveau 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 14)

   Gold Palace, h, 7 ans, 571/2 k, Mme S. Penot 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 4)

   Lucas Trezy, h, 5 ans, 58 k, Ah, M. Krembser 
(J. Moutard), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 11)

   Always Viv, h, 6 ans, 581/2 k, Ah, C. Mueller (T. Trullier), 
E. Lyon – (n° corde 3)

 45 2 Sermandakfi, f, 8 ans, 56 k (541/2 k), Ah, Mme L. Charital 
(Mme A. Nicco), JP. Ricoce – (n° corde 5)

 63  Tytan, h, 6 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Tygaly (H. Besnier), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 88 3 Portrero, h, 4 ans, 561/2 k,  h, I. Endaltsev (C. Berge), 
I. Endaltsev – (n° corde 1)

 23 2 Maestro Chop, h, 7 ans, 57 k, g, C. Dolle (T. Bachelot), 
P. Dolle – (n° corde 10)

   Kick Boxing, m, 6 ans, 57 k (551/2 k), g, S. Cerulis 
(Mme M. Peslier), S. Cerulis – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 774 a
1 long ½, tête, ¾ long, dead-heat, ¾ long, tête, ¾ long, nez, courte 
encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 1 650a – 1 650a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Delsheer.

 2 178 a Woodwind Davis.

 1 633 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.

 816 a Virtuose.

 668 a Assonance.
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courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 
2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Georgios Ger, prime non attribuée.

 1 539 a Galik.

 1 154 a Crew Dragon.

 940 a Kerno Quatz.

 470 a Bozzo.

Primes aux éleveurs :

 807 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 694 a Guy Pariente Holding.

 369 a Olivier Quiniou.

 340 a Berend Van Dalfsen.

 184 a Gousserie Racing.

Temps total : 1’29’’74’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Coralie PACAUT étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument GIORGIANA par le jockey 
Alison MASSIN au poids de 53 kg.
Le hongre GEORGIOS (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 206 77 PRIX DE PEGASUS BRIDGE

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
45 000 : 22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible) 
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +22,5.

 90 3 Zvikova, f, b, 3 ans, par Fas IRE et La Pedrera (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 551/2 k, A. Jathiere (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Day Trader, h, b.f, 3 ans, par Expert Eye GB et My Year 
Is A Day [King’S Best (USA)], 52 k (501/2 k), PD. Savill 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   Tilila, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Tell It As 
It Is USA (Chester House USA), 571/2 k, Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 87 1 Irtych, h, b, 3 ans, par Fas IRE et Gazelle (Siyouni), 
521/2 k (51 k), I. Endaltsev (Mme P. Cheyer), I. Endaltsev – 
(n° corde 2)

 22 1 Rue Des Orteaux, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 551/2 k, ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 9)

   Cliffs Of Moher, m, 3 ans, 59 k,  h, D. Thorpe 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 22  Amalya, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Ades Hazan 
(A. Madamet), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

   Virgo Maria, f, 3 ans, 551/2 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (H. Lebouc), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 5  Daromy, f, 3 ans, 511/2 k, 0, R. Capozzi (E. Hardouin), 
JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 6)

 22 3 Chanaz, m, 3 ans, 511/2 k, 0, V. Capocasale 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 87 3 Cardinale, h, 3 ans, 51 k,  h, AD. Vergani (A. Crastus), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 4 4 Piperade, h, 3 ans, 531/2 k (52 k), 0h, de H. Pracomtal 
(Mme M. Velon), F. Chappet (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 800 a
½ long, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, encolure, 
encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 9 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Zvikova.

 3 600 a Day Trader.

 2 700 a Tilila.

 1 800 a Irtych.

 900 a Rue Des Orteaux.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Alain Jathiere.

 731 a Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.

 559 a Zalim Bifov.

 548 a Ecurie Peregrine Sas.

 182 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
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1 long ¼, 2 long ½, courte tête, tête, 2 long, ½ long, 2 long ½, courte 
tête, courte encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Trabuco.

 4 078 a Kaleo Palace.

 3 005 a Just Light.

 2 098 a Lofsongur Islande.

 1 049 a Flatten The Curve.

 787 a Anctot.

 429 a Bazoques.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Arthur Mendes.

 1 839 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

 1 355 a Earl De L’Herminet.

 823 a Berend Van Dalfsen.

 411 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 309 a Paul Nataf.

 193 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’37’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Jérôme MOUTARD au sujet de la performance 
du hongre RUSSIAN TWIST, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que la distance était trop longue pour les 
aptitudes dudit hongre et qu’il avait fait preuve de caractère. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
du hongre PIETER DE HOOCH, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que la distance était trop longue pour les 
aptitudes dudit hongre. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Les hongres TRABUCO, KALEO PALACE et FLATTEN THE CURVE, le 
cheval JUST LIGHT, la pouliche LOFSONGUR ISLANDE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 205 79 PRIX DE DOUVILLE

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 12.000 et maximum 24.000 avec taux 
de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 26 août 2023 inclus reçu une allocation de 8.500 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Georgios GER, h, al, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Gotia GB (Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), (24 000), 
Gestut Ebbesloh (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 3)

 17 3 Galik, h, al, 6 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 56 k, (18 000), Guy Pariente Holding 
(M. Guyon), P. Sogorb – (n° corde 2)

 37 4 Crew Dragon, h, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et 
Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, 
(21 000), M. Ghys (Mme M. Velon), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

   Kerno Quatz, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Ushuaia Quatz (Johann Quatz), 56 k, (24 000), 
Mme M. Blanc (R. Mangione), JJ. Chavarrias Arellano – 
(n° corde 6)

   Bozzo, h, b.f, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Aksil 
(Spirit One), 60 k (581/2 k), (18 000), Gousserie Racing 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Giorgiana, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, (12 000), 
Haras Assiro (Mme A. Massin), G. Pannier – (n° corde 8)

 140  Major Oak, h, 4 ans, 58 k, (24 000), Ecurie Louis d’Aur 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Miss Mai Tai GB, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), 
RS. Hoskins (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 37  Super Khali, m, 5 ans, 56 k, (18 000), M. Allegri 
(A. Pouchin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 048 a
Eng. Sup. : Major Oak
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 208 3139 PRIX DE DENGUIN

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 26 avril 2023 inclus gagné une Classe 2 
(Handicaps exceptés). Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
56 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 26 avril 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Mon Ouragan, h, b, 8 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Of The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, 
L. Dassault (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 109 4 Deputy Ruler IRE, m, b, 5 ans, par Elzaam AUS 
et Elusive Legend USA (Elusive Quality USA), 
561/2 k (541/2 k),  h, S.M. Alfalahi (T. Blanchouin), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 101 4 Time Of Power, h, b, 5 ans, par Time Test GB 
et Casaca GB (Medicean GB), 561/2 k (54 k), 0h, 
Mme J. Soubagne (Lu. Armand), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 7)

 3 3 Belinskov, h, al, 4 ans, par Mehmas IRE et Al Shahaniya 
IRE (Zoffany IRE), 57 k, A, E. Fernandez De Vega 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 5)

   Pont Mirabeau, h, al, 6 ans, par Nathaniel IRE et 
Anaita GER (Dubawi IRE), 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Bertiz, m, 4 ans, 56 k, A. Ramos Covarrubias 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 9)

 84  Sun King IRE, m, 5 ans, 561/2 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 3)

 101  Doctor Ari IRE, h, 5 ans, 561/2 k,  h, D. Cole (E. Revolte), 
L. Maceli – (n° corde 10)

 3  Blueberry Hill IRE, h, 5 ans, 561/2 k (54 k), 
A, JM. Perez Armas (A. Martinez Torres), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 2)

   Valdipaul, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Mme M. Fabre 
(V. Chenet), Mme M. Fabre – (n° corde 1)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 867 a
2 long ½, tête, ½ long, 1 long ¼, 3 long ½, 5 long, courte tête, 2 long 
½, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Mon Ouragan.

 1 782 a Deputy Ruler Ire, prime non attribuée.

 1 336 a Time Of Power.

 891 a Belinskov.

 364 a Pont Mirabeau.

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.

 343 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 306 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

 228 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 107 a Suc. Jacques Beres.

Temps total : 2’4’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Enrique LEON PENATE par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Vincent CHENET sur la performance du 
hongre VALDIPAUL.
Le jockey a déclaré que le hongre n’avait plus été en mesure de 
suivre le peloton après 400 mètres de course.
L’entraîneur Marion FABRE a déclaré qu’ayant été retardé par 
des problèmes de trafic, il n’était arrivé que tardivement sur 
l’hippodrome et reconnu que le hongre, qui courait pour la deuxième 
fois de sa carrière, n’était pas avancé en condition.
Les Commissaires ont pris acte de ces déclarations et ont décidé de 
transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop.
Le cheval DEPUTY RULER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 209 3138 PRIX D’ARTOUSTE

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
36 000 (18 000, 7 200, 5 400, 3 600, 1 800) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
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Temps total : 1’57’’36’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les pouliches ZVIKOVA et TILILA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU

0539 026 vendredi 26 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Nicolas LANDON

 207 3137 PRIX DE SAINT-PALAIS

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   West Of Wichita IRE, f, b, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Grainne’S Dream IRE (Acclamation GB), 
561/2 k, Z. Sarmiento Llovell (RN. Valle), OA. Anaya – 
(n° corde 9)

 49 3 Wathab, m, b, 3 ans, par Zelzal et Ysandre 
GB (Zamindar USA), 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

   Ma Grise, f, gr, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Kenwysa (Kendargent), 561/2 k, J. Guillemin (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

   Batmoun, f, b, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Sabianga [Sabiango (GER)], 541/2 k (52 k), 
Mme M. Genries (Lu. Armand), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 6)

   Garcilaso (IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Zanyeva IRE (Oasis Dream GB), 58 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Antonio Caro (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Red List, f, 3 ans, 541/2 k, JPJ. Dubois (A. Gutierrez Val), 
K. Tavares (s) – (n° corde 7)

 160  Homme De Valeur, m, 3 ans, 58 k, 
Ah, Mme A. Ventena Alves (M. Forest), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)

   Fosforita IRE, f, 3 ans, 541/2 k, W. Armitage 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 718 a
Sans motif : Piu Dream

¾ long, 5 long ½, 1 long, 1 long, courte encolure, 5 long ½, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a West Of Wichita Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Wathab.

 2 268 a Ma Grise.

 1 512 a Batmoun.

 756 a Garcilaso (Ire).

Primes aux éleveurs :

 939 a Al Shaqab Racing.

 892 a S Sweeney, prime non attribuée.

 704 a Henri Soler.

 469 a Mme Marine Genries, Sebastien Duredon.

 153 a Hugues Rousseau, Lope De Vega Syndicate.

Temps total : 1’25’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HOMME DE VALEUR à être 
muni d’un bonnet de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Alexandre GAVILAN, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement sa ligne jusqu’au signal 
prévu à cet effet après le départ.
La pouliche MA GRISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2023 inclus gagné un Groupe ni cette année 
une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Sibayan, m, b, 3 ans, par Blame USA et Sirrin IRE 
(Sea The Stars IRE), 57 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Trafalgar Square, h, b, 3 ans, par Kendargent 
et See You Always GB (Siyouni), 57 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 2)

   Paradise Storm, m, b.f, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Holystorm [Limnos (JPN)], 57 k,  h, B. Giraudon 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Saint Aquilin (GB), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sary Arqa GB (Dubawi IRE), 57 k, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 102  Sharqana, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 551/2 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Pepete, f, 3 ans, 551/2 k, JPJ. Dubois (M. Guyon), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 468 a
¾ long, 4 long, 1 long ½, 5 long, 2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Sibayan.

 4 320 a Trafalgar Square.

 3 240 a Paradise Storm.

 2 160 a Saint Aquilin (Gb).

 1 080 a Sharqana.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a S.A. Aga Khan.

 1 341 a Ecurie X.

 1 006 a Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 670 a Haras D’Haspel.

 335 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’21’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de 
la pouliche PEPETE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche courait dans un lot trop 
relevé pour ses aptitudes et qu’il s’était retrouvé très vite sans 
ressources. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre TRAFALGAR SQUARE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 211 3232 PRIX ACE IMPACT

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Monsieur Jean-Claude ROUGET, l’entraîneur, et Monsieur Kamel 

CHEHBOUB, le propriétaire et Président des Hippodromes de 

Marseille, sont heureux de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Arrow Eagle, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 58 k, Mme W. Spanner 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Forever Given, m, n.p, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Fangs USA (Kitten’S Joy USA), 58 k,  h, 
Haras de La Perelle (R. Thomas), P. Decouz (s) – 
(n° corde 9)

   Valzak, m, b, 3 ans, par Zarak et Val Bever [Denon 
(USA)], 58 k, Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Kotgar (IRE), h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Kotama (Siyouni), 58 k (551/2 k), S.A. Aga Khan 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Port Santa Ponsa, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Santa Ponsa (Slickly), 58 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

   Redshift, h, 3 ans, 58 k, g, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Sherayan (IRE), m, 3 ans, 58 k, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 5)
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Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +22.

 2  Ramses Chop, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 531/2 k, 0, A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 82 1 Jubbah, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Star Seed 
[Layman (USA)], 511/2 k (52 k), 0, K. Lauilhe (V. Seguy), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 2 1 Le Phocea, m, b, 3 ans, par Zelzal et Dreamtic 
(Hernando), 56 k, B. Nardone (I. Mendizabal), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

 1 5 Eagle Mount, f, b, 3 ans, par Fantastic Moon GB et 
Ekatea [Power (GB)], 531/2 k,  h, Mme C. Vallee (G. Guedj-

Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 4)
   Somkiyr, m, b, 3 ans, par Zarak et Soriya [Azamour 

(IRE)], 59 k, . Aga Khan (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 2  Snatcher, m, 3 ans, 53 k (531/2 k), Ah, Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 6)

   Avec Elegance, f, 3 ans, 51 k (481/2 k), 0h, 
Mme M. Giraudi (Mme S. Topin), W. Walton – 
(n° corde 10)

 82  Ugatzai, m, 3 ans, 54 k (511/2 k), 0h, B. Vaitilingon 
(Mme M. Romary), G. Lemer (s) – (n° corde 2)

 82 2 Speedy Record, h, 3 ans, 52 k (501/2 k), Ah, 
JI. Landa Mena (Mme A. Mekouche), A. Sanchez-Martin – 
(n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
972 a
Eng. Sup. : Eagle Mount

Cas particulier : Macanella, Goiz Argi

Sans motif : Almansur

1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Ramses Chop.

 2 880 a Jubbah.

 2 160 a Le Phocea.

 1 440 a Eagle Mount.

 720 a Somkiyr.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Alain Chopard.

 894 a Francois Bayrou.

 670 a Pierre Lamy, Horse & Feed C. V. .

 447 a Earl Haras Du Taillis.

 223 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’5’’70’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la corde du hongre RAMSES CHOP 
(Alejandro GUTIERREZ VAL), arrivé 1er, à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la 
performance du poulain SOMKIYR (Jean-Bernard EYQUEM), arrivé 
5e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Jean-Bernard EYQUEM (SOMKIYR), arrivé 5e, se plaignant 
d’avoir été gêné à l’arrivée à 200 mètres du poteau d’arrivée, par le 
hongre RAMSES CHOP (Alejandro GUTIERREZ VAL), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le poulain SOMKIYR n’aurait pas devancé le hongre RAMSES 
CHOP lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alejandro 
GUTIERREZ VAL par une interdiction de monter pour une durée de 
5 jours pour avoir eu un comportement fautif en se déportant vers 
la corde.
Le hongre RAMSES CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 027 samedi 27 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Martine BROSSARD – 
Didier MAYOUX – Jean-Michel COSTAMAGNA

 210 3234 PRIX SKY LAWYER

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
54 000 (27 000, 10 800, 8 100, 5 400, 2 700) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
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A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Fabrice VERON (BELGIAN PRINCE), arrivé 
5e et Anthony CRASTUS (HOMO DEUS), arrivé 1er.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre HOMO DEUS avait cherché un appui sur sa 
droite (ce dernier courant habituellement avec une brosse), et 
que le jockey Fabrice VERON avait cessé un instant de solliciter le 
hongre BELGIAN PRINCE, sans que cela n’ait eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Aucune sanction n’a été prononcée à l’encontre du jockey Anthony 
CRASTUS, ce dernier ayant fait tout son possible pour éviter 
l’incident.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ioritz MENDIZABAL en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alexis POUCHIN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Le hongre SKAZINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 213 3233 PRIX GROUPE IPPOLITO (PRIX DE LA BOCCA)

(Femelles)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Le Partenaire GROUPE IPPOLITO est heureux de représenter 

cette course et de récompenser l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Shaloha (GER), f, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Shalona [Soldier Hollow (GB)], 57 k, 
Rent A Horse By Yohea (R. Thomas), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

   Sunzha (GB), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et 
Sunita [Motivator (GB)], 57 k (541/2 k), S.A. Aga Khan 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Dymka, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Dyning 
Out USA (Dynaformer USA), 57 k, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

   Princess Shalaa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

   Toptama, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Totally 
Devoted USA (Seeking The Gold USA), 57 k, N. Bizakov 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Enora Senora, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Haras des Senora 
(B. Marie), FX. Belvisi – (n° corde 8)

   American Glory, f, 3 ans, 57 k, A. Ren (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

   L’Horloge, f, 3 ans, 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

   With Presence, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Olivier Morel 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Trelly, f, 3 ans, 57 k,  h, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Breawna, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), g, A. Dimitropoulos 
(F. Ferdig-Zimmermann), G. Alimpinisis – (n° corde 12)

   Bazil, f, 3 ans, 57 k,  h, A. Dimitropoulos (H. Boutin), 
G. Alimpinisis – (n° corde 10)

12 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
966 a
Eng. Sup. : With Presence

2 long, 1 long, 3 long, courte tête, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 
4 long, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Shaloha (Ger).

 3 312 a Sunzha (Gb).

 2 484 a Dymka.

 1 656 a Princess Shalaa.

 828 a Toptama.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Klaus Hofmann.

 771 a Rashit Shaykhutdinov.

 672 a S.A. Aga Khan.

 514 a Scea Du Haras De Victot.

 168 a Sumbe.

2 000 m

(PSF)
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   Mirage Deux, m, 3 ans, 58 k,  h, L. Dassault 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Adorable, h, 3 ans, 58 k, C. Escuder (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Norridor POL, m, 3 ans, 58 k, Mme H. Blazkova 
(M. Grandin), Mme H. Blazkova – (n° corde 1)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 639 a
courte encolure, ½ long, 1 long ¾, ¾ long, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 
3 long, loin.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Arrow Eagle.

 3 312 a Forever Given.

 2 484 a Valzak.

 1 656 a Kotgar (Ire).

 828 a Port Santa Ponsa.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Mme Waltraut Spanner.

 771 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

 672 a Haras De La Perelle.

 336 a S.A. Aga Khan.

 257 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’9’’57’’’
Les poulains NORRIDOR (POL) et SHERAYAN (IRE) et le hongre 
ADORABLE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Le poulain ARROW EAGLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 212 3236 PRIX REMANENCE (PRIX DE LA DURANCE)

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Tout gagnant 
depuis le 1er juillet 2023 inclus d’une Classe 1 portera 1 k. ; d’une 
Listed, 2 k ; d’un Groupe, 3 k.
Le Partenaire REMANENCE est heureux de représenter cette 

course et de récompenser l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Homo Deus, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 571/2 k,  h, J. Liscia (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Mika (D’O), h, al, 6 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 591/2 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 8)

   Skazino, h, al, 8 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 571/2 k, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 115 5 Have Dancer, m, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 591/2 k, P. van Belle 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Belgian Prince, h, b, 7 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 571/2 k, Ah, 
Ecurie Gribomont (F. Veron), P. Cottier – (n° corde 6)

   Decbou (GB), h, 7 ans, 571/2 k,  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 115  Palus Argenteus, m, 7 ans, 571/2 k, 0h, T. Marechal 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 1)

 65  Feng Chouille, h, 5 ans, 571/2 k,  h, G. Durot (E. Puillet-

Roda), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)
8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 798 a
1 long ½, courte tête, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 2 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a Homo Deus.

 3 078 a Mika D’O.

 2 308 a Skazino.

 1 539 a Have Dancer.

 769 a Belgian Prince.

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Renaud Baguenault De Puchesse.

 1 388 a Christophe Jouandou.

 1 041 a Guy Pariente Holding.

 694 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.

 346 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

Temps total : 2’48’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SKAZINO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être présenté 
en dernier au rond de présentation.
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 114  Dragon Love, h, al, 8 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Love Knot IRE (Lomitas GB), 511/2 k, A, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

 70  Treasure Keeper, m, b.f, 6 ans, par Gemix et 
Ideal Step [Footstepsinthesand (GB)], 59 k, L. Girel 
(V. Seguy), L. Girel – (n° corde 12)

 56 3 Force Tranquille, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, 
JP. Delaporte (A. Pouchin), R. Chotard – (n° corde 8)

 153 1 Inattendu, h, 8 ans, 571/2 k,  h, Ecuries Puglia 
(C. Demuro), M. Pitart – (n° corde 3)

 56  Interieur (IRE), h, 9 ans, 57 k, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 6 2 Morton, m, 6 ans, 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 117  Martial Art, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), A. Krauliger 
(Mme M. Velon), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 56 1 Pop Life, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme O. Salton 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 1)

 14 1 I’M On My Way, h, 4 ans, 581/2 k, 0, Mme K. Bentley 
(E. Hardouin), Mme N. Bentley – (n° corde 6)

 118  A Stolen Kiss, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Bonne von AJ. Plotho 
(Mme P. Cheyer), M. Figge – (n° corde 11)

 114 2 Baby Glory, f, 5 ans, 581/2 k, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 13)

13 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 356 a
Eng. Sup. : Everman, Force Tranquille, Inattendu

½ long, ½ long, ½ long, 1 long ¾, 1 long ½, nez, courte tête, 3 long 
½, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Manne.

 2 079 a Everman.

 1 275 a Dragon Love.

 850 a Treasure Keeper.

 519 a Force Tranquille.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Suc. Georges Sandor.

 816 a Anton Doerner.

 383 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 376 a Yannick Fouin.

 203 a Suc. Jacques Beres.

Temps total : 2’0’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche A STOLEN KISS à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et les 
hongres INTERIEUR (IRE) et DRAGON LOVE à être accompagnés au 
départ en main non-montés.
A l’issue de la course, le jockey Marie VELON a déclaré que le hongre 
MARTIAL ART, arrivé non-placé, avait eu un bon parcours mais s’était 
retrouvé très vite sans ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Hugo BESNIER au sujet de la performance 
de la jument BABY GLORY, arrivée non-placée et notamment sur les 
raisons pour lesquelles il avait cessé de la solliciter. L’intéressé a 
déclaré que ladite jument n’avait pas d’action, n’étant pas en ligne 
durant tout le parcours et qu’il ne l’avait pas trouvée très à l’aise. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
La jument MANNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 216 3036 GP RIVIERA COTE D’AZUR - JACQUES BOUCHARA - 

FINALE POLYTRACK CHALLENGE

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
FINALE DU POLYTRACK CHALLENGE SECTION INTERMEDIAIRE/
CLASSIQUE.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux ayant 
depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné une Listed porteront 2 k. ; 
un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Un trophée sera offert par POLYTRACK au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

L’A2CA est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Temps total : 2’6’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAZIL à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Frédéric FERDIG-ZIMMERMANN (BREAWNA), 
arrivé non-placé, lui ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage de sa cravache à plusieurs reprises dans la ligne d’arrivée, 
alors que la pouliche BREAWNA était déjà en dernière position 
à plusieurs longueurs de ses concurrentes et ne pouvait pas 
prétendre obtenir une allocation.
La pouliche DYMKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 214 3235 PRIX DE LA CRAU

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. Tout gagnant depuis le 1er juillet 2023 inclus d’une 
Classe 1 portera 1 k. ; d’une Listed, 2 k ; d’un Groupe, 3 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 156 5 National Service, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 56 k, 0, 
Mme E. Gilliar (M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

   Swing For Me (GB), m, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sing For Me (Siyouni), 56 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Knock On, f, n.p, 4 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 561/2 k, Ecurie Griezmann 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Belle Et Grise (IRE), f, gr, 4 ans, par Kendargent et Et 
En Meme Temps [Motivator (GB)], 541/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

   Investisseur, m, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et Felcine 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 56 k,  h, S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 7)

   Amedras, h, 7 ans, 56 k, 0h, A. Dridi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 2)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 014 a
Cas particulier : Denver Chop

courte tête, courte encolure, 1 long ¾, 1 long ½, ½ long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a National Service.

 3 762 a Swing For Me (Gb).

 2 821 a Knock On.

 1 881 a Belle Et Grise (Ire).

 940 a Investisseur.

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Mme Erika Gilliar.

 1 107 a Haras De Saint-Voir.

 965 a Louis Baudron.

 482 a Jean-Claude Seroul.

 369 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’22’’21’’’
Le poulain DENVER CHOP a été déclaré non-partant par son 
entraîneur, ce dernier ayant rencontré des problèmes de transport 
en raison des manifestations.
Le poulain SWING FOR ME (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 215 3238 PRIX DE STERREBEEK

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +29,5.

 117 3 Manne, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 59 k (551/2 k), Mme V. Capitte 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 114 1 Everman, m, al, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Chapless [High Chaparral (IRE)], 57 k, 0, 
A. de Lanfranchi (M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 9)
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 15 3 Blanc Bleu, h, 6 ans, 57 k,  h, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 113  Madigan (GB), h, 4 ans, 60 k (571/2 k), D. Burkle 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 60  Jagda, f, 4 ans, 581/2 k, L. Girel (V. Seguy), L. Girel – 
(n° corde 10)

   Lodovico, m, 4 ans, 57 k, Stars Of Fortune (E. Crublet), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

   Sir Walter, h, 4 ans, 551/2 k, g, CM. Holschbach 
(C. Demuro), H. Blume – (n° corde 12)

14 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 898 a
Eng. Sup. : Linfasommer

1 long, ¾ long, tête, tête, ¾ long, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, 
1 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 5 062 a Nosdargent.

 2 475 a Linfasommer.

 1 856 a Kingdom.

 1 012 a Khochenko.

 506 a Myrka Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 283 a Bernard Giraudon.

 971 a Gerard Dufit.

 728 a Appapays Racing Club.

 298 a Wood Hall Stud Limited.

 106 a Mme Lois Mcintosh, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’50’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument MYRKA 
(IRE) par le jockey Eddy HARDOUIN au poids de 55 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey 
Clément LECOEUVRE par une amende de 100 euros pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte, ce dernier étant absent 
et n’a pas produit de justificatif.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LODOVICO et les 
pouliches RISE AND SHINE et LINFASOMMER à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, et la pouliche 
LINFASOMMER à être accompagnée en main au départ non-montée.
Le hongre KHOCHENKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PORNICHET

0147 027 samedi 27 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Laurence BARET – Dominique GARANGER – 
Armelle MAISONNEUVE

 218 3060 PRIX DES CHAUMIERES BRIERONNES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +31.

   Kalamazoo River, f, b, 7 ans, par Stormy River et Kilkee 
[Zayyani (IRE)], 56 k,  h, JB. Duverger (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 127 3 Spirit Of Dance (IRE), h, b, 8 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 531/2 k (52 k), 
T. Mercier (M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 11)

   La Wood, f, b.f, 8 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 591/2 k, C. Lecrivain 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 2)

 45 1 Norqui Des Roses, h, b, 5 ans, par Very Nice Name et 
Lemon River (Mister Sacha), 541/2 k, 0h, Q. Laumans 
(Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 6)
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   Hooking (GB), h, b, 8 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 561/2 k, A, Ecurie Griezmann 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

   Glaer (GB), h, b, 7 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 561/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 115 3 Bakhchisaray, h, b, 6 ans, par Motivator GB et 
Brioniya GB (Pivotal GB), 561/2 k,  h, Ecurie Friedrider 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Saint Hellier, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Super 
City [Elusive City (USA)], 561/2 k, g, Mme C. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

   Dar Toungi, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Toungi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 105  Avolta (IRE), f, 4 ans, 541/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 115  Astoria GER, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), A, Stall Holsboer 
(H. Boutin), M. Figge – (n° corde 6)

 105  Snow Late FR , f, 4 ans, 541/2 k, P. Bowden (F. Veron), 
M. Figge – (n° corde 2)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 464 a
Cas particulier : Swiss Bank IRE

2 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long ¾, 4 long, 5 long, 1 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 12 150 a Hooking (Gb).

 4 860 a Glaer (Gb).

 3 645 a Bakhchisaray.

 2 970 a Saint Hellier.

 1 215 a Dar Toungi.

Primes aux éleveurs :

 3 582 a Haras De La Perelle.

 2 191 a Scea Haras De Saint Pair.

 1 643 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 1 166 a Franklin Finance S.A. .

 547 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’59’’15’’’
Le hongre SWISS BANK (IRE) a été déclaré non-partant par son 
entraîneur, ce dernier ayant rencontré des problèmes de transport 
en raison des manifestations.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOOKING (GB) et la 
pouliche AVOLTA (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les hongres HOOKING (GB) et BAKHCHISARAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 217 3237 PRIX D’OSTENDE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +22,5 ; +23.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +23,5.

 117  Nosdargent, h, b, 9 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k, B. Giraudon (M. Guyon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 118 2 Linfasommer, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Linfa Bowl [Linngari (IRE)], 56 k,  h, JP. Roman 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 11)

 117  Kingdom, h, gr, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Kamellata [Pomellato (GER)], 56 k, Legend Racing Club 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 26  Khochenko, h, al, 9 ans, par Pastoral Pursuits GB et 
Flam GB (Singspiel IRE), 581/2 k (57 k), A, JL. Bouyenval 
(Mme M. Velon), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 117  Myrka IRE, f, gr, 6 ans, par Tough As Nails IRE et Kai 
Mook GB (Littletown Boy USA), 55 k,  h, Mme L. Mcintosh 
(E. Hardouin), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

   Rise And Shine, f, 4 ans, 551/2 k, S. Molks (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 13)

   Glacier Peak, m, 6 ans, 581/2 k,  h, 
Andreas Scheulen U.A. (A. Crastus), MF. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 117 5 Into Faith, h, 7 ans, 551/2 k, A. de Lanfranchi (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 26  Bobbymurphy, m, 6 ans, 571/2 k, A, Mme W. Amalric 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 14)

1

2

3

4

5

6

7

8

2 000 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9



46 BO 2024/2 – plat

27 janvier 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Sixtine Baal, m, 4 ans, 57 k, 0h, Mme K. Richard 
(Y. Rousset), T. Richard (s) – (n° corde 6)

 43  Touques (GER), f, 4 ans, 53 k (501/2 k),  h, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 12)

 46  Apash, f, 4 ans, 52 k, F. Etienne (M. Justum), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

 83  Adela, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Ah, L. Bolzer 
(Mme M. Peslier), C. Pautier – (n° corde 10)

11 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 775 a
encolure, nez, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 3 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Nove Su Nove (Fr), prime non attribuée.

 1 881 a Fashioned Girl.

 1 410 a Land Of Paradise.

 940 a Pastel Blues.

 470 a Dayak.

Primes aux éleveurs :

 1 235 a Townbraccan Enterprises Ltd, prime non attribuée.

 738 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.

 369 a Haras Voltaire.

 362 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.

 184 a Ecurie Euroling.

Temps total : 1’40’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’apprenti-jockey Warren LEVESQUE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (1re inf - 5 sollicitations).
La pouliche FASHIONED GIRL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 220 3061 PRIX DE LA MAISON DU PARC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +36 ; 1 ans et +, +38.

 88 1 Phoenix Chop, h, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Ilham [Muhaymin (USA)], 581/2 k,  h, Mme K. Richard 
(T. Bachelot), T. Richard (s) – (n° corde 11)

 62 1 Tres Rush (IRE), h, b, 10 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Tres Ravi GER (Monsun GER), 571/2 k, 0, 
Ecurie des Sables (A. Werle), G. Nicot – (n° corde 12)

   Janajka, f, b, 9 ans, par Monitor Closely IRE et Shaimix 
(Pinmix), 581/2 k, Ah, Mme M. Bourgeais (A. Roussel), 
Mme M. Bourgeais – (n° corde 1)

   Galway City, h, b.f, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Resca City (Maresca Sorrento), 58 k, Ecurie Lemaitre 
(G. Sanchez), E. Lemaitre – (n° corde 15)

   My Darling, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Darling Point (IRE) (Dark Angel IRE), 54 k (511/2 k),  
h, Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 8)

 45  Jolek Lises, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Haras des Lises 
(M. Marquette), Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

   Callydini, h, 12 ans, 55 k,  h, S. Seignoux (J. Guillochon), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 14)

 45 5 Five By Five, h, 9 ans, 53 k,  h, S. Morineau 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 4)

 127  Usnavygirl IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, K. Launay 
(C. Grosbois), K. Plisson – (n° corde 16)

   Mousson D’Evaille, h, 6 ans, 53 k,  h, Mme H. Geerlandt 
(M. Justum), S. Morineau – (n° corde 13)

 127  Elyt Of Gold, h, 10 ans, 591/2 k, 0h, J. Planque (s) 
(L. Boisseau), J. Planque (s) – (n° corde 5)

 45  Vigo, h, 7 ans, 58 k, Mme B. Dahm (H. Lebouc), 
Mme B. Dahm – (n° corde 10)

 127  Flight De Juilley, h, 10 ans, 60 k (571/2 k),  h, T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 2)

 127  Another Beat GER, h, 13 ans, 59 k, Mme L. Seurin 
(Y. Barille), T. Jouin – (n° corde 7)

 88  Evamis, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), Mme A. Ventena Alves 
(Mme M. Peslier), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 3)
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 44 4 Sainte Jenny, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et 
Rifapril [Rifapour (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, D. Cadot (s) 
(T. Courtalon), D. Cadot (s) – (n° corde 4)

 25  Meisterstuck GER, h, 9 ans, 58 k, S. Geffray 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 44 1 Coeur Davier, f, 6 ans, 58 k,  h, A. Clavier (H. Lebouc), 
N. Leenders – (n° corde 8)

   Monte Cinto IRE, h, 7 ans, 55 k,  h, D. Mahe (M. Nobili), 
D. Mahe – (n° corde 12)

   Mon Ricin, h, 5 ans, 60 k, g, Hyperion SARL 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 13)

   Joliepierre, f, 5 ans, 561/2 k, g, Mme C. Precy-Baroni 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 7)

 44 2 Whitenight, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), gh, Ecurie R.E. 
(T. Blanchouin), G. Fourrier – (n° corde 16)

   And We Danced, f, 5 ans, 59 k,  h, Mme V. Haendler 
(T. Bachelot), Mme S. Delaroche – (n° corde 14)

 44  Reine De La Pree, f, 5 ans, 531/2 k, Ah, d’G. Arexy 
(L. Boisseau), G. Mousnier – (n° corde 5)

 66  Kamssio, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), A, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

   Chayton Gift, f, 4 ans, 56 k,  h, Mme S. Delaroche 
(J. Marien), Mme S. Delaroche – (n° corde 9)

 128  Cannello, h, 8 ans, 59 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 15)

16 partants ; 47 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 284 a
Eng. Sup. : Meisterstuck GER

Chev. élim. : Sudden Death, Shalaway, Un Soir D’Orage, Princesse 

Scarlet, Harley Dream, Indian Soul, Semeur

½ long, 3 long, encolure, 1 long, nez, 1 long, ¾ long, 3 long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Kalamazoo River.

 1 458 a Spirit Of Dance (Ire).

 1 093 a La Wood.

 891 a Norqui Des Roses.

 445 a Sainte Jenny.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Suc. Luc Duverger, Mme Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.

 493 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 429 a Haras Du Logis Saint Germain.

 349 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

 174 a Cyril Coste, Didier Le Noen.

Temps total : 3’17’’14’’’
La jument LA WOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 219 3057 PRIX DE L’ARCHE

(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

   Nove Su Nove FR , h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
La Negra IRE (Dark Angel IRE), 60 k,  h, G. Augustin-
Normand (A. Lastrajoli), G. Bietolini – (n° corde 8)

 32  Fashioned Girl, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 54 k,  h, 
P. Jousset (C. Grosbois), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 91 3 Land Of Paradise, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Ebble 
GB (Oasis Dream GB), 561/2 k,  h, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Pastel Blues, h, b, 4 ans, par Siyouni et Ninas 
Rainbow GB (Rainbow Quest USA), 54 k,  h, C. Guimard 
(M. Berto), G. Nicot – (n° corde 11)

   Dayak, h, b, 4 ans, par Dariyan et Skalya (Sagacity), 
591/2 k (58 k), 0h, P. Van Heeswyck (W. Levesque), 
C. Pautier – (n° corde 1)

 43 4 Dream Angel, h, 4 ans, 54 k (521/2 k), P. Gaud 
(M. Marquette), D. Chenu – (n° corde 4)

   Daysaniya, f, 4 ans, 58 k, D. Anquetil (J. Moutard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 7)
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BO 2024/2 – plat 47

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Grease.

 1 881 a Amicis.

 1 410 a Que Vendra.

 940 a Nantmor.

 470 a Luigi Antinori Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Mme Flora Vidal.

 553 a Eric Puerari.

 482 a William Slattery.

 369 a Nicholas Hughes.

 80 a William Slattery, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’57’’’
La pouliche AMICIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 222 3059 PRIX DES CALECHES BRIERONNES

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 4 ans, 56 k. 5 ans 
et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 16.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 27 août 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 24  Saint Cloud GER, m, al, 4 ans, par Amaron GB 
et Strawberry GER (Lord Of England GER), 591/2 k, 
Ah, (16 000), G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 65 3 Pannetone, f, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 561/2 k,  h, (16 000), Q. Bertrand (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 10)

   Third Batch (GB), f, b, 4 ans, par Expert Eye GB 
et Amanda Carter GB (Tobougg IRE), 58 k (551/2 k), 
(16 000), Ecurie Michel Doineau (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   By The Way, h, b, 7 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 58 k, (16 000), C. Guimard (A. Werle), 
G. Nicot – (n° corde 7)

 47  Mi Bonito, h, al, 5 ans, par Elm Park GB et Kiora 
(Keltos), 561/2 k (55 k), 0h, (12 000), G. Le Gland 
(L. Rousseau), G. Le Gland – (n° corde 1)

 132  Ippling, m, 7 ans, 601/2 k,  h, (12 000), D. Josset 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

   Dreambath, f, 5 ans, 58 k, (20 000), C. Bauer 
(M. Justum), C. Bauer – (n° corde 2)

   Sword Beach, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), Ah, (12 000), 
T. Bedon (L. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 5)

8 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 963 a
Certif. vétérinaire : Purple Ice IRE

Sans motif : Golden River

encolure, nez, 4 long ½, 4 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Saint Cloud Ger, prime non attribuée.

 1 296 a Pannetone.

 1 188 a Third Batch (Gb).

 648 a By The Way.

 396 a Mi Bonito.

Primes aux éleveurs :

 680 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 584 a Ecurie Villebadin.

 304 a Framont Limited.

 292 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 155 a Roger-Yves Simon, Mme Valerie Simon, Nicolas Simon, Maurice Bouland.

Temps total : 2’9’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MI BONITO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Antoine SUBIAS en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache durant le 
parcours (1re inf - 5 sollicitations).
Le poulain SAINT CLOUD (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 68 4 Gold Des Sources, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
S. Gouyette (s) (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 6)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
1 long ¾, ½ long, tête, ¾ long, 1 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, 
courte encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Phoenix Chop.

 1 215 a Tres Rush (Ire).

 911 a Janajka.

 607 a Galway City.

 371 a My Darling.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Alain Chopard, Mme Florence Troadec.

 410 a Olivier Triboire.

 358 a Chevotel De La Hauquerie.

 273 a Jacky Chapdelaine, Mme Jacky Chapdelaine.

 145 a Baudron (S).

Temps total : 3’18’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres GALWAY CITY (AQ) et 
JOLEK LISES à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Léa BAILS au sujet de la performance du 
hongre GOLD DES SOURCES arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait raccourci son action 
dans le dernier tournant et qu’il s’était retrouvé sans ressources 
dans la ligne d’arrivée et a précisé qu’il n’avait pas d’explications. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre GALWAY CITY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 221 3058 PRIX DE LA FAUNE

(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 89 2 Grease, h, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Lily 
Paramount [Hurricane Cat (USA)], 60 k (581/2 k), Ah, 
Mme P. Jouanneteau (G. Meury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 12)

 43 3 Amicis, f, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et La Merced 
GER (Tiger Hill IRE), 53 k, A, JP. Letreguilly (L. Boisseau), 
JP. Letreguilly – (n° corde 10)

 11 1 Que Vendra, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 59 k, g, Mme C. Albrecht 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 9)

   Nantmor, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Gibraltar Bay IRE (Cape Cross IRE), 55 k, N. Hughes 
(A. Subias), D. Henderson – (n° corde 5)

 44  Luigi Antinori GB, h, b, 4 ans, par Sir Percy GB et 
Karadeniza IRE (Makfi GB), 56 k, A, Mme S. Geffriaud 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 4)

   Mister Power, h, 4 ans, 58 k,  h, Y. Dauce (M. Nobili), 
Y. Dauce – (n° corde 1)

 67  Lidisbarn, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), S. Quillet 
(Mme A. Massin), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 43  Case Money IRE, m, 4 ans, 58 k,  h, A. & G. Botti (s) 
(J. Moutard), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Bolentes Fal MOR, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Fal Stud SAS 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Princesse Du Lys, f, 4 ans, 57 k, Ah, J. Planque (s) 
(C. Grosbois), J. Planque (s) – (n° corde 2)

   Way To Marseille, h, 4 ans, 581/2 k,  h, C. Guimard 
(M. Berto), G. Nicot – (n° corde 8)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 718 a
Cas particulier : Pintxopote

1 long ½, courte tête, 2 long, 1 long, encolure, courte tête, 4 long, 
nez, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

–
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   War Of The Roses IRE, m, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Wynola [Redoute’S Choice (AUS)], 58 k, 
B. van Dalfsen (M. Delalande), M. Brasme (s) – 
(n° corde 1)

   Stargold, m, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Marina 
Eria [Sinndar (IRE)], 58 k,  h, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

   Haya Of Star, m, n.p, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Haya Of Fortune [Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k (561/2 k), 
Mme O. Fau (L. Rousseau), A. Fouassier – (n° corde 5)

 131 4 Magic World, m, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Magic Moonlight [Mastercraftsman (IRE)], 58 k, Ah, 
G. Bietolini (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 4)

 42 2 City Of Gold, h, 3 ans, 58 k, E. Pechadre (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 4 2 Viadeipispini IRE, h, 3 ans, 58 k, A, A. & G. Botti (s) 
(A. Roussel), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

   L’Initie (IRE), m, 3 ans, 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(L. Roussel), N. Le Roch – (n° corde 6)

   Afrique Adieu, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), J. Chardron 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Sorowen, h, 3 ans, 56 k, F. Fiquet (C. Grosbois), 
JP. Ricoce – (n° corde 8)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
907 a
Eng. Sup. : War Of The Roses IRE

1 long, 1 long ½, 4 long, encolure, 1 long, 1 long, encolure, 2 long, 
1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Al Daayen.

 3 024 a War Of The Roses Ire, prime non attribuée.

 2 268 a Stargold.

 1 512 a Haya Of Star.

 756 a Magic World.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Al Shaqab Racing.

 704 a Ecurie Jacques Joel Leveau.

 469 a Mme Odette Fau.

 357 a Berend Van Dalfsen, prime non attribuée.

 234 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

Temps total : 2’11’’92’’’
Le poulain AL DAAYEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 029 lundi 29 janvier 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Pierre SIGAUD – 
Didier MAYOUX – Jean-Michel COSTAMAGNA

 225 3240 PRIX DES CITRONNIERS

(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
30 600 (15 300, 6 120, 4 590, 3 060, 1 530) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 15.000, 20.000 ou 25.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 20.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 25.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 29 août 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 151  Clash Royale, f, al, 3 ans, par Recoletos et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k,  h, (15 000), S. Puglia 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 2)

 121 3 Ratel Kabowd, h, b, 3 ans, par Roman Candle (GB) et 
Ita Est (Literato), 56 k, (15 000), P. Walter (M. Guyon), 
J. Parize – (n° corde 4)

 61 5 Terre Blanche, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Sacree Nana [Archange D’Or (IRE)], 571/2 k, (25 000), 
Ecurie du Sud (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

   Loustic Bere, m, b, 3 ans, par Seahenge USA et Black 
Whip IRE (Whipper USA), 59 k, (25 000), O. Palermi 
(JB. Eyquem), S. Brogi – (n° corde 3)

   Margot The Queen, f, b, 3 ans, par Recoletos et 
Firuza (GB) (Oasis Dream GB), 56 k (541/2 k), (20 
000), Gemini Stud (Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 5)

 148  High Way, f, 3 ans, 541/2 k, (15 000), Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)
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 223 3056 PRIX DU VILLAGE DE KERHINET

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Mara Wood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Mansoura IRE (Kalanisi IRE), 58 k,  h, JM. Angles 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 6)

 42 4 Anna Mandara, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Alliance D’Or (IRE) (Linngari IRE), 58 k, Bon d’A. Arexy 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

   Al Habisset, f, b, 3 ans, par City Light et Habissett 
[Wootton Bassett (GB)], 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(R. Mangione), N. Le Roch – (n° corde 9)

   Rio, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Diva Spirit IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, FTP Equine Holdings Ltd 
(L. Roussel), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 42  Dora Magic Pelem, f, b, 3 ans, par Magician IRE et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 58 k, J. Juillet 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 10)

   Miss Lizy, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme O. Fau 
(L. Rousseau), A. Fouassier – (n° corde 2)

   Lalea Jacta, f, 3 ans, 56 k,  h, J. Moutel (J. Guillochon), 
T. Jouin – (n° corde 4)

   Ivory Traou Land, f, 3 ans, 58 k, P. Pasquiou 
(T. Bachelot), A. Fouassier – (n° corde 3)

 48  Rocchetta, f, 3 ans, 58 k,  h, J. Juillet (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 11)

 42  Madgic’M, f, 3 ans, 58 k, 0, C. Videment (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

   Legende D Osvin, f, 3 ans, 58 k, Mme V. Vivian 
(R. Juteau), C. Restout – (n° corde 12)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 073 a
Eng. Sup. : Ivory Traou Land

5 long ½, courte tête, 1 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 
1 long, 5 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Mara Wood.

 3 024 a Anna Mandara.

 2 268 a Al Habisset.

 1 512 a Rio.

 756 a Dora Magic Pelem.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Ecurie Haras Du Cadran.

 939 a Jean-Pierre Deroubaix.

 704 a Haras Du Grand Courgeon.

 469 a Ftp Equine Holdings Ltd.

 234 a Joel Juillet, Gregoire Juillet, Mme Fanny Juillet.

Temps total : 2’12’’54’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu dans le dernier tournant, les jockeys Léo 
ROUSSEL (RIO) arrivé 4e et Théo BACHELOT (IVORY TRAOU LAND) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la pouliche IVORY TRAOU LAND, qui était sur ses fins, 
s’était décalée seule vers l’extérieur permettant au jockey Léo 
ROUSSEL de décaler la pouliche RIO sans contrarier son concurrent. 
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche MARA WOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 224 3055 PRIX DU PARC NATUREL DE BRIERE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Al Daayen, m, b, 3 ans, par Zelzal et Nigwah 
[Montjeu (IRE)], 58 k, Al Shaqab Racing (T. Bachelot), 
F. Chappet (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :

 13 117 a Magellan.

 4 984 a Almanzora.

 3 672 a Morphewan.

 2 098 a One Point.

 1 049 a Goguen Spaise.

 787 a La Mazel Usa, prime non attribuée.

 524 a Wukhann.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Ecurie Des Charmes.

 1 957 a Ecurie Ades Hazan, Philip Mosbeux, Mme Karine Morice.

 1 441 a Daniel Dumoulin.

 823 a Sarl Jedburgh Stud.

 411 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 205 a Fabrice Vermeulen, Mme Laetitia Louis.

 135 a Calumet Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CLAY et le poulain VIDALGO 
(GER) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain MORPHEWAN, les pouliches ALMANZORA et ONE POINT 
ainsi que les hongres MAGELLAN et GOGUEN SPAISE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 227 3241 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS

(Handicap)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
50 400 (25 200, 10 080, 7 560, 5 040, 2 520) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

   Un Instant, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Dusky Queen IRE (Shamardal USA), 60 k, A, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 6)

 90  Templeton, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Reggane 
(GB) (Red Ransom USA), 51 k, A, B. Dunn (B. Marie), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

   La Belle Poete, f, al, 3 ans, par City Light et On High GB 
(Exceed And Excel AUS), 621/2 k (61 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

   Senza Te, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Kenshaba (Kendargent), 54 k (52 k), A, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 18 4 Sanaryen, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Red 
Addiction (IRE) (Dark Angel IRE), 54 k,  h, P. Faucampre 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 8)

 36 5 Reverso (IRE), h, 3 ans, 59 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 36 4 Liking, h, 3 ans, 561/2 k, A. Gilibert (I. Mendizabal), 
F. Chappet (s) – (n° corde 2)

 155  Dashka, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), g, 
Ecurie Club des Etoiles (Mme M. Germain), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 696 a
Eng. Sup. : Un Instant, Liking

¾ long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Un Instant.

 4 032 a Templeton.

 3 024 a La Belle Poete.

 2 016 a Senza Te.

 1 008 a Sanaryen.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a China Horse Club International.

 1 252 a Haras De La Perelle.

 939 a S.A. S. Aida Bloodstock, Mme Alison Tait, Laurent Lengin.

 626 a Boutin (S).

 204 a Ecurie Dibah.

Temps total : 1’23’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre REVERSO (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON sur la performance du 
hongre REVERSO (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été allant pendant le 
parcours et qu’il n’avait pas été en mesure d’accélérer dans la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
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 120  Prokoviev, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (15 000), A. Jathiere 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Nizamabad POL, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), (20 000), 
Mme H. Blazkova (J. Nicoleau), Mme H. Blazkova – 
(n° corde 8)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 431 a
tête, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 5 long, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Clash Royale.

 2 448 a Ratel Kabowd.

 1 836 a Terre Blanche.

 1 224 a Loustic Bere.

 612 a Margot The Queen.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Ecurie Gautier, Carlos Laffon-Parias.

 760 a Michel Guillois, Mme Guenaelle Guillois.

 570 a Ecurie Du Sud.

 380 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 190 a Gemini Stud.

Temps total : 2’25’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches CLASH ROYALE et 
MARGOT THE QUEEN à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les pouliches HIGH WAY et CLASH ROYALE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 226 3239 PRIX DU LANGUEDOC

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +20,5.

 92  Magellan, h, gr, 4 ans, par Roaring Lion USA et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 58 k, Ecurie Lenglet 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 105 3 Almanzora, f, b, 4 ans, par Almanzor et Lozoya 
[Declaration Of War (USA)], 59 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Morphewan, m, b.f, 4 ans, par Morpheus GB et Obiwan 
[American Post (GB)], 551/2 k, D. Dumoulin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 126  One Point, f, b, 4 ans, par Seabhac USA et All Is One 
[Redoute’S Choice (AUS)], 551/2 k, V. Swimberghe 
(S. Ruis), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

   Goguen Spaise, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Lisa Road 
[Grape Tree Road (GB)], 571/2 k, Nybri AB (S. Planque), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 60 2 La Mazel USA, f, al, 4 ans, par Justify USA et Starstruck 
IRE (Galileo IRE), 541/2 k, JPJ. Dubois (T. Piccone), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 126 3 Wukhann, h, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Hegemony [Myboycharlie (IRE)], 561/2 k,  
h, Seydoux de Clausonne (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 10 1 Vidalgo GER, m, 4 ans, 57 k, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 16)

   Beautiful Memory, f, 4 ans, 58 k, G. Augustin-
Normand (A. Pouchin), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 113  Belafonte, h, 4 ans, 59 k, D. Duglas (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 10)

   New Ruler, h, 4 ans, 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

   Isla Del Sol (GB), f, 4 ans, 54 k, Ecurie Francky Defosse 
(S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 12)

   Diane’Star GB, f, 4 ans, 57 k, C. Berti (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 15)

   Clay (GB), h, 4 ans, 561/2 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

   L’Acajou IRE, m, 4 ans, 61 k, M. Eldubeba 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 105  Inclination, f, 4 ans, 56 k, g, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 433 a
½ long, 1 long ½, 1 long, encolure, ½ long, ¾ long, 2 long, 3 long, 
2 long ½.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a
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porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 août 2023 
inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k, ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 107  Cortez Bank (GB), h, al, 5 ans, par Outstrip GB et 
Mrs Micawber GB (Nayef USA), 591/2 k, (15 000), 
Ecurie Edgar Messaoud (M. Guyon), J. Reynier (s) – 
(n° corde 6)

 117 4 Scenariste, f, al, 7 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 56 k (531/2 k), g, (15 000), 
A. Doussot (D. Provost), N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Manada, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Makana [Dalakhani (IRE)], 581/2 k (57 k), (20 
000), Ecuries Serge Stempniak (Mme M. Velon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 107  Joey Up, h, b.f, 6 ans, par Whipper USA et Join 
Up [Palace Episode (USA)], 591/2 k, Ah, (20 000), 
R. Nerbonne (A. Crastus), P. Monfort (s) – (n° corde 4)

 115  Palatina GER, f, gr, 5 ans, par Isfahan GER et 
Parirou GER (Kendargent), 58 k (561/2 k), (20 000), 
Gestut Karlshof (C. Berge), MF. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 107  Stallone GER, m, 5 ans, 571/2 k, (15 000), 
Mme Holschbach/C. Holschbach (C. Demuro), 
H. Blume – (n° corde 9)

 144 3 Eternal Optimist, h, 7 ans, 571/2 k,  h, (15 000), 
A. Dimitropoulos (F. Veron), G. Alimpinisis – 
(n° corde 7)

   Nicolasa GB, f, 4 ans, 541/2 k, gh, (15 000), I. Ferrer-
Zavala (I. Mendizabal), JM. Osorio Bertran de Lis – 
(n° corde 8)

   Let’S Get Loud GER, f, 4 ans, 541/2 k, A, 
(15 000), Mme J. Dufkova (T. Bachelot), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
814 a
Eng. Sup. : Scenariste

1 long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Cortez Bank (Gb).

 1 296 a Scenariste.

 1 188 a Manada.

 648 a Joey Up.

 396 a Palatina Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

 584 a M. L. Bloodstock Ltd.

 466 a Jan Krauze.

 292 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

 68 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MANADA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre CORTEZ BANK (GB) et la jument SCENARISTE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 230 3242 PRIX DU ROUSSILLON

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +26,5.

 146 3 Cow Boy, h, b, 4 ans, par Seahenge USA et Johara GER 
(New Approach IRE), 571/2 k (56 k),  h, Mme A. Baudron 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 67  Kalife Alaplace, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Lady 
Beware GER (Tiger Hill IRE), 55 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 5)

 69  Shazam GER, h, b.f, 4 ans, par Adlerflug 
GER et She Bang [Monsun (GER)], 571/2 k,  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 60  Spirit Grey, h, gr, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Selina [Samum (GER)], 571/2 k, Mme M. Blanc 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 69  Venes, h, al, 4 ans, par Literato et Princesse Polia 
[Creachadoir (IRE)], 57 k, g, Ecuries Puglia (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 11)
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Le poulain UN INSTANT et la pouliche LA BELLE POETE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 228 3243 PRIX DES ROMARINS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 29 août 2023 inclus reçu une allocation de 
6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Mandarin, m, b.f, 6 ans, par Elusive City 
USA et Vireli [Miesque’S Son (USA)], 571/2 k, 
0, (10 000), Mme P. Capkova (T. Bachelot), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 10)

 103  Indyco, m, al, 9 ans, par Rio De La Plata USA et 
Indyca GER (Panis USA), 56 k,  h, (8 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 119 3 Califano, h, b, 5 ans, par Pride Of Dubai AUS et Top 
Chain IRE (Acclamation GB), 59 k,  h, (12 000), S. Molks 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 54  Gray D’Albion, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Parma 
[Intikhab (USA)], 56 k, 0, (8 000), A. de Lanfranchi 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 9)

 17 1 Elusive Foot (IRE), m, b, 7 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Elusive Pearl [Elusive 
City (USA)], 61 k,  h, (12 000), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 11)

 118 6 So Gold, h, 4 ans, 59 k,  h, (12 000), JPJ. Dubois 
(C. Soumillon), J. Baudron – (n° corde 4)

 124  Oissel, f, 6 ans, 571/2 k, (12 000), Mme K. Brieskorn 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 1)

   Goldania, f, 5 ans, 561/2 k, (8 000), Mme C. Vandel 
(C. Lecoeuvre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

   Kameta, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, (12 000), 
Mme L. Sarova (C. Berge), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

   Elegato IRE, h, 4 ans, 59 k, (12 000), P. Walter 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 5)

   Rise Above, f, 4 ans, 571/2 k, gh, (12 
000), Mme J. Dufkova (H. Besnier), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 071 a
Eng. Sup. : Mandarin, Oissel

1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, encolure, courte tête, tête, 
¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Mandarin.

 1 215 a Indyco.

 1 113 a Califano.

 742 a Gray D’Albion.

 303 a Elusive Foot (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere.

 547 a Appapays Racing Club.

 291 a Gerard Laboureau.

 285 a Mathieu Daguzan-Garros.

 89 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’17’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALIFANO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les chevaux MANDARIN, ELUSIVE FOOT (IRE) et INDYCO ainsi que 
les hongres SO GOLD et CALIFANO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 229 3244 PRIX DES BOUTONS D’OR

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
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   Ballerina, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, Mme J. Dufkova 
(Mme P. Cheyer), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 9)

 104  Moudir, h, 8 ans, 54 k (521/2 k), 0, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 315 a
Eng. Sup. : Adwan GB, Ballerina

tête, ¾ long, ½ long, courte tête, ½ long, tête, 1 long ½, encolure, 
2 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 5 940 a Marlowe.

 2 376 a Boza.

 1 782 a Adwan Gb, prime non attribuée.

 972 a Night Of The Opera (Ire).

 486 a Toutelusive.

Primes aux éleveurs :

 2 332 a Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit.

 932 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

 438 a Con Marnane.

 306 a Lady Hardy, prime non attribuée.

 219 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

Temps total : 1’35’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres AFGHANY et BOZA à être 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Les hongres MARLOWE et ADWAN (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 232 3245 PRIX PAUL-ANTOINE PULVENIS DE SELIGNY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Madame Marie-Thérèse PULVENIS, soeur de Monsieur Paul-

Antoine PULVENIS, est heureuse de récompenser l’entourage 

du cheval gagnant.

Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22,5.

 166 3 Woff (GER), h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 57 k, gh, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Tigrr, h, al, 5 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister GB 
(Inchinor GB), 61 k,  h, Gousserie Racing (H. Journiac), 
P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 118  Flexibility, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 54 k, Mme C. Couturon 
(M. Grandin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 7)

 124  Ocean, h, b, 6 ans, par Exosphere AUS et Tevara GB 
(Compton Place GB), 531/2 k, N. Caullery (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 113  Mr Cassiope, m, b, 4 ans, par Mr. Owen USA 
et Chocolat Chaud IRE (Excellent Art GB), 58 k, 
M. Biotteau (M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 60 3 Grecian Star (IRE), m, 4 ans, 57 k, A, JP. Vanden Heede 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 1)

 118  Three Dreams, f, 4 ans, 55 k,  h, D. Rabhi (S. Ruis), 
R. Chotard – (n° corde 6)

 108 2 Braveheart GER, h, 8 ans, 55 k, S. Molks (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 104 1 Flamingo Hollow GER, h, 6 ans, 52 k (521/2 k), 
Stall Quattro Canaletto (A. Pouchin), S. Richter – 
(n° corde 14)

 118  Agri, m, 4 ans, 571/2 k, Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), 
S. Richter – (n° corde 13)

 15 5 Ashiktash, h, 5 ans, 61 k,  h, Stars Of Fortune 
(A. Crastus), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 113  More, f, 4 ans, 57 k, g, VF. Schleusner (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 2)

   Bolshkinov, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), T. Jander 
(D. Provost), S. Richter – (n° corde 12)
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 126  Mona Trezy, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Tudor Court IRE (Cape Cross IRE), 60 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 1)

 126  Aixellence, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 581/2 k,  h, F. Benavides (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 150  October Chope, f, 4 ans, 51 k, Ah, A. Chopard 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 65  Black Tobago IRE, m, 4 ans, 521/2 k,  h, G. Trapenard 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 9)

   Syrah Silver, f, 4 ans, 51 k (50 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Waldhauser), F. Foresi – 
(n° corde 8)

 146 4 Ketamine Bailly, f, 4 ans, 571/2 k, Ah, Mme C. Denglos 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 653 a
2 long, ½ long, nez, 1 long ¾, 2 long ½, courte tête, 2 long, 1 long, 
1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Cow Boy.

 2 539 a Kalife Alaplace.

 1 871 a Shazam Ger, prime non attribuée.

 1 069 a Spirit Grey.

 534 a Venes.

 400 a Mona Trezy.

 267 a Aixellence.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 996 a Mme Marie Delabays, Haras De Saint-Voir.

 321 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 274 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 209 a Julien Carayon, Mme Stephanie Penot, Laurent Jamault.

 157 a Eric Feurtet.

 104 a Franck Benavides, Mme Cyrielle Benavides.

Temps total : 2’21’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SYRAH SILVER et 
OCTOBER CHOPE ainsi que le hongre COW BOY à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres SPIRIT GREY et COW BOY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 231 3246 PRIX DES LACS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 116 3 Marlowe, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Sky High 
Flyer GB (Anabaa USA), 581/2 k, G. Maarek (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 123  Boza, h, b, 5 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 
551/2 k,  h, N. Caullery (M. Guyon), N. Caullery – 
(n° corde 11)

 116 4 Adwan GB, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Triple 
Star GB (Royal Applause GB), 551/2 k, G. Gruson 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 6)

 55  Night Of The Opera (IRE), h, al, 7 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 521/2 k, 0h, 
J. Planard (B. Marie), M. Planard – (n° corde 13)

 56  Toutelusive, f, gr, 6 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 58 k, 0h, J. Planard 
(M. Grandin), M. Planard – (n° corde 2)

 110 5 Afghany, h, 6 ans, 60 k,  h, L. Larrigade (C. Demuro), 
L. Larrigade – (n° corde 4)

   Daddy’S Girl, f, 5 ans, 58 k, g, SV Vondra S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), Mme J. Manova – (n° corde 12)

 34  Zantario GER, h, 9 ans, 571/2 k,  h, Stall Grauholz 
(T. Piccone), B. Goudot (s) – (n° corde 3)

 108 3 Makilroy, m, 5 ans, 581/2 k, 0h, N. Caullery 
(J. Nicoleau), N. Caullery – (n° corde 5)

 57 1 Estokenia, f, 5 ans, 59 k,  h, J. Khalifa (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 14)

 108 7 Ventura Vision, f, 6 ans, 591/2 k, Ah, 
Ecurie Bertrand Milliere (S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 8)

 108 5 Madouss, f, 6 ans, 581/2 k,  h, F. Ziglioli (E. Hardouin), 
C. Tolaini – (n° corde 10)
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Eng. Sup. : Make A Wish

¾ long, encolure, 1 long ½, tête, 1 long ½, nez, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Make A Wish.

 2 592 a Bad Boy.

 1 944 a Sail On.

 1 296 a Lady Of Nabeul.

 648 a Malya.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Hugues Rousseau.

 804 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

 402 a Suc. Ridha Saidi.

 394 a Al Shaqab Racing.

 201 a Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

Temps total : 2’4’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TESUMI à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Hugo BOUTIN et Alexis POUCHIN en leurs explications, les 
ont respectivement sanctionnés par une interdiction de monter 
pour une durée d’1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (3e infraction).
La pouliche MAKE A WISH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 234 3248 PRIX DES ORANGERS

(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
30 600 (15 300, 6 120, 4 590, 3 060, 1 530) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 15.000, 20.000 ou 25.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 20.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 25.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 30 août 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 102  Arigato, h, b, 3 ans, par Belardo IRE et Silvery Bay 
[Numerous (USA)], 571/2 k, (20 000), Mme J. Cygler 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 111  Manoir, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Maundays 
Bay IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, g, (15 000), 
JC. Coude (C. Demuro), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Vodnikov, m, b, 3 ans, par Fas IRE et Mona Girl [Iffraaj 
(GB)], 591/2 k,  h, (20 000), Mme J. Dufkova (T. Bachelot), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 162 5 Liberte, f, b, 3 ans, par Too Darn Hot GB et Lida IRE 
(Lope De Vega IRE), 56 k, (20 000), Infinity Nine Horses 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 59 3 Vive La Reine, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 56 k, (20 000), 
JP. Vanden Heede (I. Mendizabal), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 120 3 Ruby In The Rocks, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, (15 000), 
G. Duca (Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 120 2 Black Mamba, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (15 000), 
L. Baudron (s) (M. Grandin), L. Baudron (s) – 
(n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
617 a
Eng. Sup. : Liberte

1 long ¾, ½ long, 2 long ½, courte tête, 1 long ½, ¾ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Arigato.

 2 448 a Manoir.

 1 836 a Vodnikov.

 1 224 a Liberte.

 612 a Vive La Reine.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Nbh Racing.

 760 a Jean-Charles Coude.

 570 a Alain Jathiere, Eric Delloye, Christophe Leblond, Collet (S).

 248 a Zalim Bifov.

 190 a Sylvain Vidal.

Temps total : 1’36’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLACK MAMBA et le 
poulain VODNIKOV à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
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 108 1 Chilli Boy, m, 5 ans, 551/2 k, Ah, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

14 partants ; 46 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 308 a
¾ long, courte tête, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, nez, nez, ½ 
long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 5 670 a Woff (Ger).

 2 772 a Tigrr.

 2 079 a Flexibility.

 1 134 a Ocean.

 693 a Mr Cassiope.

Primes aux éleveurs :

 1 671 a Wertheimer & Frere.

 816 a Haras Des Sablonnets.

 711 a Nbh Racing.

 511 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 272 a Tarik Tekce.

Temps total : 1’35’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres TIGRR, ASHIKTASH et 
BRAVEHEART (GER) ainsi que le poulain MR CASSIOPE à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Fabrice VERON à 
la sortie des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle, le jockey Fabrice VERON n’ayant 
pas pu être auditionné car pris en charge par le médecin de service, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la chute dudit jockey n’était pas due à l’irrégularité de l’un des 
concurrents.
Le jockey Fabrice VERON ayant été déséquilibré à l’ouverture des 
stalles de départ.
Le poulain Mr CASSIOPE et le hongre WOFF (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 030 mardi 30 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Christophe RIOM – 
Pierre SIGAUD – Jean-Michel COSTAMAGNA

 233 3247 PRIX BONNARD

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
32 400 (16 200, 6 480, 4 860, 3 240, 1 620) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur 
inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 
30 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 1 k. ; 
une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 2 k. ; une 
allocation de 9.000 ou plusieurs allocations de 7.000, 3 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 61 1 Make A Wish, f, b, 3 ans, par Morandi et Adhere USA 
(Mizzen Mast USA), 571/2 k, H. Rousseau (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 151 4 Bad Boy, h, b, 3 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 59 k,  h, Ecurie Friedrider (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 147 5 Sail On, h, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Osaila IRE 
(Danehill Dancer IRE), 56 k,  h, D. Duglas (A. Madamet), 
M. Pitart – (n° corde 8)

   Lady Of Nabeul, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Elea GER (Lord Of England GER), 541/2 k, G. Hernon (s) 
(A. Pouchin), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

   Malya, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Quanti (Slickly), 
571/2 k,  h, R. Philippon (C. Demuro), Mme R. Philippon – 
(n° corde 7)

   I Have The Touch, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), Booost Sas 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 148 3 Makemake, f, 3 ans, 541/2 k,  h, D. Bertrand 
(I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 5)

 121  Tesumi, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
770 a
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 126  Roch (GB), h, b, 4 ans, par Frankel GB et Realism 
USA (First Defence USA), 57 k, 0, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (A. Pouchin), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 11 3 Georgica, f, b, 4 ans, par Ultra IRE et Great Trip 
USA (Lemon Drop Kid USA), 551/2 k, 0h, JP. Folacci 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 146 5 Quien Sabe GB, m, 4 ans, 57 k, Mme A. Cuadra-Lores 
(I. Mendizabal), JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 3)

 11 2 Rio Grande, h, 4 ans, 57 k, 0, Mme C. Leoni 
(E. Hardouin), C. Tolaini – (n° corde 9)

   Duchess My Beauty, f, 4 ans, 551/2 k, A. Lopez 
(A. Orani), A. Lopez – (n° corde 4)

 122  Dainty Bit, h, 4 ans, 57 k, Mme L. Sarova (F. Veron), 
M. Rulec (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
814 a
Eng. Sup. : Rio Grande

1 long, 3 long, 2 long, 2 long, 1 long ¾, 9 long, 1 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Karriewhitchit Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Ronea (Gb).

 1 188 a Diana Moon.

 792 a Roch (Gb).

 396 a Georgica.

Primes aux éleveurs :

 680 a Godolphin, prime non attribuée.

 406 a Wertheimer & Frere.

 304 a Haras De Montaigu, Hunscote Stud Limited.

 203 a Ecurie Des Monceaux, Pan Sutong Racing Bloodstock.

 155 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’45’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIANA MOON à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Fabrice VERON sur le comportement du 
hongre DAINTY BIT pendant le parcours.
L’intéressé a déclaré qu’il avait suspecté un problème locomoteur 
et qu’il avait jugé préférable de ne pas le solliciter.
Celui-ci a ajouté qu’il en avait fait part à l’entraîneur, lequel pensait 
le retirer de l’entrainement. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
La pouliche DIANA MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 237 3250 PRIX DES GLYCINES

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 30 juillet 2023 
inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 k. ; une allocation 
de 4.500 ou plusieurs allocations de 3.000, 2 k. ; une allocation de 
6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 70 4 Villa Royale, f, gr, 7 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 57 k (551/2 k), 0h, R. Sorrentino 
(Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – (n° corde 12)

 56  Alromy, f, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana 
[Red Ransom (USA)], 55 k, A, Mme S. Lauff (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 75  Black Wall, m, gr, 5 ans, par Willywell et Blue 
Risk (Take Risks), 561/2 k, A, P. Hartzer (H. Boutin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Premiere D’Estejo, f, b.f, 4 ans, par Worthadd IRE et 
La Martine (Slickly), 571/2 k (56 k), A. Lopez (E. Crublet), 
A. Lopez – (n° corde 4)

 150  Soan, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Metal Rocket [Muhtathir (GB)], 581/2 k (55 k), 
A, Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 57  Rosissim, h, 8 ans, 561/2 k, J. Simongiovanni 
(E. Hardouin), C. Tolaini – (n° corde 11)

 116 5 Burwash, f, 4 ans, 541/2 k,  h, S. Grandin (M. Grandin), 
R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 116  Svenya GER, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), S. Molks 
(H. Besnier), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 116  Sublime Attraction (GB), f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, 
A. Philippot (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 8)

 15  Rabbah, h, 5 ans, 561/2 k, F. Bardin (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 1)
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Les hongres MANOIR et ARIGATO ainsi que la pouliche LIBERTE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 235 3251 PRIX DE L’ESTRAGON

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 30 août 2023 
inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 126  Kar Vert, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Blanche Verte 
[Green Tune (USA)], 59 k, gh, (12 000), Ecurie du Sud 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

   Quello IRE, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Quaduna GB (Duke Of Marmalade IRE), 611/2 k, (12 
000), Gousserie Racing (C. Demuro), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

   Costa Edita, f, b, 5 ans, par Shamalgan et Carolla Bay 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, (12 000), Stall Tee-
Time (C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 3)

 126  Waitara, f, al, 4 ans, par Recoletos et Ticinella GER 
(Hernando), 591/2 k, A, (12 000), L. Haase (M. Guyon), 
MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 107 4 Naishan GB, h, b, 10 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 591/2 k,  h, (12 000), 
M. Koutsomytis (F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

   Totally Gold IRE, f, 5 ans, 561/2 k, (10 
000), Mme J. Dufkova (H. Besnier), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

 107  Gemmyo, h, 5 ans, 58 k, 0, (10 000), A. de Lanfranchi 
(A. Lastrajoli), C. Escuder – (n° corde 5)

   L’Enfant Terrible, h, 4 ans, 571/2 k,  h, 
(10 000), Mme P. Capkova (A. Pouchin), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
774 a
Eng. Sup. : Totally Gold IRE

1 long, 2 long, tête, tête, 3 long ½, 2 long ½, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Kar Vert.

 1 215 a Quello Ire, prime non attribuée.

 1 113 a Costa Edita.

 742 a Waitara.

 303 a Naishan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Ecurie Du Sud, Earl Des Ecuries De Chevannes.

 437 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 291 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 255 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 63 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’8’’’
La pouliche WAITARA ainsi que les hongres KAR VERT et GEMMYO 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 236 3249 PRIX DES ILES DES EMBIEZ

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Karriewhitchit GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Kailani GB (Monsun GER), 551/2 k (52 k), SCEA JLC 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 11 5 Ronea (GB), f, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et The Juliet Rose [Monsun (GER)], 551/2 k, 
Ecurie des Monceaux (M. Guyon), J. Reynier (s) – 
(n° corde 7)

 146  Diana Moon, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Salve Diana GER (Dalakhani IRE), 551/2 k (54 k),  h, 
Stall Nagnag (C. Berge), MF. Weissmeier – (n° corde 2)
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courte tête, 4 long, 2 long, courte encolure, courte tête, 2 long ½, 
courte tête, ½ long, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Barc.

 1 701 a Good Question.

 1 275 a Agdune.

 850 a Park Of Diamond.

 425 a Miss Roazhon (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Naji Nahas.

 767 a Suc. Magalen Bryant.

 575 a Michel Bouly.

 383 a Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.

 125 a Genesis Green Stud.

Temps total : 2’47’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PARK OF DIAMOND à 
être présenté au public en premier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre PARK OF DIAMOND a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 239 3253 PRIX DE VINTIMILLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +24.

 106  My Lenny, h, b, 9 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 531/2 k, 0, R. Bonaventure 
(E. Hardouin), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 169 3 Breath Of Fire, h, al, 9 ans, par Intello (GER) et Breath 
Of Love USA (Mutakddim USA), 541/2 k, Ah, P. Desplaces 
(A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 11)

 107  Trick Of The Mind, m, al, 7 ans, par Intello (GER) et 
Carding USA (Street Cry IRE), 56 k, 0, P. Bonnefoy 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 169 7 Kalaos (IRE), h, gr, 6 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 53 k, Ah, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (C. Demuro), FX. Weissmeier – (n° corde 1)

 157 4 Moonwalk Step, h, b, 11 ans, par Whipper USA 
et Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 621/2 k, D. Dahan 
(M. Guyon), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 109 1 Saison Froide, f, 5 ans, 601/2 k, M. Delaunay 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 169  Lights Come On, f, 7 ans, 541/2 k (55 k),  h, M. Nikitas 
(H. Besnier), R. Fradet (s) – (n° corde 9)

 66 1 La Haute Isle, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 122  Lord Of The Alps IRE, h, 7 ans, 60 k, Stall Grischun 
(T. Bachelot), FX. Weissmeier – (n° corde 13)

 107 3 Shamsabad, h, 9 ans, 56 k, A, B. Lynam (T. Piccone), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 106 2 L’Indomptable, f, 9 ans, 52 k (501/2 k),  h, 
R. Borrelli Bifulco (Mme M. Waldhauser), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 164  Vaydena, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, S. Lloyd 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 101  Interstella GER, f, 6 ans, 551/2 k, 
Ecurie Joya Racing SAS (F. Veron), E. Grall (s) – 
(n° corde 8)

 144 4 Moonflight, h, 5 ans, 56 k, Galoppklub Leipzig 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 15)

14 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 599 a
Eng. Sup. : Saison Froide

Certif. vétérinaire : Tel Aviv

4 long, encolure, courte encolure, 2 long, courte tête, 2 long ½, ¾ 
long, nez, 1 long ¼.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 5 062 a My Lenny.

 2 025 a Breath Of Fire.

 1 518 a Trick Of The Mind.

 1 012 a Kalaos (Ire).

 506 a Moonwalk Step.
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 144 2 Yellowblue, h, 6 ans, 571/2 k, A, M. Rulec (s) 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 180  Arco Grande, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), g, M. Pelisson 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 5)

   Venetico, h, 7 ans, 561/2 k,  h, A. Lopez (A. Orani), 
A. Lopez – (n° corde 13)

13 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
912 a
Eng. Sup. : Premiere D’Estejo

1 long ½, ½ long, courte tête, 1 long, ¾ long, ½ long, 1 long ½, 2 long 
½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Villa Royale.

 1 386 a Alromy.

 1 039 a Black Wall.

 693 a Premiere D’Estejo.

 346 a Soan.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 544 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

 408 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.

 272 a Mme Jennifer Nicolleau, Thierry Nicolleau, Mme Pascale Nicolleau.

 135 a Abdelhafidh Dridi.

Temps total : 2’2’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches BURWASH et SVENYA 
(GER) ainsi que le hongre YELLOWBLUE à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mr Jacques SIMONGIOVANNI par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
Le cheval BLACK WALL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 238 3254 PRIX DE SAN REMO

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32.

   Barc, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 60 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme S. Tison), D. Smaga – (n° corde 4)

 168 2 Good Question, h, b, 9 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 561/2 k, Ah, 
P. Desplaces (A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 2)

 6  Agdune, f, al, 8 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 59 k,  h, M. Bouly (M. Guyon), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 144  Park Of Diamond, h, b, 7 ans, par Diamond Green et 
Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 55 k, D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

   Miss Roazhon (GB), f, al, 7 ans, par Outstrip GB et Roxy 
Hart GB (Halling USA), 571/2 k, Ah, J. Leras (T. Bachelot), 
J. Leras – (n° corde 10)

   Amarhalen, f, 7 ans, 53 k, G. Zamora (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

   Zilcover, h, 5 ans, 531/2 k, gh, CE. Cayeux 
(Mme E. Weissmeier), Mme N. Bentley – (n° corde 8)

 106 4 Moko, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), 0h, M. Escuder 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 9)

 168 5 Tarcenay (IRE), h, 9 ans, 541/2 k (53 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 5)

 106  Mavala, f, 7 ans, 57 k (551/2 k), A, A. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 15)

 168  Almazora, f, 9 ans, 51 k (50 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme D. Santiago), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

   Beaumont En Auge, h, 9 ans, 54 k, Ah, D. Louis 
(F. Veron), JL. Pelletan – (n° corde 7)

   Culture, h, 8 ans, 52 k (53 k),  h, A. Lopez (A. Orani), 
A. Lopez – (n° corde 12)

 144  Elizabea, f, 5 ans, 59 k, 0, Stall Aquamarin (C. Berge), 
FX. Weissmeier – (n° corde 14)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
989 a
Eng. Sup. : Park Of Diamond

Certif. vétérinaire : Rebel D’Ans
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Les Commissaires ont autorisé les hongres IRBIS et MIKYPHELPS 
(GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur François-Xavier 
BELVISI en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche LUCAN 
FAST (ITY) à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en 
mesure de présenter son document d’identification conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop 
et ont sanctionné l’entraîneur François-Xavier BELVISI par une 
amende de 150 euros.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que le 
cheval ANDINO avait fait preuve de mauvais vouloir dans la ligne 
d’arrivée.
La pouliche CHARM WRENS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PORNICHET

0147 030 mardi 30 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Philippe SOUCHAUD – 
Marc POTIRON

 241 3068 PRIX DRAKKARS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

 46 2 Roxy Music, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 531/2 k, Ecurie Gribomont 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 77  Red Grace, f, b.f, 6 ans, par Pomellato GER et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 581/2 k, B. Annin (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 13)

 46 1 Bon Esprit, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 56 k (531/2 k), Ah, D. Huyck 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 12)

 132 4 Villemacho IRE, h, b, 4 ans, par Camacho GB et Viletta 
GER (Doyen IRE), 60 k, 0h, C. Fennessy (A. Roussel), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 132 2 Zeyzoun, h, b, 10 ans, par Excelebration IRE et 
Zayanida IRE (King’S Best USA), 581/2 k (57 k), gh, 
M. Massard (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 9)

 127 5 First Drem, f, 6 ans, 541/2 k, A, Ecurie Michel Doineau 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

   Mino Pico GB, f, 5 ans, 551/2 k,  h, D. Mahe (A. Baron), 
D. Mahe – (n° corde 5)

 143  Battle Of The Nile GB, h, 5 ans, 561/2 k,  h, 
DM. Batista Ribeiro (A. Werle), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 8)

 46  Cap Skirring, f, 7 ans, 551/2 k, gh, B. Le Regent 
(S. Breux), B. Le Regent – (n° corde 11)

   Kisswood, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, A. Glaziou (D. Boche), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

   Lagoa Santa, f, 5 ans, 60 k,  h, JPMD Racing 
(J. Moutard), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 190 a
Sans motif : Oliva

¾ long, nez, 5 long, encolure, 1 long ½, 1 long, 3 long, 1 long ½, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Roxy Music.

 1 539 a Red Grace.

 1 410 a Bon Esprit.

 940 a Villemacho Ire, prime non attribuée.

 384 a Zeyzoun.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Ecurie Gribomont.

 694 a Appapays Racing Club.

 553 a Jean-Philippe Dubois.

 161 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 113 a S.A. Aga Khan.

1 700 m
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Primes aux éleveurs :

 2 283 a Robert Bonaventure.

 684 a Kirtlington Stud Ltd.

 597 a Haras D’Etreham.

 298 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 228 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

Temps total : 2’44’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VAYDENA et le hongre 
MOONFLIGHT à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
GALOPPKLUB LEIPZIG par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, le jockey Tony PICCONE a déclaré que le 
hongre SHAMSABAD n’avait pas eu les ressources nécessaires pour 
participer activement à l’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
Le cheval TRICK OF THE MIND a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 240 3252 PRIX DU SERPOLET

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 123 5 Why Chope, f, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 57 k, 0, R. Frances (A. Madamet), 
J. Parize – (n° corde 9)

 123 3 Uri, m, b, 5 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 561/2 k,  h, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 123  Pink Valentine, f, gr, 5 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 591/2 k, Ah, H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 55 4 Charm Wrens, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 531/2 k, Ah, 
Mme C. Pressac (A. Pouchin), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 123  Vautrin (IRE), m, b, 9 ans, par Bated Breath GB 
et Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 59 k 
(551/2 k),  h, P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 149  Makhzen, h, 10 ans, 541/2 k,  h, Mme C. Couturon 
(E. Hardouin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 12)

 158  Riski Chope, f, 4 ans, 60 k, Ag, Mme S. Collet (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 11)

 153 3 Irbis, h, 5 ans, 551/2 k,  h, M. Nikitas (F. Veron), 
R. Fradet (s) – (n° corde 13)

 116  Sweet As, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), M. Boutin (s) 
(Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 16 5 Last Stick, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0h, Bel-Oise SARL 
(Mme M. Germain), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

 104 5 Siglo De Oro IRE, m, 9 ans, 58 k, S. Molks (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 149  Mikyphelps GB, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), P. Bivaud 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 14)

 104 2 Andino, m, 7 ans, 57 k, Ah, P. Rechsteiner (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

13 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 244 a
Eng. Sup. : Riski Chope, Mikyphelps GB

Consition spéciale : Lucan Fast ITY

1 long ¼, 2 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, nez, ¾ long, tête, tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 4 207 a Why Chope.

 1 683 a Uri.

 1 262 a Pink Valentine.

 841 a Charm Wrens.

 344 a Vautrin (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 651 a Alain Chopard.

 660 a Mathieu Daguzan-Garros.

 495 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 330 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 101 a Famille Rothschild.

Temps total : 1’16’’93’’’
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 243 3063 PRIX LA CORVETTE

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 31  Fleur De Sel, f, b, 4 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 551/2 k,  h, P. Perreau (C. Grosbois), 
N. Paysan – (n° corde 5)

   Highland Archer, h, b, 4 ans, par Recoletos et 
Bretoncelles FR [Le Havre (IRE)], 57 k, gh, A. Don 
(R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 136  Schwendi, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Celenza 
[Dansili (GB)], 57 k (531/2 k), A, VDA Transport Solutions 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 7)

   Maria The Great, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Mutuelle (Kendargent), 551/2 k (53 k), g, Sage Stud 
(G. Meury), M. Geisler – (n° corde 4)

   Moncayo FR , m, al, 4 ans, par Kool Kompany IRE et 
Famara IRE (Dream Ahead USA), 57 k, Lucarmada SL 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Silver Sea, f, 4 ans, 551/2 k,  h, R. Limayrac (T. Limayrac), 
R. Limayrac – (n° corde 6)

6 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 775 a
Sans motif : Luna De Plata (GB)

1 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Fleur De Sel.

 1 782 a Highland Archer.

 1 336 a Schwendi.

 891 a Maria The Great.

 445 a Moncayo (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 699 a Anoj Don, Daniel Macauliffe.

 524 a Haras De La Perelle.

 349 a Xavier Malaviolle.

 76 a Lucarmada Sl, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’39’’’
Le hongre HIGHLAND ARCHER a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 244 3065 PRIX LA RECOUVRANCE

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 30 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 
5.500, 3 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Atanasio, h, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Navigatrice (GB) (Aussie Rules USA), 57 k, G. Augustin-
Normand (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 29 5 Opiana (GB), f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Cosmique 
[Pivotal (GB)], 571/2 k, Ecurie R.E. (R. Mangione), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 30  La Pelemoise, f, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 541/2 k, J. Juillet 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 1)

   Ker Welen, h, b, 6 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 4)

   Le Sicilien, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k (531/2 k), 
g, Chris Stefan Racing (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

   Great Art, m, 4 ans, 59 k (551/2 k), Ecurie Cerdeval 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Alamsar, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), 
Pedro A Mateos Not S.L. (C. Belmont), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Baileys Memoire, f, 5 ans, 541/2 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
684 a
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Temps total : 1’39’’37’’’
M. Joel RENIER étant indisponible, a été remplacé dans sa fonction 
de 2e Commissaire par M. Marc POTIRON, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses 
au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la jument LAGOA SANTA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre BATTLE OF THE NILE (GB) et la jument MINO PICO (GB) 
ont fait l’objet d ‘un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre VILLEMACHO (IRE) a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 242 3069 PRIX LE CLIPPER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +37,5.

 23  Raise The Stakes, f, b.f, 10 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 57 k, Ah, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 1)

 129 1 Peyton Place, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et 
Normanna IRE (Elusive City USA), 57 k,  h, A. Lecacheux 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 4)

 192  Kiastep, f, b, 7 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar 
IRE (Refuse To Bend IRE), 56 k,  h, Mme G. Gadbled 
(H. Lebouc), Mme G. Gadbled – (n° corde 9)

 78  Atlantica, f, b.f, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 581/2 k,  h, JP. Sauvage 
(A. Roussel), JP. Sauvage – (n° corde 3)

 127  Coaster, h, b, 5 ans, par Recorder GB et Clear Coast 
(IRE) (Lando GER), 581/2 k (56 k), 0h, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 13)

   Zhivago (IRE), h, 6 ans, 60 k, 0, A. Glaziou (D. Boche), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 137  Vega Dream (GB), h, 7 ans, 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(A. Baron), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 47 5 Ernan Cortes, h, 7 ans, 58 k,  h, G. Courbot 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 6)

 132  Le Gitan, h, 9 ans, 541/2 k,  h, M. Baudy (M. Justum), 
M. Baudy – (n° corde 11)

 47  Lloyd IRE, h, 7 ans, 561/2 k (54 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 137  Ural, h, 4 ans, 59 k, 0h, A. Reze (L. Roussel), 
JV. Chaignon – (n° corde 8)

 47 2 Col Nem, h, 6 ans, 551/2 k, 0h, Mall Droueche 
(M. Berto), Mall Droueche – (n° corde 12)

 47  Burn One Down, h, 7 ans, 521/2 k, Ah, Mme S. Duchesnay 
(L. Rousseau), Mme S. Duchesnay – (n° corde 7)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 457 a
tête, ½ long, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Raise The Stakes.

 1 296 a Peyton Place.

 972 a Kiastep.

 648 a Atlantica.

 396 a Coaster.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.

 584 a Umberto Saini-Fasanotti.

 438 a Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.

 292 a Christophe Jouandou.

 155 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’41’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Alexandre ROUSSEL, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument KIASTEP a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après 
la course.
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Les Commissaires ont autorisé le poulain RICOLEROS à entrer en 
1er dans le rond de présentation et à sortir en premier, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
La pouliche OUI JE L ADORE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 246 3062 PRIX LA FREGATE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

39 600 (19 800, 7 920, 5 940, 3 960, 1 980) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 5 1 Simada GB, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Simiyna 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, S.A. Aga Khan 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Calon Lan, h, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et 
Patrona Ciana [Falco (USA)], 57 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

   Chartwell, m, al, 3 ans, par Churchill IRE et Sidewalk 
IRE (New Approach IRE), 57 k, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 42 3 Chester Sky (GB), h, al, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Crystals Sky (Hernando), 57 k, g, JM. Angles 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 2)

 131 5 Kedurev, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 57 k,  h, J. Planque (L. Boisseau), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 120  Lord Miesque, h, 3 ans, 57 k, 
Ecurie du Haras de La Borde (M. Marquette), 
D. Chenu – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 378 a
2 long, courte tête, tête, 3 long, 3 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Simada Gb, prime non attribuée.

 3 168 a Calon Lan.

 2 376 a Chartwell.

 1 584 a Chester Sky (Gb).

 792 a Kedurev.

Primes aux éleveurs :

 983 a Haras D’La Riviere.

 935 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 482 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Ecurie Thomas Levesque.

 321 a Ali Thamer Al Meshadi.

 245 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Simada Gb.

Temps total : 2’21’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHESTER SKY (GB) à être 
monté dans son box avant de se rendre au rond de présentation, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu en leurs explications les jockeys Ronan 
THOMAS (CHARTWELL) arrivé 3e et Hugo JOURNIAC (SIMADA (GB)) 
arrivé 1er, ont adressé des observations à ce dernier pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet.
Le hongre CALON LAN a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 247 3066 PRIX LE BELEM

(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 6.000 au maximum pour 10.000 avec taux de 
réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-
dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 30 août 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.500 ou été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou 
gagné plusieurs Classe 4, 4 k.
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Eng. Sup. : Alamsar

courte encolure, 1 long ½, 1 long, encolure, 1 long ¾, 1 long ¾, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Atanasio.

 1 584 a Opiana (Gb).

 1 188 a La Pelemoise.

 648 a Ker Welen.

 396 a Le Sicilien.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Bruno Mazure, Bruno Aderno, Tangi Saliou.

 621 a Wertheimer & Frere.

 466 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

 292 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.

 155 a Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy.

Temps total : 1’42’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument OPIANA (GB) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre ATANASIO a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 245 3067 PRIX QUEEN MARY 2

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

   Kumran, h, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Roman Beauty [Holy Roman Emperor (IRE)], 
59 k,  h, B. Audouin (s) (A. Bernard), B. Audouin (s) – 
(n° corde 3)

 43  Kim De Gaudel, f, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Bonita Chica [Paco Boy (IRE)], 54 k, F. Monnier (s) 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

   Oui Je L Adore, f, b, 4 ans, par Elm Park GB et 
Simone Angel [American Post (GB)], 60 k,  h, 
Mme van den V. Broele (A. Roussel), N. Leenders – 
(n° corde 5)

   Art Mythique IRE, f, al, 4 ans, par Australia 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 59 k, 0, 
Tim. Donworth (s) (J. Moutard), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 4)

 43 2 Madeni, h, al, 4 ans, par Intello (GER) et Mindena IRE 
(Giant’S Causeway USA), 591/2 k (58 k),  h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 41 4 Dschingis Voyage, m, 4 ans, 57 k,  h, D. Gemin 
(M. Berto), D. Gemin – (n° corde 2)

   Recoleros, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), g, O. Horvath 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 8)

   Kream Du Large, h, 4 ans, 521/2 k (50 k), gh, T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 7)

 43  Sugertime, f, 4 ans, 57 k, 0, Ecurie Melanie 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 816 a
3 long ½, courte tête, courte tête, tête, 2 long, 1 long, 2 long ½, 3 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Kumran.

 1 881 a Kim De Gaudel.

 1 410 a Oui Je L Adore.

 940 a Art Mythique Ire, prime non attribuée.

 470 a Madeni.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek.

 738 a Jean Marc Delhommeau, Jacques Gautier.

 553 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.

 161 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 120 a Pcsse Zahra Aga Khan.

Temps total : 2’10’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUGERTIME à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
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Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 69 2 Golden River, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Shiver In The River [Orpen (USA)], 561/2 k, 0, 
La Fleche Racing (M. Delalande), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 41 1 Trezy Bounty, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Amazing Bounty [Tertullian (USA)], 58 k,  h, Ecurie LM 
(M. Foulon), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)

 10 3 Siyouchka (GB), f, b, 4 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 541/2 k (53 k), Stall Liberty Leaf 
(A. Subias), M. Geisler – (n° corde 3)

   Sakari, h, b, 4 ans, par Kendargent et Zoe Chope 
[Amadeus Wolf (GB)], 59 k,  h, Mme AM. Roux 
(L. Boisseau), C. Lecrivain – (n° corde 7)

 10 4 Hermano, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Star 
Val [Enrique (GB)], 57 k (531/2 k), A, Ecurie Bucephale 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 6)

   Sea Tower, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), g, Mme S. Thayer 
(Mme A. Massin), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 130 3 Piper’S Hill, h, 4 ans, 56 k, gh, R. Nerbonne 
(C. Grosbois), Rémy Nerbonne – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 393 a
nez, nez, 1 long, encolure, 1 long, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Golden River.

 1 584 a Trezy Bounty.

 1 188 a Siyouchka (Gb).

 792 a Sakari.

 396 a Hermano.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Nick Depape.

 621 a Eric Feurtet.

 466 a Dayton Investments Ltd.

 310 a Guy Pariente Holding.

 155 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain 

Langlois.

Temps total : 2’30’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TREZY BOUNTY, le poulain 
HERMANO et la pouliche SIYOUCHKA (GB) à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant 
formulé leurs demandes dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAKARI et le poulain 
HERMANO à entrer en 1er dans le rond de présentation et à sortir en 
premier, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais.
La pouliche GOLDEN RIVER a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

PAU

0539 031 mercredi 31 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Bernard PONS

 249 3144 PRIX MAGICIENNE

(Arabes Purs)

Peloton A

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni 
reçu une allocation de 4.000. Poids : 4 ans, 56 k. 1/2 ; 5 ans et au-
dessus, 62 k.  Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Alaia Des Forges, f, al, 4 ans, par Af Al Buraq 
UAE et Djamaa Des Forges [Mahabb (UAE)], 541/2 k 
(53 k), AY. Alhamadi (Mme M. Eon), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 3)

   Tareq, h, gr, 4 ans, par Af Albahar UAE et Farlet De 
Pine ITY (Akbar), 561/2 k, A, M. Al-Attiayah (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)
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Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 128  Kaptain Nordik, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 571/2 k,  h, (8 000), N. Leenders 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 1)

 58 1 Music Is Her Name IRE, f, b, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Maidin Maith IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), (8 
000), Sage Stud (A. Subias), M. Geisler – (n° corde 7)

 9 4 Sixunion, h, al, 5 ans, par Recorder GB et 
Kenjada (Kendargent), 591/2 k (56 k),  h, (10 000), 
Mme A. Fouassier (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 128  Saglyacat, f, b, 9 ans, par Hurricane Cat USA et 
Saglyana (Sagamix), 58 k, 0, (9 000), R. Bedouet 
(C. Grosbois), N. Chevalier – (n° corde 5)

 137  Barrameda, f, b, 4 ans, par Recoletos et Next Life GB 
(Oasis Dream GB), 541/2 k (52 k), (6 000), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 11)

 143 4 Kadance De Bozouls, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), (9 000), 
M. Mezy (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 3)

 62  Al Impact GB, h, 6 ans, 571/2 k, Ah, (6 000), M. Nicolau 
(M. Foulon), M. Nicolau – (n° corde 8)

 194  Alf A Star, f, 8 ans, 56 k (521/2 k), Ah, (6 000), T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 6)

 56  Circo Massimo GB, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (10 000), 
Ecurie Crocodile (G. Meury), G. Courbot – (n° corde 12)

 127  Lisboa Chiron, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), (6 000), 
J. Planque (s) (Y. Rousset), J. Planque (s) – (n° corde 2)

 127  Meandro, h, 11 ans, 571/2 k, (6 000), J. Planque (s) 
(M. Justum), J. Planque (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
778 a
Eng. Sup. : Kadance De Bozouls

Certif. vétérinaire : Sudden Death

½ long, courte encolure, 1 long, 1 long, courte tête, 1 long ½, 1 long, 
courte encolure, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Kaptain Nordik.

 972 a Music Is Her Name Ire, prime non attribuée.

 891 a Sixunion.

 486 a Saglyacat.

 297 a Barrameda.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Norbert Leenders, Mme Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

 349 a Ecurie Biraben.

 219 a Bernard Le Roux.

 204 a Fermoir Ltd, prime non attribuée.

 116 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’29’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments LISBOA CHIRON, ALF A 
STAR et KADANCE DE BOZOULS à être munies d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs 
demandes dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
leurs explications les jeunes-jockeys Lucas ARMAND et Antoine 
SUBIAS, leur ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications l’apprenti Léonard PLOMMEE, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre KAPTAIN NORDIK a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 248 3064 PRIX PEN DUICK

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une valeur 
inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 
30 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 k. ; 
une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations de 3.500, 2 k. ; une 
allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 5.500, 3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 400 m

(PSF)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   31 janvier 2024

BO 2024/2 – plat 59

 21 3 Doctor Ron, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Regatta [Layman (USA)], 62 k, E. Rosjoe (Lu. Armand), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

 52 5 Chaam, h, 5 ans, 521/2 k, A, D. Guillemin (s) 
(Mme S. Topin), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 20 1 Waipa, h, 6 ans, 53 k, 0h, Mme C. Terrenegre-Laval 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 16)

 21  Nuit D’Alienor, f, 7 ans, 54 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 110 4 Jubile, h, 5 ans, 531/2 k (54 k), de O. Montzey 
(G. Sanchez), de O. Montzey – (n° corde 11)

 21 2 Fly D’Aspe, h, 9 ans, 61 k,  h, Le Haras des Sens 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 21  Oxalis (IRE), h, 7 ans, 60 k, Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 3)

 84 1 It’S All A Dream, h, 8 ans, 651/2 k, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 14)

 110  Showman, h, 5 ans, 521/2 k (53 k), g, D. Lauffer 
(A. Werle), J. Resimont – (n° corde 9)

 161  Natural Path (IRE), h, 7 ans, 611/2 k, Ah, 
JM. Perez Armas (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 8)

16 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 573 a
¾ long, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, encolure, nez, ½ long, 
encolure, encolure.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 5 670 a Passalito.

 2 154 a Laris.

 1 940 a El Torero.

 1 108 a Lauper (Ire).

 453 a Abelard F Ire, prime non attribuée.

 415 a Kendaya.

 277 a Doctor Ron.

Primes aux éleveurs :

 2 557 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 971 a David Toal.

 761 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 284 a Nearco Producciones S. L. .

 163 a Matthieu Gandon, Guy Pariente Holding.

 95 a Rathbody Stud, prime non attribuée.

 71 a Framont Limited, Deveron Limited.

Temps total : 1’35’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres FLY D’ASPE, LARIS et 
JUBILE ainsi que la jument LAUPER (IRE) à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans les 
50 derniers mètres et ses conséquences éventuelles sur la 
performance du hongre KENDAYA (Fabrice VERON), arrivé 6e, les 
Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Iortiz 
MENDIZABAL (EL TORERO), arrivé 3e, Guillaume GUEDJ-GAY (LAUPER 
(IRE)), arrivé 4e, et Fabrice VERON (KENDAYA), arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le léger mouvement constaté n’avait pas eu d’incidence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys 
concernés.
Les chevaux PASSALITO et JUBILE, les hongres LARIS et EL 
TORERO et la jument LAUPER (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 251 13144 PRIX MAGICIENNE

(Arabes Purs)

Peloton B

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni 
reçu une allocation de 4.000. Poids : 4 ans, 56 k. 1/2 ; 5 ans et au-
dessus, 62 k.  Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Eclipse Du Soleil, m, gr, 4 ans, par Munjiz et Theeba 
GB (Amer KSA), 561/2 k, A, Al Wasmiyah Racing 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Zeinaah, f, gr, 4 ans, par Jalood Al Khalidiah 
KSA et Loraa [Mawood (UAE)], 541/2 k, 
Yas Horse Racing Management (H. Mouesan), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 11)
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   Jaouhar Grine MOR, m, gr, 4 ans, par Af Albahar 
UAE et Extra Class (No Risk Al Maury), 561/2 k, 
Mme E. Chomard (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 5)

   Jalaad Al Shahania, m, al, 4 ans, par Jaafer Asf 
GB et Djainka Des Forges (Kerbella), 561/2 k (55 k), 
A, Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 13)

   Fifre Al Maury, m, al, 4 ans, par Af Albahar UAE 
et Farlile Al Maury (Al Mamun Monlau), 561/2 k, 
0h, Junior Speed Srl (M. Lauron), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 8)

   Nah’Ash Al Shahania, h, 4 ans, 561/2 k,  h, M. Al Thani 
(I. Mendizabal), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Jawaa Du Breuil, f, 5 ans, 58 k, g, W. Poels 
(H. Journiac), F. Sanchez – (n° corde 2)

   Are’Ej, f, 4 ans, 521/2 k, A, 
Yas Horse Racing Management (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 50  Miguelito, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ah, A. Estrabol 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 1)

   Gassaan, m, 4 ans, 561/2 k, 
Yas Horse Racing Management (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

   Kaline De La Cere, f, 4 ans, 521/2 k (53 k), Pearl Racing 
(M. Forest), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

   Karakia Du Prelat, m, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0g, 
JL. Martron (Mme M. Meyer), de T. Lauriere – (n° corde 7)

   Ichamun Kerfly, m, 6 ans, 60 k (581/2 k), 
Ecurie Fleury et Marechalerie (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 619 a
1 long, 3 long, 1 long ¼, encolure, ¾ long, courte tête, 3 long, 2 long 
½, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Alaia Des Forges.

 1 584 a Tareq.

 1 188 a Jaouhar Grine Mor, prime non attribuée.

 792 a Jalaad Al Shahania.

 396 a Fifre Al Maury.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mme Catherine De Robert Labarthe, Stephane Dubois.

 621 a Abdulla Mohammed A H Al-Attiyah.

 310 a Al Shahania Stud.

 204 a Sarl Karimine Stud, prime non attribuée.

 155 a Mme Renee-Laure Koch.

Temps total : 2’14’’0’’’
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire M. Mohammed 
Ahmad M. A. AL-ATTIAYAHM par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
La pouliche ALAIA DES FORGES et le poulain JALAAD AL SHAHANIA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 250 3141 PRIX DE LESCAR

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation 
France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 161 4 Passalito, m, al, 6 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 581/2 k,  h, L. Daveira (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 84  Laris, h, gr, 11 ans, par Literato et Miss Lena 
GB (Medicean GB), 59 k, D. Toal (O. Peslier), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 15)

 21 5 El Torero, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Maqam 
IRE (Dansili GB), 591/2 k, Ecurie du Gave (I. Mendizabal), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 21  Lauper (IRE), f, b.f, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Le Muguet IRE (Indian Ridge IRE), 571/2 k,  
h, Nearco Producciones S.L. (G. Guedj-Gay), 
RC. Montenegro – (n° corde 2)

 103  Abelard F IRE, m, b, 6 ans, par Belardo IRE et Art Story 
IRE (Galileo IRE), 571/2 k,  h, Borriquito Como Turf S.L. 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 13)

 161 3 Kendaya, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Croisilles 
[Le Havre (IRE)], 541/2 k, g, M. Gandon (F. Veron), 
F. Foucher – (n° corde 7)
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 19  Liebe Kinder, h, 5 ans, 60 k, A. Galdona Inurrategui 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 47  Black Panther, f, 6 ans, 581/2 k (56 k),  h, Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 11)

 63  Feelin Lucky, f, 5 ans, 60 k,  h, Mme AL. Guildoux 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 13)

 100  Treize Chope, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, Mme D. Bureller 
(E. Revolte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

 38  Mythical Creature (IRE), f, 9 ans, 60 k, 0h, 
C. Raimont (G. Guedj-Gay), J. Piednoel – (n° corde 6)

13 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 702 a
Certif. vétérinaire : The Funk Bible

½ long, ½ long, 1 long, tête, tête, tête, 2 long, ½ long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Royal Vati.

 1 296 a Salsa Doloise.

 972 a Kenzoki.

 648 a La Catella.

 324 a Solitary Man.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Guy Amsaleg.

 584 a Bonin (S).

 438 a United Breeders.

 292 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

 146 a Suc. Erich Schmid.

Temps total : 1’35’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VICTORY CAT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Damien MORIN 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir un usage abusif de la cravache (5 
sollicitations/1re infraction).
Le hongre ROYAL VATI et le cheval KENZOKI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

 19 1 Super Cute (IRE), f, al, 6 ans, par Buratino IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 58 k (561/2 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 9)

 81 3 Shangri La, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et Double 
Lady (Stormy River), 551/2 k (53 k), R. Avial Sanchez 
(Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 100  Repel Ghosts (GB), h, b, 7 ans, par Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE (Dalakhani IRE), 571/2 k,  h, Mme V. Dasque 
(C. Merille), Mme V. Dasque – (n° corde 15)

 110 2 Virimoon Etoile, f, b, 6 ans, par Elusive City USA 
et Virimoon (Doctor Dino), 58 k, de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 20  Lady Pink, f, n.p, 5 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE (Shamardal USA), 59 k, gh, 
Ecurie de Partage Galop (M. Forest), Mme C. Nicot – 
(n° corde 14)

 20  La Fibre, h, 10 ans, 56 k (531/2 k), Ah, M. Nicolau 
(Mme C. Robin), M. Nicolau – (n° corde 1)

 20 2 Jordan Baker, h, 5 ans, 581/2 k, 0, P. Nicot (s) 
(F. Veron), P. Nicot (s) – (n° corde 7)

 110 3 Millie Lou GB, f, 5 ans, 59 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 11)

 21  Seraphim GB, f, 8 ans, 60 k, F. Sanchez (G. Sanchez), 
F. Sanchez – (n° corde 6)

 104  Karibbean Dream, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 16)

 20 5 Stirling, h, 5 ans, 59 k, Agh, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 3)

 20  Cayras Side, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), 
0h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 13)

   Tite Nana, f, 5 ans, 55 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 10)

 100  Afshar, h, 6 ans, 55 k, 0, Mme S. Laval (A. Gavilan), 
Mme S. Laval – (n° corde 2)
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   Nemr, m, gr, 4 ans, par Tm Fred Texas USA et Al Dhabi 
QA (Mahabb UAE), 561/2 k, KM. Al-Suwaidi (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

   Aljarf GB, m, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et Kerbelle 
Lotoise (Kerbella), 561/2 k, 0, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

   Al Ghayir D’Escamps, m, al, 4 ans, par Af Albahar 
UAE et Sarra (Al Sakoub), 541/2 k (53 k), D. Letartre 
(S. Le Quilleuc), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

   Nimrod ITY, m, 4 ans, 561/2 k, 0, M. Giagnori (G. Guedj-

Gay), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)
   Mourrisa, f, 4 ans, 541/2 k, A, Junior Speed Srl 

(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)
   Petite Aatika, f, 5 ans, 60 k, 0h, D. Lacave 

(I. Mendizabal), O Trigodet (s) – (n° corde 12)
   Khulud, f, 4 ans, 521/2 k (53 k), A, 

Yas Horse Racing Management (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 1)

   Sw Mythaq, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, S. Al Suwaidi 
(J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

   Khan Du Nil, h, 4 ans, 561/2 k, 0, U. Aeschbacher 
(A. Gutierrez Val), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 3)

   Everest Des Cedres, m, 4 ans, 561/2 k, 0, A. Laraichi 
(E. Revolte), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 a
4 long, ½ long, courte tête, 3 long, ¾ long, 1 long ½, nez, 7 long ½, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Eclipse Du Soleil.

 1 584 a Zeinaah.

 1 188 a Nemr.

 792 a Aljarf Gb, prime non attribuée.

 396 a Al Ghayir D’Escamps.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mme Lisa Deymonaz.

 466 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

 406 a Yas Horse Racing Management.

 155 a Mme Amna Rashed Khalfan Almutawa Aldhaheri.

 136 a Ecuries Royales D’Oman, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Emilien REVOLTE sur la performance du 
poulain EVEREST DES CEDRES arrêté à mi-ligne droite d’arrivée.
Le jockey a déclaré que son cheval n’avait jamais eu d’action et 
s’était vite retrouvé attardé et très nettement dominé dès la sortie 
du dernier tournant, il avait préféré l’arrêter. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
Les poulains ECLIPSE DU SOLEIL et NEMR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +39.

 19 2 Royal Vati, h, b, 11 ans, par Kingsalsa USA et Reine De 
Vati (Take Risks), 60 k, 0gh, Ecurie de Partage Galop 
(G. Trolley de P.), Mme C. Nicot – (n° corde 8)

 19  Salsa Doloise, f, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 54 k, A, A. Bonin 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 4)

 99  Kenzoki, m, gr, 8 ans, par Kendargent et Rose Du Roi 
(IRE) (Royal Academy USA), 54 k, A, Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 14)

   La Catella, f, b, 7 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 59 k (571/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 1)

 19 4 Solitary Man, h, b, 9 ans, par Elusive City USA et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 60 k (581/2 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 15)

   Boujoc, h, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Merou), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 10)

 19 3 Victory Cat, f, 7 ans, 60 k, A, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 5)

   Al Rassoul, h, 9 ans, 59 k, 0, P. Nicot (s) (V. Seguy), 
P. Nicot (s) – (n° corde 12)
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14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 794 a
Consition spéciale : Chief Red Cloud

1 long, ½ long, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¾, ½ 
long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Super Cute (Ire).

 1 881 a Shangri La.

 1 154 a Repel Ghosts (Gb).

 769 a Virimoon Etoile.

 470 a Lady Pink.

Primes aux éleveurs :

 1 134 a Con Marnane.

 482 a Al Shahania Stud.

 346 a Haras Garmar.

 340 a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Lordship Stud.

 184 a Haras De Treli.

Temps total : 1’35’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MILLIE LOU (GB) et le 
hongre JORDAN BAKER à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le cheval CHIEF RED CLOUD étant boiteux devant les stalles de 
départ, a été déclaré non partant.
Le cheval SHANGRI LA et les juments JAMILA et SUPER CUTE (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Nos Souvenirs, h, 5 ans, On Est Bien 

(IRE) et White Ville, 189

A Stolen Kiss, f, 4 ans, Brazen Beau 

AUS et Aquarelle Bleue (GB), 215

*A Taste Of Honey GB, f, 4 ans, Harry 

Angel IRE et Gimme Some Lovin 

IRE, 159

*Abelard F IRE, m, 6 ans, Belardo IRE et 

Art Story IRE, 250/5

Abiat, f, 3 ans, Rio De La Plata USA et 

Ancient East IRE, 155

Ad Libitum, h, 5 ans, Amaron GB et 

Timocita, 128/2

Adela, f, 4 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 219

Adhamiy, f, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 176

Admiralty Arch (GB), h, 10 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 129

Adorable, h, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Blue Hollow (IRE), 211

*Adwan GB, h, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 231/3

Afghany, h, 6 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 231

Afrique Adieu, h, 3 ans, City Light et 

Selina, 224

Afshar, h, 6 ans, Helmet AUS et 

Afsheen, 253

Agdune, f, 8 ans, Stormy River et 

Tombouctou, 238/3

Agoureil, m, 5 ans, Highland Reel IRE et 

Kylayne GB, 144/5

Agri, m, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Claudia Octavia GB, 232

Aixellence, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Kitty D’Argos, 126, 230/7

Akinoos, h, 4 ans, Ultra IRE et Dream 

Beauty IRE, 196

Al Aamriya, f, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Reem, 197/4

Al Alaali, h, 4 ans, Showcasing GB et 

Fresh Air IRE, 177/4

Al Barq, m, 4 ans, Al Wukair IRE et Inner 

Beauty, 185/2

Al Daayen, m, 3 ans, Zelzal et Nigwah, 

224/1

Al Ghayir D’Escamps, m, 4 ans, Af 

Albahar UAE et Sarra, 251/5

Al Habisset, f, 3 ans, City Light et 

Habissett, 223/3

*Al Impact GB, h, 6 ans, Al Kazeem GB 

et Light Impact IRE, 247

Al Jaroud, h, 8 ans, Dabirsim et I’M 

Right USA, 175

Al Minya, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Alkawthar USA, 154

Al Qadam, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

One River, 178

Al Rassoul, h, 9 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 252

Alabama Moon, f, 3 ans, Jimmy Two 

Times et Adira GER, 139/2

Alaia Des Forges, f, 4 ans, Af Al Buraq 

UAE et Djamaa Des Forges, 249/1

Alamsar, h, 4 ans, Cracksman GB et 

Bravo Girl, 244

Albedo, h, 7 ans, Toronado (IRE) et Al 

Nofor (IRE), 137/4

Alberi, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Siyougirl (GB), 131/3

Albine, f, 3 ans, New Bay GB et Encore 

Merci (IRE), 154/2

Alcanor, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Karmataka, 172/2

Alcatoser, h, 4 ans, Almanzor et So You 

See, 193

Alf A Star, f, 8 ans, Pedro The Great 

USA et Pietra Bella, 194, 247

*Aljadeed GB, h, 6 ans, Cable Bay IRE 

et Coin A Phrase GB, 175/4

*Aljarf GB, m, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Kerbelle Lotoise, 251/4

Allfiremoontavel, h, 3 ans, Fantastic 

Moon GB et Al Khateya (GB), 131

Allures De Reine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Sainte Amarante, 130/4

Almaguer, m, 3 ans, Zarak et Andira 

USA, 152/2

Almanzora, f, 4 ans, Almanzor et 

Lozoya, 226/2

Almara, f, 3 ans, Almanzor et Molly 

Mara GER, 200/1

Almazora, f, 9 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 168, 238

Almira, f, 5 ans, Planteur (IRE) et Aelita 

(IRE), 179

Almiro, h, 4 ans, Almanzor et Hunza 

Dancer IRE, 146/1

*Almost Unreal GER, h, 4 ans, 

Counterattack AUS et Alwina GER, 

146

Alp, h, 5 ans, Rio De La Plata USA et 

Kirklandi TUR, 129

Alpage, h, 5 ans, Raven’S Pass USA et 

Mountain Rose GER, 166/1

*Alpha King GB, h, 6 ans, Kingman GB 

et Kilo Alpha GB, 184/4

Already Queen, f, 3 ans, Magician IRE 

et Already Famous, 131

*Alrehb USA, h, 7 ans, War Front (USA) 

et Tahrir IRE, 174/2

Alromy, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 237/2

Alroucha (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Zghorta Dance, 119/5

*Always On Time GB, h, 4 ans, Time 

Test GB et As Always GB, 161

Always Viv, h, 6 ans, Pomellato GER et 

Autumn Forest, 203

Amalya, f, 3 ans, Ultra IRE et Optica, 

206

Amandero, h, 6 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 201

Amarhalen, f, 7 ans, Amarillo IRE et One 

Halen, 238

Amedras, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Metal Rocket, 214

American Glory, f, 3 ans, American 

Devil et Glory Dream, 213

American Joker, f, 5 ans, 

Sommerabend GB et American 

Angel, 145

Americano, m, 4 ans, Ultra IRE et 

Aimante, 185/4

Amiata, f, 7 ans, War Command USA et 

Ponentina, 168

Amicis, f, 4 ans, Free Eagle IRE et La 

Merced GER, 221/2

Amoureuse, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 187

Analeon, h, 10 ans, Sunday Break JPN 

et Aux Quatre Saisons, 179/3

Anctot, h, 5 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

204/6

And We Danced, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Fantastic Cuix, 218

Andino, m, 7 ans, Meshaheer USA et 

Morena, 240

*Anecdotic USA, m, 8 ans, Anodin 

(IRE) et Flash Dance (IRE), 201/2

*Angel’S Trumpet IRE, h, 7 ans, Dark 

Angel IRE et Daneleta IRE, 174/3

Anima Erat, f, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 184

Anna Caribea, f, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 157

Anna Mandara, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Alliance D’Or (IRE), 223/2

Anonyme, h, 8 ans, Doctor Dino et La 

Perspective, 202

*Another Beat GER, h, 13 ans, Electric 

Beat GB et Another Time GER, 127, 

220

Antaios, h, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 202/1

Antinea, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 190

*Aodha GB, f, 3 ans, Advertise GB et 

Maelia USA, 182/4

Aoraki, f, 4 ans, Recorder GB et Broken 

And Go, 136

Apash, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Munaafasat IRE, 219

Arcachon, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Calling All Angels, 204

Arco Grande, h, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Autumn Forest, 180, 237

Arcubiatu, h, 4 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 165/4

Are’Ej, f, 4 ans, Dariya et Nouf, 249

Argyron (IRE), h, 8 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 201

Arigato, h, 3 ans, Belardo IRE et Silvery 

Bay, 234/1

Armorigene, h, 7 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 202

Arrow Eagle, m, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Absolutly Me, 211/1

*Art Mythique IRE, f, 4 ans, Australia 

GB et Aquarelliste, 245/4

Arturo, h, 5 ans, Camelot GB et Bilissie 

(GB), 169

Arya, f, 4 ans, Dariyan et Dohibane, 

176/5

Ashiktash, h, 5 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 232

Ashkenazim, h, 3 ans, Ultra IRE et 

Ardeatina GB, 135

*Ashwari IRE, f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Tomorrow 

Morning IRE, 163

Aslan Senora, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 168

*Aspirant GER, m, 4 ans, Protectionist 

GER et Aussicht GER, 173/1

*Assier GB, h, 7 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 143/5

Assonance, f, 9 ans, Saonois et Agosta, 

203/4

Asterios, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Asteria, 184/5

*Astoria GER, f, 5 ans, Lord Of England 

GER et Adira GER, 216

Astra Dream, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Zavallya, 167/4

Astrachem (IRE), h, 9 ans, Zebedee GB 

et Daidoo IRE, 123/2

Atacama Du Mazet, f, 4 ans, Arrigo GER 

et Al Sahra GER, 176

Atanasio, h, 5 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 244/1

Athineos, h, 5 ans, Rajsaman et 

Allegria, 201

Atlantica, f, 7 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 242/4

Atlantigo, h, 5 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 161/5

Attentive, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Bursa (GB), 162

*Auen Adventure GER, h, 8 ans, 

Poseidon Adventure IRE et 

Auenprincess GER, 157/5

*Auenwolf GER, h, 10 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

164

Avec Elegance, f, 3 ans, Panis USA et 

La Fanette, 209

Aversa, f, 4 ans, Zelzal et Ashiyla, 158/2

Avolta (IRE), f, 4 ans, Mastercraftsman 

IRE et Alakhana, 216

Axelrod, h, 4 ans, Territories IRE et 

Brooklyn Dream IRE, 183

Azov, h, 6 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 156/3

Baal Howard, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Spring Ballad, 147

Baby Glory, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Banville, 215
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Bad Boy, h, 3 ans, Fas IRE et 

Queendara, 151/4, 233/2

Baden Rocks, h, 7 ans, Champs Elysees 

GB et Becomes You (GB), 144

Bafana Linngari, h, 9 ans, Linngari IRE 

et Amerissage USA, 128/5

Baffi (GB), h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Holy Dazzle (GB), 128/3

Baileys Diable, h, 8 ans, Rajsaman et 

Kickingthelilly GB, 190

Baileys Memoire, f, 5 ans, Recorder GB 

et Wedding Party GB, 244

Baileys Outlaw, h, 5 ans, Acclamation 

GB et Missisipi Baileys, 179

Baileys Topaze, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Baileys Perle (IRE), 

131

Bak’S Wood, m, 3 ans, Garswood GB et 

Bakoura, 195

Bakhchisaray, h, 6 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 216/3

Balagan, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 153

Ballerina, f, 4 ans, Taareef USA et 

Carnet De Bal (GB), 231

Barbadin (GB), h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Barbayam (GB), 157

Barc, h, 6 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 238/1

Baroncina, f, 3 ans, Invincible Army IRE 

et Dance Pearl GB, 187

Barrameda, f, 4 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 137, 247/5

Bartabello, h, 6 ans, Barastraight GB et 

Maribia Bella, 128

Basheer, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Brezena (IRE), 195/1

Batareika (IRE), f, 3 ans, De Treville GB 

et Baraket Fayrouz, 154

Batmoun, f, 3 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Sabianga, 207/4

*Battle Of The Nile GB, h, 5 ans, 

Havana Gold IRE et Gertrude Versed 

GB, 143, 241

Bazil, f, 3 ans, Zelzal et Beywin, 213

Bazoques, f, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 204/7

Beaumont En Auge, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Carmelixia (IRE), 238

Beautiful Memory, f, 4 ans, Nathaniel 

IRE et Ambree, 226

Beautiful Sky, h, 4 ans, Siyouni et Oh 

Beautiful GB, 198/1

Bech River (IRE), h, 6 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 192

Belafonte, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 226

Belgian Prince, h, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 212/5

Believer, m, 3 ans, Make Believe GB et 

Bravaya, 147/1

Belinskov, h, 4 ans, Mehmas IRE et Al 

Shahaniya IRE, 208/4

Bell Song, f, 4 ans, Saxon Warrior JPN 

et Summer Chorus GB, 158/5

Bellaelo (IRE), f, 3 ans, Ultra IRE et 

Modern Family, 155/1

*Bellbird GB, f, 4 ans, Postponed IRE et 

Be Fabulous GER, 171/2

Belle Et Grise (IRE), f, 4 ans, 

Kendargent et Et En Meme Temps, 

214/4

*Belle Garswood GB, f, 4 ans, 

Garswood GB et Belle Mademoiselle 

GB, 185

Bellone, f, 4 ans, Shalaa IRE et Amacali, 

198

Bemer, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Belle Syrienne GER, 156/4

Benny Ben, m, 4 ans, Attendu et 

Analida, 136

Bertiz, m, 4 ans, Australia GB et 

Amourette, 208

Best Memory, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et My Memoir (IRE), 200

Best Of Light, f, 3 ans, City Light et 

Double Variance, 139/3

Betanyx, f, 3 ans, Calyx GB et 

Josephine Bettany GB, 182

*Betty Nelson IRE, f, 3 ans, New 

Approach IRE et Amhurst GB, 197/2

Big George, h, 5 ans, George Vancouver 

USA et Silver Rhythm, 168

Black Hawk, h, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 201/5

*Black Hills IRE, f, 4 ans, Sioux Nation 

USA et Hitra USA, 176

*Black Lullaby IRE, f, 4 ans, Siyouni et 

Maimara, 191/1

Black Magic Woman, 4 ans, Elusive 

City USA et Sogno D’Oro (GB), 191

Black Mamba, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Philippine Cobra, 120/2, 234

Black Panther, f, 6 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 252

*Black Tobago IRE, m, 4 ans, Berkshire 

IRE et Tobago GER, 230

Black Wall, m, 5 ans, Willywell et Blue 

Risk, 237/3

*Blackbirdfly ITY, m, 7 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 189

Blanc Bleu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 217

Blekolino, h, 4 ans, Blek et Anguilla 

GER, 185/5

Blood Chope, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Tulipe Rouge, 123/1

Blue Chanel, f, 3 ans, Robin Of Navan et 

Blue Martini GER, 197

Blue Shade, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Mood IRE, 196/5

*Blueberry Hill IRE, h, 5 ans, 

Showcasing GB et Because IRE, 208

Blushing Rose, f, 3 ans, Zarak et Rosy 

Blush GB, 200

Boater, m, 5 ans, Sommerabend GB et 

Fedora IRE, 193/1

Bob La Bidouille, h, 5 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 203

Bobbymurphy, m, 6 ans, Intello (GER) 

et Galaxie Des Sables, 217

Bocciatore, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 175/3

Bokra Fil Mishmish, f, 10 ans, Manduro 

GER et Street Lightning, 129

*Bolentes Fal MOR, h, 4 ans, Bold 

Quest IRE et Penthesilea USA, 221

Bolshkinov, h, 4 ans, Camacho GB et 

Gonzeville, 232

Bon Esprit, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 241/3

Bonny Glitters, f, 5 ans, Martinborough 

JPN et Loupy Glitters, 132/1

Bonny Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et La 

Boheme SWI, 154

Boomerang, h, 6 ans, Literato et 

Briante, 150

Borovsk, h, 5 ans, Ultra IRE et Anna 

Moscana, 132/5

Boujoc, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Mirandola’S Dream, 252

Bowmakers (IRE), h, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Suhayl Moon IRE, 167

Boza, h, 5 ans, Kendargent et Vefa, 

123, 231/2

Bozzo, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Aksil, 205/5

Brabusach, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Tantivy USA, 132

*Braveheart GER, h, 8 ans, Neatico 

GER et Best Tune GB, 232

Brazing, h, 8 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 127

Breath Of Fire, h, 9 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 169/3, 239/2

Breawna, f, 3 ans, Awtaad IRE et 

Barbara (IRE), 213

Breizh Moon, f, 4 ans, Shamalgan et 

Tiger Lilas (GB), 183/2

Breizh Wood, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 125

Bronte Sister, f, 3 ans, Earnshaw USA 

et Cetra IRE, 182/3

*Bruant GB, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

All The Rage GB, 152/5

Bruxelles, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kapitale GER, 148

Burn One Down, h, 7 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 242

Burwash, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Remember Babi, 237

By The Way, h, 7 ans, Galiway (GB) et 

Byburg, 222/4

Cala Moli, f, 4 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 189

Calas, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Cetova, 

172/3

Calas Queen, f, 6 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 181/4

Califano, h, 5 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 119/3, 228/3

Callydini, h, 12 ans, Ballingarry IRE et 

Kaberdini, 220

Calon Lan, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Patrona Ciana, 246/2

*Calypso IRE, h, 4 ans, Tamayuz GB et 

Alors Quoi IRE, 165/2

Camarines, h, 5 ans, Free Eagle IRE et 

Almost Heaven, 143/3

Cambronne, m, 4 ans, Alex The Winner 

USA et Candie, 159/3

Camill, h, 4 ans, Lawman et Spirit Of 

Pauline, 184

Cannello, h, 8 ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 128, 218

Canouann, h, 4 ans, Siyouni et 

Candara, 171/1

Cap Farewell, h, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Drole De Dame IRE, 175/2

Cap Skirring, f, 7 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 241

Capable, f, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 179

Captain Eagle, h, 6 ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 201/7

Carajones, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Caramanta, 139

Cardinale, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 206

*Case Money IRE, m, 4 ans, 

Showcasing GB et Magical Fire IRE, 

221

Cash Bow, f, 4 ans, Morandi et Fortunes 

Angel, 130

Caslana, f, 5 ans, Ivanhowe GER et 

Conti Di Luna, 189

Castille, f, 6 ans, Anodin (IRE) et Balle 

Blanche, 132

Catch The Stars, m, 4 ans, Zelzal et 

Perstrovka (IRE), 126

Cayras Side, f, 7 ans, Sidestep AUS et 

Stigerside GER, 253

*Celeb IRE, h, 4 ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 125/4

Cervaro, h, 5 ans, Siyouni et Shahnila, 

140/7

Chaam, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 250

Chacha Touille, f, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Troiecat, 178/5

Chanaz, m, 3 ans, Waldgeist GB et 

Chiaravalle IRE, 206

Charm Wrens, f, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 240/4

Chartwell, m, 3 ans, Churchill IRE et 

Sidewalk IRE, 246/3

Chayton Gift, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Unexpected Gift (GB), 218

*Checkpoint Charlie IRE, h, 9 ans, 

Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 201

*Cheek To Cheek IRE, f, 5 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Speciality, 

164/5

Cheri Man, m, 3 ans, Cracksman GB et 

Cherisy, 162/2

Chester Sky (GB), h, 3 ans, Ribchester 

IRE et Crystals Sky, 246/4

Chiaraniya, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Al Shahaniya IRE, 154/1

Chichimadame, f, 4 ans, Chichi Creasy 

et Divinatrice, 119

Chilli Boy, m, 5 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 232

Chincha Alta, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Chicago May, 148/4

Chonata, f, 5 ans, Captain Chop et 

Calinata, 181

Chouain, h, 8 ans, Rajsaman et Our 

Dream Queen GB, 164

Chunka Wakan, m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Cajula (IRE), 187

Cilantro, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 145

*Circo Massimo GB, h, 5 ans, Siyouni et 

Presiding Officer GB, 247

Cisky, f, 6 ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 193/5

City Girl, f, 3 ans, City Light et 

Nimpheas USA, 148/1
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City Of Gold, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

City Bere, 224

City Of Hope, m, 4 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 150

*Claretina GB, f, 4 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 198

Clash Royale, f, 3 ans, Recoletos et Tia 

Kia IRE, 151, 225/1

Clay (GB), h, 4 ans, Dabirsim et Sarai 

GB, 226

Cliffs Of Moher, m, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 206

*Coastal Dream GB, f, 4 ans, Kingman 

GB et Ventura USA, 145/5

Coaster, h, 5 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 127, 242/5

*Cocktail Prince GB, h, 4 ans, Exceed 

And Excel AUS et Cocktail Queen 

IRE, 188/4

Coco Love, h, 4 ans, Recorder GB et 

Terre De Haut, 125

Cocopicnic, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cocopalm, 136

*Code Of Silence GB, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Ysper, 161

Coeur D’Argent, f, 3 ans, Masar IRE et 

Silver Bark GB, 154/4

Coeur Davier, f, 6 ans, Sri Putra GB et 

Double Mix, 218

Col Du Pre’, h, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Claire Song IRE, 147/2

Col Nem, h, 6 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 242

Colt Pilot, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Cape Talks IRE, 182

Combermere, h, 8 ans, Makfi GB et 

Coiffure GB, 193

Commandeur, h, 8 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 129

Consort Royal (GB), f, 4 ans, 

Mendelssohn USA et Royal Story 

USA, 173

Cool Man, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Classic Cool, 186/1

Copper (IRE), h, 5 ans, Make Believe 

GB et Kortoba USA, 164

Coralba, f, 3 ans, Dabirsim et Miss 

Coral GER, 154

Cordey Rose, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Marie Cuddy IRE, 128

Cortez Bank (GB), h, 5 ans, Outstrip GB 

et Mrs Micawber GB, 229/1

Costa Edita, f, 5 ans, Shamalgan et 

Carolla Bay IRE, 235/3

Coupe D’Europe, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Celebre, 

148/2

Cour Du Roi (GB), h, 5 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 150/1

Cow Boy, h, 4 ans, Seahenge USA et 

Johara GER, 146/3, 230/1

Crazyvores, f, 5 ans, Alex The Winner 

USA et First Fleet USA, 181

Crew Dragon, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 205/3

Cricri D’Amour, m, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Baie Des Fleurs, 182

Crisalsa, h, 7 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 190/5

Crocus Borget, h, 6 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 178/3

Crocy, h, 10 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Salamon GB, 129

Culture, h, 8 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 238

Cuncerto, h, 5 ans, Kendargent et Fa Ul 

Cuncert GB, 164/3

*Curej IRE, h, 4 ans, Kuroshio AUS et 

Wishyouwerehere IRE, 161/1

Custard Tarte, f, 4 ans, Mukhadram GB 

et Tarte Tropezienne IRE, 191

*Cynic IRE, m, 3 ans, Magna Grecia IRE 

et Scorn USA, 147

*Dabasir IRE, h, 3 ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 151

Dabiradja, f, 4 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 161

Daddy’S Girl, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

My Year Is A Day, 231

Dainty Bit, h, 4 ans, De Treville GB et 

Dance In The Moon, 122, 236

Daiquiberry (IRE), f, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Strawberrydaiquiri GB, 139/4

Daisy Senora, f, 5 ans, Brametot IRE et 

Nina Senora, 168

Dalkava, f, 3 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Zahiya GB, 151/5

Dance Colony (GB), f, 9 ans, Lawman 

et Vologda (IRE), 149

Dar Toungi, h, 6 ans, Kendargent et 

Toungi (IRE), 216/5

Darenix, h, 6 ans, Dabirsim et Arenix, 

168/4

Dari River, f, 3 ans, Dariyan et River 

Plate, 154

Dariyangel, h, 5 ans, Dariyan et 

Bayswater, 127/2

Dark Zel, f, 4 ans, Zelzal et Hathfa, 177

Darkilla, f, 3 ans, Bated Breath GB et 

Paravent (GB), 134/1

Daromy, f, 3 ans, Dabirsim et Garden 

City, 206

Dashka, f, 3 ans, Birchwood IRE et Diva 

Divina CAN, 155, 227

Dawn Intello, m, 7 ans, Intello (GER) et 

Gadalka USA, 174/1

Day Off, h, 5 ans, Panis USA et Sara 

Francesca, 201/4

Day Trader, h, 3 ans, Expert Eye GB et 

My Year Is A Day, 206/2

Dayak, h, 4 ans, Dariyan et Skalya, 

219/5

Daysaniya, f, 4 ans, Awtaad IRE et 

Dayita, 219

Decbou (GB), h, 7 ans, Youmzain IRE et 

Manucha, 212

Decidement, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Decision, 121/1

*Del Cielo IRE, f, 4 ans, Camelot GB et 

Elfend GB, 173

Delphine, f, 3 ans, Literato et Alacrite, 

154

Delsheer, h, 9 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 203/1

Denia (IRE), f, 6 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 169

*Deputy Ruler IRE, m, 5 ans, Elzaam 

AUS et Elusive Legend USA, 208/2

*Dhangadhi GER, m, 4 ans, Soldier 

Hollow GB et Dhaba GER, 159

Diana Moon, f, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Salve Diana GER, 146, 236/3

Diane Spirit, f, 3 ans, French Fifteen et 

Zahrada USA, 197

*Diane’Star GB, f, 4 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 226

Diora Street, f, 4 ans, Diogenes IRE et 

Sloane Street (IRE), 130

Diva Du Dancing, f, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Rava IRE, 166

Do It For Me, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 120/4, 167

Docteur Tournesol, h, 4 ans, Doctor 

Dino et Terre Saonoise, 125

*Doctor Ari IRE, h, 5 ans, No Nay Never 

USA et Virginia Gallica IRE, 208

Doctor Ron, h, 5 ans, Fastnet Rock AUS 

et Regatta, 250/7

Dodoma, m, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Damila, 150

Dollar Index, m, 3 ans, Kendargent et 

Kikinda, 135/1

Don Falco, h, 5 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 123

Dora Magic Pelem, f, 3 ans, Magician 

IRE et Meshadora Pelem, 223/5

Dorianello, h, 4 ans, Dariyan et Hello 

Miss, 132/3

Dragon Love, h, 8 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 215/3

*Dramatic Entrance IRE, f, 3 ans, 

Advertise GB et Tea Cup GB, 200

Dream Again, f, 5 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 202

Dream Angel, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 219

Dream In Normandy (IRE), h, 8 ans, 

Oasis Dream GB et Ana Luna (GB), 

179

Dream Of Emeraude, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 168

Dream Wukair, f, 4 ans, Al Wukair IRE 

et Stay In Paris, 126/5

Dreambath, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Dreaming Of You, 222

Drimys, h, 4 ans, Zelzal et Demoiselle 

(IRE), 191/4

Drip (GB), m, 5 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 128

Droit De Parole (IRE), m, 8 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 124

Druide, h, 4 ans, Seahenge USA et 

Eskapade, 136/2

Dschingis Voyage, m, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Iolanta GER, 245

Duchess My Beauty, f, 4 ans, 

Myboycharlie IRE et Maharania IRE, 

236

Dymka, f, 3 ans, De Treville GB et 

Dyning Out USA, 213/3

Eagle Mount, f, 3 ans, Fantastic Moon 

GB et Ekatea, 209/4

Eclipse Du Soleil, m, 4 ans, Munjiz et 

Theeba GB, 251/1

Eden, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 177/2

El Bnoud (IRE), f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 163/3

El Professor Chop, h, 4 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 149/3

El Torero, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Maqam IRE, 250/3

*Electorate IRE, f, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Tabreed GB, 156

*Elegato IRE, h, 4 ans, Kodi Bear IRE et 

Eucharist IRE, 228

Elizabea, f, 5 ans, De Treville GB et 

Echo Bravo GER, 144, 238

Elkabier, h, 3 ans, El Kabeir USA et 

Nooshin GB, 187

Ellecoeur Dralliv, h, 4 ans, Whipper 

USA et Ellecourt, 183

Elton, h, 3 ans, Attendu et Silver Fame 

(USA), 135

Elusive Foot (IRE), m, 7 ans, 

Footstepsinthesand GB et Elusive 

Pearl, 228/5

Elyt Of Gold, h, 10 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 127, 220

Elze, f, 4 ans, Racinger et Estramite, 

176

Embrace Adversity, f, 3 ans, Churchill 

IRE et Oasis Lady IRE, 167

En Plein Air, m, 3 ans, Due Diligence 

USA et Ready To Smile USA, 199/2

Enjoy The Silence, h, 11 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 149/4

Enora Senora, f, 3 ans, Recoletos et 

Ghaliya Senora, 213

Enzo, h, 6 ans, Zoffany IRE et Extention 

USA, 161

Ernan Cortes, h, 7 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 242

Escudo D’Ouro, m, 3 ans, Intello (GER) 

et Sajida, 142/5

*Eshiya IRE, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Eshera IRE, 172

*Eskadra Zero IRE, f, 3 ans, Phoenix Of 

Spain IRE et Georgie Hyde GB, 134

Espoir De La Mone, h, 5 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Lytea, 202/5

Estcourt (GB), h, 9 ans, Oasis Dream 

GB et Stunning View USA, 128

Estokenia, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 231

Eternal Optimist, h, 7 ans, Reliable Man 

(GB) et Takariyza, 144/3, 229

Eternel, m, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 158

*Ethion IRE, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Sakarya IRE, 122/2

Evamis, f, 4 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 220

Everest Des Cedres, m, 4 ans, Amperor 

Des Cedres et Eversand, 251

Everman, m, 5 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 215/2

Evippos, h, 4 ans, Iffraaj GB et Pearl 

Earrine, 191/5

Exhit, h, 5 ans, Dariyan et Soldera USA, 

179/5

Falbala (IRE), f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Spiritfix (GB), 187

Falimax, h, 4 ans, Universal IRE et Best 

Chance, 130

Falwukair Laujac, h, 5 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 202/4

Farinelli, m, 3 ans, Galileo Gold GB et 

Shamkha IRE, 160/4
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Fashion Grey, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Speedy (IRE), 

151/2

Fashioned Girl, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 219/2

Fashionspan, f, 6 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 157

*Fast Tracker GB, m, 3 ans, Churchill 

IRE et Emma Knows (IRE), 152

Feedesreves, f, 6 ans, Style Vendome 

et Silafee, 179/2

Feel Your Power, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Flame Of Fame, 

140

Feelin Lucky, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 252

Feng Chouille, h, 5 ans, Iffraaj GB et 

Ghandoorah USA, 212

Field Of Glory, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 168

Fifre Al Maury, m, 4 ans, Af Albahar 

UAE et Farlile Al Maury, 249/5

Find Your Wings, f, 4 ans, Free Eagle 

IRE et Fedora GER, 146

*Finders Keepers IRE, m, 3 ans, 

Soldier’S Call GB et Whisper Aloud 

GB, 139/5

Findon Flyer (IRE), h, 5 ans, Ultra IRE 

et Exit To Derawlin IRE, 192

*Finimondo IRE, h, 3 ans, Havana Grey 

GB et Think Snow USA, 199

First Drem, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 127/5, 241

First Lady Time, f, 4 ans, Seabhac USA 

et Lady Paris, 119

Five By Five, h, 9 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 220

*Flamingo Hollow GER, h, 6 ans, 

Soldier Hollow GB et Flamingo Rose 

GER, 232

Flatten The Curve, h, 5 ans, Zarak et 

Lailoma, 204/5

Fleur De Sel, f, 4 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 243/1

Flexibility, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 232/3

Flight De Juilley, h, 10 ans, Spider 

Flight et Lilas De Juilley, 127, 220

Fly D’Aspe, h, 9 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 250

Follow You, h, 5 ans, Waldpark GER et 

Folle De Toi, 166

*Forbidden Secret GB, h, 6 ans, Pearl 

Secret GB et Arctic Royal IRE, 144/1

Force Tranquille, f, 5 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 215/5

Forever Given, m, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Fangs USA, 211/2

*Fosforita IRE, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Infinity One SPA, 207

Frany Rosay, f, 4 ans, Garswood GB et 

Fondest GB, 136/5

Free Breath, h, 7 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 184/2

French Defense, m, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Iffraja IRE, 165/1

French Picnic, m, 3 ans, Kheleyf USA et 

Joubachope, 142/4

*Fuchsia GB, f, 7 ans, Bated Breath GB 

et Esteemable GB, 138

Full Colour, f, 4 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 191/2

*Gaidar IRE, h, 5 ans, Churchill IRE et 

Grey Lilas IRE, 141/1

Galik, h, 6 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 205/2

Galway City, h, 8 ans, Silver Frost (IRE) 

et Resca City, 220/4

Gamechanger, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 169/6

Garcilaso (IRE), m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Zanyeva IRE, 207/5

Garde Cote, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Gold Sister, 188

Garigliano, h, 7 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 179/4

Garry D’Aze, h, 8 ans, Ballingarry IRE et 

Lady D’Aze, 203

Gassaan, m, 4 ans, Rb Burn USA et 

Djezika, 249

Gee Whizzer, f, 3 ans, Fas IRE et 

Pinaruh, 120/1

Gemmyo, h, 5 ans, Shalaa IRE et Neko, 

235

*Geopolitic IRE, h, 5 ans, Mehmas IRE 

et Nina Bonita IRE, 122/4, 166/5

Georgica, f, 4 ans, Ultra IRE et Great 

Trip USA, 236/5

*Georgios GER, h, 5 ans, Poet’S Voice 

GB et Gotia GB, 205/1

Get Set (IRE), h, 7 ans, French Navy GB 

et Almarada, 204

Get Together, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Medicis Lady, 151/1

Gimanzor, h, 4 ans, Almanzor et Toungi 

(IRE), 146/2

Gin Gembre, h, 7 ans, Dandy Man IRE et 

Repechage, 137

Giorgiana, f, 4 ans, Ardad IRE et 

Mirrorblack (IRE), 205

Glacier Peak, m, 6 ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 217

Glaer (GB), h, 7 ans, Siyouni et Glorious 

Sight IRE, 216/2

Gloriette San (IRE), f, 4 ans, 

Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 

196/2

Go Johnny Go Go Go, f, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 153

Go With The Roses, f, 3 ans, Goken et 

Charlirosa, 131

*Goa IRE, f, 3 ans, No Nay Never USA et 

Music In My Heart GB, 200/5

Goguen Spaise, h, 4 ans, Dabirsim et 

Lisa Road, 226/5

Gold Des Sources, h, 8 ans, Archange 

D’Or (IRE) et Luxdor Du Goastion, 

220

Gold Palace, h, 7 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 203

Goldania, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Gold Sister, 228

Golden Globe, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Katelyns Kiss USA, 187

Golden Grace, f, 3 ans, Almanzor et 

Shdedah IRE, 197/3

*Golden Pharaoh IRE, m, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Golden 

Easter USA, 187/5

Golden River, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 248/1

Golden State, m, 3 ans, Zelzal et 

Abandagold IRE, 160/2

Goldfield, m, 3 ans, Profitable IRE et 

Gold Sister, 187/3

Goldino Bello, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Valse Legere, 193

Good Question, h, 9 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 168/2, 238/2

Got Frost, h, 6 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 194/4

Got Hawk, h, 4 ans, Gleneagles IRE et 

Sisene IRE, 188/2

Goway, h, 3 ans, Goken et Galaxiway, 

151/3

Grand Angel, f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Lucky Look, 200

Grand Balcon, h, 5 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 164/1

Grand City (IRE), m, 3 ans, Ardad IRE et 

Fridoline, 199/5

Grand Courgeon, h, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Hidden Cove (IRE), 143

Grand Leon, h, 6 ans, Coastal Path GB 

et Je Coiffe, 203

Grand Lili, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Castle Of May (IRE), 134/4

Grand Macho, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Ickymasho GB, 135

Grande Julia, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Julia Bech (IRE), 145

Gray D’Albion, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 228/4

Grease, h, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 221/1

Great Art, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Sherhina Art, 244

Great Promise, m, 4 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 143

Great Tonio, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Starmaria, 128

Grecian Star (IRE), m, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 232

Grey Belle, f, 5 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 138

Griegos, h, 7 ans, George Vancouver 

USA et Princess Astana, 166/2

Grushenka (IRE), h, 4 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Oceanie, 130/2, 171

Gugus Des Brieres, h, 9 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Puceofwest, 181/1

*Guitry IRE, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Grey Thou Art IRE, 177

*Hackle Setter USA, h, 8 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 178

Hadewin, h, 7 ans, Hunter’S Light IRE et 

Miss Maybe IRE, 180/1

Hadleigh, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 177

Hadya, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 186/2

Haget, h, 3 ans, Kheleyf USA et Hurry 

IRE, 195/3

Hamilton, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Salamanque, 183/1

Happy Wife, f, 4 ans, Nicaron GER et 

What She Wants, 179

Hartwood Man, h, 5 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 138/3

Hasty Sailor (IRE), h, 7 ans, Fastnet 

Rock AUS et Galileano IRE, 141/2

Have Dancer, m, 7 ans, Le Havre (IRE) 

et Pride Dancer (IRE), 212/4

Haya Of Star, m, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Haya Of Fortune, 224/4

Hayejohn, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Loumaxaye, 158

Hayssouvie, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Inassouvie, 121

Hera, f, 3 ans, Shalaa IRE et Lemon 

Twist (IRE), 154/3

Hermano, m, 4 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 248/5

*Heytesbury Lane IRE, f, 5 ans, Tagula 

IRE et Sharp Applause IRE, 180

High Way, f, 3 ans, Manduro GER et 

Heights Of Glory, 148, 225

Highland Archer, h, 4 ans, Recoletos et 

Bretoncelles FR, 243/2

Hollyhock, h, 5 ans, Attendu et 

Makisarde, 140/4

Hollywood Africans, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

204

*Holy See IRE, m, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Lady Of The Lamp 

IRE, 131/1

Homme De Valeur, m, 3 ans, City Light 

et Sans Retenue, 160, 207

Homo Deus, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Cubiste, 212/1

Hooking (GB), h, 8 ans, Lope De Vega 

IRE et Quanzhou, 216/1

Hootton, h, 7 ans, Wootton Bassett GB 

et Hot Marmalade, 169

Houbi, f, 3 ans, Shamalgan et Ambre 

Doree, 167

Huda, f, 11 ans, Equiano et Leni 

Riefenstahl IRE, 194

Hur Cat, h, 7 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 137

Hurricane, h, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Resplendence USA, 140

Hy Dream, f, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 124/4

Hybrid, h, 6 ans, Siyouni et Kylia USA, 

180

I Dare, f, 5 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 123

I Excel, m, 5 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 175/5

I Have The Touch, f, 3 ans, Reliable 

Man (GB) et Waltz Key, 233

I’M A Believer, h, 4 ans, Seabhac USA 

et Winds Up USA, 173/3

I’M On My Way, h, 4 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 215

Ianovka, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 177

Ibn Battouta, m, 3 ans, Outstrip GB et 

Little Sister, 135

Ichamun Kerfly, m, 6 ans, Al Mamun 

Monlau et Ichaloula, 249

*Idamante IRE, h, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Near Big GER, 165/3

Ideal King, h, 7 ans, Sidestep AUS et 

Ideal World IRE, 204

*Ifach IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE et Law 

Of The Range GB, 159

In Paradise, f, 6 ans, Mastercraftsman 

IRE et Pure Paradise GER, 180
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Inattendu, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 153/1, 215

Inca Man, h, 7 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 189/5

Inclination, f, 4 ans, Galiway (GB) et Il 

Rizzi, 226

Indian Valley, f, 4 ans, Sioux Nation 

USA et Broken Promise, 165

Indyco, m, 9 ans, Rio De La Plata USA 

et Indyca GER, 228/2

*Inkara IRE, f, 3 ans, Profitable IRE et 

Cafetiere GB, 155/5

Inkiostro, f, 4 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 173/2

*Innovator GB, h, 6 ans, Showcasing 

GB et Delivery GB, 140

Inshalaa We Trust, h, 4 ans, Shalaa IRE 

et Al Egda GB, 130

*Insignia Of Rank IRE, h, 9 ans, 

Epaulette AUS et Let Me Shine USA, 

179

Interieur (IRE), h, 9 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 215

*Interstella GER, f, 6 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 239

Into Faith, h, 7 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 217

Investisseur, m, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 214/5

Ippling, m, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 132, 222

Irbis, h, 5 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

153/3, 240

Irishkamaya, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Armee Secrete, 198/2

Irlandia, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et Eire 

GB, 190/1

Irtych, h, 3 ans, Fas IRE et Gazelle, 

206/4

Isfalia, f, 3 ans, Lethal Force IRE et 

Isleta, 197/1

Isla Del Sol (GB), f, 4 ans, Oasis Dream 

GB et Rosey De Megeve (GB), 226

It’S All A Dream, h, 8 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 250

Ivory Traou Land, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Reason Traou Land, 223

Izana Bere, f, 6 ans, Peer Gynt JPN et 

Sanisa, 145

Izastep, m, 4 ans, Footstepsinthesand 

GB et Izalia, 159

J’Aurais Du, m, 8 ans, George 

Vancouver USA et Plantation, 124

Jaafar, m, 5 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 141/3

Jacksun, h, 10 ans, Zambezi Sun GB et 

Jackanory, 164

Jagda, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Jona, 217

Jalaad Al Shahania, m, 4 ans, Jaafer Asf 

GB et Djainka Des Forges, 249/4

Janajka, f, 9 ans, Monitor Closely IRE et 

Shaimix, 220/3

Janasha, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Toumar GB, 134/2

*Jaouhar Grine MOR, m, 4 ans, Af 

Albahar UAE et Extra Class, 249/3

Jarite Fleury, f, 5 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 141

Jawaa Du Breuil, f, 5 ans, Al Mourtajez 

et Wanaa Du Breuil, 249

Jazzman Fleury, h, 5 ans, Naaqoos (GB) 

et Malasania, 141

Jiji My Love, f, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Madly In Love, 154

Joey Up, h, 6 ans, Whipper USA et Join 

Up, 229/4

Joh Spirit, f, 5 ans, The Great Spirit et 

Surfing Du Loire, 164/6

John Style, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Aussie Style, 183

Jolek Lises, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 220

Joliepierre, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Set Et Match IRE, 218

Jordan Baker, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 253

Jubbah, f, 3 ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 209/2

Jubile, h, 5 ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 250

Jussifer, h, 7 ans, Siyouni et Sona GB, 

163/5

Just A Perfect Day (IRE), m, 5 ans, No 

Nay Never USA et Denga (IRE), 189/1

Just In Time Game, m, 5 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 138/7

Just Light, m, 7 ans, Hunter’S Light IRE 

et Just Alegria, 204/3

Kadance De Bozouls, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Dance Moon, 143/4, 247

Kahouna, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Miss Oversea, 129/4, 194/2

Kalamazoo River, f, 7 ans, Stormy River 

et Kilkee, 218/1

Kalaos (IRE), h, 6 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 169/7, 239/4

Kaleo Palace, h, 7 ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 204/2

Kalife Alaplace, h, 4 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 230/2

Kaline De La Cere, f, 4 ans, No Risk Al 

Maury et Safira Du Paon, 249

Kalinqa, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Athania IRE, 143/2

Kameta, f, 4 ans, De Treville GB et 

Knightsbridge BRZ, 228

Kamino, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 186/3

Kamssio, h, 6 ans, Kendargent et 

Rampoldina GB, 218

Kane Ore, f, 5 ans, Caravaggio USA et 

Happy Approach, 168

Kanelle Bere, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 127

Kaptain Nordik, h, 7 ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 128, 247/1

Kar Vert, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Blanche Verte, 126, 235/1

Karakia Du Prelat, m, 4 ans, Madjani et 

Petitelaika, 249

Karelia, f, 4 ans, Bow Creek IRE et 

Amesa Spenta, 172/4

Karibbean Dream, h, 8 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 253

Karl Du Seuil, h, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Nistabelle, 133

*Karriewhitchit GB, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Kailani GB, 236/1

Karry Bradshaw, f, 8 ans, Gemix et 

Ideal Step, 180/5

Karynia, f, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 163/1

Katalane, f, 4 ans, Cokoriko et Suffit De 

Le Dire, 133

*Katalina SPA, f, 4 ans, Lightning Moon 

IRE et Izzy Too GB, 161

Kate To Win, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Sissie Star, 133

Katoureva, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Revathou, 133/5

Kayrat (IRE), h, 8 ans, Zoffany IRE et 

Irish Queen, 179/1

Kedurev, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Miss Eva (GB), 131/5, 246/5

Keen Land, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Quelle Eria, 133

Kefir D’Airy, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Dalifa D’Airy, 133/3

Kendaya, f, 5 ans, Kendargent et 

Croisilles, 161/3, 250/6

Kendra, f, 5 ans, Goken et Abousindra, 

137

Kenny (GER), h, 6 ans, Kendargent et 

Iffraja IRE, 189

Kennya, f, 5 ans, Kendargent et Nova 

Zarga IRE, 194

Kenstill, h, 3 ans, Kendargent et Van 

Catskill (IRE), 135

Kenzoki, m, 8 ans, Kendargent et Rose 

Du Roi (IRE), 252/3

Ker Welen, h, 6 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 244/4

Kerdina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 143/1, 196/4

Kerno Quatz, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Ushuaia Quatz, 205/4

Kerseymere (GB), f, 4 ans, Kingman GB 

et Keegsquaw IRE, 198/4

Ketamine Bailly, f, 4 ans, Pomellato 

GER et Vida Sure Bailly, 146/4, 230

Khan Du Nil, h, 4 ans, No Risk Al Maury 

et Nil Kamla SWI, 251

Khazar Lises, h, 6 ans, Top Trip (GB) et 

Vega Esqua, 128

Khochenko, h, 9 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 217/4

Khulud, f, 4 ans, Dariya et Mizzna, 251

Kiastep, f, 7 ans, Sidestep AUS et 

Kialoskar IRE, 192, 242/3

Kick Boxing, m, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Dulce De Leche, 203

Kientzheim, f, 4 ans, Zanzibari USA et 

Virfolette, 133/1

Kilfrush Memories, h, 8 ans, 

Shakespearean IRE et Elusive Lily 

(GB), 186/4

Kim De Gaudel, f, 4 ans, Diamond 

Green et Bonita Chica, 245/2

King Hartwood, h, 8 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 138

King Of Meadows, h, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 122

*King Path IRE, m, 3 ans, Kingman GB 

et Stellar Path, 131/2

Kingdom, h, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 217/3

*Kingori USA, h, 5 ans, Animal 

Kingdom USA et Hawana USA, 184/3

Kings Of Leon, h, 6 ans, Morandi et 

Arkova GER, 194

Kiss Queen, f, 5 ans, Dabirsim et 

Kissable Girl GER, 181

Kisswood, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Kiss A Miss USA, 241

Kleora (GB), f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Kleo GR, 172/1

Kliff Bere, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Black Whip IRE, 173/5

Knock On, f, 4 ans, Zelzal et Acclamee, 

214/3

Koa, h, 3 ans, City Light et Clairetheway 

NZ, 199

Kobra Pepper, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 198

Koriyama, f, 4 ans, Nidor et Slavenska, 

133/4

Koslovka, f, 3 ans, Blue Point IRE et 

Vlatka IRE, 187/2

Kotgar (IRE), h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Kotama, 211/4

Kovrov, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Victhur (IRE), 159/1

Kowalski, h, 3 ans, Recoletos et 

Celestina Agostino USA, 135/2

*Kozachka IRE, f, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Katyusha USA, 183/3

Kozak, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Urane De Ferbet, 133/2

Kream Du Large, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 245

Kumran, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Roman Beauty, 245/1

*Kundrie IRE, f, 7 ans, Free Eagle IRE et 

Keilogue IRE, 190

Kup Davis, f, 4 ans, Masterstroke USA 

et Duchesse O’Malley, 176

Kupala, f, 5 ans, Sea The Moon GER et 

Kilifia GER, 190

*L’Acajou IRE, m, 4 ans, Frankel GB et 

Anna Karenina IRE, 226

L’Enfant Terrible, h, 4 ans, Kodiac GB 

et Abraxa (IRE), 235

L’Horloge, f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Et En Meme Temps, 213

L’Indomptable, f, 9 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 239

L’Initie (IRE), m, 3 ans, Almanzor et 

L’Etoile, 224

La Belle Poete, f, 3 ans, City Light et On 

High GB, 227/3

La Catella, f, 7 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 252/4

La Doloise, f, 3 ans, Earnshaw USA et 

Sirene Doloise, 200

La Fibre, h, 10 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 253

La Haute Isle, f, 6 ans, Elusive City USA 

et Adjuvence, 239

*La Mazel USA, f, 4 ans, Justify USA et 

Starstruck IRE, 226/6

*La Notaire IRE, f, 4 ans, Mayson GB et 

Highdive IRE, 146

La Nuit, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et Ezida 

(IRE), 134

La Pelemoise, f, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 244/3

La Perraliere, f, 3 ans, Zarak et Perle 

Et Or, 154

*La Vuelta IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Forcefull IRE, 200
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La Wood, f, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Helen Fourment GB, 218/3

Lady Lou, f, 5 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 201/6

Lady Of Nabeul, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Elea GER, 233/4

Lady Pink, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 253/5

Lagoa Santa, f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Kipanga, 241

Lagoone Chope, f, 5 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 168

*Lake Naivasha IRE, f, 5 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 163/2

Lalea Jacta, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Verkande, 223

Lanceur D’Alerte, h, 4 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 196

Land Of Paradise, f, 4 ans, Iffraaj GB et 

Ebble GB, 219/3

Laos, h, 6 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 164/4

Laris, h, 11 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 250/2

*Lasair IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et Tiz 

Only Me Daza IRE, 167

Last Stick, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Slipstick (IRE), 240

Lauper (IRE), f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Le Muguet 

IRE, 250/4

Laure Mancini, f, 3 ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 154

Laye Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Lady Jak, 197

Lazzat, h, 3 ans, Territories IRE et 

Lastochka GB, 152/1

Le Bolero, h, 7 ans, Elusive City USA et 

Mojo Moon IRE, 202/2

Le Gardolot, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Rose The One, 127

Le Gitan, h, 9 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 132, 242

Le Kakou, m, 8 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 149

Le Petit Gegene, h, 7 ans, Feel Like 

Dancing GB et Dawraat IRE, 128

Le Phocea, m, 3 ans, Zelzal et 

Dreamtic, 209/3

Le Sage, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Sage Melody, 159/4

Le Shalaa, h, 5 ans, Shalaa IRE et 

Loucelles, 186

Le Sicilien, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Pearly Empress, 244/5

Le Tropic (IRE), m, 4 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 183/5

Legende D Osvin, f, 3 ans, Kingfisher 

IRE et Inzara, 223

Leoparduccio, h, 4 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 140/1

Lepti Prinsadi, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 122

Lery, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Loin Devant (GB), 172

Les Aldudes, f, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Balle Blanche, 163

Les Embruns, h, 4 ans, Attendu et 

Clarapsis, 176

Let There Be Rock, h, 6 ans, Fastnet 

Rock AUS et Paratonnerre (GB), 

184/1

*Let’S Get Loud GER, f, 4 ans, Outstrip 

GB et Let’S Dance GER, 229

Lewis Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 177

Lhommaize, m, 4 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 201/1

Liane, f, 3 ans, Honolulu IRE et Extra 

Terrestrial, 121

Liberte, f, 3 ans, Too Darn Hot GB et 

Lida IRE, 162/5, 234/4

Lidisbarn, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 221

Liebe Kinder, h, 5 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 252

*Life’S A Breeze IRE, h, 8 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 145

Lighted Glory, f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 164

Lights Come On, f, 7 ans, Hunter’S 

Light IRE et Libbard GB, 169, 239

Liking, h, 3 ans, City Light et Benzolina 

(IRE), 227

Linfasommer, f, 4 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 217/2

Lingotto, m, 4 ans, Al Wukair IRE et La 

Joie, 173

Lisboa Chiron, f, 5 ans, Elm Park GB et 

Aphrodite, 127, 247

Living Nelson (IRE), h, 5 ans, Mount 

Nelson GB et The Living Room, 169

*Lloyd IRE, h, 7 ans, Zebedee GB et 

Liesl IRE, 242

Lodovico, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Lettre De Chateau, 217

Lofsongur Islande, f, 4 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 204/4

Logis, m, 3 ans, Bow Creek IRE et Rose 

Of Logis, 131

Loki, h, 4 ans, Goken et Halong Bay, 

191

Long Story Short, f, 4 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 149

Lord Miesque, h, 3 ans, Whipper USA 

et Famous Pearl, 120, 246

Lord Monchablon (GB), h, 6 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 138/4

*Lord Of The Alps IRE, h, 7 ans, Lord 

Of England GER et Adalawa IRE, 

122, 239

Lou Balicot, f, 6 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 192

Lou Man, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 

Betty Lou GER, 164/2

Loughcrew, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Tevara GB, 136

Louis D’Alice, m, 3 ans, Marmelo (GB) 

et Isopyre, 195/5

Louis De La Klauss, m, 3 ans, Goken et 

Darling Traou Land, 155/3

Louna Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

River Avon, 202

Loustic Bere, m, 3 ans, Seahenge USA 

et Black Whip IRE, 225/4

Love Affair, f, 6 ans, Lucayan et Star 

Seed, 137/2

*Love Symphony GB, f, 3 ans, 

Showcasing GB et Rapture FR, 142/3

Lovely Laura, f, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Light Shine GB, 128/4

Lovely Miss, f, 8 ans, Excelebration IRE 

et I Should Care, 194/1

Lovers Day, m, 3 ans, Recorder GB et 

Rethra (IRE), 167/1

Loyal Prince, m, 3 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 187

*Lucan Fast ITY, f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Miss Excel 

GB, 149

Lucas Trezy, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Dervahel, 203

Lucky Bere, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Niska USA, 147

Lucky Wine, m, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Miryale, 162/3

*Luigi Antinori GB, h, 4 ans, Sir Percy 

GB et Karadeniza IRE, 221/5

Luna De Plata (GB), f, 4 ans, Kingman 

GB et Lida IRE, 165

Lunaticos, h, 6 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 128

Lutenyl De Yell, f, 4 ans, Nicaron GER 

et Greatyell, 130

Lynx Westminster (GER), f, 3 ans, 

Holy Roman Emperor IRE et Lady 

Westminster IRE, 200

Ma Berezina, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Marthamia, 176

Ma Grise, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Kenwysa, 207/3

Madame Lydia, f, 3 ans, Morandi et 

Madame Cecile ITY, 197

Mademoiselle Mia, f, 3 ans, Waldgeist 

GB et Much Promise GB, 182/2

Madeni, h, 4 ans, Intello (GER) et 

Mindena IRE, 245/5

Madgic’M, f, 3 ans, Magician IRE et 

Maola, 223

Madigan (GB), h, 4 ans, Oasis Dream 

GB et Maygold, 217

Madouss, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 231

Maestro Chop, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 203

Mafalda Story, f, 7 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 153/2

Magellan, h, 4 ans, Roaring Lion USA et 

Rose Et Noire (IRE), 226/1

*Magestic Moon GB, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Blue Beacon GB, 134/3

*Magic Cup GB, f, 4 ans, Tamayuz GB et 

Fee Du Hazard, 143

Magic Vati, h, 7 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 140/6

Magic World, m, 3 ans, Ruler Of The 

World IRE et Magic Moonlight, 131/4, 

224/5

Magical Love, f, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Mystic Love GB, 165

*Magnetique IRE, h, 9 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 168/1

Maguro, h, 5 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 192/4

Maitre Du Jeu, m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Rose Petal IRE, 152/4

Maizieres, f, 3 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Melbourne Shuffle USA, 187/1

Major Oak, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Agua De Mar, 140, 205

Make A Wish, f, 3 ans, Morandi et 

Adhere USA, 233/1

Makemake, f, 3 ans, New Bay GB et 

Schhili (IRE), 148/3, 233

Makeno, h, 7 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 149/2

Makenzo, h, 9 ans, Makfi GB et Sacira, 

192/2

Makhzen, h, 10 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 149, 240

Makilroy, m, 5 ans, Attendu et La 

Boheme, 231

Maltock D’Orgeres, h, 3 ans, 

Martinborough JPN et La Chichina, 

170

Malya, f, 3 ans, Seabhac USA et Quanti, 

233/5

Mamamouchi, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 158

Mammalina, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 150

Manada, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Makana, 229/3

Mandarin, m, 6 ans, Elusive City USA et 

Vireli, 228/1

Manne, f, 7 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 215/1

Manoir, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Maundays Bay IRE, 234/2

Maple Girl, f, 5 ans, Recorder GB et 

Mapow, 150/4

Mara Wood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Mansoura IRE, 223/1

Marastar, f, 6 ans, Dabirsim et 

Maracena, 192/5

*Marchelo IRE, h, 6 ans, Camelot GB et 

Tessa Reef IRE, 143

Margot The Queen, f, 3 ans, Recoletos 

et Firuza (GB), 225/5

Marguns, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 181/2

Maria The Great, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Mutuelle, 243/4

Marker (IRE), h, 3 ans, Belardo IRE et 

Honey Bear IRE, 195/2

Marlowe, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Sky 

High Flyer GB, 231/1

Martial Art, h, 5 ans, Attendu et 

Monarquia (IRE), 215

Marvanco, h, 5 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 180

*Materana IRE, f, 3 ans, Fast Company 

IRE et Angevine GB, 200

*Matt Machine IRE, m, 5 ans, Outstrip 

GB et Peace Fonic, 166/4

Matwana, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Matwan, 200/3

Mavala, f, 7 ans, Zanzibari USA et 

Melivea, 238

Mawsim, h, 3 ans, Dabirsim et 

Mawlaaty GB, 195

May Day Spirit, f, 3 ans, Swiss Spirit GB 

et Lady Natasha IRE, 200

Meandro, h, 11 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Je Coiffe, 127, 247

Meautis, m, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Medical Kiss, 135/3

Medina Gold, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Eva Kant GB, 185/3
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Mehanydream, h, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 149/1

*Meisterstuck GER, h, 9 ans, Soldier 

Hollow GB et Mary Martins IRE, 218

Mi Bonito, h, 5 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 222/5

Mi C’Infilo, h, 6 ans, French Fifteen et 

Melivea, 119/4

*Mia Grande IRE, m, 3 ans, Inns Of 

Court IRE et Garraun IRE, 135

Miami Beet, h, 7 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Spirit Of Pauline, 149/5

Micoleo, h, 5 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 138

Middle Kick, f, 3 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Kick Down IRE, 121/2

*Midsummer Dance USA, f, 4 ans, 

Mendelssohn USA et Dance With 

Another IRE, 130/1

Miengo, h, 8 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 129

Miguelito, h, 4 ans, Handassa FR et 

Endurance POR, 249

*Mika (D’O), h, 6 ans, Martinborough 

JPN et Allez Hongkong GER, 212/2

*Mikyphelps GB, h, 6 ans, Swiss Spirit 

GB et Lady Vermeer GB, 149, 240

Milad, f, 4 ans, Dabirsim et Lady Of The 

Lake, 136/4

*Millie Lou GB, f, 5 ans, Ardad IRE et 

Amour Fou IRE, 253

Mimi D Ores, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Diagora, 130

*Mino Pico GB, f, 5 ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 241

Mirage Deux, m, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Centralienne USA, 211

Miss Alix, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 168

Miss Auara, f, 6 ans, Mastercraftsman 

IRE et Caprichosa (GB), 143

Miss Lizy, f, 3 ans, Ivawood IRE et Love 

Over Gold, 223

*Miss Mai Tai GB, f, 4 ans, Prince Of Lir 

IRE et Mia Tia GB, 205

Miss Roazhon (GB), f, 7 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 238/5

*Missouri GER, m, 4 ans, 

Counterattack AUS et Minoris, 172/5

Missriya, f, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et L’Hommee, 127/1

Mister Power, h, 4 ans, Dariyan et 

Kiyrna, 221

*Miura IRE, f, 4 ans, Havana Grey GB et 

Mindy IRE, 136

Mixologist, h, 7 ans, Gemix et Ideal 

Step, 157

Moko, f, 7 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 238

Momo Nelson (IRE), h, 5 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 145/1

*Momour USA, h, 10 ans, Mizzen Mast 

USA et Mouraniya IRE, 175

Mon Ouragan, h, 8 ans, Toronado (IRE) 

et Lady Of The House IRE, 208/1

Mon Ricin, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Polychrome, 218

Mona Trezy, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Tudor Court IRE, 126, 230/6

*Moncayo FR , m, 4 ans, Kool Kompany 

IRE et Famara IRE, 243/5

Mondainai, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Morlanda, 198

*Monna Vanna GB, f, 3 ans, Magna 

Grecia IRE et Gold GER, 160/3

Monsieurvalchop, h, 5 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 124/1

Mont Steele, h, 8 ans, Montmartre et 

European Style, 143

Montbardois, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Je Coiffe, 201/3

*Monte Cinto IRE, h, 7 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 218

Moonflight, h, 5 ans, Rajsaman et 

Morning Sun GER, 144/4, 239

Moonwalk Step, h, 11 ans, Whipper 

USA et Egypt Moon (GB), 157/4, 

239/5

More, f, 4 ans, Shalaa IRE et Sport 

Game, 232

*Morello Di Vento IRE, h, 4 ans, 

Churchill IRE et Rien Ne Vas Plus 

IRE, 189/3

Morning Spirit, f, 5 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 202

Morphewan, m, 4 ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 226/3

Morsan (IRE), h, 8 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 169/1

Morton, m, 6 ans, New Bay GB et 

Parade Music USA, 215

Moudir, h, 8 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 231

Moujdab, m, 3 ans, Dabirsim et 

Moujah, 120

Mourrisa, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Serouda Du Breuil, 251

Mousson D’Evaille, h, 6 ans, Manatee 

GB et Cherry Swallow, 220

Mowaeva, h, 7 ans, Evasive GB et 

Mowaajaha USA, 124

Mqse De Pompadour, f, 3 ans, 

Almanzor et L’Amethyste (GB), 162/4

Mr Cassiope, m, 4 ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 232/5

Mrs Robinson, f, 3 ans, Robin Of Navan 

et Prisenflag, 197

*Muelheimer Perle GB, f, 6 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 122/5

Munaadram, f, 6 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 201

*Music Is Her Name IRE, f, 7 ans, Lope 

De Vega IRE et Maidin Maith IRE, 

247/2

My Buddy, m, 9 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 194

My Darling, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 220/5

*My Flinders GB, f, 8 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 181/3

My Girl Elo, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Caphira GB, 188

My Hope, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Skirt IRE, 196

My Lenny, h, 9 ans, Youmzain IRE et 

Clochette De Sou, 239/1

My River, f, 5 ans, Stormy River et 

Misinmie, 149

My Universe, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 172

Myboyfriend, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Company GB, 161/2

Mykan, h, 5 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 202

Mymap, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Mapow, 161

Myriade, f, 4 ans, Stormy River et 

Esquinade, 176/2

*Myrka IRE, f, 6 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 217/5

Mythical Creature (IRE), f, 9 ans, 

Mount Nelson GB et Mythical Border 

USA, 252

Nah’Ash Al Shahania, h, 4 ans, Af Al 

Buraq UAE et Insheragh, 249

Naiade, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Ultradargent, 176

*Naishan GB, h, 10 ans, Pivotal GB et 

Atlantic Destiny IRE, 235/5

Nantmor, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Gibraltar Bay IRE, 221/4

Narcos, m, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 169/2

Nasdaq, m, 3 ans, Ivawood IRE et Petite 

Alice, 167/2

National Service, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 156/5, 

214/1

*National Velvet GB, f, 6 ans, 

Mustajeeb GB et Plume GB, 184

Natural Path (IRE), h, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Panda Spirit USA, 161, 250

Nekoleto, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 141/5

Nemr, m, 4 ans, Tm Fred Texas USA et 

Al Dhabi QA, 251/3

*Neowise USA, f, 4 ans, Recoletos et 

Ode To Psyche (IRE), 198/5

New Ruler, h, 4 ans, New Bay GB et 

Ruler Of My Heart (IRE), 226

Nice Stroke, h, 8 ans, Masterstroke 

USA et Pearling GB, 201

*Nicolasa GB, f, 4 ans, Camelot GB et 

Miss Laila IRE, 229

Night Of The Opera (IRE), h, 7 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 231/4

*Nightdance Man GER, h, 8 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 175

*Nimrod ITY, m, 4 ans, Al Tair GB et 

Quesada ITY, 251

*Nizamabad POL, m, 3 ans, Touch Of 

Genius IRE et Naharana POL, 225

Noble Amber, f, 6 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 150/2

Noirelle, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Northern Ocean, 125/3

*Normfluchtige GER, f, 4 ans, Adlerflug 

GER et North Mum GER, 171/4

Norqui Des Roses, h, 5 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 218/4

*Norridor POL, m, 3 ans, Touch Of 

Genius IRE et Norridge POL, 211

Nosdargent, h, 9 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 217/1

Noum Lises, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Wink And Wave (IRE), 130

Nousdeux, f, 3 ans, Morandi et 

Mirandola, 134/5

*Nove Su Nove FR , h, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et La Negra IRE, 219/1

Nuit Chope, f, 3 ans, Captain Chop et 

Nuit D’Ivresse, 197

Nuit D’Alienor, f, 7 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 250

Nuit Fauve, f, 4 ans, Galileo Gold GB et 

Handicraft IRE, 190

O’Monerie, f, 5 ans, Attendu et 

O’Keefe, 150

O’Ssitot (IRE), h, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et O’Keefe, 173/4

Oak Wood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Modema, 143

Ocean, h, 6 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 124, 232/4

October Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 150, 230

Oissel, f, 6 ans, Rajsaman et Occagnes 

IRE, 124, 228

Olympic Dream, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 164

*On Y Va IRE, m, 7 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 189

Oncle Fernand, h, 10 ans, Aqlaam GB et 

Mixfeeling (IRE), 194

One Point, f, 4 ans, Seabhac USA et All 

Is One, 126, 226/4

Opiana (GB), f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 244/2

*Oser IRE, f, 7 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 202

Oui Je L Adore, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Simone Angel, 245/3

Oxalis (IRE), h, 7 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 250

Oxiana, f, 5 ans, Kendargent et Onyx, 

161

Paco (IRE), m, 6 ans, Paco Boy IRE et 

Momo No Sekku, 119/1

*Padre Palou GER, m, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Promesse 

De L’Aube, 174/4

*Palatina GER, f, 5 ans, Isfahan GER et 

Parirou GER, 229/5

Paletuvier, h, 4 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 192/3

Palus Argenteus, m, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Cinder’S Post, 212

Pannetone, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 222/2

Panzer, h, 4 ans, Martinborough JPN et 

Nina Klass, 176/1

Paradise Storm, m, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Holystorm, 210/3

Parafection (IRE), h, 8 ans, 

Mastercraftsman IRE et Your Game, 

129

Parfaite Merill, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 194/3

*Paris Affair IRE, h, 6 ans, Frankel GB 

et Pacific Angel (IRE), 190

Parisian Leah, f, 3 ans, Bated Breath 

GB et Leah Hannah, 200/4

Park Of Diamond, h, 7 ans, Diamond 

Green et Park Acclaim IRE, 144, 

238/4

Parrhesia, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Phenomenologie (GB), 170/4

Particuliere Dream, h, 6 ans, Peer Gynt 

JPN et Particuliere (GB), 175

*Parva Scurra USA, f, 3 ans, Practical 

Joke USA et Early Time, 154
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Passalito, m, 6 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 161/4, 250/1

Pastel Blues, h, 4 ans, Siyouni et Ninas 

Rainbow GB, 219/4

Patzesteve, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Batlady, 125/1

Paupie, f, 3 ans, Kendargent et Mitzah, 

148

Pavlova Du Berlais, f, 4 ans, Nathaniel 

IRE et Crystal Du Berlais, 177

Pedrito, h, 5 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 140/3

Pegasus (GB), h, 9 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 169/4

Penclaudjeangreen, h, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 201

Pennble, h, 11 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 127/4

Pepete, f, 3 ans, Attendu et Painted 

Girl, 210

Perfect Liaison (IRE), f, 5 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 194

Perle Rouge, f, 5 ans, Zelzal et Action 

Premiere, 156/2

Perli Chope, f, 3 ans, Panis USA et Perle 

De Star, 142/1

Pertusato, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 138

Petit Chose (IRE), h, 4 ans, Raven’S 

Pass USA et Momo No Sekku, 145

Petite Aatika, f, 5 ans, No Risk Al Maury 

et Petite Class, 251

Peyton Place, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Normanna IRE, 129/1, 242/2

Pfouu, h, 3 ans, Seche et Starlette, 182

Phantom Lady, f, 3 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Imperial Act GB, 

142

Phoenix Chop, h, 4 ans, Born To Sea 

IRE et Ilham, 220/1

Piensa En Mi, f, 4 ans, Intello (GER) et 

Queen Bubble (IRE), 159/5

Pieter De Hooch, h, 5 ans, Ectot (GB) et 

Uryale, 204

Pink Intellectual, f, 6 ans, Intello (GER) 

et Pink Cloud, 169

Pink Valentine, f, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 123, 

240/3

Piper’S Hill, h, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et Bebe D’Amour, 130/3, 248

Piperade, h, 3 ans, Dabirsim et 

Inthepipe (IRE), 206

Planthalya, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 186/5

Polminhac, h, 5 ans, Literato et Gypsy 

Hollow USA, 190/1

Pomeleo, m, 3 ans, Pomellato GER et 

Count The Cost USA, 120/5

Pont Mirabeau, h, 6 ans, Nathaniel IRE 

et Anaita GER, 208/5

Pop Life, f, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 215

Port Santa Ponsa, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Santa Ponsa, 211/5

Porte Du Ciel, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Super Woman, 148

Portrero, h, 4 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 203

Pote, h, 3 ans, Shamalgan et Sigrid GB, 

135/4

Poulfos, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et 

Saga Boreale USA, 192

Poup’S, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

La Tania, 153

Power Papers, m, 5 ans, Soldier Hollow 

GB et Pristina GER, 119/2

Powerkiss D’Oroux, h, 5 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Polska Infa GER, 

202

Precious Sea (GB), f, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Indonesienne (IRE), 

159/2

Predak, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Kaniza, 136

Premiere D’Estejo, f, 4 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 237/4

Premiere Etoile, f, 5 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 189

Presomption, h, 4 ans, Lawman et 

Remake (GB), 136/3

Prince A Rio, m, 3 ans, Rio De La Plata 

USA et Arthurs Princess IRE, 170/2

Prince Des Dunes, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 137

Prince George, h, 4 ans, Oasis Dream 

GB et Princesse Li GB, 165

Prince Los, m, 6 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 149

Princess Anne, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Royalemixa, 141

Princess Laura, f, 4 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 194

Princess Shalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Marina Piccola (IRE), 213/4

Princesse Chloe, f, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Voie Des Tsars, 197

Princesse Du Lys, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Shalimar Du Lys, 221

Princesse Scarlet, f, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet IRE, 129

Princesse Vera, f, 6 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 149

Principito, m, 3 ans, Tornibush (IRE) et 

Princesa, 131

Proelia, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 129

Prokoviev, h, 3 ans, Fas IRE et Sully, 

120, 225

Ptit Pedro, m, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Kitkarma, 140

Puerto Madero, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 138/2

*Pulse GB, h, 7 ans, Al Kazeem GB et 

Sign Of Life GB, 201

Pure Love, m, 3 ans, French Fifteen et 

Love You Vero GER, 199

Qatar River, h, 9 ans, French Fifteen et 

Mud Hilah, 141/4

Qu’Hubo, h, 8 ans, Siyouni et Pestagua 

(IRE), 180

Quartzdargent, h, 6 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 175

Que Vendra, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Just Married IRE, 221/3

Queen Bay, f, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 145/4

Queen Flo, f, 3 ans, Seahenge USA et 

One River, 139

*Queen Kahina USA, f, 4 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 153

Queen Singer, f, 3 ans, Ivawood IRE et 

Maita GER, 167

Queen’S Angel, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Persuasion, 134

*Quello IRE, h, 6 ans, Soldier Hollow 

GB et Quaduna GB, 235/2

Quentor, h, 10 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Vanezia, 149

*Quien Sabe GB, m, 4 ans, Nathaniel 

IRE et Light Impact IRE, 146/5, 236

*Quite Right Too IRE, f, 3 ans, 

Invincible Army IRE et Blushing Gal 

IRE, 154/4

Rabbah, h, 5 ans, Literato et Elea GER, 

237

Raise The Stakes, f, 10 ans, Sageburg 

(IRE) et Raise A Mind (IRE), 242/1

Rakan, h, 6 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 140/2

Rakhman, m, 3 ans, Due Diligence USA 

et Rasima GB, 151

Ramses Chop, h, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Raceness, 209/1

Rancon Royale (IRE), m, 5 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 138/1

Ratel Kabowd, h, 3 ans, Roman Candle 

(GB) et Ita Est, 121/3, 225/2

Rayo De Luz, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Callomania USA, 197/5

Ready King, h, 3 ans, More Than Ready 

USA et Much Obliged USA, 187

Recoleros, m, 4 ans, Recoletos et 

Marron GB, 245

Recoletty, f, 4 ans, Recoletos et Letty 

GB, 193/4

*Reconnect IRE, f, 3 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 142

*Recording Angel IRE, f, 4 ans, Exceed 

And Excel AUS et Fountain Of Time 

IRE, 165/5

Recreate (IRE), f, 3 ans, Arrogate USA 

et Absatootly USA, 151

Red Charm, f, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et Shamaliyah, 158

Red Crazy, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 192/1

Red Duma, f, 9 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 132

Red Grace, f, 6 ans, Pomellato GER et 

Red Shot, 241/2

Red List, f, 3 ans, Churchill IRE et Red 

Love USA, 207

Red Nude Rouge (GB), f, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 137

Red Torch, m, 9 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 150

Redshift, h, 3 ans, Pomellato GER et 

Swahili, 211

Regina Lillie, f, 4 ans, Recorder GB et 

Rex Regina (IRE), 145/2

Reine De La Pree, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Kigreat De La Pree, 218

Reine De Lune, f, 8 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 194/5

Repel Ghosts (GB), h, 7 ans, Dark Angel 

IRE et Mia Capri IRE, 253/3

Restless Spirit (GB), h, 5 ans, 

Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 138

*Retort IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Responsible GB, 170/1

Revanche, f, 3 ans, Goken et Temsia, 

142

Reverso (IRE), h, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Ouzala (IRE), 227

Ridwaan, h, 7 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 164

Rika De La Vis, f, 4 ans, Masterstroke 

USA et Lorie De La Vis, 171/3

Rio, f, 3 ans, Rio De La Plata USA et 

Diva Spirit IRE, 223/4

Rio Grande, h, 4 ans, Dabirsim et Jeu 

De Vivre IRE, 236

Rise Above, f, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Like An Angel (GB), 228

Rise And Shine, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Cruel Sea USA, 217

Riski Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 158, 240

Risky Light, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 192

River Daven, f, 5 ans, Stormy River et 

Free To Dance IRE, 129/3

Riyabovka, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Dachenka (GB), 134

Roaring Gallagher, h, 4 ans, Roaring 

Lion USA et New Desire IRE, 141

*Roast Chestnut IRE, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Eva’S Request IRE, 

155/2

Roatan, h, 4 ans, Authorized IRE et 

Earletta, 196/1

Rocchetta, f, 3 ans, Arcano IRE et 

Raquel ITY, 223

Roch (GB), h, 4 ans, Frankel GB et 

Realism USA, 126, 236/4

Rocheux, h, 5 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 192

*Rockenvoy IRE, h, 5 ans, Peace Envoy 

et El Issidro GB, 161

Rocquemont, m, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Rebecca’S Filly, 164

Roi De Baviere, h, 3 ans, Nathaniel IRE 

et Justfirstlady (IRE), 151

Roi Mercure, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Royal Variety IRE, 196

Romanello, h, 6 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 175

*Ronaldo GER, h, 10 ans, Scalo GB et 

Reine Galante IRE, 189

Ronea (GB), f, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et The Juliet Rose, 236/2

Rooftop, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Lbretha, 152/3

Rosanne Du Gouet, f, 5 ans, De Treville 

GB et Irish Beauty IRE, 124/3

Rose D’Ete (IRE), f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Lastroseofsummer IRE, 151

Rosissim, h, 8 ans, Dabirsim et Blue 

Roses IRE, 237

Roudoudou, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Beaudouville, 199/3

Roxana Of Cecca, f, 3 ans, Bow Creek 

IRE et Catushaba (IRE), 154

Roxy Music, h, 6 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 241/1

*Royal Monarch GB, h, 5 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 203/3

Royal Vati, h, 11 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 252/1

Royalties, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 198/3
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Ruby In The Rocks, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 120/3, 

234

Rue Custine, f, 3 ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Pick Pocket USA, 134

Rue Des Orteaux, f, 3 ans, Ribchester 

IRE et Exonerate GB, 206/5

Rue Mia, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Cherish Burg, 167

Russian Twist, h, 6 ans, Blue Canari et 

Valevska, 204

Sabrozura, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Tierra Del Fuego, 147

Safwan (GB), m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Al Mayhola, 147/3

Saglyacat, f, 9 ans, Hurricane Cat USA 

et Saglyana, 128, 247/4

Sahara Spring (IRE), f, 4 ans, Dream 

Ahead USA et Spring Wave (IRE), 

140

Sail On, h, 3 ans, No Nay Never USA et 

Osaila IRE, 147/5, 233/3

Saint Amour, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Decize, 191

Saint Aquilin (GB), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Sary Arqa GB, 210/4

*Saint Cloud GER, m, 4 ans, Amaron GB 

et Strawberry GER, 222/1

Saint Hellier, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 216/4

Sainte Jenny, f, 5 ans, Alianthus GER et 

Rifapril, 218/5

*Sainte Rita IRE, f, 6 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 180/4

Saison Froide, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Sizalia, 239

Sakari, h, 4 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 248/4

Sakura Glitters, f, 4 ans, 

Martinborough JPN et Loupy Glitters, 

191/3

Salamalek, h, 3 ans, Tunis POL et 

Salinas Grande, 135

Salerno, h, 11 ans, Trajano USA et 

Minerva, 190

Salies, f, 6 ans, Dabirsim et Aziali (GB), 

189

Salma, f, 3 ans, City Light et Motdaw 

GB, 182

Salmarak, f, 4 ans, Zarak et Loucelles, 

171/5

Salsa Chic (GB), f, 7 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 137, 192

Salsa Doloise, f, 8 ans, Kingsalsa USA 

et Sirene Doloise, 252/2

Samagace Du Vivien, h, 10 ans, Air 

Chief Marshal IRE et Queen Du 

Vivien, 190

Samba, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 177/5

Samba Vanilla, f, 5 ans, Johnny Barnes 

IRE et Kiritsou, 119

*Samberan IRE, m, 3 ans, Siyouni et 

Samadrisa IRE, 195

Sanaryen, m, 3 ans, Territories IRE et 

Red Addiction (IRE), 227/5

Sanskrit, h, 4 ans, Dariyan et Tahiti 

Way, 196

*Santo GER, m, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Saldennahe GER, 151

Sapristi, m, 4 ans, Elusive City USA et 

Mitzi Blue (IRE), 125

Scar Chope, f, 3 ans, Kendargent et 

Scarlett Chope, 142

Scarface, h, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 124/5

Scenariste, f, 7 ans, Zanzibari USA et 

Seance GER, 229/2

Schwendi, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 136, 243/3

Screen Shot, h, 5 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 175/1

*Sea Salinas GB, f, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Sahel GER, 188/3

Sea Tower, f, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et La Tour Rouge GB, 248

*Second To None IRE, h, 6 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 178/1

Secret Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Stella Rocket, 121

Secret Davis, h, 5 ans, Agent Secret 

IRE et Star Davis, 127

See The Light, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Miss Raven IRE, 193

Selket (IRE), f, 6 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 153/5

Semenovka, f, 3 ans, Fas IRE et Strands 

Of Silk IRE, 187

Semeur, h, 9 ans, Planteur IRE et Desca 

GER, 129

Semper Fi, h, 3 ans, Zoffany IRE et Just 

Dance GB, 199

Sendmeastar, f, 4 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sedmikraska GB, 125

Senepark, h, 10 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 137, 190/4

Senza Te, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Kenshaba, 227/4

*Seraphim GB, f, 8 ans, Dark Angel IRE 

et Moma Lee GB, 253

Sermandakfi, f, 8 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 203

Seven Angels, f, 3 ans, Dabirsim et 

Silent Sunday (IRE), 200

Shadizi, m, 3 ans, Siyouni et 

Shanndiyra IRE, 139/1

Shalaa Dancer, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Lailoma, 151

Shaloha (GER), f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Shalona, 213/1

Shamsabad, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Shamsa, 239

Shamsoun, h, 10 ans, Medicean GB et 

Shamsa, 129

Shanakill, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Shanakilla, 122/1

Shanghai Spirit, h, 5 ans, Ectot (GB) et 

Keen Glance IRE, 175

Shangri La, m, 5 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 253/2

Sharann, h, 5 ans, Almanzor et 

Shamakiya IRE, 168

Sharqana, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Shahmeen, 210/5

Shawbak, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 141

*Shazam GER, h, 4 ans, Adlerflug GER 

et She Bang, 230/3

Sheema’S Rose, f, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Sheema GB, 121/4

Sherayan (IRE), m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Dynadin GB, 211

Shinning Ocean, m, 7 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 140

Showman, h, 5 ans, Dabirsim et New 

Yorkaise, 250

*Shyamala GB, f, 9 ans, Sepoy AUS et 

Poppet’S Passion GB, 138/5

Sibayan, m, 3 ans, Blame USA et Sirrin 

IRE, 210/1

Sibuyu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Pearl 

Goddess GB, 181

Sidedream (GB), f, 4 ans, Oasis Dream 

GB et Okana (GB), 158/1

*Siglo De Oro IRE, m, 9 ans, Clodovil 

(IRE) et Puerto Oro IRE, 240

Silver Schnok, f, 7 ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 168/3

Silver Sea, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Floredargent, 243

*Simada GB, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Simiyna IRE, 246/1

Sindia, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Serious Dowth IRE, 148

Sir Walter, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Sky And Sand, 217

Sixtine Baal, m, 4 ans, Panis USA et 

Spring Ballad, 219

Sixunion, h, 5 ans, Recorder GB et 

Kenjada, 247/3

Siyouchka (GB), f, 4 ans, Siyouni et 

Venturous Spirit, 248/3

Siyouking, m, 3 ans, Siyouni et Winter 

Queen (GB), 160/1

Skazino, h, 8 ans, Kendargent et 

Skallet, 212/3

Skimbleshanks, h, 3 ans, Stormy River 

et Red Confiture, 151

Sky Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB et 

Ski Lift GB, 135

Sleepy Suzy, f, 5 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 123/4

Snatcher, m, 3 ans, Panis USA et 

Jeannajonh, 209

*Snow Late FR , f, 4 ans, Kingman GB et 

Lil’Wing (IRE), 216

So Gold, h, 4 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 228

Soan, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 150, 237/5

Soaring Eagle, h, 10 ans, Cape Cross 

IRE et Sosquaw, 190

Soeur, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Mei, 200

Sogniamo, f, 3 ans, Calyx GB et 

Songerie GER, 182/1

Soiziya, f, 4 ans, Whipper USA et Soizie, 

176

Solaire, f, 4 ans, Dabirsim et Tossoff, 

166

*Soleil Levant IRE, f, 3 ans, Justify USA 

et South Sea Pearl IRE, 148/5

Solitary Man, h, 9 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 252/5

Soltana Believe, f, 3 ans, Make Believe 

GB et Delantera, 182/5

Somkiyr, m, 3 ans, Zarak et Soriya, 

209/5

Sorowen, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Sorquainville, 224

Sotchi, f, 6 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 194

Soul And Romance, f, 3 ans, Goken et 

Lovemenot IRE, 134

Space Quake (GB), h, 5 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 150/5

Sparkel For Us (IRE), h, 5 ans, Siyouni 

et Songerie GER, 122

Sparkling Light, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sitelle, 142/2

Speedy Record, h, 3 ans, Recorder GB 

et Dozule, 209

*Spellbinder GB, f, 4 ans, Camelot GB 

et Angel Wing GB, 125

Spirit Grey, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 230/4

Spirit Of Dance (IRE), h, 8 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 127/3, 

218/2

Sport Coupe, h, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Ideechic, 169

Spring Heart, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 

et Spring Princess (IRE), 200/2

Srifanelogreen, h, 7 ans, Sri Putra GB et 

Greentathir, 204

St Briac, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Bruyante USA, 199

*St Pantaleon IRE, h, 4 ans, Ivawood 

IRE et Western Tune IRE, 177/1

*Stallone GER, m, 5 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 229

Stamp The Ground, h, 5 ans, Morandi 

et First Zita GER, 181/5

Stargold, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Marina Eria, 224/3

*Stellar Jay IRE, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 176/3

Step Morning, h, 6 ans, Sidestep AUS 

et By Chaparral, 202/3

Stepaside Bell, m, 6 ans, Sidestep AUS 

et Bella Vento GB, 186

Stirling, h, 5 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 253

Strako, h, 4 ans, Kendargent et Stracy, 

173

Stranger, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Al Zarqa IRE, 137

Sublime Attraction (GB), f, 4 ans, 

Muhaarar GB et Hoh My Darling 

GB, 237

Succuba, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Foxxy Cleopatra, 125

Sugertime, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 245

Suleyman (GB), m, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Sefroua USA, 136/1

Summer Eyes, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Eyes Designer GB, 143

Summit, f, 5 ans, Almanzor et Tocopilla, 

202

*Sun King IRE, m, 5 ans, Galileo IRE et 

Song Of My Heart IRE, 208

Sun Project, m, 3 ans, Kendargent et 

Limitless, 199/4

*Sundayinmay GER, f, 6 ans, Pastorius 

GER et Simply Noble GER, 175

Sunfast, h, 5 ans, Fast Company IRE et 

Sund City, 164/7

*Sunray IRE, f, 5 ans, Dawn Approach 

IRE et Snake Dancer IRE, 180/2
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Sunwhite, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sunshada, 176/4

Sunzha (GB), f, 3 ans, Intello (GER) et 

Sunita, 213/2

Super Cute (IRE), f, 6 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 253/1

Super Khali, m, 5 ans, Shalaa IRE et 

Aldayha IRE, 205

Surprize Me, f, 4 ans, Ultra IRE et Lia 

Waltz, 166

*Svenya GER, f, 4 ans, Tamayuz GB et 

Scapina GER, 237

Sw Mythaq, f, 4 ans, Af Al Buraq UAE et 

Injuzz, 251

Sweet As, h, 4 ans, Sommerabend GB 

et Aedicula, 240

*Sweet Author IRE, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Sworn Pro GER, 174/5

Sweet Lullaby, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Masina City, 176

Sweet Wish, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Kalavria IRE, 125, 196

Swing For Me (GB), m, 4 ans, Wootton 

Bassett GB et Sing For Me, 214/2

Sword Beach, f, 5 ans, Recorder GB et 

Pietra Bella, 222

Sylver Samba, f, 5 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 169

Symbole, h, 4 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 158/3

Syrah Silver, f, 4 ans, Zarak et Silver 

Cloud GER, 230

Tafser, f, 5 ans, Shalaa IRE et Dhan 

IRE, 178

*Tairann GB, f, 5 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 140

Talisman Touch, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 150/3

Talk Show, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 

et Eversmile USA, 177/3

Talking To Me, h, 3 ans, Lawman et 

Zouk, 135

*Tamariske GER, f, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Taraja GER, 

185/1

Tarcenay (IRE), h, 9 ans, Slickly et 

Kikinda, 168/5, 238

Tareq, h, 4 ans, Af Albahar UAE et Farlet 

De Pine ITY, 249/2

Targui, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 179

Tawhiri, h, 7 ans, Sommerabend GB et 

Rawya USA, 161

Team Building (GB), f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Flarepath GB, 139

Tel Aviv, h, 8 ans, Nathaniel IRE et 

Grenade, 141

Tell Me Why, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Rose Heart IRE, 158

Templeton, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Reggane (GB), 227/2

Tempo, h, 3 ans, Invincible Army IRE et 

Baileys Coquette, 167/5

Tender Winner, h, 9 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

179

Tennessee John, h, 5 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 190/3

Teranga, f, 4 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

198

Terre Blanche, f, 3 ans, Prince Gibraltar 

et Sacree Nana, 225/3

Territorywar, h, 5 ans, Territories IRE et 

War Story, 140/5

Tertuliane Bloom, f, 4 ans, Recorder GB 

et Senorita Bloom FR, 188/5

Tesumi, f, 3 ans, Bottega USA et 

Katsumi, 121, 233

The Charm, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Meulles, 138/6

The Chosen One, m, 8 ans, Cacique IRE 

et Istriane (IRE), 180/3

The Dig, h, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 123

The Great Gabi, h, 5 ans, Shalaa IRE et 

Melusine (GB), 202

The King Lear, h, 4 ans, Planteur (IRE) 

et Phimajiden, 130

The Manager, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 163/4

The Shaking, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Shaking (GB), 148

The Time, h, 8 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 137/3

Third Batch (GB), f, 4 ans, Expert Eye 

GB et Amanda Carter GB, 222/3

Thor Lightning, m, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Connivence, 160/5

Three Dreams, f, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 232

Tigrr, h, 5 ans, Teofilo IRE et Silca’S 

Sister GB, 232/2

Tilila, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN et Tell 

It As It Is USA, 206/3

Till We Die, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 124

Time Of Power, h, 5 ans, Time Test GB 

et Casaca GB, 208/3

*Time Signature GB, h, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Betty F GB, 199

Time To Fly, h, 9 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 137/1

Tite Nana, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Tite Pepee, 253

Top Of Mind, f, 4 ans, New Approach 

IRE et Saxon Rose GB, 126/1

Toptama, f, 3 ans, Frankel GB et Totally 

Devoted USA, 213/5

Torinobello, m, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Leen (IRE), 125

Tornilla, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Elusive Pernilla GB, 197

Tortola, f, 6 ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 189/4

Total Knockout, h, 6 ans, Exosphere 

AUS et Bahama Mama IRE, 166

*Totally Gold IRE, f, 5 ans, Dark Angel 

IRE et Todegica GB, 235

Touques (GER), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Tonneville, 219

Touquetoise, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Melodienne USA, 197

Toutelusive, f, 6 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 231/5

Trabuco, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Tropa De Elite USA, 204/1

Trafalgar Square, h, 3 ans, Kendargent 

et See You Always GB, 210/2

Treasure Keeper, m, 6 ans, Gemix et 

Ideal Step, 215/4

Trefle Volant, m, 3 ans, Almanzor et 

James Bond Girl USA, 147

Treize, m, 3 ans, City Light et Helen 

Fourment GB, 147/4

Treize Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Aminachope, 252

Trelly, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Tristesse USA, 213

Tres Rush (IRE), h, 10 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 220/2

Trezy Bounty, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Amazing Bounty, 248/2

*Tribeca GER, f, 4 ans, Guiliani IRE et 

Tucana GER, 188/1

Trick Of The Mind, m, 7 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 239/3

Trieste, f, 4 ans, Iffraaj GB et Aksinya, 

183

True Value, f, 3 ans, Areion GER et 

Tassina GER, 187

Turania, h, 9 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Montoria, 157/3

Turtle Chope, f, 6 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 150

Tytan, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Lausanne (IRE), 203

Ugatzai, m, 3 ans, Panis USA et Thaa 

Valley (GB), 209

Un Instant, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Dusky Queen IRE, 227/1

Un Soir D’Orage, h, 6 ans, Penny’S 

Picnic IRE et Modema, 129/2

Unigena, f, 3 ans, Almanzor et Kazorina, 

170/5

Union Square (IRE), f, 4 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 178/4

*Unisono IRE, m, 4 ans, Dandy Man IRE 

et Springfort IRE, 136

Ural, h, 4 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 137, 242

Urban Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Pippa Chope, 120

Uri, m, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 123/3, 240/2

*Usnavygirl IRE, f, 4 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 127, 220

Val De Seine (IRE), h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Stay In Paris, 151

Valdipaul, h, 4 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Valdivia, 208

Valyrian Steel (IRE), h, 7 ans, Frankel 

GB et Sabratah GB, 166

Valzak, m, 3 ans, Zarak et Val Bever, 

211/3

Variyni, h, 4 ans, Kodiac GB et Varana, 

193/2

Vautrin (IRE), m, 9 ans, Bated Breath 

GB et Lou Salome (IRE), 123, 240/5

Vaydena, f, 5 ans, Dariyan et Vadiya, 

164, 239

Vazir, h, 6 ans, Siyouni et Vazira, 193/3

Vedamiya, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Veda, 177

Vega Dream (GB), h, 7 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 137, 242

*Velvet Crush IRE, f, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Ship Of Dreams IRE, 191

Venes, h, 4 ans, Literato et Princesse 

Polia, 230/5

Venetico, h, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Veneta, 237

Venice Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Eba Chope, 176

Vent Du Reve, h, 9 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 129/5

Ventura Vision, f, 6 ans, No Nay Never 

USA et Great Trip USA, 231

Version Cox, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Version Toujours, 196/3

Vertismann, h, 6 ans, Vertigineux et 

Isma’Touch, 190

Vesinaba, h, 8 ans, Anabaa Blue (GB) 

et Vesilia, 192

*Vexilloid IRE, m, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Indrahar IRE, 199

Vezdara (GB), f, 3 ans, Siyouni et Veda, 

170/3

*Viadeipispini IRE, h, 3 ans, Profitable 

IRE et Kikonga GB, 224

Victory Cat, f, 7 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 252

*Vidalgo GER, m, 4 ans, Brametot IRE 

et Villebaudon, 226

Vigo, h, 7 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 220

Villa Royale, f, 7 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 237/1

*Villemacho IRE, h, 4 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 132/4, 241/4

Virgo Maria, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Tharsis (IRE), 206

Virimoon Etoile, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Virimoon, 253/4

Virtuose, m, 4 ans, Sea The Stars IRE et 

Cherriya, 203/4

Vitesse, f, 3 ans, Dabirsim et Plaza 

Mayor, 167/3

Vittvitt, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 183/4

Viva Du Buet, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Vuvuzela GER, 178

Vive La Reine, f, 3 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 234/5

Vizindi, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 178/2

Vodnikov, m, 3 ans, Fas IRE et Mona 

Girl, 234/3

Voila Pourquoi, h, 7 ans, Sri Putra GB et 

Dix Neuf Six GB, 157/2

Waipa, h, 6 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 250

Wait The Storm, f, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Patiently Waiting, 

130/5

Waitara, f, 4 ans, Recoletos et Ticinella 

GER, 126, 235/4

Wally (IRE), h, 7 ans, Siyouni et Full Of 

Beauty GB, 156/1

Wapi, m, 3 ans, Siyouni et Holy Dazzle 

(GB), 199/1

*War Of The Roses IRE, m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Wynola, 224/2

Wasachop, h, 7 ans, Kheleyf USA et Wa 

Zine, 119

Wathab, m, 3 ans, Zelzal et Ysandre 

GB, 207/2

Way To Marseille, h, 4 ans, Galiway 

(GB) et Carchi (GB), 221

Waziers, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 158



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2024/2 – plat 73

Wedgewood Pearl, f, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et It’S Complicated GB, 134

Weekend Warrior, m, 4 ans, Camacho 

GB et Almeria, 137/4

Welcome Charly, m, 3 ans, Zelzal et 

Marmarah GB, 162/1

Welcometoro, m, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Most Welcome GER, 195/4

Well De Vindecy, f, 8 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 178

Wematch, m, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Tehamana IRE, 128/1

West Martin, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 204

*West Of Wichita IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Grainne’S Dream IRE, 

207/1

What Else Chop, h, 4 ans, Panis USA et 

Wa Zine, 150

When I Dream, h, 5 ans, Creachadoir 

IRE et Quand Reverraije, 192

White Whisky, h, 6 ans, Kodiac GB et 

Mambo Light USA, 122

Whitenight, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et By Chaparral, 218

Why Chope, f, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 123/5, 240/1

Whydah Gally, m, 4 ans, Recorder GB 

et Relight’S Best (GB), 126/4

Wikenda, f, 3 ans, Panis USA et Wikita, 

167

Wild City, m, 3 ans, City Light et 

Wanita, 155/4

Wind Of Change, h, 6 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 124/2

Winelato Laujac, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 125/5

Winnan, f, 5 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 123

Winterland, f, 5 ans, Dink et 

Placedesvictoires, 157/1

Wit Perd, m, 3 ans, Kendargent et 

Chelsea Morning USA, 135/5

With Presence, f, 3 ans, Intello (GER) 

et Villa Tamaris, 213

Woff (GER), h, 6 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 166/3, 232/1

Wonder Of You (IRE), h, 4 ans, 

Showcasing GB et Awe Struck GB, 

126/2

*Wonder Wood AUT, f, 4 ans, 

Counterattack AUS et Unravelled 

IRE, 198

Woodwind Davis, f, 5 ans, Birchwood 

IRE et Majesty Davis (IRE), 203/2

*Woody Wood GER, h, 6 ans, Maxios 

(GB) et Waldtraut GER, 122/3, 166

Wrong Colour, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 158/4

Wukhann, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hegemony, 126/3, 226/7

Xaarine, f, 3 ans, Goken et Xaarina, 167

Yellowblue, h, 6 ans, Bow Creek IRE et 

Acola, 144/2, 237

Yes Zara, f, 4 ans, Zarak et Yes I Do, 126

Yollilal, f, 3 ans, Seabhac USA et Lady 

Paris, 187/4

You Rock, h, 7 ans, Youmzain IRE et 

Sakarya USA, 204

Young Gentleman, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Noraya GER, 121/5

Zaahir, h, 8 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 189

*Zantario GER, h, 9 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 231

Zavadream, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 153/4

Zaya De La Plata, f, 7 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 140

Zeinaah, f, 4 ans, Jalood Al Khalidiah 

KSA et Loraa, 251/2

Zelda Rebel, f, 3 ans, Le Rebel et 

Zillione, 134

Zelzalita, f, 5 ans, Zelzal et Smyrnes, 

189/2

Zelzefyr, h, 4 ans, Zelzal et 

Burstingdalak IRE, 177

Zephyr De La Mare, h, 4 ans, Seahenge 

USA et Litura IRE, 125/2

Zeyzoun, h, 10 ans, Excelebration IRE 

et Zayanida IRE, 132/2, 241/5

Zhanna, f, 3 ans, Recorder GB et Zaula 

GB, 120

Zhivago (IRE), h, 6 ans, Kendargent et 

Zanet, 242

Zilcover, h, 5 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 238

Zlara, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Zamoyska, 145/3

Zulu Nyala, f, 5 ans, Waldpark GER et 

Zambia GER, 169/5

Zvikova, f, 3 ans, Fas IRE et La Pedrera 

(IRE), 206/1
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